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Résumé

L’Imagerie par Résonance Magnétique (IRM) est une modalité d’imagerie médicale repo-
sant sur l’utilisation de champs électromagnétiques pour acquérir des images du corps hu-
main. Bien qu’appartenant à la catégorie des rayonnements non-ionisants (RNI), des effets
transitoires peuvent être ressentis par les personnels travaillant à proximité d’une IRM. Ces
travailleurs sont dits exposés aux champs électromagnétiques, même si les différents comités
d’experts s’accordent pour dire qu’aucun effet d’accumulation de dose ou d’effet à long terme
n’a été trouvé. Ces effets à court terme, allant d’un goût métallique au niveau de la bouche à
la stimulation nerveuse et à l’échauffement, sont connus et identifiés. Ils peuvent néanmoins
provoquer une gêne, voire un danger, pour le travailleur. Ces préoccupations concernent spé-
cifiquement le champ magnétique permanent (de 1,5 T à 7 T) utilisé par l’IRM. Un groupement
d’experts mandatés par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a ainsi déterminé l’évalua-
tion de l’exposition des travailleurs au champ magnétique statique comme une priorité im-
portante. Les travaux de cette thèse ont permis de répondre à cette demande en définissant
et en implémentant un dispositif de mesure autonome et léger permettant la mesure, dans les
trois directions de l’espace, de cette exposition ainsi que la caractérisation des mouvements
du travailleur. La justesse de la mesure d’induction magnétique réalisée par le dispositif est ga-
rantie par une méthode de correction numérique prenant en compte les défauts de linéarité et
d’orthogonalité du capteur. Basée sur les données du capteur, une méthode d’ajustement de la
mesure d’induction magnétique a ensuite été définie. Cette méthode permet, à partir d’une me-
sure réalisée au niveau du torse du travailleur, d’extrapoler la valeur d’induction magnétique au
niveau de la tête de celui-ci. Enfin, une validation pratique du dispositif de mesure a été effec-
tuée à travers un suivi de l’exposition des travailleurs IRM de trois centres d’imagerie médicale :
imagerie clinique, imagerie interventionnelle et IRM ultra hauts champs (7 T). Des méthodes
d’extraction de métriques permettant l’analyse précise et la comparaison de l’exposition des
travailleurs au champ magnétique statique ont été proposées. Les travaux présentés dans cette
thèse ont ouvert des perspectives intéressantes, permettant de réaliser le suivi à long terme de
l’exposition des travailleurs au champ magnétique statique de façon quasi autonome. De plus,
une industrialisation des outils et méthodes définis a pu être réalisée et est actuellement en
cours de validation.

Mots-clés : Imagerie par Résonance Magnétique - Exposition des travailleurs aux champs
électromagnétiques - Exposition des travailleur au champ magnétique statique - Instrumenta-
tion - Mesure de l’induction magnétique
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Abstract

Magnetic Resonance Imaging (MRI) is a medical imaging modality using electromagnetic
fields (EMF) in order to perform human body images. Even if these fields are Non-Ionizing Ra-
diations (NIR), some transitory effects can be felt by the staff working in the vicinity of the MRI.
Such workers are qualified as "exposed" to EMF, even if all expert comitees agree to say that
no accumulative or long term effects have been identified yet. Short term effects are known and
identified, such metallic taste in the mouth, nerve and muscle stimulation and to biologic tissue
heating, which can be troublesome or dangerous. The main exposure concern comes from the
MRI permanent static magnetic field (ranging from 1.5 T to 7 T). An expert comity, mandated
by the World Health Organization (WHO), has therefore defined the evaluation of the expo-
sure of the MRI workers to the static magnetic field as a priority. This was the focus of this PhD
thesis. A light and autonomous static magnetic field monitor (called "exposimeter") has been
developed. It allows the recording of the three-dimensional magnetic fields as well as workers’
movements. Its magnetic induction measurement accuracy has been ensured by a specific cali-
bration, which takes into account non-linearity and non-orthogonality of the magnetic sensors.
Based on exposimeter data, a magnetic induction extrapolation method has then been develo-
ped. This method allows the estimation of the EMF exposure at the head with sensors placed on
the torso. Finally, a practical validation of the device has been performed in multiple MRI clini-
cal and research centers, included clinical MRIs (1.5 T and 3 T), an interventional MRI (1.5 T)
and an ultra-high field MRI (7 T). Metrics have been defined in order to precisely analyze and
compare workers exposure. All the works presented in this PhD thesis open new perspectives
such as long term static magnetic field exposure follow-up. Moreover, industrial transfer of the
device has been performed and is currently being validated.

Key-words : Magnetic Resonance Imaging - Workers exposure to electromagnetic fields -
Workers exposure to static magnetic field - Monitoring devices - Magnetic induction measure-
ment
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Introduction générale

L’IRM est une technique d’imagerie médicale permettant d’obtenir des images tomogra-
phiques du corps humain basées sur la résonance magnétique des noyaux de certains atomes,
principalement le proton de l’eau. Pour pouvoir acquérir une image, trois champs électroma-
gnétiques (champs EM ou EMF pour Electromagnetic field) différents sont nécessaires : un
champ magnétique statique présent de façon permanente ainsi que des gradients de champ
magnétique et des impulsions radiofréquence présents uniquement lors de l’acquisition
d’images. Ces champs ne sont pas confinés à l’intérieur de l’appareil mais diffusent également
autour. Le CNRTL (Centre National des Ressources Textuelles et Linguistiques) définie le terme
exposition comme l’"action de disposer de manière à soumettre à l’action de" ou le "fait d’être
soumis à l’action de". Un travailleur évoluant à proximité d’une IRM est susceptible d’être ex-
posé aux trois champs électromagnétiques précédemment définis. L’exposition des travailleurs
aux champs électromagnétiques émis par l’IRM, ou plus simplement exposition des travailleurs
correspond ainsi au fait qu’un travailleur soit soumis aux champs EM émis de l’IRM. Le champ
magnétique statique est particulièrement impliqué dans l’exposition des travailleurs. Perma-
nent et intense (plusieurs dizaines de milliers de fois le champ terrestre), toute personne évo-
luant à proximité d’une IRM est exposé à ce champ statique. En routine clinique et en dehors de
certains cas particuliers, un travailleur IRM est très rarement présent à proximité de l’appareil
lors de l’acquisition d’images, le champ magnétique correspond donc de loin à la proportion la
plus importante de son exposition quotidienne.

L’IRM est une technologie en pleine croissance. [Gowland, 2005] a estimé à 800 000 le nombre
d’examens IRM au Royaume-Uni en 2005, soit entre 1 % et 2 % de la population de cette époque.
Cette même étude rapporte, toujours pour le Royaume-Uni, que le nombre d’appareils IRM
est passé de 10 en 1991 à 400 en 2005. Le nombre d’examens passés depuis les débuts de
l’IRM jusqu’en 2006 a été estimé à 200 millions par l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé,
[Repacholi et al., 2006]). 682 000 examens IRM ont été effectués en 2008 aux Pays-Bas
([Schaap et al., 2013]). Le nombre de dispositifs IRM dans le monde est estimé à plus de 30 000
aujourd’hui. [Schaap et al., 2013] a estimé à plus de 7 000 le nombre de personnes, en 2013 aux
Pays-Bas, étant amenées, dans le cadre de leur activité professionnelle, à être à proximité d’un
IRM. Toujours en 2013, ce nombre a été estimé par [Hansson Mild et al., 2013] à 100 000 à tra-
vers l’Europe. Bien qu’appartenant à la catégorie des rayonnements non-ionisants (RNI) n’in-
duisant pas d’ionisation du matériel biologique, le nombre de travailleurs concernés étant im-
portant et encore en croissance, l’exposition des travailleurs aux champs EM est un élément
préoccupant qui nécessite une étude approfondie pour en estimer les niveaux d’exposition.

Plusieurs sociétés internationales se sont intéressées à la question de l’exposition des tra-
vailleurs aux RNI. Après une analyse bibliographique poussée, les membres de l’ICNIRP (In-
ternational Commission for Non-Ionizing Radiation Protection) ainsi qu’un groupement d’ex-
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perts mandatés par l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé) ont pu identifier un ensemble
d’effets biologiques à court terme ressentis lors de l’exposition à certains types d’ondes EM.
Ils s’accordent également pour dire qu’aucune étude ne permet à ce jour d’affirmer ou d’infir-
mer d’éventuels effets à long terme des RNI sur la santé. Cependant, les conclusions tirées par
ces sociétés mettent en avant un important manque de données scientifiques permettant de
tirer des conclusions réelles et sérieuses sur ces effets éventuels, particulièrement concernant
les populations de travailleurs très exposées comme les travailleurs IRM. L’OMS a ainsi définie
l’évaluation de l’exposition au champ magnétique statique des travailleurs IRM comme une
priorité élevée.

Par ailleurs, la répartition des champs EM induits par l’IRM dans l’espace est complexe. Une
même tâche réalisée par un même travailleur peut provoquer une exposition différente juste
en modifiant la position de ce dernier. Cette différence concerne particulièrement le champ
magnétique statique de part la variété de mouvements effectués par le travailleur à proximité
de l’IRM, notamment pour la préparation du patient ou le nettoyage de la machine. Proposer un
outil permettant au travailleur d’analyser son exposition en fonction de son positionnement à
proximité de l’IRM ou des gestes qu’il effectue pourrait lui permettre de réduire son exposition.

Cadre et objectifs de thèse

Objectifs

Les travaux menés dans ce rapport ont pour objectif de répondre aux interrogations définies
précédemment. L’idée principale est l’étude et l’analyse de l’exposition aux champs EM des
travailleurs IRM ainsi que l’étude de la faisabilité de la mise en place d’un moyen de suivi et de
contrôle de l’exposition au champ magnétique statique de ces mêmes travailleurs. La réponse
à la problématique a été envisagée à travers plusieurs objectifs :

1. Étudier et analyser les valeurs limites, recommandations et obligations définies par les
standards et la législation française permettant d’assurer la santé et la sécurité des tra-
vailleurs face aux champs EM.

2. Concevoir, implémenter et tester des outils de mesures et d’analyse de l’exposition des
travailleurs au champ magnétique.

Structure d’accueil

Ce travail de thèse s’est déroulé au sein du laboratoire IADI (Imagerie Adaptative, Diagnos-
tique et Interventionnelle), composante de la faculté de médecine de l’université de Lorraine,
composante INSERM (Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale) U947 et hé-
bergé au CHRU (Centre Hospitalier Régional Universitaire) de Nancy Brabois. Il s’agit d’une
structure mixte, composée du laboratoire de recherche fondamentale, et d’un CIC-IT (Centre
d’Investigations Cliniques - Innovations Technologiques), structure dédiée à la valorisation et à
la validation de dispositifs médicaux et de techniques d’acquisitions IRM.
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Projet de recherche

Ce travail de travail de thèse s’inscrit et est financé par le programme de recherche, col-
laboratif avec le secteur industriel, SpinE (pour Spin Equipment). Sur des fonds accordés par
l’Union Européenne (FEDER pour Fond Européen de Développement Économique des Ré-
gions), l’objectif général de ce projet est de créer, développer et produire des technologies per-
mettant l’amélioration de la sécurité des personnels et des patients autour de l’IRM. Les travaux
présentés dans ce rapport ont été effectués en lien avec la société Healtis (Healtis MRI Safety,
Nancy, France) et ont pour objectif la commercialisation de dispositifs et méthodes permet-
tant la mesure, l’analyse et le suivi de l’exposition aux champs EM du travailleur IRM, ainsi que
l’amélioration de sa sécurité.

Axes de recherche

La réponse à la problématique a été envisagée en trois sections. La première s’intéresse au
développement et à la validation d’un dispositif de mesure du champ magnétique statique. La
seconde envisage une technique permettant d’affiner la mesure effectuée par le dispositif. La
troisième section concerne la mise en application pratique de la mesure de champ magnétique
au sein de plusieurs unité IRM.

Le premier chapitre correspond à l’ensemble des éléments de contextualisation nécessaire
à la compréhension des travaux. Après avoir listés et définis les différents standards et normes
concernant la santé et la sécurité des travailleurs face aux champs EM, nous nous intéresse-
rons à la législation française sur ce domaine. Une analyse des recommandations et obligations
fournies aux employeurs pour garantir la sécurité de leurs employés sera discutée au regard du
cas particulier qu’est l’IRM. Les grands principes d’électromagnétisme et de fonctionnement
d’une IRM seront ensuite amenés, permettant de bien définir les sources de rayonnements
non-ionisants présentes dans l’environnement IRM. Des notions de sécurité IRM seront en-
suite apportées permettant de renforcer l’analyse de la sécurité du travailleur. Enfin, les effets
avérés des RNI sur les tissus biologiques seront détaillés au regard des champs EM émis par
l’IRM.

Le second chapitre s’attache à définir, implémenter et valider un dispositif léger et auto-
nome de mesure du champ magnétique au cours du temps. Après avoir effectué un état de l’art
des outils existants, tant dans le milieu de la recherche scientifique que de l’industrie, le déve-
loppement technique du dispositif sera détaillé. Une méthodologie complète de calibration du
dispositif, permettant la correction de la non-linéarité et de la non-orthogonalité du capteur,
sera ensuite amenée. Cette méthodologie sera enfin testée sur différents champs magnétiques
et en conditions réelles.

Le troisième chapitre s’intéresse à la dispersion du champ magnétique statique dans l’es-
pace environnant le travailleur, plus particulièrement à la différence d’exposition entre la tête
et le torse d’un même travailleur. Des travaux préliminaires y sont, dans un premier temps, dé-
taillés. Puis, dans un second temps, une méthode permettant l’extrapolation est définie, testée
et validée. Celle-ci permet d’extrapoler l’exposition de la tête à partir d’une mesure effectuée au
niveau du torse par le dispositif défini précédemment.
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Le quatrième chapitre consiste en une validation du dispositif en conditions réelles. Un état
de l’art des mesures d’exposition des travailleurs IRM au champ magnétique y est proposé. Les
différentes métriques permettant l’analyse de cette exposition sont ensuite discutées. Basés sur
ces discussions, des outils autonomes d’analyse des données d’exposition sont ensuite définis
et implémentés. Ces outils sont enfin testés dans trois centres IRM partenaires.

Le cinquième et dernier chapitre dresse des conclusions et discussions sur l’ensemble des
travaux menés dans ce rapport et établi les perspectives envisageables, notamment à travers
l’industrialisation des travaux présentés dans ce rapport.

Contributions et publications

Les travaux présentés dans ce rapport ont donnés lieu à plusieurs publications listées ci-
dessous :

Articles de revue

• B. Chen, N. Weber, F. Odille, C. Large, A. Delmas, L. Bonnemains, J. Felblinger. "Design
and Validation of a Novel MR-Compatible Sensor for Respiratory Motion Modelling and
Correction". IEEE Transactions on Biomedical Engineering, Volume : 64, Issue : 1, Jan.
2017.

• A. Delmas, L. Belguerras, N. Weber, F. Odille, C. Pasquier, J. Felblinger, P. A. Vuissoz. "Ca-
libration and non-orthogonality correction of three-axis Hall sensor for the monitoring
of MRI workers’ exposure to static magnetic fields". Bioelectromagnetics (BEM). 2016. (en
révision)

• A. Delmas, N. Weber, J. Piffre, C. Pasquier, J. Felblinger, P. A. Vuissoz. "MRI ’Exposime-
try’ : how to analyze, compare and represent worker exposure to static magnetic field?".
Radiation Protection Dosimetry. 2016. (en révision)

• A. Delmas, C. Dessale, C. Pasquier, D. Vetter, P. A. Vuissoz, J. Felblinger. "Décret n° 2016-
1074 relatif à la protection des travailleurs contre les risques dus aux champs électroma-
gnétiques. Application à l’Imagerie par Résonance Magnétique." Radioprotection, jour-
nal de la Société Française de Radioprotection (SFRP). 2016. (en révision)

Présentations de congrès

• J. Felblinger, C. Large, A. Delmas, C. Pasquier. "Directive 2013/35/UE en Imagerie par
Résonance Magnétique (IRM)". Journées annuelles de la section Rayonnements Non-
Ionisants (RNI) de la Société Française de Radioprotection (SFRP). Paris, 2013.

• J. Felblinger, C. Large, A. Delmas, C. Pasquier. "Magnetic Resonance Imaging (MRI) and
occupational exposure to EMF, Directive 2013/35/EU on occupational exposure to elec-
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tromagnetic fields". International Commission on Occupational Health (ICOH). Paris,
2014.

• A. Delmas, N. Weber, P. A. Vuissoz, J. Felblinger, C. Pasquier. "’Dosimétrie’ pour le tra-
vailleur en environnement IRM". Journées Françaises de Radiologie (JFR). Paris, 2014.
Exposé Oral.
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Chapitre 1

Contexte, généralités et état de l’art

« Electric and magnetic forces. May they
live for ever, and never be forgot. »

Oliver Heaviside

Avant-propos

Avant de commencer à évoquer la mesure et le suivi de l’exposition des travailleurs IRM
au champ magnétique statique, il convient de définir un certain nombre de généralités et de
définitions permettant de contextualiser notre approche. Le présent chapitre commencera en
dressant un historique des différents standards traitant de l’exposition des travailleurs face aux
champs électromagnétiques, de leurs effets et des limites proposées. Puis nous nous intéresse-
rons à la réglementation française et à son implication dans le milieu de l’IRM. Ce travail d’ana-
lyse a conduit à l’écriture d’une publication soumise à la Société Française de Radioprotection
et en cours de révision. Ces deux sections permettent ainsi de comprendre le contexte législatif
de ce rapport. Un contexte plus technique est ensuite proposé avec des notions d’électroma-
gnétisme et de fonctionnement d’une IRM permettant une compréhension des phénomènes
que nous cherchons à analyser. Connaissant le contexte législatif et technique, il conviendra
d’observer les aspects de sécurité et d’effet des champs électromagnétiques sur les tissus bio-
logiques. Ces deux éléments seront évoqués dans les deux dernières sections de ce chapitre.
Enfin, une dernière section traitera de la problématique générale de ces travaux.
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CHAPITRE 1. CONTEXTE, GÉNÉRALITÉS ET ÉTAT DE L’ART

1.1 Généralités et historique des normes et standards

Cette section a pour objectif de présenter les différents organismes ayant définis des stan-
dards ou lignes directrices concernant la protection des travailleurs face aux champs électro-
magnétiques. Les recommandations fournies s’appuient sur des études bibliographiques ap-
profondies concernant les effets des ondes électromagnétiques sur la santé. Les études les plus
intéressantes seront reprises dans ce rapport et les conclusions des standards y seront égale-
ment rapportées. Par ailleurs, des termes spécifiques étant définis et utilisés dans la grande
majorité de ces lignes directrices, ils seront également explicités dans cette section.

1.1.1 Définitions

Pour bien comprendre les notions de protection du travailleur face aux champs électroma-
gnétiques, certains termes utilisés par les standards sont à définir.

VLE (Valeur Limite d’Exposition) / VA (Valeur déclenchant l’Action)

La différenciation entre Valeur Limite d’Exposition (VLE) et Valeur déclenchant l’Action (VA)
a été proposée la première fois par l’ICNIRP (International Commission for Non-Ionizing Ra-
dioProtection) en 1998 [ICNIRP, 1998] sous la forme de Basic Restriction ou BR (correspondant
à VLE) et de Reference Levels ou RL (correspondant à VA). D’un point de vue général, les VLE
correspondent à des grandeurs induites à l’intérieur du corps humain lorsque ce dernier est
soumis à une onde électromagnétique (EM). Il convient de différencier : (i) les VLE définies
pour des champs EM variables dans le temps de (ii) celles définies pour le champ magnétique
statique. Dans le premier cas, une telle onde peut, soit induire un champ à l’intérieur du corps
(Ei nter ne en V.m−1), soit induire un échauffement des tissus, exprimé alors en Débit d’Absorp-
tion Spécifique (DAS ou SAR en W.kg−1) correspondant à l’énergie déposée par l’onde sur une
masse de tissu. Les VLE concernées par ces types de champ ne sont pas directement mesu-
rables par un capteur placé à l’extérieur du corps. Des travaux de mesure avec des sondes de
surface [Groebner et al., 2011] ou de simulations électromagnétiques [Liu et al., 2003a] ont per-
mis l’estimation de ces valeurs induites à l’intérieur du corps humain. Ces deux solutions res-
tent néanmoins complexes à mettre en œuvre, la majorité des structures clinique utilisant une
IRM ne pourraient pas la mettre en place. Concernant les VLE relatives au champ magnétique
statique (fréquence inférieure à 1 Hz), l’effet du corps humain sur ce type de champ est très
limité. En conséquence, la densité de flux magnétique, mesurée, calculée ou simulée à l’exté-
rieur du corps humain peut être directement extrapolée à l’intérieur de celui-ci. Pour tous les
autres champs (fréquence supérieure à 1 Hz), des Valeurs déclenchant l’Action (VA) ont été dé-
finies afin de garantir le respect des VLE induites à l’intérieur du corps. Elles ont la particularité
d’être mesurables en externe contrairement aux VLE et sont donc plus facilement exploitables.
Pour les champs EM variables, les VA sont exprimées en V.m−1 pour la composante électrique
de l’onde et en T pour sa composante magnétique. La figure 1.1 illustre de façon imagée la
différence VLE / VA.

L’ensemble des mécanismes d’interaction champ électromagnétique / tissu biologique pré-
sentés de façon très générale dans ce paragraphe seront repris et détaillés dans la section sui-
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FIGURE 1.1 – Illustration rapide des VLE (Valeurs Limites d’Exposition) et VA (Valeurs déclenchant l’Ac-
tion) utilisées par les différentes lignes directrices de protection du travailleur face aux champs électro-
magnétiques. Les VLE sont les valeurs non mesurables induites dans le corps humain et les VA sont des
extrapolations de ces valeurs, directement mesurables à proximité du travailleur.

vante.

Effets directs et indirects

Dans la définition des valeurs limites, une distinction est faite entre celles concernant les
effets directs, c’est-à-dire les effets directement induits sur le corps humain, de celles concer-
nant les effets indirects, c’est-à-dire les effets sur les objets à proximité du travailleurs. Ces ef-
fets indirects concernent principalement l’interférence avec les dispositifs médicaux implan-
tés, l’attraction et l’effet projectile d’objet ferromagnétique ou la décharges électriques de corps
conducteurs.

1.1.2 La position de l’OMS

L’OMS (Organisation Mondiale de la Santé ou WHO pour World Health Organization) est
impliquée dans tout ce qui concerne la santé et la sécurité des êtres humains. Le groupe IARC
(International Agency for Reasearch on Cancer) a été créé en 1965 dans le but spécifique d’étu-
dier et de prévenir les effets cancérigènes chez l’homme. Face à la diversification des facteurs
environnants potentiellement dangereux, le programme EHC (Evironmental Health Criteria) a
été débuté en 1973. Ce programme regroupe un ensemble d’experts internationaux indépen-
dants mandatés par l’OMS et a pour objectifs :

— d’acquérir des informations sur les interactions entre les polluants environnants et la
santé des hommes,

— de définir des recommandations (des lignes directrices) permettant de garantir la santé
et la sécurité des hommes face à ces polluants,

— d’identifier les polluants potentiels ou nouveaux,

— d’identifier les manques de connaissance concernant les effets sur la santé des polluants,

— de promouvoir l’harmonisation des études épidémiologiques et toxicologiques dans l’ob-
jectif d’obtenir des résultats internationaux comparables.
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En parallèle, l’IRPA (International Radiation Protection Association) travaille depuis sa créa-
tion en 1965 à l’étude des effets de l’exposition aux rayonnements électromagnétiques ionisants
(RI) comme non-ionisants (RNI). Une collaboration entre l’EHC de l’OMS et l’IRPA, ainsi que
le programme de l’ONU (Organisation des nations Unies) pour l’environnement (UNEP pour
United Nation Environment Program) a donné lieu aux documents suivants :

— [Fluss & Komarov, 1981] traitant de ondes RF et des micro-ondes,

— [Duchêne et al., 1984] traitant des ondes très basses fréquences,

— [Bernhardt et al., 1993] traitant des ondes hautes fréquences (300 Hz - 300 GHz).

Ces documents s’appuient sur les données récoltées et analysées par les différentes organi-
sations précédemment citées. Ils statuent sur les effets éventuels et avérés des champs électro-
magnétiques et définissent des recommandations permettant d’assurer la santé et la sécurité
des travailleurs et du public face aux ondes EM. Un document spécifique au champ magné-
tique statique [Swicord et al., 1987] a également été défini par des experts mandatés par l’OMS,
en collaboration avec l’UNEP et l’organisation internationale du travail (ILO pour International
Labour Organization).

La forte préoccupation des organisations internationales et du public face aux RNI a amené
la création, en 1992, de l’ICNIRP (International Commission for Non-Ionising Radiation Protec-
tion) organisme indépendant émanant de l’IRPA dont les documents et champs d’action seront
présentés dans la section suivante. Le fruit de la collaboration des membres de l’ICNIRP, de
l’ILO et du programme EHC a donné lieu à deux documents : (i) [Repacholi et al., 2006] traitant
des champs électromagnétiques statiques et (ii) [Abouzaid et al., 2007] traitant des ondes EM,
variables dans le temps. Regroupant chacun une analyse de plus de 400 études et articles, ces
deux documents ont pour objectifs :

— de statuer sur la présence ou non d’effets biologiques à court, moyen et long terme des
champs EM,

— de définir des mesures de protection,

— d’émettre un avis sur les besoins en étude future permettant de combler le manque de
données scientifiques.

Ces documents sont aujourd’hui encore considérés comme des références en terme d’ana-
lyse des effets des champs EM sur la santé.

1.1.3 La position de l’ICNIRP

La commission internationale de radio-protection des rayonnement non ionisants est, au-
jourd’hui, une organisation non gouvernementale internationale regroupant 14 scientifiques
spécialistes des interactions des RNI avec les tissus biologiques. Leur objectif est d’effectuer
une revue régulière de la littérature scientifique de ce domaine et, sur cette base, de définir
des lignes directrices et des limites d’exposition permettant de garantir la santé et la sécurité
du travailleur. Cette organisation a été dans les premières à fournir des recommandations de
protection incluant des valeurs limites d’exposition et est actuellement considérée comme un
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standard dans le domaine. La liste suivante présente un historique des documents publiés par
l’ICNIRP pouvant concerner les champs émis par l’IRM :

— [ICNIRP, 1991] : lignes directrices pour la protection des patients en IRM.

— [ICNIRP, 1994] : premières lignes directrices concernant uniquement les champs électro-
magnétiques statiques.

— [ICNIRP, 1998] : premières lignes directrices concernant les champs électromagnétiques
variables dans le temps.

— [ICNIRP, 1999] : document générique établissant des recommandations pour l’utilisation
des deux lignes directrices de 1994 et 1998.

— [ICNIRP, 2001] : revue de la littérature scientifique concernant les études épidémiolo-
giques en lien avec l’exposition aux champs électromagnétiques.

— [ICNIRP, 2003] : précisions apportées sur les méthodes et moyens de mesure des champs
pulsés et complexes inférieurs à 100 kHz.

— [ICNIRP, 2004] : précisions apportées aux lignes directrices de 1991 concernant la protec-
tion des patients en IRM.

— [ICNIRP, 2004] : revue de la littérature scientifique des études épidémiologiques spéci-
fiques aux ondes radio-fréquence.

— [ICNIRP, 2009] : précisions apportées aux lignes directrices de 1991 et à l’amendement de
2004 concernant la protection des patients en IRM.

— [ICNIRP, 2009a] : secondes lignes directrices concernant uniquement les champs électro-
magnétiques statiques.

— [ICNIRP, 2009] : document de vulgarisation pour la compréhension et l’application des
lignes directrices de 2009 concernant les champs électromagnétiques statiques.

— [ICNIRP, 2009b] : précisions apportées sur les lignes directrices de 1998 concernant les
champs variables au regard d’études plus récentes et précisant que les marges de sécuri-
tés prises en 1998 étaient suffisantes pour continuer à maintenir la sécurité.

— [ICNIRP, 2010b] : lignes directrices spécifiques des champs électromagnétiques variables
basse fréquence (1 Hz - 100 kHz).

— [ICNIRP, 2010a] : document de vulgarisation pour la compréhension et l’application des
lignes directrices de 2010 concernant les champs électromagnétiques variables basse fré-
quence (1 Hz - 100 kHz).

— [ICNIRP, 2014b] : lignes directrices spécifiques aux mouvements dans un champ magné-
tique statique ou dans un gradient spatial de champ magnétique statique.

— [ICNIRP, 2014a] : document de vulgarisation pour la compréhension et l’application des
lignes directrices de 2014 concernant les mouvements dans un champ magnétique sta-
tique.

Le nombre de documents apportés par l’ICNIRP sur les risques liés aux champs électroma-
gnétiques est ainsi assez important. Les recommandations en rapport avec la protection des
personnes apportées par cet organisme concernent à la fois les travailleurs et l’exposition gé-
nérale du public. En terme de radio-fréquence (RF, fréquence supérieure à 100 kHz), ces lignes
directrices de 1998 qui sont toujours en vigueur. Concernant les champs basse fréquence (1 Hz -
100 kHz), des lignes directrices plus récentes ont été établies en 2010. Concernant les champs
statiques, les lignes directrices en vigueur sont celles de 2009, avec un document spécifique aux
mouvements dans un champ magnétique statique défini en 2014.
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1.1.4 Les autres organismes

Plusieurs autres organismes ont édité des standards concernant l’exposition des travailleurs
aux champs EM.

FDA

(Food and Drug Administration ou Agence américaine des produits alimentaires et médi-
camenteux) est l’administration américaine en charge des problématiques de sécurité des ali-
ments et médicaments. Il s’agit de l’organisme délivrant l’autorisation de mise sur le marché
américain des produits de santé. Deux standards dédiés à l’exposition des travailleurs ont été
édités par cet organisme ([FDA, 1982, FDA, 2003]). Le document le plus récent constitue le do-
cument de référence quant à l’exposition des travailleurs IRM aux États-unis.

IEEE-SA

(Institute of Electrial and Electronics Engineers Standards Association) est une organisation
émanant de l’association professionnelle IEEE. Elle regroupe des experts techniques et dé-
finit des recommandations, principalement pour le secteur industriel. L’IEEE-SA a choisi de
séparer ses documents concernant l’exposition aux impulsions radiofréquences (de 3 kHz à
300 GHZ) de ceux concernant l’exposition aux ondes EM basse fréquence (de 0 Hz à 3 kHz).
Pour les ondes RF, le premier standard a été publié en 1982 ([IEEE-SA, 1982]), ré-édité en 1991
([IEEE-SA, 1992]), en 1999 ([IEEE-SA, 1999]) et dans sa version actuelle en 2005 ([IEEE-SA, 2006]).
Un amendement plus récent est par ailleurs venu renforcer ce standard en apportant notam-
ment des précisions sur les limites spécifiques aux courants induits et de contact
([IEEE-SA, 2010]). Un standard spécifique pour les champs EM basse fréquence (0 Hz à 3 kHz)
a été défini en 2002 ([IEEE-SA, 2002]). Enfin, un standard récent définit des normes spécifiques
pour l’exposition aux ondes EM (de 0 Hz à 300 GHz) des personnels militaires ([IEEE-SA, 2014]).

Organismes nationaux européens

Plusieurs organismes nationaux au sein des états membres de l’union européenne sont ac-
teurs de la protection des travailleurs face aux champs EM. Le BMAS (Bundesministerium für
Arbeit und Soziales), ministère allemand du travail, est en charge de la transcription des di-
rectives européennes (2004/40/CE puis 2013/35/UE) dans le droit local. Cette institution pu-
blie également régulièrement des recommandations et des documents de vulgarisation sur les
risques liés aux rayonnements non-ionisants. L’AGNIR (Advisory Group on Non-Ionising Ra-
diation) est un groupement indépendant anglais spécialisé sur les problématiques liées aux
RNI. Il a uniquement un rôle consultatif d’un point de vue législatif mais a publié des docu-
ments de revue de référence en terme d’effets des ondes EM sur la santé ([Swerdlow et al., 2006,
Swerdlow et al., 2008, Swerdlow et al., 2012]). L’AIRP (Associazione Italiana di radioprotezione)
est un organisme italien travaillant sur la radioprotection, il organise régulièrement des congrès
nationaux sur ce sujet. La MHRA (medicines and Healthcare products regulatory Agency) est l’or-
ganisme en charge de l’accréditation des dispositifs de santé au Royaume-Uni. En collaboration
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avec les industriels du secteur, elle a publié des lignes directrices spécifiques à l’utilisation de
l’IRM en milieu clinique, incluant la sécurité IRM et la protection des travailleurs face à l’ex-
position aux champs EM ([Graigner, 2014]). La SFRP (Société Française de RadioProtection) est
une association française créée en 1965 regroupant 1300 professionnels de la radioprotection.
Un sous-groupe de cette association (section RNI) est en charge des problématiques liées aux
ondes électromagnétiques non-ionisantes (de 0 Hz à 300 GHz). Une journée annuelle nationale
est organisée par cette section dans l’objectif de discuter des règles et moyens de protection du
travailleur. Enfin l’INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) est une association fran-
çaise spécialisée dans l’étude des risques et de la sécurité des travailleurs qui édite régulière-
ment des notes explicatives et des recommandations en terme de protection du travailleur face
aux champs électromagnétiques ([Moureaux, 2014, INRS, 2015]).

1.1.5 Un document de référence pour l’Europe : 2013/35/UE et sa transcrip-
tion dans le droit local

Aux origines

Depuis la directive cadre 89/391/CEE [CEE, 1989] spécifiant les mesures à mettre en place
pour promouvoir la sécurité et la santé des travailleurs, l’Union Européenne (UE) a cherché
à identifier et maîtriser les agents potentiellement ou réellement nocifs pour les travailleurs.
La directive 2004/40/CE [UE, 2004] fut ainsi la première mise en application des protections
génériques définies dans [CEE, 1989] dans le cadre des rayonnements électromagnétiques de
0 Hz à 300 GHz. D’un point de vue législatif et à la différence d’un règlement européen, une
directive européenne ne constitue pas une loi, c’est-à-dire que les éléments qu’elle définit ne
sont pas directement applicables par les ressortissants des états membres. Le cadre légal de ces
recommandations n’apparaît que lorsqu’une directive est transposée dans le droit local, c’est-
à-dire qu’elle est ré-écrite par chaque gouvernement en une loi ou un décret qu’il mettra en
application. Cette transposition peut adapter ou renforcer la directive mais doit nécessairement
respecter les limites. Lors de la rédaction d’une directive, un délai de transposition est établi
par l’union au-delà duquel un état membre n’ayant pas transposé la directive dans son droit
local se voit imposer des sanctions. Le délai de [UE, 2004] était de 4 ans, soit une transposition
obligatoire avant le 30 avril 2008.

2004/40/CE et ses limites

La 2004/40/CE établissait différentes obligations pour un employeur relatives à la protec-
tion de ses employés face aux champs EM, notamment les suivantes :

— Déterminer et évaluer les niveaux de champ auxquels sont soumis les employés ainsi que
les risques associés. Cette évaluation pouvait passer par une mesure, un calcul ou une
simulation numérique.

— Déterminer si les VA sont, ne serait-ce que potentiellement, dépassées.

— Si les VA sont dépassées, vérifier si les VLE sont, ne serait-ce que potentiellement, dépas-
sées.
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— Un travailleur ne peut pas être soumis à une exposition supérieure aux limites.

Cette directive définissait donc l’interdiction de travailler en cas de dépassement avéré ou
potentiel des VLE, ou des VA si les VLE ne pouvaient être déterminées. La principale limita-
tion, dans le cadre de l’IRM, concernait la limite spécifique au champ magnétique statique,
l’induction magnétique maximale ne devant pas dépasser 0,2 T. Dès la sortie de cette direc-
tive plusieurs scientifiques spécialistes de l’IRM ont chercher à mesurer les niveaux d’expo-
sition des travailleurs et démontrer que de tels niveaux de restrictions conduiraient inévita-
blement à l’abandon de l’utilisation de cette modalité d’imagerie médicale. [Keevil et al., 2005,
Hill et al., 2005] se sont basés sur des simulations pour démontrer que l’IRM interventionnelle
(chirurgie guidée par IRM) et le suivi d’anesthésie lors d’imagerie IRM deviendrait illégaux. Basé
sur un ensemble de mesures, [Riches et al., 2007b] ont établi que le travailleur dépassait les li-
mites définies par la directive à partir de 40 cm de l’entrée du tunnel dans le cas d’une IRM
1,5 T. Dans un document de vulgarisation, [Watson, 2007] a estimé que la directive mettrait
en péril plus de 8 millions d’examens dans l’UE. De fortes inquiétudes ont donc été relayées
par la communauté scientifique et des discussions ont eu lieu entre cette communauté et la
commission européenne. Ces discussions ont été relayées par [Gethins, 2011]. En mars 2007
l’alliance for MRI s’est formée. Elle est composée de 27 membres du parlement européen, 15
membres de groupements de patients nationaux ou européens, 13 représentants de groupe-
ments scientifiques et 28 membres institutionnels de la société européenne de radiologie. Ce
groupement a effectué une pression au sein du parlement européen contre l’application de
[UE, 2004]. L’union européenne a ainsi décidé, en octobre 2007, de reporter l’implantation en
avril 2012, laissant le champ libre à des investigations plus poussées des éventuelles implica-
tions médicales des champs EM.

La préoccupation des professionnels du milieu de l’IRM a conduit l’UE à mandater un co-
mité d’experts pour effectuer un rapport sur les niveaux d’expositions des travailleurs IRM
[Capstick et al., 2008]. L’issue de ce rapport établissait bien que le respect de la 2004/40/CE ne
permettait pas de travailler à proximité d’une IRM. En prenant en compte les conclusions de ce
rapport, les nouvelles recommendations de l’OMS ([Repacholi et al., 2006, Abouzaid et al., 2007]),
les nouvelles lignes directrices de l’ICNIRP ([ICNIRP, 2009a, ICNIRP, 2010b]) ainsi que diffé-
rentes autres études critiques spécifiques à l’IRM ([Moratal et al., 2009, Hansson Mild et al., 2009,
Abbott, 2010, Swanson, 2013, Leitgeb & Gombotz, 2013]) la commission européenne a fait le
choix de définir une nouvelle directive venant remplacer la 2004/40/CE : la 2013/35/UE [UE, 2013].

2013/35/UE et dérogation IRM

Cette dernière directive reprend les grandes lignes de la 2004/40/CE. Elle définit la nécessité
pour chaque employeur de mettre en place une évaluation des risques et une détermination de
l’exposition (article 4). Cette évaluation doit se baser sur des mesures, des calculs ou des simu-
lations et doit considérer toute incidence sur la santé et la sécurité, les effets directs comme
indirects ainsi que les situations particulières (comme les porteurs de DM, Dispositifs Médi-
caux). Comme dans la 2004/40, la directive établie la possibilité de dépasser les VA si les VLE
peuvent être respectées mais n’autorise pas le dépassement de ces VLE. Le principe d’évalua-
tion des risque sera repris par la décret 2016-1074 [RF, 2016] qui sera détaillé dans la suite de
ce chapitre (1.2). Cette même section présentera également les autres éléments (comme l’in-
formation du travailleur) établis dans la directive et repris dans le décret. Les principales diffé-
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rences entre la 2004/40 et la 2013/35 sont les valeurs limites établies, basées sur les documents
plus récents de l’ICNIRP ([ICNIRP, 2009a, ICNIRP, 2010b]), ainsi que la dérogation spécifique à
l’IRM, consignée dans l’article 10. Cette dérogation permet à tout personnel travaillant sur des
activités liées à l’installation, l’essai, l’utilisation, le développement et / ou l’entretien d’IRM de
pouvoir dépasser les VLE définies dans la directive. Cette dérogation ne supprime pas la néces-
sité de mettre en place les autres obligations (comme l’évaluation des risques ou l’information
des travailleurs) mais permet l’utilisation de l’IRM. L’ensemble des obligations spécifiques aux
employeurs d’unité IRM définies dans cette directive et reprises dans le décret français seront
préférentiellement traitées dans une section spécifique 1.2.

1.2 Décret 2016-1074 : cadre légal français, recommandations
et obligations pour les travailleurs IRM

1.2.1 Contexte

Un document de référence

La directive européenne 2013/35/UE correspond ainsi au texte européen de référence en
matière de protection des travailleurs face aux champs EM. Concernant la législation française,
son application pratique est définie par le décret 2016-1074 du 6 aout 2016 [RF, 2016] applicable
depuis le premier janvier 2017. Des critiques ont été émises quant à la difficulté, pour une unité
IRM, de définir les niveaux d’exposition de son personnel ([Stam, 2014]). Les autres secteurs
d’activité utilisant des sources de champs EM "non conventionnelles" (c’est-à-dire différentes
des sources communément rencontrées comme les bornes wifi ou les poste de radio) peuvent
aussi rencontrer des difficultés dans la réalisation de l’analyse de risques. Pour pallier ce pro-
blème, la commission européenne a établi des guides pratiques d’aide à l’analyse de risque :

— Le premier volume [UE, 2015c] traite de l’ensemble des bonnes pratiques pour mettre en
application la directive 2013/35/UE. Une annexe spécifique au milieu IRM y est présente.

— Le second volume [UE, 2015a] présente des situations pratiques, rencontrées dans diffé-
rents secteurs industriels, et leur résolution.

— Le troisième volume [UE, 2015b] traite des spécificités de la mise en application de la
directive pour les petites et moyennes entreprises.

La commission européenne a donc effectué un effort important de vulgarisation pour faci-
liter la mise en place de la protection des travailleurs dans les meilleurs conditions possibles.
Cependant, nous avons vu que, par dérogation, le secteur de l’IRM ne répondait pas aux mêmes
exigences que les autres secteurs. De plus, le décret français a établi un ensemble de règles et
d’obligations pour garantir la protection des travailleurs face aux champs EM. La présente sec-
tion explicite et vulgarise ces obligations et les applique au cas particulier qu’est l’IRM.
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TABLEAU 1.1 – Valeurs limites pour les effets directs définies dans le décret 2016-1074 appliquées aux
champs électromagnétiques de l’IRM. * : 2 T correspond à la valeur limite pour une exposition localisée
de la tête et 8 T pour une exposition des membres.

Type de champ
Valeur limite

Effets sensoriels
Valeur limite

Effets sur la santé

Champ magnétique statique 2 T (8 T)* 8 T
Gradient de codage spatial
Composante électrique

610 V.m−1

Gradient de codage spatial
Composante magnétique

0,1 mT

Radiofréquence
Composante électrique

61 V.m−1 (pour IRM 1,5 T et 3 T)

Radiofréquence
Composante magnétique

0,2 µT (pour IRM 1,5 T et 3 T)

Valeurs limites définies par le décret

Un ensemble de valeurs limites ont été définies pour les effets directs. Concernant le champ
magnétique statique, les valeurs limites relatives aux effets sensoriels sont de 2 T pour une ex-
position localisée de la tête et de 8 T pour une exposition localisée des membres. La valeur
limite relative aux effets sur la santé est, quant à elle, égale à 8 T. Concernant les champs va-
riables, nous avons vu en 1.1.1 que la mesure ou l’estimation des VLE n’était pas aisée. Il a par
conséquent été choisi de présenter uniquement les VA pour ces types de champ. Dans le dé-
cret et la directive, les valeurs limites ont été définies en fonction de la fréquence du champ.
Concernant les gradients de codage spatial, leur fréquence varie fortement en fonction de la
séquence utilisée mais ne dépasse pas 10 kHz. Pour simplifier le document et assurer une pro-
tection optimale du travailleur, seules les VA les plus faibles ont été extraites et sont résumées
dans le tableau 1.1.

Les VA pour les effets indirects, dans le cadre de l’IRM, sont égales à 0,5 mT (5 Gauss), gran-
deur permettant de prévenir les éventuels dysfonctionnements de dispositifs implantés actifs et
à 3 mT, grandeur permettant de prévenir l’attraction de matériaux ferromagnétiques. Les autres
grandeurs, liées à la création de courant par des champs variables dans les matériaux conduc-
teurs, peuvent déjà être considérées comme garanties au terme de la sécurité et de la préven-
tion générale en IRM. En effet, les personnels sont déjà formés à la détection et la prévention de
tout élément susceptible d’entraîner la création de courant électrique lors du fonctionnement
de l’IRM.

1.2.2 Les obligations

Vision générale simplifiée

La figure 1.2 représente une vision globale simplifiée du décret. L’obligation principale est
de mettre en place une analyse des expositions, éventuelles ou avérées, des travailleurs face
aux champs EM. Si l’analyse conclut au non-dépassement des VA définies dans le décret, le
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travail est possible sans moyen de prévention ou de protection supplémentaire. Dans le cas
de dépassement des VA avec possibilité de démontrer le non-dépassement des VLE relatives
aux effets sur la santé, le travail est possible sous certaines conditions comprenant notamment
des formations et un suivi de l’état de santé. Le dépassement des VLE relatives aux effets sur
la santé n’est possible que dans le cas de l’IRM. Il est encadré par des mesures plus restrictives
incluant la nécessité d’une demande d’autorisation de travail auprès de la Direction régionale
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE).

FIGURE 1.2 – Vision générale du décret 2016-1074.

Désignation d’un salarié compétent Chaque employeur a pour obligation, au titre du décret,
de désigner un salarié compétent en charge de deux activités principales :

— Aider à l’établissement de l’évaluation des risques.

— Mettre en place et faire évoluer l’ensemble des mesures et moyens de préventions pour
assurer la sécurité des travailleurs face aux champs EM.

Il peut s’agir d’une même personne s’acquittant des deux activités ou de plusieurs interve-
nants différents. L’aide à la mise en place de l’évaluation des risques peut être effectuée par un
intervenant extérieur à l’entreprise. Ce dernier doit alors être approuvé par le CHSCT (Conseil
Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail). Dans le cadre d’une unité IRM, il peut s’avérer inté-
ressant que la deuxième personne soit un MERM (Manipulateur en ElectroRadiographie Médi-
cale) pour que les mesures et moyens de prévention soient les plus compatibles possibles avec
la pratique clinique.
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Évaluation des risques

Le décret 2016-1074 introduit la nécessité de mettre en place une évaluation des risques
résultant de l’exposition des travailleurs à des champs EM. Cette évaluation doit prendre en
compte les émissions de champs dans l’environnement de travail et les mettre en correspon-
dance avec les VA et VLE pour les effets directs et indirects. Cette évaluation prendra donc en
considération les champs émis par les machines et dispositifs présents dans l’environnement
de travail (une ou plusieurs IRM dans notre cas) et vérifiera si ces émissions sont susceptible de
dépasser les VA pour des fréquences correspondantes. Par ailleurs, les travailleurs à risque par-
ticulier : personnels mineurs, femmes enceintes et porteurs de dispositifs médicaux implantés
(DMI) sont à consigner dans cette analyse de manière à ce que les mesures et moyens de pré-
ventions leur soient adaptés. De même, l’état de santé des travailleurs, en lien avec la médecine
du travail, doit être analysé dans cette évaluation. Enfin, les équipements de travail permettant
de réduire l’exposition doivent y être consignés. Les résultats de l’évaluation des risques doivent
être sauvegardés dans le document unique d’évaluation des risques (article 4121-1).

Dans les faits, pour les travailleurs susceptibles d’être présent à proximité directe d’une IRM
1,5 T pendant des acquisitions ou à proximité immédiate d’une IRM 3 T, le résultat de l’évalua-
tion des risques montrera systématiquement la possibilité de dépasser les VA. Le document
d’évaluation des risques reste cependant à établir.

1.2.3 Que faire si l’évaluation est positive?

Mesure, calcul ou simulation numérique

Si l’évaluation des risques, établie uniquement sur les données du constructeur, ne per-
met pas de conclure à l’absence de risque de dépassement des VA ou des VLE, l’employeur doit
mettre en place une évaluation de l’exposition par mesure, calcul ou simulation numérique. Ces
estimations peuvent être faites directement par l’entreprise concernée ou effectuées par une
entreprise ou un laboratoire extérieur accrédité dont les modalités d’accréditation n’ont pas en-
core été définies. L’agent de contrôle de l’inspection du travail peut contraindre un employeur
à effectuer cette estimation si elle n’a pas été réalisée. Dans le cadre de l’IRM, les simulations
numériques présentes dans les documents fournis par le constructeur, ainsi que les mesures ou
simulations effectuées lors de l’installation de l’équipement peuvent être suffisantes. Si ces in-
formations sont trop peu nombreuses ou indisponibles, le guide non-contraignant de la direc-
tive 2013/35/UE [UE, 2013] a jugé qu’une zone d’un mètre autour du tunnel des IRM cliniques
était suffisante pour garantir l’absence de dépassement des VA et VLE. Délimiter cette zone
pourrait donc être suffisant pour garantir l’adéquation à la directive et connaître le nombre de
fois où le travailleur est entré dans cette dernière pourrait être un moyen d’estimer l’exposition.
Néanmoins, effectuer ou faire effectuer des mesures, calculs ou simulations numériques plus
précis peut s’avérer important pour que l’exposition estimée des travailleurs soit au plus proche
de la réalité.
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Est-ce suffisant?

Selon le décret, il n’y a pas lieu de mettre en place plus de mesures de protection si les trois
conditions suivantes sont remplies :

— Les VA potentiellement dépassées lors de l’évaluation ne concernent que les effets directs.

— Il a été démontré que les VLE ne sont pas dépassée.

— Les risques pour la sécurité sont écartés.

Nous avons vu en introduction que mettre en place une simulation pour les VLE était dif-
ficile. La norme NF-EN 60601-2-33 relative à la sécurité des patients en IRM définit un DAS
(Débit d’Absorption Spécifique) maximal de 20 W/kg qui peut dépasser la VLE localisée de la
tête définie à 10 W/kg dans le décret. Enfin, les VA pour les effets indirects (0,5 mT et 3 mT)
peuvent aussi être dépassées. Une IRM clinique ne peut donc pas remplir ces trois conditions.
Des mesures et moyens de préventions sont à mettre en place.

Mesures et moyens de prévention

Un ensemble de mesures et de moyens de prévention génériques a été établi dans le décret.
Ces mesures passent par les éléments suivants :

— Prise en compte et adaptation de travail pour les travailleurs à risque.

— Formation et information du travailleur.

— Signalisation et restriction d’accès des zones où le champ est présent.

— Prévention « générale » : adaptation des équipements, de l’organisation de travail et des
moyens technique, maintenance adéquate des machines et utilisation d’équipements de
protection individuelle.

Dans le cadre de l’IRM, le décret vient en quelque sorte légiférer ce qui est déjà fortement
recommandé par les fabricants et les sociétés savantes en terme de sécurité IRM. La formation
et l’information des travailleurs étaient déjà effectuées dans de nombreux centres. Elle devient
obligatoire et son contenu devra être adapté au décret. Une notice de poste a également été
introduite instaurant la nécessité d’informer le travailleur sur son environnement de travail.

D’un point de vue pratique, les éléments à mettre en place sont principalement :

— Assurer la protection des travailleurs face aux effets indirects

— Assurer la protection des travailleurs face aux effets directs

— Limiter et contrôler l’accès aux zones de dépassement des VA et VLE

— Assurer la formation et l’information des travailleurs
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Assurer la protection des travailleurs face aux effets indirects

Il s’agit ici de prévenir le dépassement des VA relatives aux effets indirects. Pour l’IRM, ces
effets sont principalement liés au champ magnétique statique : attraction et dysfonctionne-
ment des dispositifs actifs. La ligne de champ correspondant à une induction magnétique de
0,5 mT doit être marquée au sol. Cette ligne seule permet de se prémunir des deux effets. Pour
être plus précis, un second marquage correspondant à une induction magnétique de 3 mT peut
être défini pour prévenir les risques d’attraction d’objets ferromagnétiques. Une formation spé-
cifique face à ces risques prenant en compte la signalisation spécifique et la conduite à tenir en
cas de problème est donc nécessaire pour tout personnel amené à entrer dans la salle de l’IRM
(à l’intérieur de la cage de Farraday) à un moment ou à un autre.

1.2.4 Que faire de plus?

Le décret d’application prévoit trois options en fonction des résultats des mesures et moyens
de prévention :

— Les mesures et moyens de prévention suffisent pour garantir le maintien de l’exposition
inférieure aux VA ou VLE

— Les mesures et moyens de prévention sont insuffisants pour maintenir l’exposition des
travailleurs inférieure aux VLE relatives aux effets sensoriels mais suffisants pour la ga-
rantir inférieure aux VLE relatives aux effets sur la santé

— Les mesures et moyens de prévention sont insuffisants pour maintenir l’exposition des
travailleurs inférieure aux VLE relatives aux effets sur la santé

Pour le premier point, aucune mesure supplémentaire n’est nécessaire. Les deux points
suivants sont des conditions particulières nécessitant des mesures supplémentaires détaillées
dans la suite de cette section.

VLE sensorielles dépassées, VLE santé respectées

Le dépassement des VLE relatives aux effets sensoriels est prévu au titre de la section 8 du
décret. Pour justifier ce dépassement, l’employeur devra démontrer l’absence d’alternatives de
travail possibles. L’activité de dépassement doit être temporaire et rapide. Le travailleur doit
bénéficier d’une formation et d’une information renforcées en particulier sur la détection de
l’apparition de symptômes dus à l’exposition aux ondes électromagnétiques. A ce titre, un suivi
de l’état de santé en lien avec la médecine du travail doit être mis en place. Le travailleur bé-
néficie d’une visite médicale en cas de dépassement ou d’effets avérés. L’employé doit avoir la
possibilité de déclarer tout effet ressenti et ces effets doivent être consignés. La médecine du
travail et le CHSCT doivent être informés de ce dépassement.
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Dépassement des VLE santé

La possibilité de dépasser les VLE relatives aux effets sur la santé est prévue au titre de la
section 9 du décret. Il s’agit d’une application spécifique et exclusive des activités liées à l’utili-
sation d’une IRM. L’employeur devra alors respecter les obligations fournies au titre du dépas-
sement des VLE relatives aux effets sur la santé. De plus, l’accès au poste de travail devra faire
l’objet d’une habilitation nominative et transitoire de la part de l’employeur et une absence
de contre-indication médicale, délivrée par la médecine du travail, sera nécessaire. Enfin, l’en-
semble du dossier de maîtrise des risques (évaluation des risques et mesures et moyens de pré-
vention) avec l’avis du CHSCT et de la médecine du travail sera à transmettre au DIRECCTE qui
pourra délivrer une autorisation de travail nominative et temporaire pour l’employé concerné.
Une absence de réponse sous deux mois de la part du DIRECCTE vaut refus.

1.2.5 Schéma récapitulatif

Un schéma récapitulatif des éléments définis par le décret a été établi sur la figure 1.3. Il
présente de manière synthétique l’ensemble des éléments discutés précédemment.

FIGURE 1.3 – Schéma détaillé des différents éléments présents dans le décret 2016-1074.
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1.2.6 Exemple d’application du décret 2016-1074 pour une unité IRM

Une analyse simplifiée

La mise en place du décret peut s’avérer assez fastidieuse pour un employeur utilisant une
IRM. La figure 1.4 présente un schéma synthétique présentant notre lecture du décret dans
l’environnement de l’IRM. L’évaluation des risques reste à réaliser par l’employeur, appuyé par
le salarié désigné ou un intervenant externe, sur la base des éléments décrits dans le chapitre
précédent. Le principe de cette simplification repose sur la définition d’une étude de poste
séparant les risques liés aux effets indirects de ceux liés aux effets directs. En effet l’ensemble
des travailleurs évoluant à proximité d’une IRM n’est pas exposé aux mêmes niveaux de champ.
D’un point de vue pratique, seul le personnel étant amené à travailler à proximité immédiate
(dans une zone inférieure à 1 m) du tunnel devra mettre en place des mesures et moyens de
prévention complémentaires.

FIGURE 1.4 – Schéma simplifié de l’application du décret 2016-1074 pour l’utilisation d’IRM.

Travailleurs exposés uniquement aux effet indirects

Une première étude de poste concerne les travailleurs uniquement exposés aux effets indi-
rects dus au champ magnétique statique. Cela peut concerner par exemple les personnels de
maintenance et d’entretien des locaux ou encore les personnels de sécurité de l’établissement,
qui doivent intervenir uniquement de façon ponctuelle autour de l’IRM mais qui n’ont pas à
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s’approcher de l’entrée du tunnel ou à être présent lorsque l’IRM est en fonctionnement. La
prévention générale appliquée à proximité de l’IRM peut être suffisante : restriction d’accès,
balisage des zones supérieures à 0,5 mT à 3 mT et prévention des travailleurs à risque. Un ma-
tériel adéquat doit leur être fourni écartant tout risque de dysfonctionnement ou d’attraction
dû au champ magnétique. Une formation courte doit également leur être apportée concernant
la caractéristique (intensité et localisation spatiale) du champ magnétique statique de l’IRM,
les différentes zones de restrictions, les risques liés à ces zones et la conduite à tenir en cas de
problème. Cette formation doit aussi tenir compte de mesures de prévention particulières des-
tinées aux personnes à risque. Une plaquette reprenant les éléments de la formation ainsi que
la notice de poste définie précédemment doivent être définies, distribuées et affichées sur le
lieu de travail pour assurer l’information du travailleur.

Travailleurs exposés aux effets directs et indirects

Cette étude de poste concerne le personnel médical, d’entretien ou de recherche étant amené
à travailler à proximité immédiate d’IRM > 2 T ou à proximité immédiate de tout IRM en fonc-
tionnement. Il est à la charge de l’employeur, dans de telles conditions, d’établir un document
présentant l’absence d’alternative possible, technique comme organisationnelle, pour effec-
tuer le travail dans des conditions d’exposition réduites. Un balisage d’une zone d’un mètre
autour de l’IRM peut être envisagé comme moyen de prévention complémentaire. La préven-
tion minimale à mettre en place nécessite une formation renforcée présentant l’ensemble des
sources d’émission de champs électromagnétiques d’une IRM, les effets pouvant être induits
et ressentis sur un corps humain et les valeurs seuil définies par la directive européenne et le
décret, ainsi que la conduite à tenir en cas d’apparition d’effet. Cette formation sera à renou-
veler régulièrement. Une plaquette reprenant les éléments de la formation doit être définie et
distribuée. Un suivi de l’état de santé du travailleur doit être mis en place en lien avec la méde-
cine du travail. Ce suivi devra au minimum tenir compte de l’apparition de symptômes chez le
travailleur, de la nature du travail, de la caractéristique des champs émis et de la fréquence de
l’exposition. Idéalement ce suivi inclura des mesures, calculs ou simulations d’exposition. Le
CHSCT doit lui aussi être informé de cette exposition.

Un conseiller à la prévention des risques, idéalement du même corps de métier que le per-
sonnel exposé, doit être désigné. Il recevra une formation supplémentaire plus approfondie sur
l’exposition des travailleurs aux champs électromagnétiques et sur les méthodes de préventions
possibles. Cette formation sera à renouveler périodiquement pour prendre en compte l’évolu-
tion des techniques. L’objectif est d’obtenir un personnel formé, comprenant et connaissant les
niveaux de champs électromagnétiques et leur répartition. En fonction de ces connaissances et
des formations qu’il suivra, il mettra en place les dispositifs et techniques de travail pour réduire
l’exposition du personnel.

Dans le cadre d’une IRM clinique (1,5 T ou 3 T) le dépassement des VLE relatives aux effets
sur la santé ne peut s’opérer que si le travailleur est présent à proximité très immédiate (nette-
ment inférieure à un mètre) de l’entrée du tunnel lors de l’acquisition d’images. Dans la rou-
tine clinique, cette situation reste très rare. Selon le décret, une telle situation nécessitera une
habilitation nominative et temporaire de la part de l’employeur, une attestation de non-contre-
indication médicale de la part de la médecine du travail ainsi qu’une demande d’autorisation
de travail au DIRECCTE. Une telle contrainte semble difficile à mettre en place dans la pratique
clinique. De telles situations représentent le plus souvent une urgence nécessitant une action
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rapide. Des mesures peuvent malgré tout être prises en cas de dépassement avéré. Par exemple,
un employé ayant été amené à dépasser ces valeurs pourra signaler ce dépassement. Des me-
sures organisationnelles pourront alors être prises pendant un temps pour que cet employé
ne se retrouve plus en présence d’une telle situation. Le dépassement peut ainsi être consigné
dans son suivi de santé.

1.2.7 Conclusion et discussion sur le décret 2016-1074

Concernant le décret 2016-1074

En conclusion, un ensemble de mesures et d’obligations permettant à un employeur, dont
le personnel travaille dans un environnement électromagnétique intense, de se conformer au
décret 2016-1074 a été apporté. Ces éléments comprennent notamment :

— La réalisation d’une évaluation des risques électromagnétiques

— La désignation d’un salarié compétent pour l’aide à la réalisation de l’analyse

— En cas de dépassement possible, des mesures et moyens de prévention sont à mettre en
place permettant de limiter l’exposition.

— Le dépassement avéré des VLE sensorielles est possible en mettant en place un certain
nombre de mesures.

— Uniquement dans le cadre de l’IRM le dépassement des VLE santé est envisageable sous
certaines conditions relativement restrictives.

Une méthodologie complète spécifique à l’environnement IRM, permettant également à
chaque employeur de se conformer au décret, a été explicitée. Cette méthodologie reprend de
façon simplifiée les mesures et obligations du décret pour les appliquer au milieu de l’IRM.

Validations

Ces analyses et méthodologies ont données lieu à une publication francophone soumise au
journal Radioprotection, journal scientifique de la SFRP (Société Française de Radioprotection)
le 05 décembre 2016 et encore en cours de relecture. Cette méthodologie a également été pré-
sentée à l’ODPC-Rim (Offre de formation continue en Radiologie Imagerie Médicale) des JFR
(Journée Française de Radiologie) d’octobre 2016.

Perspectives

Après lecture détaillée du décret et des différents textes normatifs quant à la protection du
travailleur face aux champs EM, plusieurs éléments semblent primordiaux, comme l’évalua-
tion de l’exposition, la formation et l’information du travailleur ainsi que l’instauration de me-
sures et moyens de prévention. Dans le cadre de l’IRM le champ magnétique statique, de par
sa présence permanente, constitue le risque principal en terme d’exposition aux champs EM. Il
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convient donc de lui apporter une attention particulière. Établir un suivi régulier de la quantité
d’induction magnétique à laquelle est exposé un travailleur peut ainsi avoir plusieurs avan-
tages :

— Permettre une analyse des risques approfondie et spécifique à un travailleur.

— Renforcer l’information du travailleur en lui présentant son exposition détaillée.

— Renforcer la formation du travailleur en lui permettant de réduire son exposition et de
suivre cette réduction.

— Aider à la mise en place d’une fiche de suivi de l’exposition personnalisée par travailleur.

— Renforcer le signalement d’effets indésirables en le mettant en relation avec un niveau
d’exposition.

Ces différents points amènent à considérer la définition et le développement d’outils de
mesures et de suivi de l’induction magnétique.

1.3 Électromagnétisme

1.3.1 Introduction et définition génériques

Les différents contextes législatifs ont été évoqués dans la section précédente. Nous y avons
vu le besoin de définir des outils adaptés de mesure et de suivi de l’exposition des travailleurs
au champ magnétique statique. Des éléments de bases d’électromagnétisme sont nécessaires
pour bien comprendre la mise en place de ces outils.

Rayonnement électromagnétique

Les grands principes d’électromagnétisme pour l’environnement IRM ont
été largement détaillés [Moliton, 2007, Gardiol, 2002] et vulgarisés [Schenck, 2000, Habash, 2007,
Perrin & Souques, 2013] dans la littérature. Un rayonnement électromagnétique (EM) est un
phénomène physique de transport d’énergie sans support matériel, c’est-à-dire pouvant s’ef-
fectuer dans le vide. Il peut, par exemple, être mis en opposition au son dont le phénomène
ondulatoire nécessite la compression et la décompression des particules du milieu de propa-
gation et qui ne peut pas, par conséquent, être présent dans le vide. Un rayonnement élec-
tromagnétique peut être décrit de deux façons différentes : (i) comme un phénomène ondu-
latoire, c’est-à-dire variant dans le temps de façon périodique ou (ii) comme un phénomène
corpusculaire, c’est-à-dire comme un flux de particules, les photons. On parle ainsi de dua-
lité onde-corpuscule. Un rayonnement électromagnétique peut donc être défini comme une
onde électromagnétique. Des rayonnements ionisants utilisés pour imager ou traiter, aux com-
munications sans fil, en passant par la lumière, les rayonnements EM sont présents de façon
ubiquitaire dans notre vie quotidienne et chaque personne y est exposée dans des proportions
différentes. L’utilisation et les effets sur la matière de ces rayonnements sera fortement dépen-
dant de la fréquence de l’onde EM utilisée. Un émetteur d’onde EM sera appelé une source
EM.
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Notion de champ

La notion de champ est très utilisée dans la physique d’un point de vue général et tout par-
ticulièrement dans celle des rayonnements EM. D’un point de vue pratique, un champ corres-
pond à un ensemble de grandeurs réparties dans un espace en trois dimensions (3D). Chaque
point de cet espace correspondra à une valeur particulière de la grandeur considérée. Le champ
représente donc la variation spatiale de cette grandeur. Un champ peut également être statique
ou évoluer selon une autre dimension, par exemple temporelle, dans ce cas l’ensemble de la
grandeur étudiée variera dans l’espace et dans le temps. L’espace considéré peut être réduit en
sous-espaces de dimensions plus faibles, les termes suivant seront alors utilisés :

— La carte de champ correspond à une coupe deux dimensions (2D) de l’espace d’intérêt

— Un point correspond à un élément unitaire de l’espace d’intérêt. Si le champ est fixe un
point correspondra à une grandeur, s’il est variable un point correspondra à une variation
de cette grandeur, un signal.

En fonction de la grandeur considérée, on distingue deux grandes catégories de champs :

— Le champ scalaire où chaque point représente un scalaire, une valeur.

— Le champ vectoriel où chaque point représente un vecteur ayant pour origine les coordon-
nées spatiales du point et dont la norme et la direction sont spécifiques au point consi-
déré.

Les champs EM présentent ainsi les variations spatiales de la combinaison des grandeurs

électrique (champ électrique ou
−→
E ou champ E) et magnétique (champ magnétique ou

−→
H). Il

s’agit de champs vectoriels. En fonction de la nature de la source, un champ EM pourra être
statique ou variable dans le temps. Dans ce second cas, le terme générique champ variable sera
utilisé.

Un objet conducteur, comme un corps humain, présent à l’intérieur d’un champ EM émet-
tra à son tour un champ. En fonction de la source, les notions suivantes ont été définies :

— Le champ incident correspond au champ produit par une source en l’absence de l’objet
considéré.

— Le champ interne correspond au champ présent à l’intérieur de l’objet considéré. Il s’agit
du champ incident modifié par les propriété physiques de l’objet.

— Le champ externe correspond à la résultante du champ incident et du champ émis par
l’objet considéré.

1.3.2 Principe de base : force de Lorentz

Lorsqu’une charge électrique (q, une particule chargée) est plongée dans un champ E, dans
induction magnétique ou dans un champ EM, elle subit une force appelée force de Lorentz
(1.1).
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−→
F = q(

−→
E +−→v ∧−→

B ) (1.1)

Où :

—
−→
F correspond à la force de Lorentz exercée sur la particule (en Newton N)

— q correspond à la charge de la particule (en Coulomb, C)

—
−→
E correspond au vecteur local du champ électrique (en V.m−1)

— −→v correspond à la vitesse de la particule (en m.s−1)

—
−→
B correspond au vecteur d’induction magnétique (en Tesla T ou en Gauss G) provenant

du vecteur local de champ magnétique
−→
H.

La grandeur q , charge électrique de la particule, peut être mise en facteur de l’équation 1.1.

Les actions de
−→
E et de

−→
H sur la particule peuvent ainsi être séparées.

1.3.3 E : Champ électrique

Expression du champ électrique

Un champ électrique (
−→
E ) existe tant qu’une ou plusieurs charges électriques sont présentes,

c’est-à-dire lorsque des charges positives et négatives sont séparées. En appliquant uniquement

la composante due au champ électrique (
−→
Fe ) de la force de Lorentz 1.1 sur une particule chargée

(q), il en résulte l’expression de
−→
E suivante 1.2 :

−→
E =

−→
Fe

q
(1.2)

L’unité de
−→
E est le N.C−1 ou le V.m−1.

Densités de charges

Le symbole ρ exprime la densité de charge, c’est-à-dire le nombre de charges que peut
contenir l’élément considéré. En fonction de cet élément, trois densités différentes sont défi-
nies :

— ρ densité de charge volumique (par unité de volume), en C.m−3

— ρs densité de charge surfacique (par unité de surface), en C.m−2

— ρl densité de charge linéique (par segment unitaire dans un câble), en C.m−1.
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Représentation du champ électrique

L’équation de Maxwell-Gauss 1.3 permet de décrire une propriété importante de
−→
E :

di v
−→
E =

ρ

ε0
(1.3)

où ε0 correspond la constante électrique ou permittivité absolue du vide, une constante
constante universelle. L’opérateur mathématique divergence (di v) exprime une notion de flux
à travers une surface fermée englobant le volume d’intérêt. Une divergence non nulle signifiera
une différence entre la norme du flux entrant et celle du flux sortant quand une divergence nulle
exprimera l’égalité de ces deux normes. La divergence d’un volume englobant une ou plusieurs
particules chargées correspond à la densité de charges de ce volume. Cette valeur pourra ainsi
être positive ou négative exprimant une entrée ou une sortie de flux électrique dans l’élément

considéré. Une charge électrique peut ainsi être définie comme un monopôle. Le champ
−→
E

peut alors être représenté de deux façons différentes (figure 1.5). En considérant une charge

ponctuelle (figure 1.5 gauche), les vecteurs
−→
E émis par cette particule seront diffusés dans l’es-

pace de façon radiale, leur norme décroitra avec la distance à la particule. En considérant deux

particules de signes opposés (figure 1.5 droite), les vecteurs
−→
E partiront de la charge positive

pour se diriger vers la charge négative. Pour le champ électrique, l’ensemble des vecteurs ayant

la même direction représente une ligne de champ
−→
E ).

FIGURE 1.5 – Illustration, issue de [Habash, 2007], des deux représentations possibles du champ E pour
une charge isolée (à gauche) et pour deux sets de charges de signes opposés (à droite).

Il peut également être intéressant d’observer sur la figure 1.5 une surface fermée entourant
un volume ne contenant aucune charge. Il est possible de se représenter facilement que le flux
entrant dans cette surface sera opposé au flux sortant et de norme identique. La divergence de
cette surface sera ainsi nulle, correspondant à 1.3 en l’absence de densité de charge.
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D : Densité de flux électrique

La densité de flux électrique ou déplacement électrique est noté
−→
D et exprimé en C.m−2.

Il s’agit d’une notion introduite pour rendre compte de l’interaction entre un matériau et le

champ électrique
−→
E . Dans un milieu linéaire, comme de nombreux matériaux incluant les tis-

sus biologiques,
−→
D est directement proportionnel à

−→
E par la liaison suivante 1.4 :

−→
D = ε

−→
E (1.4)

où ε correspond à la permittivité du matériau concerné (en F.m−1). Cette valeur traduit une
propriété fondamentale intrinsèque des matériaux diélectriques. Deux autres permittivités ont
été définies : (i) la permittivité relative (εr ), sans dimension et la constante électrique déjà évo-
quée. La permittivité relative exprime la valeur relative de la permittivité absolue d’un matériau
donné par rapport à la permittivité du vide 1.5 :

ε = ε0εr (1.5)

La valeur d’εr pour l’air est généralement considérée à 1, donnant εai r = ε0. Les valeurs
de permittivités relatives des tissus biologiques sont généralement comprises entre 1 et 80. La

plupart des milieux étant isotropiques,
−→
D et

−→
E ont la même direction [Habash, 2007].

1.3.4 B : Induction magnétique

Expression

En ne considérant cette fois que la composante magnétique de la force de Lorentz 1.1, une

force magnétique (
−→
Fm) peut être définie par l’équation de Laplace 1.6 :

−→
Fm = q−→v ∧−→

B (1.6)

où q correspond à la charge de la particule (C) et
−→
B correspond au vecteur d’induction ma-

gnétique (T ou G). Cette force ne sera présente que pour une particule en mouvement et aura
pour effet de modifier la trajectoire d’une particule chargée en mouvement dans un conduc-
teur. Cette force est à la base des principes de conversion d’énergie mécanique en énergie

électrique (comme une dynamo) et inversement (comme un moteur électrique).
−→
B a ainsi

été défini : il s’agit de l’induction magnétique ou densité de flux magnétique. La norme de ce
champ vectoriel a pour unité le Weber par mettre carré (Wb.m−2), le Tesla ou le Gauss avec pour
convention 1 T = 10 000 G et 1 Wb.m−2 = 1T.
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Représentation de l’induction magnétique

L’équation de Maxwell-Thomson 1.7 est à
−→
B ce que l’équation de Maxwell-Gauss 1.3 est à−→

E :

di v
−→
B = 0 (1.7)

L’opérateur divergente y est cette fois dans tous les cas nul, contrairement à
−→
E où il dépen-

dait de la densité de charge. Cette équation entraine que, pour n’importe quelle surface entou-
rant un volume, le flux magnétique entrant est toujours opposé au flux magnétique sortant et
de même norme (la résultante de ces flux doit être nulle). Ainsi la notion de monopôle ma-
gnétique ne peut exister. Une induction magnétique est toujours créée par un dipôle composé
d’un pôle positif et d’un pôle négatif. Une représentation schématique de l’induction magné-
tique est souvent amenée comme une boucle partant du pôle positif et se terminant sur le pôle
négatif (figure 1.6). Dans le cas de l’IRM, le flux magnétique est généré au niveau de l’entrée du
tunnel (correspondant au pôle positif) et se termine au niveau de sa sortie (correspondant au
pôle négatif).

FIGURE 1.6 – Exemple de répartition du champ magnétique statique généré par un aimant théorique. Le
rectangle noir et rouge illustre un aimant comme un dipôle. Le champ magnétique (lignes noires) part
donc d’un pôle pour boucler vers l’autre pôle.

Cette représentation du champ magnétique induit la notion de ligne de champ (lignes noires
sur la figure 1.6). Il s’agit des lignes 1D bouclant sur la source de champ magnétique et où ce
champ y est constant en norme. La direction du vecteur de champ est tangente à la ligne de
champ.

Une représentation pratique du champ magnétique statique est permise par le concept de
d’isocourbe (ou courbe isogauss). Une courbe isogauss correspond encore une fois à une boucle
mais cette fois non pas à travers la source mais autour de celle-ci. L’objectif est de représen-
ter l’ensemble des valeurs de même densité de flux magnétique (la même norme du vecteur de
densité) autour de l’aimant. Une isocourbe correspond donc, dans un plan en deux dimensions
donné (une des dimensions de l’espace est fixée), à une succession de points qui présentent
tous la même valeur d’induction magnétique. Une analogie peut être faite avec la courbe de
niveau en géographie, courbe d’une carte correspondant à une altitude donnée. Là où des
courbes de niveau rapprochées s’interprètent par une forte pente sur le terrain, des lignes iso-
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gauss rapprochées traduisent une forte augmentation spatiale, un fort gradient, de densité de
flux magnétique. Une illustration de ces isocourbes est présentée sur la figure 1.7.

FIGURE 1.7 – Exemple de répartition de lignes de champ (ou lignes isogauss) sur un aimant théorique.
Les rectangles noir et rouge illustrent un aimant comme un dipôle.

Des lignes isogauss sont également fournies par le fabriquant pour chaque installation d’IRM
(figure 1.8). Il s’agit le plus souvent d’un calcul effectué par ce dernier à partir de la géométrie
connue du système générant le champ magnétique. Ces données peuvent fournir une première
approximation relativement correcte de l’exposition d’un travailleur à partir de sa position spa-
tiale.

La conséquence de 1.7 et des figures 1.6 et 1.8 est qu’une induction magnétique ne peut être
"cassée". Avoir une action sur une induction magnétique reviendra seulement à en modifier la
répartition spatiale, c’est-à-dire venir "déformer" les lignes isogauss.

Introduction de H, l’excitation magnétique

La caractérisation d’un champ magnétique fait intervenir le terme d’intensité de champ
magnétique, également appelée excitation magnétique ou plus simplement champ magné-

tique. Il est noté
−→
H et son unité est exprimée en A.m−1 ou en Œrsted (Oe) avec la correspon-

dance suivante : 1 kA.m−1 = 12,54 Oe. L’expression de
−→
H en fonction de

−→
B fait intervenir la

notion d’aimantation (
−→
M qui sera évoqué et défini dans la section suivante). Cependant, pour

un matériau linéaire ,
−→
M et

−→
B sont proportionnels,

−→
H peut ainsi être calculé par la formule

suivante 1.8 :

−→
H =

−→
B

µ
(1.8)

où µ est appelé perméabilité (H.m−1) et dépend des propriétés magnétiques du matériau.
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FIGURE 1.8 – Représentation spatiale 2D des lignes de champ magnétique (lignes isogauss) donnée par
le constructeur Siemens, pour une IRM Siemens Skyra 3 T.

Perméabilité, susceptibilité magnétique et aimantation
−→
M

Tout matériau non magnétisé de façon permanente (tout corps qui n’est pas un aimant
permanent) est caractérisé par une valeur sans dimension appelée perméabilité relative (µr ).
A la manière du champ électrique, la perméabilité µ utilisée dans 1.8 est définie par 1.9 :

µ =µ0µr (1.9)

où µ0 correspond à la perméabilité absolue ou constante magnétique (4π.10−7 H.m−1), une
constante universelle. Le terme susceptibilité magnétique volumique ou susceptibilité (χ) est
également utilisé pour caractériser les propriétés magnétiques d’un matériau. La relation 1.10
permet de lier perméabilité relative et susceptibilité :

µr = 1+χ (1.10)

µr ou χ va permettre de caractériser une propriété quantique de l’électron appelée ici mo-

ment magnétique électronique. Il s’agit d’un vecteur venant s’aligner sur
−→
B lorsque ce dernier
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est présent. Ce moment peut être positif ou négatif en fonction des propriétés de l’électron
considéré. La différence entre moments positifs et négatifs va définir une résultante qui cor-

respondra à l’aimantation
−→
M de l’atome. L’aimantation résultante peut être exprimée par la

formule suivante 1.11 :

−→
M = χ

−→
H (1.11)

Ainsi, un échantillon initialement non magnétisé soumis à un champ magnétique externe
devient la source d’un champ magnétique interne ou champ magnétique induit. La résultante

de ces deux champs est exprimée par
−→
H par la formule 1.12 :

−→
H =

−→
B

µ0
−−→

M (1.12)

où µ0 correspond à une constante, la perméabilité absolue du vide. On peut noter ici que la
perméabilité µ définie dans 1.8 correspond à µ0 lorsque l’aimantation est nulle ou négligeable,
ce qui est le cas de la plupart des matériaux. Les interactions entre champ magnétique externe
et champ magnétique induit régissent les interactions (attraction et orientation) entre un maté-
riau et un aimant. La plupart des matériaux sont dit isotropiques, χ y est une grandeur scalaire et
la magnétisation induite est parallèle à la direction de l’aimantation appliquée. Dans de telles

conditions,
−→
M,

−→
B et

−→
H auront tous la même direction. Dans certains matériaux, dit anisotro-

piques, la magnétisation se fait selon une direction privilégiée de l’espace. Cette direction n’est
pas nécessairement celle du champ magnétique appliqué et le χ du matériau est alors un ten-
seur symétrique. Cette deuxième catégorie ne concerne pas les tissus biologiques sauf de rares
cristaux [Schenck, 2000]. Une étude de [Kotani et al., 2002] a montré qu’une exposition prolon-
gée (60 heures) à fort champ magnétique statique (8 T) pouvait induire des modifications dans
la croissance et la réparation osseuse, notamment par ré-orientation moléculaire.

La susceptibilité magnétique d’un matériau peut prendre n’importe quelle valeur positive,
cependant un χ négatif ne pourra pas être inférieur à −1. Ainsi, en plus d’être isotropique ou
anisotropique, les matériaux peuvent être classifiés en fonction de la valeur de leur χ :

— Les matériaux amagnétiques, comme le plastique ou le bois, ont un χ égal à zéro. L’ai-
mantation induite est considérée comme nulle, le matériau n’aura aucune action sur les
lignes de champ (figure 1.9).

— Les matériaux paramagnétiques, comme l’aluminium, ont une susceptibilité magnétique
positive mais proche de zéro (de l’ordre de 10-5). L’aimantation induite sera très limitée
mais le matériau aura pour effet de très légèrement "attirer" les lignes de champ (figure
1.9).

— Les matériaux ferromagnétiques ou ferrimagnétiques ou plus simplement magnétiques,
comme le fer, le cobalt, le nickel ou l’acier, ont un χ positif et élevé (de plusieurs dizaines
à plusieurs centaines). L’aimantation induite sera importante. Un tel matériau a égale-
ment un effet attracteur sur les lignes de champ (figure 1.9) mais supérieur à celui des
matériaux paramagnétiques.
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— Les matériaux diamagnétiques, comme le cuivre, présentent une susceptibilité magné-
tique négative et proche de zéro (de l’ordre de 10-5, compris entre −1 et 0). Ils ne s’ai-
menteront pas dans le champ magnétique et auront pour effet de repousser les lignes de
champ (figure 1.9).

FIGURE 1.9 – Exemple théorique de modification des lignes de champ par un matériau amagnétique (A),
paramagnétique (B), ferromagnétique (C) et diamagnétique (D).

Champ magnétique et IRM

Conventions et usages Nous avons vu avec 1.8 que l’induction magnétique
−→
B et l’excitation

magnétique
−→
H sont liées à la perméabilité absolue du matériaux considéré. Dans des corps

non-homogènes ces deux grandeurs peuvent donc varier en fonction des différentes perméa-
bilités. Cependant la relation est simple au niveau de l’air où µ = µ0. D’un point de vue ration-

nel il conviendrait d’utiliser
−→
H pour qualifier un champ magnétique car il définit les propriétés

magnétique du milieu soumis à une aimantation. Il s’agit cependant de deux champs vecto-
riels dont, pour les milieux linéaires, la relation reliant l’un à l’autre est linéaire. Comme nous
le verrons dans la suite de ce document (1.4), les IRM utilisent un fort champ magnétique. Par

convention ce champ magnétique est caractérisé par l’induction magnétique
−→
B , une IRM étant

qualifié en fonction de la valeur d’induction magnétique de son champ statique, en Tesla. Ce
n’est pas le cas dans tous les domaines, les PPMS (Physical Property Measurement System) sont
des dispositifs utilisant un champ magnétique pour étudier les propriétés physiques des ma-

tériaux, le champ magnétique y est caractérisé conventionnellement par
−→
H. Dans la suite de

cette thèse nous utiliseront l’induction magnétique
−→
B pour qualifier les différents champs ma-

gnétiques présent au niveau de l’IRM.

Valeurs d’induction magnétique des IRM L’induction magnétique d’une IRM clinique est,
dans l’immense majorité des cas, de l’ordre de grandeur de 1,5 T ou 3 T au centre du tunnel.
Ces valeurs correspondent aux intensités du champ magnétique au niveau de la zone homo-
gène présente à l’intérieur du tunnel de l’IRM et nécessaire à la formation d’images. Des IRM
plus bas champ existent : il pourra s’agir alors d’IRM dédiées à l’ostéo-articulaire (entre 0,2 T
et 0,5 T) ou d’IRM à aimant ouvert (autour de 1 T) permettant d’effectuer de l’imagerie in-
terventionnelle (chirurgie guidée par IRM). A l’inverse, des aimants plus haut champ ont été
développés. Ils sont dans la plupart des cas cantonnés au domaine de la recherche. On dis-
tinguera alors la recherche pré-clinique, sur l’animal, de la recherche clinique, sur patients ou
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volontaires sains. Dans le premier cas, les diamètres de tunnel sont entre 10 cm et 30 cm, les
inductions magnétiques y sont les plus élevées, allant de 10 T à plus de 20 T. Cependant, le
petit diamètre du tunnel entraîne une plus faible exposition du travailleur qu’une IRM clinique
avec une induction magnétique moins élevée [Schaap et al., 2016]. Concernant la recherche cli-
nique, il s’agit d’IRM dit "corps entier", c’est-à-dire comportant un diamètre de tunnel entre
60 cm et 80 cm permettant d’y entrer une personne adulte. Des systèmes IRM de 7 T existent
depuis un certain temps en recherche. Des projets de plus grande envergure, comme le projet
Iseult du centre de recherche en neuro-imagerie Neurospin du CEA (Commissariat à l’Energie
Atomique) conçoit actuellement une IRM corps entier de 11,75 T, prévu pour 2017. Dans ce do-
cument, une nomenclature a été déterminée permettant de distinguer les différentes catégories
d’IRM en fonction de leur induction magnétique :

— IRM bas champ (< 1 T)

— IRM haut champ (> 1 T et < 3 T)

— IRM très haut champ (autour de 3 T)

— IRM ultra haut champ (» 3 T)

Le Tesla est ainsi l’unité communément utilisée pour caractériser une IRM dont le champ
est particulièrement élevé (plusieurs dizaines de milliers de fois la densité de flux magnétique
terrestre). Lors de l’éloignement de l’entrée du tunnel (observation d’inductions magnétiques
plus faibles), des sous-multiples comme le mT ou le G sont utilisés. La caractérisation d’induc-
tions magnétiques très faibles, comme celle du champ magnétique terrestre (environ 50 µT à
notre latitude) font plutôt intervenir le µT ou le nT.

Champ magnétique statique et référentiel

Dans l’introduction de cette section nous avons vu qu’un champ vectoriel pouvait être sta-
tique ou varier suivant une autre dimension, comme le temps. Cette différenciation dépend
cependant du référentiel choisi. Dans le cas du champ magnétique statique utilisé par l’IRM,
ce dernier est statique uniquement selon le référentiel de l’appareil. Selon le référentiel d’un
travailleur se déplaçant dans ce champ statique, le champ magnétique devient variable dans le
temps. Comme nous le reverrons dans la section traitant des effets biologiques des champs EM
1.6, cette variation de champ magnétique entraine l’apparition d’un champ électrique (selon
1.13) dans un matériau conducteur, comme le corps humain.

Notion de blindage magnétique

Former une enceinte avec des matériaux de type ferromagnétiques et/ou paramagnétiques
permet de concentrer les lignes de champ à l’intérieur de cette enceinte. Ce procédé est ap-
pelé blindage magnétique passif. Ce type de blindage équipait les premières IRM à haut champ
(supérieurs à 1,5 T). La concentration des lignes de champ à l’intérieur de l’enceinte du blin-
dage permet d’une part d’y augmenter l’homogénéité du champ magnétique et, d’autre part,
de réduire l’induction magnétique à l’extérieur. Cependant le blindage passif possède un gros
inconvénient : Pour pouvoir être efficace sur des champs très élevés, la quantités de matériaux
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ferromagnétiques nécessaire devient très importante ainsi que les contraintes mécaniques im-
posées au système et les dimensions de la machine. C’est pourquoi les IRM actuelles sont équi-
pées d’un blindage magnétique actif qui repose sur un autre principe et qui sera défini lorsque
nous traiterons du fonctionnement d’une IRM.

1.3.5 Introduction de l’électromagnétisme

Préambule Les champs électriques et magnétiques viennent d’être décrits de façon indé-
pendante. Pour des champs statiques (électrostatique et magnétostatique) l’indépendance de
ces deux champs peut être conservée. Ils deviennent cependant nécessairement couplés dès
qu’une variation temporelle apparaît. La présente section définit cette interaction et la forma-
tion des ondes électromagnétiques.

Équations de Maxwell

Définir le couplage entre champ électrique et magnétique ainsi que la propagation des
ondes électromagnétiques passe nécessairement par l’utilisation des équations de Maxwell.
Elles ont été publiées par James Clerk Maxwell entre 1861 et 1862 sous la forme de 20 équa-
tions puis reformulées en 4 équations par Olivier Heaviside en 1884.

Deux de ces lois ont déjà été définies dans cette section :

— L’équation de Maxwell-Gauss 1.3 nous a servi à définir une particule chargée comme un
monopôle électrique.

— L’équation de Maxwell-Thomson 1.7 nous a servi à démontrer qu’une source d’induction
magnétique était nécessairement un dipôle dont le flux magnétique bouclait entre le pôle
positif et le pôle négatif.

La troisième équation de Maxwell considérée dans ce rapport est l’équation de Maxwell-
Faraday 1.13

−−→
r ot

−→
E = −∂

−→
B

∂t
(1.13)

où
−−→
r ot désigne le rotationnel, opérateur mathématique appliqué sur un vecteur et retour-

nant lui-même un vecteur. Ce terme permet de décrire si les lignes du champs E vont tourner
autour du point considéré, dans quel sens elles vont tourner et avec quelle intensité. Pour bien
analyser le rotationnel, il est nécessaire d’utiliser le théorème de Stokes 1.14

∮
C

−→
A .

−→
dl =

Ï
S

−−→
r ot

−→
A .

−→
dS (1.14)

31



CHAPITRE 1. CONTEXTE, GÉNÉRALITÉS ET ÉTAT DE L’ART

où
−→
A est un vecteur quelconque. Cette relation permet de lier la circulation d’un vecteur sur

un contour fermé au flux du rotationnel de ce vecteur à travers n’importe quelle surface définie
à partir de ce contour fermé. 1.13 annonce donc que la circulation du champ électrique sur un
contour fermé, par exemple une boucle conductrice, est égale à l’opposé de la variation de flux
magnétique à travers n’importe quelle surface attenante à cette boucle. Un champ E est donc

automatiquement créé dans tout corps conducteur lorsqu’une variation de
−→
B est présente : il

s’agit du phénomène d’induction magnétique. La variation d’induction magnétique peut être
créée soit par un champ magnétique variable, soit par mouvement dans un champ magnétique
statique. L’opposition de signe entre les deux membres de 1.13 amène également la notion de
self induction présente dans les bobines.

La quatrième et dernière équation de Maxwell est l’équation de Maxwell-Ampère 1.15.

−−→
r ot

−→
H =

−→
j +ε∂

−→
E

∂t
(1.15)

Cette équation fait intervenir l’élément
−→
j correspondant à la densité de courant. Cette den-

sité correspond au vecteur de déplacement des charges disponibles dans un milieu traversé par
un champ E et est définie par la loi d’Ohm 1.16

−→
j =σ

−→
E (1.16)

où σ correspond à la conductivité, exprimée en Sievert par mètre (S.m−1). La conductivité
exprime la disponibilité des charges libres des matériaux conducteurs. 1.15 exprime ainsi l’ap-
parition d’un champ magnétique comme étant due soit à la circulation d’un courant (densité
de courant), soit à la variation d’un champ électrique, soit aux deux à la fois. Dans tous les cas,

l’opérateur rotationnel définit une relation d’orthogonalité entre
−→
E et

−→
B (figure 1.10).

Onde électromagnétique (EM) et propagation

L’analyse des équations de Maxwell nous a permis de décrire le couplage existant entre
champ électrique et magnétique. Une onde électromagnétique traduira ainsi ce couplage pour
une charge électrique oscillante. Ce système d’équation permet également d’étudier la propa-

gation d’une onde EM. Positionnons-nous dans le vide, ρ et
−→
j sont tous les deux égaux à zéro

puisqu’aucune charge n’est présente. L’équation de Maxwell-Gauss peut ainsi être reformu-
lée 1.17 :

di v
−→
E = 0 (1.17)

ainsi que l’équation de Maxwell-Ampère 1.18 :

−−→
r ot

−→
H = ε

∂
−→
E

∂t
(1.18)
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FIGURE 1.10 – Illustration de l’orthogonalité entre la composante électrique (
−→
E ) et la composante ma-

gnétique (
−→
B ) d’une onde électromagnétique. Schéma issu du site wikipedia.org.

En tenant compte de 1.17 ainsi qu’en combinant Maxwell-Faraday 1.13 et Maxwell-Ampère

1.18 pour
−→
E , l’équation suivante peut être établie 1.19 :

µε
∂2−→E
∂t 2

= −−−→r ot
∂
−→
B

∂t
= −−−→r ot (

−−→
r ot

−→
E ) = −g r ad(di v

−→
E )+∆−→

E =∆
−→
E (1.19)

avec g r ad correspondant au gradient (dérivée première) spatial et∆ au Laplacien (dérivée
seconde) spatial. En reformulant 1.19, 1.20 peut être amenée :

∆
−→
E −µε∂

2−→E
∂t 2

= 0 (1.20)

Le même fonctionnement peut être appliqué à
−→
B 1.21 :

∆
−→
B −µε∂

2−→B
∂t 2

= 0 (1.21)

Les deux équations 1.20 et 1.21 se rapprochent de la formule générique de propagation
d’une onde 1.22 :

∆
−→
V − 1

c2

∂2−→V
∂t 2

= 0 (1.22)
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où
−→
V représente une onde quelconque et c sa célérité. Ainsi la célérité d’une onde électro-

magnétique peut être définie par 1.23 :

c =
1p
µε

(1.23)

−→
E et

−→
B sont donc deux grandeurs couplées fonction de deux variables, le temps et l’espace.

Ces deux phénomènes définissent la notion d’onde électromagnétique. Une onde est caractéri-
sée par sa fréquence (ν, en Hz), c’est-à-dire le nombre de cycles de variations par seconde. Une
onde est également caractérisée par sa longueur d’onde (λ en m), définie comme suit 1.24 :

λ =
c

ν
(1.24)

Comme énoncé en introduction de cette section, un rayonnement EM correspond à la fois à
un phénomène ondulatoire ainsi qu’à un phénomène corpusculaire. Il s’agit en fait d’une petite
particule énergétique appelée photon dont la quantité d’énergie transportée est fonction de la
fréquence de l’onde 1.25 :

Eem = hν (1.25)

où Eem représente l’énergie de l’onde EM (en électron volt ou eV) et h la constante de Planck,
une constante universelle. Le terme rayonnement EM réfère à la dispersion de l’énergie EM :
une fois généré, un champ EM se disperse dans toutes les directions de l’espace en fonction de
la méthode d’émission.

Notion d’énergie électromagnétique

En physique, la notion d’énergie, exprimée en joule (J), correspond à la capacité d’un sys-
tème à fournir un travail de quelque forme qu’il soit (mouvement, chaleur, lumière, ...) avec
la relation suivante : 1 J = 1 N.m = 1 kg .m2.s−2. La puissance, exprimée en watts (W), est une
grandeur physique traduisant la quantité d’énergie produite ou consommée par un système,
un W correspondant à un joule pendant une seconde (J.s−1). La densité de puissance (W.m−2)
correspond à la distribution des différentes puissances générées sur une surface donnée. Pour
pouvoir exprimer la puissance d’une onde EM (comportant les puissances de ses composantes

électrique et magnétique), le vecteur de Poynting (
−→
Π, en W.m−2) a été défini 1.26.

−→
Π =

−→
E ∧−→

B

µ
(1.26)

Ce vecteur exprime la direction de propagation d’une onde EM à travers une surface. Il per-
met donc de décrire le vecteur de densité de puissance associé à un champ EM donné en un

point particulier de l’espace. Pour une onde EM variable,
−→
Π est, au même titre que

−→
E et

−→
B ,
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fonction du temps. La puissance déposée sur une surface (Ps) traversée par une onde électro-
magnétique peut donc être exprimée par intégration du vecteur de Poynting 1.27.

Ps =
Ï

S

−→
Π.d

−→
S (1.27)

Notion de spectre électromagnétique

Comme nous l’avons observé dans l’ensemble de cette section, les caractéristiques des champs
électromagnétiques, en particulier l’énergie, sont fortement dépendantes de la fréquence. Un
spectre électromagnétique a été défini classifiant les ondes EM en fonction de leur utilisation
dans différents domaines (figure 1.11). En fonction de cette fréquence, les rayonnements EM
sont également catégorisés en rayonnements non-ionisants et rayonnements ionisants. Le terme
non-ionisant définit les ondes de faible énergie ne pouvant rompre les liaisons atomiques des
matériaux irradiés mais ayant malgré tout un effet (comme l’échauffement). Le seuil de rupture
de ces liaisons est estimé à 1 eV, soit environ 2,42.1014 Hz (1.25), au-delà les ondes émises sont
susceptibles de provoquer des ionisations (transformation des atomes en ions) dans les tissus
irradiés par les ondes ionisantes augmentant la probabilité de dommages chromosomiques
pouvant provoquer des cancers. Ces effets sont cumulatifs, c’est-à-dire qu’ils augmentent avec
le nombre d’expositions.

FIGURE 1.11 – Spectre électromagnétique : classification des ondes électromagnétiques en fonction de
leur utilisation et de leur effet ionisant ou non-ionisant.

1.4 L’Imagerie par Résonance Magnétique (IRM)

1.4.1 Généralités

Introduction Le contexte législatif a été évoqué dans la première section. Nous venons de
décrire les grands principes d’électromagnétisme permettant la compréhension des outils de
mesures et d’analyse de l’exposition au champ magnétique statique développés dans ce rap-
port. Il est cependant nécessaire de comprendre l’implication des champs EM dans le cadre de
l’IRM pour pouvoir réaliser ces outils.

35



CHAPITRE 1. CONTEXTE, GÉNÉRALITÉS ET ÉTAT DE L’ART

Principe général de fonctionnnement L’objectif principal de ce travail porte sur l’étude, la
mesure et l’analyse de l’exposition des travailleurs face aux champs électromagnétiques émis
par l’IRM. Comprendre les principes de fonctionnement fondamentaux de cet appareil semble
nécessaire pour connaître avec précision les champs électromagnétiques qui en émanent et la
façon dont les travailleurs y sont exposés. Le fonctionnement de l’IRM a largement été détaillé
[Vlaardingerbroek & Den Boer, 2004] et vulgarisé [Sewonu, 2014, Hoa, 2007] dans la littérature.
Il repose sur l’utilisation de deux catégories de champs électromagnétiques : (i) un champ ma-
gnétique statique permanent et intense et (ii) deux champs électromagnétiques différents, va-
riables dans le temps, que sont les gradients de localisation spatiale et les impulsions radiofré-
quences (RF).

1.4.2 Magnétisme nucléaire

Le terme nucléaire, sur lequel repose le principe de résonance exploité par l’IRM, se rap-
porte à l’observation des propriétés magnétiques du noyau de l’atome (magnétisme nucléaire).
Ainsi, chaque atome possède une grandeur quantique, intrinsèque à son noyau, appelée nombre
quantique nucléaire. Cette grandeur dépend de la quantité et des proportions des nucléons
(protons et neutrons) composant le noyau de l’atome considéré. Lorsque cette grandeur quan-
tique n’est pas nulle, le noyau considéré pourra, à partir d’une excitation, émettre un signal de
résonance magnétique nucléaire (RMN) pouvant être analysé. Le fait même de pouvoir émettre
ce signal rend le noyau visible en IRM : il est dit actif. Plusieurs éléments possèdent ces carac-
téristiques à l’état naturel comme 13C, 19F, 31P, 23Na et 1H (proton). L’étude de chacun de ces
noyaux nécessite non seulement une excitation particulière mais aussi la captation du signal
de RMN par une chaîne radiofréquence adaptée. Un appareil réalisant, par exemple, la RMN
du 31P pourra difficilement effectuer celle du 1H. Le proton, entrant dans la composition de la
molécule d’eau, est ubiquitaire et présent en grande quantité dans le corps humain. La quasi
totalité des IRM réalisent donc la RMN de cet élément.

Dans une approximation classique, un noyau actif est en permanence animé d’un mouve-
ment de rotation conique autour de son axe principal (figure 1.12 A). D’un point de vue imagé,
cette rotation, appelée précession, se rapproche du mouvement d’une toupie basculant tout en
restant en équilibre autour de son axe. La précession d’un noyau est caractérisée par une vi-
tesse exprimée en fréquence de rotation ω0 (nombre de tours effectués par unité de temps),
la fréquence de Larmor. Cette fréquence de rotation est proportionnelle à l’intensité du champ
magnétique statique utilisé par la machine. [Moliton, 2007] définit que la circulation de charges
(le noyau est chargé positivement) sur une boucle (correspondant ici au "trajet" emprunté par
le noyau lors de son mouvement de précession) induit l’apparition d’un moment nucléaire per-
pendiculaire à la boucle et au centre de celle-ci. Dans le cas du noyau atomique, ce moment est
appelé moment magnétique nucléaire (−→µ ). Il correspond au vecteur permettant de définir la
force mécanique qui s’appliquerait à −→µ si le noyau était soumis à un champ magnétique (figure

1.12 B). Dans le cadre de l’IRM, ce champ externe correspond à
−→
B 0, le champ magnétique prin-

cipal de l’appareil, qui est orienté selon l’axe z de l’espace, l’axe principal du tunnel de l’IRM.

Par convention, la direction du vecteur
−→
B 0 définit l’axe z de l’espace et correspond à l’axe

principal du tunnel de l’appareil. Le mouvement de précession des spins des atomes d’intérêt
(les protons) va s’aligner autour de l’axe z. La fréquence de rotation (ω0) de ce mouvement est
fonction de la densité de flux magnétique (1.28).
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FIGURE 1.12 – Illustration de −→µ , moment magnétique nucléaire, du mouvement de précession au niveau

du noyau atomique et de la force mécanique présente lors de l’application d’un champ magnétique (
−→
B 0)

externe.

ω0 = 2π f0 = γ
−→
B 0 (1.28)

Une fréquence ( f0) a été définie : il s’agit de la fréquence de Larmor. L’aimantation tissulaire

résultante de l’ensemble des aimantations d’un groupe de spins est dans le sens de
−→
B 0. Il s’agit

de l’aimantation longitudinale (selon l’axe z de l’espace).

1.4.3 Excitation radiofréquence et relaxation : le phénomène de RMN

Une impulsion RF, appelée B1, permet de transférer de l’énergie aux noyaux en précession.
Ce transfert d’énergie est appelé résonance. Il s’agit du même phénomène que celui qui se pro-
duit lorsque l’on tourne son doigt sur la bordure d’un verre en cristal pour émettre un son. Ce
son est produit par la résonance du verre induite par l’énergie apportée par le mouvement du
doigt. Dans cette exemple d’illustration, il est nécessaire d’adapter la vitesse de mouvement
de son doit pour pouvoir émettre le son. Il en va de même pour la RMN, la résonance peut
être effective uniquement si l’onde RF et la fréquence de Larmor des spins sont égales. Les
fréquences d’excitation dépendent donc de la valeur de l’induction magnétique. Pour les IRM
cliniques, cette fréquence est égale à 64 MHz (IRM 1,5 T) et à 128 MHz (IRM3T). Nous avons vu
que l’induction magnétique des IRM pouvait varier d’une valeur autour de 0,5 T à plus de 20 T,
la fréquence de l’impulsion RF peut donc être considérée comme variant de 8 MHz à 900 MHz.
Une impulsion radiofréquence n’est pas uniquement caractérisée par sa fréquence, mais aussi
par l’intensité de l’onde magnétique (onde B) et de l’onde électrique (onde E) la composant.
Le terme général puissance d’émission, c’est-à-dire de la quantité d’énergie à fournir en en-
trée de l’amplificateur RF pour pouvoir produire l’onde, pourra être utilisé. La puissance maxi-
male d’émission d’une impulsion RF pour des IRM allant de 1 T à 3 T est de 10 kW à 25 kW
[Capstick et al., 2008].
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D’un point de vue macroscopique, l’excitation RF entraîne le bascule de l’aimantation tis-
sulaire précédemment longitudinale (selon l’axe z), qui se retrouve transversale (coplanaire au
plan formé par les axes x et y). Lorsqu’elle s’arrête, le système excité (le groupe de spin) retourne
dans son état d’équilibre, c’est-à-dire selon le plan longitudinal. Ce retour à l’équilibre se fait en
émettant une légère onde RF. Il correspond à la relaxation et correspond au phénomène même
de relaxation. Le signal émis, appelé signal de RMN, varie fortement en fonction de la com-
position chimique et des paramètres physiques du milieu. Analyser un signal de RMN permet
ainsi d’étudier la composition physico-chimique d’un échantillon : cette science s’appelle la
spectroscopie.

1.4.4 De la RMN à l’IRM : gradients de codage spatial

Nous avons vu que, après excitation par B1, un groupe de spins ré-émet un signal analy-
sable créant le phénomène appelé RMN. Appliquer ce phénomène à un corps humain ne nous
donnerait pas une image mais un signal correspondant à la somme des relaxations de tous les
protons excités du corps. Pour pouvoir obtenir une image, des gradients spatiaux de champ
magnétique sont utilisés. Cette étape marque le passage de la RMN à l’IRM.

Un gradient est une variation spatiale de l’induction magnétique de quelques dizaines de
mT.m−1 créée par une bobine inductrice. Pour pouvoir sélectionner un petit volume spécifique
de l’espace (un voxel), trois gradients (Gx , Gy et Gz), émis par trois bobines différentes et définis
selon les trois directions de l’espace sont nécessaires. La sélection du voxel d’intérêt se fait
comme suit :

— Un gradient est d’abord généré en même temps qu’une impulsion RF modulée selon
une bande passante. c’est-à-dire que cette impulsion RF correspondra à un ensemble
d’impulsions de fréquences légèrement différentes. Ces impulsions n’exciteront que les
protons de la zone soumise au gradient, qui correspond à un plan de l’espace. Une coupe
du corps a ainsi été sélectionnée.

— Un second gradient est ensuite généré selon une seconde direction de l’espace. Il viendra
modifier, ligne par ligne, la phase des voxels du plan de coupe précédemment déterminé.

— Un troisième et dernier gradient est enfin généré selon la dernière direction. Il viendra
modifier la fréquence, ligne par ligne, des voxels du plan de coupe précédemment sélec-
tionnés.

En générant ces trois gradients avec une impulsion RF bien déterminée, il est possible de
récupérer le signal d’un voxel unique. En itérant ce procédé suffisamment de fois, une image
2D ou 3D peut être obtenue en modifiant légèrement la forme d’un des trois gradients lors de
chaque itération. Encodée par des gradients spatiaux de champ magnétique, l’image générée
correspond à un ensemble de fréquences spatiales (espace k). Une transformée de Fourier deux
dimensions permet de retrouver l’image réelle. La façon de générer l’impulsion RF et les gra-
dients en IRM détermine l’image obtenue en sortie. Cet ensemble correspond à une séquence
IRM. La figure 1.13 résume le principe de génération d’une image par l’IRM.
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FIGURE 1.13 – Illustration du principe de génération d’images par imagerie par résonance magnétique
(IRM).

1.4.5 Un peu de physique des gradients

Une chose qu’il est important de comprendre sur le signal IRM est qu’il est très court d’un
point de vue temporel. L’ensemble impulsion RF et gradients est bien souvent inférieur à 100 ms.
Un gradient d’encodage spatial est donc un phénomène court (de l’ordre de quelques ms) qui se
répète de façon périodique (pour acquérir l’ensemble des voxels nécessaires à la formation de
l’image). En se plaçant en un point précis de l’espace soumis aux gradients de codage spatial, ce
point observera une variation temporelle, plus ou moins répétitive, de l’induction magnétique.
Il s’agit donc d’une induction magnétique variable dans le temps (ou TVMF pour Time Varying
Magnetic Field). Dans la suite de ce rapport, nous utiliserons le terme "gradients" (G(t )) pour
désigner cette variation.

[McRobbie, 2012] a défini la fréquence de ces gradients comme allant de 0 à 10 kHz pour
une amplitude de 0 à 50 mT. L’amplitude maximale des gradients est une caractéristique de la
machine utilisée.

1.4.6 Génération du champ magnétique statique

Importance du champ statique

Nous avons vu que la fréquence d’impulsion RF et la forme des gradients étaient très pré-
cises et importantes pour la formation des images. Il va sans dire que l’homogénéité du champ
doit être tout aussi importante. En effet, un gradient de codage spatial fait varier le champ ma-
gnétique localement de quelques dizaines de mT, soit environ 0,45 % de la valeur d’induction
magnétique et cette variation est suffisante pour créer une image. Une variation, même légère,
de l’homogénéité du champ magnétique statique entraînerait ainsi de fortes perturbations sur
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l’image.

Les aimants IRM

Dans les premières IRM ainsi que dans certaines IRM très bas champ (< 0,5 T) et dédiées
à l’imagerie ostéo-articulaire, le champ magnétique statique est généré par un aimant perma-
nent (matériaux spontanément magnétiques) ou par un électroaimant simple (induction ma-
gnétique effectuée par la circulation de courant dans une bobine conductrice). Ces types d’ai-
mants permettent difficilement de dépasser une induction magnétique de 0,5 T. La réalisation
des IRM haut champ actuelles a été permise par l’utilisation de matériaux supra-conducteurs,
n’opposant aucune résistance au passage d’un courant électrique. Dans des conditions de pres-
sions et de température "normales", c’est-à-dire autour d’un atmosphère et de 300 °K, aucun
matériau connu ne présente de propriété supra-conductrice. Cependant, en modifiant ces condi-
tions physiques, certains matériaux peuvent acquérir des propriétés supra-conductrices. C’est
le cas de l’alliage de Niobium-Titane (NbTi) qui est utilisé dans la plupart des IRM actuels.
D’autres alliages existent (comme le Niobium-Etain ou le diboride de Magnésium) avec des tem-
pératures de supra-conductibilité différentes mais proposant des caractéristiques utilisables
pour générer un champ statique suffisamment stable et puissant. Ainsi, le choix d’un alliage est
plutôt une contrainte industrielle : une optimisation entre le coût de l’alliage et le coût du re-
froidissement. Le NbTi acquiert ses propriétés supra-conductrices à une température de 9,4 °K
(-263,75 °C). Un cryostat (compartiment spécifique isolé thermiquement) rempli d’hélium (He)
liquide permet de maintenir l’alliage à une température de 4 °K. Il doit être particulièrement
performant car il se situe à quelques centimètres de l’extérieur du tunnel, à température am-
biante. Environ 1500 litres d’hélium liquide sont présents à l’intérieur d’un cryostat. L’hélium
doit être re-liquéfié en permanence, à l’aide d’une pompe et d’un condensateur (tête froide),
pour maintenir la température de l’enceinte.

FIGURE 1.14 – Illustration simplifiée de la bobine supra-conductrice responsable de la génération du
champ magnétique statique. Les anneaux en gris représentent les éléments de génération du champ et
ceux en blanc représentent les éléments de génération du contre-champ.
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Génération du champ

La génération du champ magnétique statique est effectuée par un enroulement de 20 km
(1,5 T) à 50 km (3 T) de filament de NbTi de quelques dizaines de µm de diamètre. Ce filament
est bobiné dans des "encoches" de plastique. Ces encoches sont liées entre elles et forment
donc un solénoïde. La bobine générant le champ est adjointe d’une bobine générant un "contre-
champ" (éléments blancs de la figure 1.14), c’est-à-dire une bobine générant un champ dans le
sens opposé. En pratique il s’agit généralement du même filament supra-conducteur mais dont
le bobinage est inversé. Ce contre-champ va venir "confiner" le champ à l’intérieur du tunnel
permettant à la fois d’assurer une meilleure homogénéité de l’induction magnétique dans cette
zone et de réduire l’intensité du champ à l’extérieur. D’un point de vue pratique, la densité de
flux magnétique est réduite d’un facteur supérieur à 100 à un mètre seulement de l’entrée du
tunnel. Cette croissance rapide de l’induction magnétique à proximité du tunnel entraîne des
contraintes d’un point de vue risques et exposition qui seront détaillées en 1.5. L’homogénéité
d’une sphère de 50 cm de diamètre au centre du tunnel est garantie inférieure à 2 ppm.

Induction magnétique

L’aimant principal d’une IRM à supra-conducteur n’est pas alimenté en courant en per-
manence. En effet, ce dernier est "monté en champ" une seule fois. Lors de son installation,
la bobine est alimentée avec un très fort courant (environ 120 A.m−2) puis le champ magné-
tique est généré en permanence car le filament supra-conducteur n’oppose aucune résistance
au courant : l’alimentation est coupée mais le fort courant est toujours présent dans le circuit
supra-conducteur. Le champ magnétique statique d’une IRM est donc présent en permanence
et ne peut être arrêté, sauf en cas de problème urgent (quench, expliqué en 1.5) ou lors d’opéra-
tion de maintenance. Après montée en champ, l’unique consommation électrique d’une IRM,
pour la génération du champ magnétique statique, est le maintien de l’hélium à l’état liquide
(le maintien de la température du cryostat).

1.4.7 Génération des gradients de codage spatial

Chaque gradient de codage spatial (Gx , Gy et Gz) est créé par des éléments spécifiques
(figure 1.15) :

— Des bobines de type Helmholtz (figure 1.15 A) correspondent à des anneaux cylindriques
le long de l’axe du tunnel. Elles permettent de créer un gradient spatial de variation du
champ magnétique dirigé selon l’axe z.

— Des bobines de type Golay (figue 1.15 B et C) correspondent à des portions rectangulaires
accolées au cylindre du tunnel. En fonction de leur position par rapport au tunnel, elles
permettront de créer soit le gradient spatial de variation du champ magnétique dirigé
selon x (droite / gauche) soit celui dirigé selon y (haut / bas)
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FIGURE 1.15 – Illustration simplifiée des bobines (en blanc) de Helmoltz (pour Gz en A) et de Golay (pour
Gx en B et Gy en C) utilisées pour créer les gradients de codage spatial.

1.4.8 Génération de l’impulsion radiofréquence et réception du signal

L’élément émettant l’impulsion radiofréquence est appelé antenne de transmission. Traver-

sée par un courant électrique alternatif, elle émettra le champ
−→
B1 nécessaire à la formation

de l’image. La réception du signal peut se faire par cette même antenne (antenne d’émission-
réception) ou par une seconde antenne (antenne de réception). L’émission RF d’une IRM n’est
généralement pas générée par une antenne unique mais par un ensemble de plusieurs an-
tennes de petite dimension réparties à la surface (antenne surfacique) ou autour (antenne vo-
lumique) du volume à exciter. L’antenne de transmission est ainsi souvent composée d’un en-
semble de petites antennes, appelées éléments. Chaque élément viendra exciter un volume spé-
cifique du corps à imager. Dans le cadre d’une antenne d’émission-réception, chaque élément
permettra de reconstruire une image. Un algorithme de reconstruction incorporant les images
de tous les éléments sera nécessaire pour obtenir l’image finale.
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1.5 Notions générales de protection face aux risques liés à l’IRM

Les principes généraux de fonctionnement de l’IRM ont été évoqués dans la section précé-
dente. Les champs EM émis ou présents par ce dispositif représentent un risque potentiel pour
le travailleur et le patient, risque qu’il convient d’identifier et de maîtriser. Principalement de
par les champs EM présents dans son environnement, l’IRM peut présenter un risque pour la
santé et la sécurité du travailleur [Hoa, 2007, Coskun, 2011, McRobbie, 2012, Mansouri et al., 2016].
La présente section se focalisera uniquement sur les risques liés à la sécurité et la protection des
personnes évoluant à proximité d’une IRM. Les notions de santé et de prévention seront évo-
quées dans la suite du chapitre.

1.5.1 Champ magnétique statique

Attraction et effet projectile

Tout objet étant composé, au moins en partie, de matériaux ferromagnétiques sera attiré par
l’aimant principal de l’IRM. Cet effet est d’autant plus important que la susceptibilité (comme
définie dans le chapitre 1) et la masse de matériel magnétique sont importantes. La dangerosité
de ce phénomène résulte dans la force de l’induction magnétique maximale (1,5 T ou 3 T par
exemple) et dans la très grande pente du gradient spatial à proximité immédiate (inférieur à un
mètre) du tunnel.

Dangerosité liée à l’induction magnétique maximale

Un objet relativement peu magnétique, qui ne serait que peut attiré par un aimant "clas-
sique" (comme un aimant de réfrigérateur) pourrait être écarté de tout soupçon au premier
abord mais être malgré tout très fortement attiré par l’IRM. Par ailleurs, un objet avec une forte
masse de matériaux magnétiques peut venir coincer une personne contre le tunnel de l’IRM,
voire l’écraser.

Le quench

L’éventualité d’un écrasement d’une personne contre l’aimant de l’IRM représente un risque
vital immédiat et un mécanisme d’action spécifique, appelé quench, a été prévu. Il s’agit d’un
bouton d’action permettant une libération massive de l’hélium liquide présent dans le cryostat
qui se vaporisera en gaz. Ceci entraînera un réchauffement de la bobine induisant le champ
magnétique qui ne sera plus dans un état supra-conducteur. L’énergie contenue dans la bo-
bine sera ainsi dissipée par effet joule et le champ magnétique sera stoppé. Généralement deux
boutons de quench sont implantés dans les locaux d’une IRM : un dans la salle d’examen et
un second au niveau de la console. Cette procédure peut possiblement détériorer l’appareil (le
supra conducteur pouvant être dégradé par sur-chauffe) et représente une perte financière im-
portante (l’aimant est à remettre en champ et les 1 000 litres l’hélium vaporisés sont perdus).
Elle peut également présenter un risque pour la sécurité. L’hélium gazeux est en effet 700 fois
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plus volumineux que l’hélium liquide : le volume libéré est donc extrêmement important. Un
tuyau d’évacuation est prévu pour le rejeter en dehors de la salle mais ce dernier peut s’obs-
truer et du gaz peut s’évacuer autour de l’IRM provoquant des brûlures par le froid voire des
asphyxies. L’hélium gazeux n’est pas nocif pour la santé mais peut provoquer une raréfaction de
la proportion d’oxygène dans l’air. Une IRM peut aussi "quencher" de façon autonome si une
anomalie est présente dans la bobine supra-conductrice : si un échauffement apparait dans
cette dernière, un point chaud (20 °K) peut se former dans le cryostat, en regard de cette zone.
La zone concernée ne sera plus supra-conductrice, elle chauffera et réchauffera la zone autour,
qui ne sera plus supra-conductrice et ainsi de suite. Cette réaction en chaîne peut provoquer
une ébullition de l’hélium et un quench.

Dangerosité liée à la pente du gradient

La forte pente du gradient de champ magnétique statique présente à proximité du tunnel
entrainera une très forte accélération de l’attraction (d’où le terme effet projectile) pouvant pro-
voquer de potentielles perforations par des objets pointus ou tranchants et des écrasements par
des objets contondants. La présence d’un blindage actif dans la grande majorité des IRM en-
traîne un danger supplémentaire. Le fort gradient spatial n’est qu’à proximité très immédiate
(inférieure à un mètre) du tunnel, au-delà la variation spatiale de l’induction magnétique est
beaucoup plus faible. Autrement dit, lorsque l’effet d’attraction commence à être ressenti sur
un objet, il est "déjà trop tard" : l’effet projectile est amorcé. Par ailleurs, la proximité de ce gra-
dient au tunnel peut faire paraitre un objet comme non attiré pour une personne ne connais-
sant pas la répartition du champ magnétique statique.

Déplacement d’un corps étranger

Un corps étranger magnétique présent à l’intérieur du corps, qu’il soit d’origine acciden-
telle (particules métalliques dans les yeux, résidu de projectile d’arme à feu ou d’explosif par
exemple) ou médicale (dispositifs médicaux implantables (DMI) passifs) comme les prothèses,
plaques métalliques ou valves cardiaques) peut se déplacer avec l’induction magnétique de
l’IRM. Ce déplacement pourra soit être dû à l’attraction lorsque le porteur s’approchera du
champ soit à l’orientation (torque ou moment) du dispositif lorsque le porteur est à l’intérieur
du tunnel.

Perturbation du fonctionnement de dispositifs

Nous avons vu dans le chapitre précédent qu’une variation d’induction magnétique pou-
vait entrainer l’apparition d’un courant électrique dans une boucle conductrice. Cet effet est
susceptible de perturber certains dispositifs médicaux implantables actifs comme les stimula-
teurs cardiaques (pacemaker) [Mattei et al., 2014] ou les implants cochléaires par induction de
courant à des circuits électroniques les constituant. Les effets de ce dysfonctionnement sont
très variables en fonction du dispositif, allant de l’arrêt à la délivrance de chocs électriques
intempestifs dans le cas de défibrillateurs implantables. Certains DMI passifs peuvent égale-
ment avoir un fonctionnement perturbé : c’est le cas des dispositifs dont l’effet thérapeutique
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est provoqué par le déplacement d’un corps (comme certaines valves cardiaques ou certains
clips vasculaires intra-crâniens). Les perturbations évoquées pour les DMI actifs peuvent bien
entendu également se produire sur tout dispositif, médical ou non, actif à proximité d’une IRM.

1.5.2 Gradients de localisation spatiale

Leur effet principal est lié à leur commutation rapide entraînant des variations rapides de
courant dans les matériaux conducteurs. Ces variations peuvent :

— induire un courant dans les circuits électroniques induisant un possible dysfonctionne-
ment au même titre que le champ statique.

— induire une force (force de laplace) à l’intérieur d’une surface ou d’une boucle conduc-
trice. La variation rapide de cette force due à la variation des gradients peut induire une
vibration

— induire un dépôt d’énergie et donc un potentiel échauffement.

1.5.3 Impulsion radiofréquence

Le risque principal des impulsions RF sera l’échauffement. L’échauffement par radiofré-
quence est mesuré en DAS (Débit d’Absorption Spécifique) ou SAR (Specific Absorption Rate) en
W.kg−1. Les spécifications de cette mesure seront mieux définies lorsque nous traiterons des
effets des ondes EM sur le corps humain. Le DAS est calculé par l’IRM à chaque séquence de
manière à ce que l’échauffement produit soit maîtrisé et garantisse la sécurité du patient. Un
DMI peut venir modifier localement ce DAS et induire des échauffements plus importants et
non maîtrisés.

1.5.4 Prévalence des risques en IRM

Dans une étude récente, [Mansouri et al., 2016] ont étudié la prévalence de différents risques
associés à l’IRM. Le taux général de risque rapporté est de 0,35 % : 1 290 incidents déclarés sur
362 090 examens analysés. Ce taux est significativement plus élevé lors d’examen avec patient
(0,74 %) que lors d’examen sans patient (0,29 %). Les principales causes d’incidents sont les
suivantes :

— Incidents d’ordre diagnostic (35,5 % des causes d’incident)

— Réaction inattendue à une substance prescrite (19,1 % des causes d’incident)

— Sécurité de l’injection (14,3 % des causes d’incident).

Ces incidents sont associés à :

— Aucun dommage ni aucun effet au patient (pour 39,6 % des incidents déclarés)
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— Aucun dommage mais un effet sur le patient (pour 35,8 % des incidents déclarés)

— Un dommage temporaire ou mineur (pour 23,9 % des incidents déclarés)

— Un dommage permanent ou majeur (pour 0,6 % des incidents déclarés)

— La mort du patient (pour 0,2 % des incidents déclarés).

1.5.5 Chaîne de responsabilités

Les bonnes pratiques permettant de garantir la sécurité des personnels et patients autour
d’une IRM viennent d’être énoncées. Les règles et recommandations pour assurer la santé et la
sécurité des personnels au regard de l’exposition aux champs EM ont été énoncés en 1.2. Un
élément important restant concerne la responsabilité en cas de non-respect ou d’absence de
ces éléments énoncés. La problématique de la responsabilité est un sujet de discussion récur-
rent au sein des sociétés savantes spécialisées sur la thématique de la résonance magnétique
nucléaire (RMN) comme l’ISMRM (International Society for Magnetic Resonance in Medicine)
et l’ESMRMB (Europen Society for Magnetic Resonance in Medicine and Biology). Dans un ar-
ticle récent, [Calamante et al., 2016] dressent un portrait des différents opérateurs de la sécu-
rité IRM au sein d’une structure ainsi que de leur responsabilité, selon les pratiques juridiques
des Etats-Unis ainsi que les recommandations des sociétés sus-mentionnées. Ces opérateurs
sont différenciés en trois catégories : MRMD / MRRD (Magnetic Resonance Medical Director /
Magnetic Resonance Research Director), MRSO (MR Safety Officer) et MRSE (MR Safety Expert).

MRMD / MRRD Le directeur médical (MRMD) ou le directeur de recherche (MRRD) est la
personne fonctionnellement responsable de la structure. Il a ainsi la responsabilité :

— d’assurer lui-même ou par délégation la sécurité de l’examen IRM

— d’être disponible (lui ou un médecin responsable) à chaque examen

— d’avoir un regard sur toute la sécurité IRM, dans le cas où la structure ne compte pas de
MRSE

— de désigner au moins un MRSO pour l’exécution des bonnes pratiques de sécurité IRM

— de vérifier la mise à jour des procédures de sécurité et le maintien des équipements à jour

— de vérifier que les assurances de sécurité et de qualité sont appropriées et implantées

— de vérifier la présence d’un système adéquat d’enregistrement et de sauvegarde des évè-
nements indésirables

— de vérifier que l’analyse des risques appropriée a été effectuée

— de vérifier que des mesures appropriées ont été menées pour chaque cas soulevé de
risque pour la sécurité.

MRSO L’opérateur de sécurité RMN est le personnel en charge du bon déroulement technique
de la sécurité IRM. La responsabilité opérationnelle (ou technique) de la sécurité peut lui être
déléguée, mais la responsabilité clinique ainsi que la responsabilité légale définitive incombent
toujours au MRMD / MRRD. Concernant cet opérateur :
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— Dans le cas français, cette tâche peut incomber à un MER (Manipulater en Electro-Radiographie)
sénior.

— Plusieurs MRSO peuvent être présents sur un même site.

— Un MRSO doit être disponible à chaque fois que l’IRM est accessible.

— Il doit s’assurer du suivi régulier des procédures de sécurité.

— Il développe, documente et distribue, en lien avec MRMD / MRRD, les procédures de
sécurité.

— Il s’assure que les procédures de sécurité au travail, les instructions de travail, les pro-
cédures d’urgence et les instructions d’opérations sont disponibles (après consultation
MRMD / MRRD).

— Il s’assure que des mesures appropriées ont été menées pour assurer la sécurité des tra-
vailleurs, en lien avec le MRMD / MRRD.

— Il gère les problèmes posés par l’IRM et répertorie les mesures de protection prises en
conséquence.

— Il s’assure que toutes les personnes responsables du personnel sont informées des procé-
dures, des formations et des autorisations.

— Il s’assure que tout le personnel potentiellement exposé a reçu la formation et l’informa-
tion adéquate.

— Il assure le suivi des personnels formés.

— Il consulte le MRMD / MRRD si des besoins complémentaires en sécurité sont néces-
saires.

— Il rapporte au MRMD / MRRD tout problème lié à la sécurité.

— Il s’assure de la présence d’une procédure claire d’achat, de test et de marquage de tout
équipement pouvant aller dans la zone critique (à proximité du tunnel de l’IRM).

— En lien avec le MRMD / MRRD, il effectue ou s’assure de la formation des personnels en
termes de sécurité.

— Il donne son avis en terme de sécurité par rapport à la sélection et à l’installation des
équipements en lien avec l’IRM.

— Il donne son avis en terme de sécurité en cas de modification de protocoles.

— Il maintient un contact régulier avec d’autres groupes ou comités de sécurité.

MRSE L’expert en sécurité IRM n’est pas obligatoirement présent dans toutes les structures.
Son rôle a été plus spécifiquement défini pour les plus importantes. Il peut s’agir d’une per-
sonne extérieure qui n’aura alors qu’un rôle consultatif. Au même titre que le MRSO, la res-
ponsabilité opérationnelle peut lui être déléguée. Dans une structure importante, un MRSE
peut avoir en charge plusieurs MRSO. [Calamante et al., 2016] définissent le MRSE comme étant
obligatoirement un physicien RMN, mais s’accordent pour dire que les personnes possibles ne
sont pas nombreuses dans les cliniques. Le MRSE aura donc pour rôle :

— De fournir un haut niveau de conseil sur l’ingénierie, la science et l’administration de
l’utilisation des équipements IRM.

— De fournir un avis sur le développement et l’amélioration en continue de la sécurité de
l’environnement de travail.
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— De fournir un avis sur le développement des règles et procédures locales de sécurité de
l’utilisation de l’IRM.

— De fournir des conseils de sécurité (incluant des diagnostics d’efficacité en lien avec la
sécurité) sur la modification des protocoles IRM.

— De fournir des conseils de sécurité (incluant des diagnosticse d’efficacité en lien avec la
sécurité) au regard des procédures IRM hors-routine pour des sujets ou groupes de sujets
particuliers. Ceci inclut la sécurité des DMI (Dispositifs médicaux Implantés), des corps
étrangers métalliques, des tatouages et autres éléments similaires.

— De fournir des conseils sur le choix des programmes de sécurité IRM, d’assurance qualité
IRM, d’évaluations et d’audits.

— De fournir des conseils de sécurité au regard de la sélection, de l’approvisionnement et de
l’installation d’équipements en lien avec l’IRM ainsi que sur le contrôle qualité de leurs
performances.

— De fournir des conseils de sécurité sur les procédures de test, d’essai clinique ou de test
de performance réalisés après une maintenance majeure du système.

— D’établir et de maintenir le lien avec toutes les institutions locales et professionnelles.

— De rapporter au MRMD / MRRD tout problème de sécurité.

1.5.6 Conclusion sur la sécurité IRM

D’un point de vue général

En première approche, l’incidence des problèmes reportés dans le cadre de l’utilisation de
l’IRM est très faible (inférieure à 0,8 % avec patient) et que moins d’un tiers de ces incidents
induisent un problème chez le patient. Les effets liés au champ magnétique statique corres-
pondent à la principale source d’accidents survenus à proximité d’IRM. Le fait que ce champ
soit présent en permanence additionné au nombre important de personnes différentes pou-
vant être amenées à intervenir à proximité d’une IRM en est la principale cause. La formation
sur ces risques doit être effectuée à chaque personnel d’une unité IRM et doit être renouvelée
régulièrement. Elle doit aussi être délivrée au patient pour garantir la sécurité de toute per-
sonne. Une signalisation de la zone de champ magnétique est également nécessaire pour éviter
l’approche de l’appareil à toute personne non-autorisée.

L’importance d’une formation à la sécurité IRM, ainsi que les rôles de MRMD / MRRD et
de MRSO peuvent sembler redondants avec les notions de formations, personne compétente
et responsabilités de l’employeur énoncées en 1.2. En effet, d’un point de vue pratique, la sé-
curité IRM et la protection des travailleurs par rapport aux champs électromagnétiques sont
fortement liées. Il sera donc parfaitement acceptable de désigner les mêmes personnes et d’ef-
fectuer des formations communes. La quantité relativement importante d’éléments à prendre
en compte pour former les personnes compétentes et le personnel amène l’importance d’or-
ganismes de formation externes. Une accréditation spécifique pour un tel organisme semble
par conséquent nécessaire. Elle est prévue dans le décret 2016-1074 et devrait être disponible
prochainement.
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MR safe, MR conditional et MR unsafe

Nous venons de voir que l’ensemble des champs EM émis ou présents par l’IRM pouvaient
avoir un effet sur les dispositifs médicaux (DM) implantables ou non. Nous avons également vu
que ces effets étaient fortement dépendant de la composition et de la géométrie du dispositif
soumis au champ EM. Il conviendra donc de vérifier indépendamment chaque DM, et plus
généralement chaque appareil ou objet, étant amené à l’intérieur de la salle d’examen. Des sites
spécialisés, comme le site mrisafety.com, fournissent des listes de DM pouvant être utilisés ou
non en environnement IRM. Les fabriquants sont également de plus en plus sensibilisés à ces
problématiques et commencent à certifier leurs dispositifs selon trois catégories (figure 1.16) :

— MR conditional (figure 1.16 A) définit que le dispositif peut être utilisé en environnement
IRM sous certaines conditions (comme une induction magnétique maximale ou des va-
riations de gradients maximales).

— MR safe (figure 1.16 B) définit que le dispositif peut être utilisé dans n’importe quel envi-
ronnent IRM.

— MR unsafe (figure 1.16 C) définit que le dispositif ne peut en aucun cas être utilisé dans
l’environnement IRM.

FIGURE 1.16 – Illustration des pictogrammes utilisés pour définir un dispositif comme MR conditional
(A), Mr safe (B) ou MR unsafe (C).

Certaines entreprises comme Healtis (Nancy, France) ou MR :comp GmbH (Gelsenkirchen,
Allemagne) sont spécialisées dans l’étude de la compatibilité IRM des DM. Actuellement un
fabriquant de DM n’est pas obligé de certifier la compatibilité IRM de son dispositif et le choix
final d’effectuer un examen IRM d’un porteur de DMI incombera à la personne responsable de
l’examen IRM.

1.6 Effets des champs électromagnétiques sur l’homme

Après avoir identifiés les risques liés à l’utilisation d’une IRM, il convient d’observer les
différents effets sur la santé susceptibles d’être induits par ce dispositif. Nous avons choisi de
séparer cette partie sur les effets biologiques des champs EM en quatre sous-parties. Les trois
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premières traiteront des mécanismes d’actions et effets avérés pour les trois rayonnements
EM présents à proximité de l’IRM (champ magnétique statique, gradients de codage spatial
et impulsion RF). Ces trois parties s’appuient sur les revues et recommandations de l’ICNIRP
et l’OMS ainsi que sur d’autres articles et documents de revues ou de synthèse. La quatrième
partie traitera d’une revue plus particulière de la littérature scientifique récente (entre 2000 et
aujourd’hui) autour des effets observés sur les travailleurs IRM.

1.6.1 Champ magnétique statique

L’action du champ magnétique statique sur les tissus biologiques a été largement détaillée
[Schenck, 2000, Schenck, 2005, Repacholi et al., 2006, Habash, 2007, Franco et al., 2008, ICNIRP, 2009a,
ICNIRP, 2014b] et vulgarisée [Perrin & Souques, 2013] dans la littérature.

Mécanismes d’interaction

Force magnétique : translation et orientation Dans ce chapitre, les effets de torsion (torque)
et d’attraction d’une induction magnétique externe sur un matériau magnétique ont été dé-
crits. La susceptibilité magnétique des tissus biologique étant très faible, les effets d’attraction
ou d’orientation sont très faibles voire insignifiants. Les tissus humains ne contiennent pas de
magnétisation permanente. Cette insignifiance peut être modifiée dans certains cas lorsque
des particules magnétiques endogènes sont présentent dans le corps, comme des encres de ta-
touage ou des particules métalliques chez les populations minières [Schenck, 2000]. Cependant
la direction du champ magnétique terrestre est utilisée par certains animaux pour s’orienter,
comme la tortue marine [Cain et al., 2005].

Interactions électrodynamiques : effet magnéto-hydrodynamique (MHD) Dans ce chapitre,
nous avons également vu que la composante magnétique de la force de Lorentz (donnée par
l’équation de Laplace 1.6) s’appliquait uniquement sur une charge en mouvement pouvant la
ralentir ou modifier sa trajectoire. Concernant les tissus biologiques, cette interaction se pro-
duira au niveau des courants ioniques présents dans certains organes comme le sang circu-
lant. Cette force entraînera l’apparition de potentiels (potentiels d’écoulement) et de courants
électriques. La principal source d’écoulement chez l’homme est le flux sanguin entraîné par
le cœur. En plus de l’importance de l’induction magnétique, ces effets seront également liés à
la fonction cardiaque. La force résultante de cette interaction est appelée interaction magné-
tohydrodynamique (MHD) et s’oppose à la direction de l’écoulement du sang dans les vais-
seaux. Cette interaction reste très faible devant la pression sanguine : une réduction du flux
sanguin inférieure à 2 % n’entrainant aucune modification de l’écoulement sanguin ou de la
force cardiaque a été observé à 10 T sur un modèle théorique [Kinouchi et al., 1996]. Aucune
modification n’a été non plus mesurée jusqu’à 8 T sur un modèle animal [Ichioka et al., 2000,
Holden, 2005]. L’OMS [Repacholi et al., 2006] a établi que les expérimentations au-dessus de
8 T étaient insuffisantes pour valider ou invalider ce phénomène. Une différence de pression
sanguine inférieure à 4 mm d’eau entre l’exposition au champ magnétique terrestre et à une in-
duction magnétique de 8 T a été observée [Chakeres & de Vocht, 2005]. Cette différence n’était
pas suffisante pour affecter la circulation systémique de l’homme. Deux études menées par
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J. F. Schenck [Schenck et al., 1992, Schenck, 1992] ont montré qu’une interaction MHD faible au
niveau des circuits lymphatiques de l’oreille interne pouvait causer des nausées ou des vertiges
pour une induction magnétique de 4 T. Enfin, l’induction de courant dans les gros vaisseaux
produits des anormalités au niveau de l’onde T de l’ECG (électrocardiogramme)
[Beischer & Knepton, 1964]. Ces modifications n’ont pas de conséquences physiologiques et
contribuent à la difficulté d’enregistrer un signal ECG fonctionnel en IRM.

Induction de courant Comme énoncé par l’équation de Maxwell-Faraday 1.13, une variation
temporelle d’induction magnétique (dB/d t ) est susceptible d’induire un courant électrique
dans un matériau conducteur comme les tissus biologiques. Dans le cas du champ magnétique
statique de l’IRM, ce dB/dt est provoqué par le mouvement d’un corps ou d’un organe. Plu-
sieurs études de simulation numérique pour des inductions allant de 1,5 T à 7 T ont suggéré que
ces effets n’étaient pas négligeables [Liu et al., 2003a, Crozier & Liu, 2005, Stuart Crozier et al., 2007,
Wang et al., 2008, Farrag, 2014, Farrag & Kamel, 2015, Zilberti et al., 2015, Zilberti et al., 2016].
L’induction de courant peut aussi potentiellement entraîner une dépolarisation des muscles
et des nerfs et donc une excitation intempestive. Le temps de dépolarisation est cependant très
court (10−12 sec, [Schenck, 2000]) et n’est donc pas concerné par le champ magnétique sta-
tique. [Chakeres & de Vocht, 2005, de Vocht et al., 2006, Glover et al., 2007, Schaap et al., 2014]
ont montré que certains effets étaient corrélés avec le mouvement dans un gradient spatial
de champ magnétique : nausées, vertiges, goût métallique au niveau de la bouches et magnéto-
phosphènes (apparition de tâches dans le champ de vision). Ces effets s’arrêtaient dès l’arrêt de
l’exposition et les seuils d’apparition de ces phénomènes ont été identifiés ([Lövsund et al., 1980,
Cavin et al., 2007]) autour de 1,3 T.s−1. Ces effets ne sont pas encore tous expliqués, un des mé-
canismes principaux évoqué, pour les vertiges, dans la littérature est la variation de pression au
niveau du système vestibulaire [Antunes et al., 2012].

Effets sur les intermédiaires réactionnels Certaines réactions chimiques à l’intérieur du corps
peuvent être modifiées par un champ magnétique statique. [Schenck, 2000] évoque la possibi-
lité d’une modification de l’énergie de transformation avec une influence cependant très faible :
équivalent à une modification de 0,01 °C de la température de réaction pour une induction
magnétique de 4 T. Un effet peut également se produire sur certaines réactions chimiques fai-
sant intervenir un intermédiaire réactionnel sensible à l’induction magnétique : les réactions à
paires de radicaux à spins corrélés. [Repacholi et al., 2006] ont cité une sensibilité de ces réac-
tions pour des inductions de 10 mT et 100 mT. Cependant aucune conséquence physiologique
n’a été observée.

Effets de magnétostriction Les effets de magnétostriction correspondent à une variation de
la taille des matériaux ferromagnétiques en fonction de l’induction magnétique, négligeable
chez l’homme [Schenck, 2000].

Effets biologiques

En plus des effets transitoires que nous venons de détailler, de nombreuses recherches sont
menées pour tenter d’identifier d’éventuels effets néfastes sur la santé lors de l’exposition du
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corps à un champ magnétique, électrique ou EM statique. [Repacholi et al., 2006] a analysé de
façon critique plus de 400 publications sur ce domaine.

Concernant les études in vitro, peu ou pas de preuves ont été apportées concernant une
action sur l’orientation cellulaire, l’activité métabolique, la physiologie membranaire, l’expres-
sion génétique, la croissance cellulaire ou la génotoxicité. Un possible effet a été montré dans
certaines études mais aucun effet linéaire avec l’induction magnétique ni aucun seuil d’appar-
tition d’effets n’a pu être défini. Une étude in-vitro [Kotani et al., 2002] a ainsi montré un effet
de modification d’orientation de croissance osseuse en fonction de l’exposition à un champ
magnétique statique. Une publication a décrit un effet sur l’orientation cellulaire pour une ex-
position à 1 T dont la signification est discutable, pouvant notamment présenter des effets sy-
nergiques avec d’autres substances chimiques. Dans l’ensemble, ces études présentaient beau-
coup de variations en terme d’exposition et de co-facteurs possibles. Aucune conclusion claire
sur une éventuelle nocivité n’a pu en être extraites.

Le document relate l’existence de nombreuses études sur l’animal, principalement depuis
l’apparition et la démocratisation des IRM. Peu d’analyses ont étudié les effets chroniques de
l’exposition. Des effets vraisemblablement désagréables ainsi qu’un mécanisme d’évitement
ont été observés chez le rongeur pour une exposition de 4 T, très certainement dus aux ef-
fets temporaires connus. Concernant les interactions MHD sur l’écoulement du sang, aucune
conclusion n’a pu être tirée pour des inductions allant jusqu’à 9,2 T. Les potentiels effets ob-
servés pour des valeurs plus faibles ne sont pas reproductibles et peuvent être du à d’autres
facteurs (anesthésie ou immobilisation de l’animal). Les conclusions concernant un éventuel
effet sur le système épiphysaire (notamment la production de mélanine) ne permettent pas
d’établir un effet précis, les études étant ici aussi peu reproductibles. Un accent est cependant
amené sur le très faible nombre d’études sur ce sujet précis. Ce constat est le même pour les
études sur la génotoxicité : aucune conclusion ne peut être tirée.

Concernant les études sur l’homme, aucune modification neurophysiologique n’a été ob-
servée sur un sujet immobile. En plus des effets transitoires définis, certains effets neurocog-
nitifs ont été observés [Chakeres et al., 2003, de Vocht et al., 2007, Patel et al., 2008]. Ces effets,
transitoires également, concernaient des fonctions neurocognitives précises, principalement
liées à l’œil : diminution de la sensibilité aux contrastes en vision de près ou réduction de la
coordination œil. Par rapport aux effets MHD décrits, [Repacholi et al., 2006] alertent sur la sur-
veillance des personnes souffrant de pathologies cardiaques.

Les études épidémiologiques relayées par [Repacholi et al., 2006] sont menées au niveau
d’une exposition industrielle. Les sujets y sont exposés uniquement à des inductions de l’ordre
du mT et beaucoup de co-facteurs sont possibles, notamment chimiques concernant les tra-
vailleurs en fonderie d’aluminium ou en électrolyse chimique. Les incidences suivantes ont été
étudiées : cancers, maladies du sang, maladies génétiques et fécondité. Les rares effets observés
sont très faibles, surtout au regard de pathologies qui sont elles-même faibles. Les co-facteurs
possibles sont nombreux le nombre de sujets était restreint et l’évaluation de l’exposition n’a
pas ou très peu été effectué. [Repacholi et al., 2006] ont donc établi que les données étaient in-
suffisantes pour affirmer ou infirmer un éventuel effet à long terme d’une exposition répétée à
un champ magnétique statique plus intense que le champ terrestre. L’organisation met cepen-
dant clairement l’accent sur le manque de données pour mener des études épidémiologiques
approfondies.
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Dosimétrie

[Repacholi et al., 2006] utilisent le terme dosimétrie comme moyen d’établir "la relation qui
existe entre les champs extérieurs non perturbés et les champs internes" nécessitant de "dé-
finir la dose au moyen d’une fonction appropriée de l’intensité du champ électrique ou ma-
gnétique au point d’intérêt". Aucun paramètre dosimétrique spécifique n’est défini, excepté la
valeur maximale de l’induction jugée. La réalisation de la dosimétrie au moyen d’une carto-
graphie du champ magnétique est cité comme une méthode possible, mais l’utilisation d’un
dosimètre personnel est jugé plus utile. Le document annonce aussi la nécessité de réaliser des
programmes de recherches coordonnés sur l’évaluation de l’exposition au champ magnétique
statique, notamment en vue d’étudier "l’incidence de paramètres physiques tels que l’intensité,
la durée et le gradient sur l’issue biologique de l’exposition". La réalisation d’études épidémio-
logiques sur les populations de travailleurs particulièrement soumises au champ magnétique
statique, comme les travailleur IRM, industriels ou cliniciens, est considérée comme une prio-
rité élevée par [Repacholi et al., 2006]. Il en va de même pour les besoins d’expérimentations
plus approfondies sur les effets transitoires du champ magnétique statique sur ces catégories
de travailleurs, ainsi que sur d’éventuels effets pendant la grossesse.

1.6.2 Gradients de localisation spatiale

Définition De part leur fréquence inférieure à la centaine de kHz, les champs EM générés par
les gradients de localisation spatiale appartiennent à la catégorie des champs EM extrêmement
basse fréquence (EBF). Les effets biologiques de ces champs sont décrits dans des documents
spécifiques de l’ICNIRP et de l’OMS [Abouzaid et al., 2007, ICNIRP, 2010b].

Mécanismes d’interaction

Stimulation nerveuse Les champs électriques induits dans les tissus par une exposition à des
champs EBF E ou B vont venir dépolariser les fibres nerveuses. Ces dépolarisations peuvent
venir exciter des cellules sensorielles entraînant des sensations factices ou des cellules motrices
entraînant des mouvements involontaires. Le standard IEEE [IEEE, 2002] a établi des valeurs
seuil de champ E, de champ B et de variation de champ B pour ces excitation.

Effets sur les intermédiaires réactionnels Les mêmes effets que ceux décrits pour le champ
statique peuvent se produire.

Effets sur les cristaux de magnétite [Abouzaid et al., 2007] décrivent la présence de cristaux
ferromagnétiques d’oxyde de fer à l’état de trace dans le cerveau humain qui, dans des calculs
basés sur des hypothèses extrêmes, pourraient réagir avec des champ EBF autour de 5 µT.

Autres mécanismes Les autres mécanismes (cassures de liaisons chimiques, forces exercées
sur les particules chargées et effets de résonance) ne sont pas considérés par [Abouzaid et al., 2007]
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comme pouvant avoir un effet, même éventuel.

Effets indirects Des effets indirects, c’est-à-dire par l’intermédiaire d’objets présents à proxi-
mité du corps, peuvent être importants. La charge électrique induite et accumulée dans les
matériaux conducteurs peut entraîner un courant de contact (décharge électrique), en cas de
contact avec le corps humain, pouvant être potentiellement douloureux voire dangereux.

Effets biologiques

Neurocomportement Ils constituent principalement les décharges des champs électriques
induits à la surfaces des organes et les stimulations nerveuses. Les seuils de douleur pour la dé-
charge électrique définie par [Abouzaid et al., 2007] dépendent très fortement des personnes. Il
en va de même pour les seuils d’activation nerveuse, bien que des niveaux génériques aient pu
être extraits. Les troubles résultants seront des contractions involontaires de certains muscles
ainsi que l’apparition de phosphènes, tâches fictives dans la périphérie du champ de vision pro-
voquées par la stimulation de cellules nerveuses du système visuel. Ces phénomènes sont tran-
sitoires et non dangereux. [Abouzaid et al., 2007] a observé que les personnes souffrant d’épi-
lepsies sont plus sensibles à ces stimulations. Ce même rapport définit que les études en double
aveugle laissent à penser que les symptômes rapportés par les personnes se disant hypersen-
sibles aux champs électromagnétiques ne sont pas liés à l’exposition aux champs magnétiques
EBF. Les données établissant des hypothèses de provocation de symptômes dépressifs ou suici-
daires sont également jugées contradictoires et peu concluantes. Les études chez l’animal ont
montré des mécanismes de fuite ou de stress transitoire en cas d’exposition.

Troubles neurodégénératifs [Abouzaid et al., 2007] rapporte l’hypothèse émise par certaines
études sur la plus grande prévalence de maladies neurodégénératives comme les maladies de
Parkinson, l’Alzheimer ([van der Mark et al., 2014]), les scléroses en plaques et scléroses laté-
rales amyotrophiques. Jusqu’ici aucune hypothèse explicative n’a pu être formulée ou vérifiée
et les résultats en faveur d’une association entre exposition aux champs électromagnétiques
EBF et l’apparition de ces troubles sont considérés comme insuffisants.

Troubles cardio-vasculaires [Abouzaid et al., 2007] indiquent que les chocs électriques peuvent
présenter un risque manifeste pour la santé mais que les autres mécanismes pouvant produire
un effet sur le systèmes cardio-vasculaire ont très peu de chance d’avoir lieu dans les environ-
nements naturels et professionnels actuels.

Cancer Les hypothèses d’un effet cancérigène des champs EM ont commencé avec la publi-
cation [Wertheimer & Leeper, 1979] définissant l’augmentation de la prévalence de leucémie
entre une population infantile contrôle et une population infantile exposée régulièrement à
des lignes à haute tension. L’étude a été menée sur une année, entre 1976 et 1977. Aucun mo-
dèle théorique n’avait été défini pour expliquer cette prévalence. Depuis, de très nombreuses
études similaires (plusieurs centaines) ont été raportées et analysées par [Abouzaid et al., 2007,
IARC, 2002], ainsi que des études in vivo ou in vitro sur modèle animal et cellulaire. D’un point
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de vue global, les éléments en faveur de cette prévalence sont jugés insuffisants. De même, rien
ne permet de penser que l’exposition à des champs EBF peut induire une croissance tumorale.
Certaines études in vitro ont montré une éventuelle génotoxicité de ces champs, mais l’analyse
de la réponse de la totalité du génome n’a pas encore pu être effectuée ni l’extrapolation au
modèle humain. Les autres études, notamment sur la prolifération cellulaire ou l’apoptose, ont
donné des résultats non-homogènes. Dans une méta-analyse récente, [Turner et al., 2014] n’ont
obtenu aucune association entre risque tumoral et exposition aux champs EM. L’étude portait
sur 3 761 cas de tumeur au regard d’une population contrôle de 5 404 personnes. En dépit de
l’ensemble de ces éléments, l’OMS a classé les champs magnétiques EM comme cancérogènes
possibles pour l’homme [Abouzaid et al., 2007]

Autres effets Les données analysées par [Abouzaid et al., 2007] sont considérées comme in-
suffisantes et non homogènes pour argumenter en faveur d’effets des champs électriques ou
magnétiques EBF sur les systèmes immunitaire et hématologique ainsi que sur le système neu-
roendocrinien, le développement ou la reproduction.

Dosimétrie Historiquement et de façon simpliste, la dosémétrie se base sur une extrapolation
directe des champs externes, en se basant sur l’induction de courant dans une boucle avec une
conductivité donnée par exemple. Le nombre d’études se définissant des modèles computa-
tionnels plus aboutis, calculant par simulation numérique l’induction de courant dans les diffé-
rents organes, est considéré comme une meilleure indication dosimétrique [Abouzaid et al., 2007,
ICNIRP, 2010b]. Cependant, comme dans le cas du champ magnétique statique, une mesure de
l’exposition externe peut être intéressante pour obtenir une simulation numérique collant le
plus possible avec l’exposition réelle.

1.6.3 Radiofréquence

Principe et mécanismes d’action Les mécanismes d’interactions et effets biologiques décrits
pour les gradients de localisation spatiale s’appliquent également aux impulsions RF. Cepen-
dant, les études rapportées par [ICNIRP, 1998] montrent que, contrairement aux champs de
fréquence inférieure à 100 kHz où l’énergie absorbée par un tissu ne permet pas une augmen-
tation significative de sa température, l’énergie déposée par une onde de fréquence supérieure
à 100 kHz était susceptible de provoquer un échauffement des tissus. Pour des fréquences allant
de 100 kHz à 20 MHz, l’absorption d’énergie est significative au niveau du cou et des jambes.
Pour des fréquences de 20 MHz à 300 MHz, l’absorption peut être relativement élevée sur l’en-
semble du corps, des phénomènes de résonance peuvent se produire sur certaines parties en-
traînant des absorptions plus élevées. A partir de 300 MHz et jusqu’à plusieurs GHz, l’absorp-
tion peut ne plus être uniforme sur le corps. Au-delà de 10 GHz, l’absorption s’effectue majori-
tairement au niveau de la surface du corps.

Effets biologiques Ainsi, en plus des effets mentionnés précédemment pour les gradients de
localisation spatiale, l’impulsion RF d’une IRM est susceptible de provoquer un échauffement
généralisé ou localisé du corps. Des estimations, dont nous décrirons le principe de fonctionne-
ment dans le paragraphe suivant, permettent de limiter cet échauffement. Cependant ces esti-
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mations sont effectuées, certes avec des marges de sécurité, mais sans prise en compte d’éven-
tuels implants ou autres corps étrangers à l’intérieur du corps. En effets un corps étranger peut
entraîner des phénomènes de résonance créant des échauffements localisés potentiellement
très élevés. Il est ainsi nécessaire de considérer ces situations de façon particulière de manière
à réduire le plus possible tout risque pour la santé et la sécurité des personnes présentes à
proximité d’une IRM.

Dosimétrie Le Débit d’Absorption Spécifique (DAS ou SAR, pour Specific Absorption Rate) est
une valeur, exprimée en W.kg−1 correspondant à la quantité d’énergie émise par un rayonne-
ment électromagnétique et absorbée par un volume de tissu. Les modalités de calcul du SAR
sont différentes en fonction de la fréquence de l’onde émise, ainsi que de son mécanisme de
génération, en particulier le volume de tissu choisi comme échantillon. En pratique elle peut
s’effectuer grâce à un calcul unique permettant d’estimer un SAR moyen ou par simulation nu-
mérique sur un modèle humain. Dans ce dernier cas, un petit volume unitaire sera choisi pour
calculer le SAR sur chaque volume et ainsi en estimer une valeur locale. Chaque appareil IRM
intègre un calcul de SAR en fonction des images réalisées et du poids du patient. La norme NF-
EN-60601-2-33 ([UTE, 2011]) relative aux exigences de base pour la sécurité et la performance
des IRM a défini un SAR maximal de 2 W.kg−1 corps entier en conditions normales, pouvant
aller jusqu’à 4 W.kg−1 (contrôle de premier niveau) voire au-delà (contrôle de second niveau) à
la demande de l’examinateur et sous sa responsabilité.

1.6.4 Bibliographie spécifique à l’IRM

Parallèlement aux effets mentionnés précédemment, basés sur des standards ou des docu-
ments de référence, il est intéressant de s’intéresser aux études et investigations menées spéci-
fiquement sur les travailleurs IRM. Parmi cette bibliographie spécifique, nous avons choisi de
séparer les études des articles de revue.

Études

[Atkinson et al., 2007] ont observés un ensemble de signaux vitaux (comme la pression san-
guine ou la fréquence cardiaque) ainsi que les résultats d’un ensemble de tests neuropsycho-
logiques (comme la mémoire de travail ou la mémoire immédiate) lors de l’exposition de tra-
vailleurs IRM à 9,4 T pendant l’acquisition d’images (impulsions RF de 401,07 MHz). Aucune
différence significative n’a été observée avant et après exposition.

[de Vocht et al., 2006] ont observé la significativité d’effets sensoriels et de plaintes remontés
par différents travailleurs IRM. Ces éléments ont été mis en corrélation avec des relevés d’expo-
sition et d’activité. Les plaintes étaient plus souvent rapportées par des travailleurs effectuant
des mouvements rapides (fast movers). Aucune modification des performances cognitives en
dehors de l’IRM n’a été observée. Vertiges, sensation métallique au niveau de la bouche et pro-
blèmes de concentration ont été relevés lors de l’exposition.

[de Vocht et al., 2007] ont étudié l’impact d’une forte induction magnétique (à proximité
d’une IRM 7 T) sur les performances neurologiques et cognitives de travailleurs. Vingt-sept vo-
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lontaires ont été recrutés et exposés sur 4 sessions à des inductions allant de 0 T à 1,6 T. L’ordre
des expositions était aléatoire et un volontaire ne pouvait pas connaître son niveau d’exposi-
tion. Les performances suivies étaient la mémoire de travail, la coordination yeux-mains et la
perception visuelle. Les performances de suivi visuel ont été réduites de 1,3 % par 100 mT. Au-
cun effet n’a été observé sur la mémoire de travail.

[Glover et al., 2007] ont analysé les vertiges et sensations de mouvements reportés par des
opérateurs IRM. 30 % des sujets ont présenté une sensation de balancement pour un gradient
de champ de 1 T2.m−1. La perception de nausée n’était pas nécessairement liée à une forte va-
riation d’induction magnétique. 80 % de sujets reportent des sensations modérées à sévères
lorsqu’ils sont exposés à une induction de 4,7 T. Aucune sensation n’a été observée lors d’expo-
sition à des impulsions de 2 T.s−1.

[Patel et al., 2008] ont étudié la fonction vestibulaire après exposition à 9,4 T. Un suivi sur 3
mois a été effectué sur six travailleurs. Tous les participants ont noté des symptômes immédia-
tement après l’exposition. Aucune détérioration du vestibule n’a été observée.

[Recoskie et al., 2010] ont mesuré les seuils de stimulations nerveuses périphériques sur vo-
lontaires. Une différence motrice a été observée entre les fibres motrices et sensorielles.

[Wilén & de Vocht, 2011] ont étudié la prévalence de plaintes auto-reportées par le person-
nel IRM dans le nord de la Suède. Cinquante-neuf travailleurs avec une expérience moyenne
de 8 ans d’activité ont été étudiés. Une analyse précise des données a permis de déterminer
que les symptômes reportés n’étaient pas corrélés avec l’augmentation de stress ou de charge
de travail. 57 % des symptômes reportés l’ont été par des personnels travaillant aux champs les
plus intenses.

[Mollerlokken et al., 2012] n’ont observé aucun effet immédiat, ni aucun effet 11 jours après
exposition à une IRM, sur un ensemble de fonctions reproductrices masculines, dans une étude
prospective randomisée portant sur 24 volontaires sains.

[van Nierop et al., 2013] ont réalisés des tests de postures avant et après exposition à des
variations d’induction magnétique (induite par mouvement à proximité d’une IRM) sur 30 vo-
lontaires sains. Une régression réalisée sur les résultats montre un effet négatif sur la posture
avec l’augmentation de l’exposition.

Les effets sensoriels dus au champ magnétique statique d’IRM 1,5 T, 3 T et 7 T ont été étu-
diés sur 41 patients[Heinrich et al., 2014]. La valeur de l’induction magnétique était un facteur
significatif en faveur de l’apparition de symptômes, de même que le sexe, les sujets féminins
étant plus fortement affectés que les masculins.

Une large étude a été menée par [Schaap et al., 2014] sur 361 employés de 14 centres IRM
différents, cliniques et recherches, au Pays-Bas. L’adéquation entre un ensemble de symptômes
transitoires et l’exposition à l’IRM a été analysée permettant d’extraire les effets liés à l’exposi-
tion IRM.
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Articles de revue

L’étude de 240 références bibliographiques autour des aspects de sécurité IRM rapportée
par [Kangarlu & Robitaille, 2000] ne montre pas d’effet du champ magnétique statique : au-
cun effet de la radiofréquence tant que l’augmentation de température reste inférieure à 1 °C
(4 W.kg−1) et aucun effet des gradients de localisation spatiale en dehors de potentielles stimu-
lations nerveuses périphériques.

L’article de revue mené par [Schenck, 2000] a déjà été largement référencé dans notre docu-
ment. La conclusion des auteurs sur les 200 références étudiées est qu’aucune étude ne montre
d’effet sur la santé lié à l’exposition au champ magnétique statique, ni aucun effet de cumul
d’exposition.

A l’issue de la parution de la directive 2004/40/CE, [Franco et al., 2008] ont mené une étude
de revue sur les effets liés au champ magnétique statique et aux mouvements dans le champ
statique. Vertiges, nausées, goût métallique au niveau de la bouche, diminution de la mémoire
de travail et de la coordination yeux-mains sont rapportés. De même des variations de la fonc-
tion cardiaque, restant dans la gamme de variations physiologiques, ont également été obser-
vées, ainsi qu’une augmentation de la probabilité d’arythmie chez les sujets sensibles.

Les conclusions de l’analyse de [Glover, 2009] montrent qu’être à proximité d’une IRM en-
traînera un dépassement des limites définies par la directive 2004/40/CE. Les réponses sont
différentes en fonction de la fréquence de l’onde et de l’organe considéré. Les auteurs amènent
la nécessité d’une meilleure mise en corrélation des seuils nerveux avec les paramètres de l’IRM
pour mieux en optimiser les séquences et réduire les potentielles apparitions de stimulations
nerveuses.

Une méta-analyse des publications entre 1992 et 2007 sur l’évaluation de l’influence du
champ magnétique statique de l’IRM sur les processus cognitifs, les perceptions sensorielles
et les signes vitaux a été menée par [Heinrich et al., 2011]. Concernant les effet neurophysiolo-
giques, seuls les effets sur le système visuel sont jugés homogènes et significatifs. Les effets de
perceptions sensorielle (nausées et autres) sont cités comme principalement dus aux mouve-
ments dans le champ magnétique statique.

1.6.5 Conclusion sur les effets des champs EM

Un ensemble d’effets à court terme ont été démontrés dans la littérature. En fonction de la
fréquence du champ EM émise ou présente, ces effets vont des effets sensoriels (nausées, goût
métallique au niveau de la bouche et vertiges) à l’échauffement des tissus en passant par les
stimulations nerveuses périphériques. Aucun effet probant, résultant de l’exposition régulière
à un champ EM, n’a été démontré aujourd’hui. Aucun effet cumulatif n’a été non plus déter-
miné. Cependant, bon nombre d’études analysées vont dans le sens d’un manque d’informa-
tions scientifiques permettant de statuer précisément sur ces éventuels effets. Ce manque de
données va dans le sens de l’établissement d’un suivi régulier des travailleurs particulièrement
exposés aux champs EM, comme les travailleurs IRM. Il paraît néanmoins évident qu’un tel
suivi ne doit pas se faire au détriment du bon déroulement de l’activité du travailleur mais doit
s’intégrer à cette dernière. Par ailleurs les résultats de ce suivi se doivent d’être suffisamment
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précis pour permettre une analyse scientifique de l’exposition mais également être suffisam-
ment simples pour pouvoir être assimilés par le travailleur et intéresser celui-ci.

1.7 Conclusion, discussion et problématique

Le présent chapitre a tout d’abord présenté le contexte législatif de l’exposition des tra-
vailleurs aux champs électromagnétiques. À l’issue de cette section, un besoin d’outils adaptés
pour mesurer et analyser l’exposition des travailleurs au champ magnétique statique a été in-
troduit. Ce besoin a également été mis en avant dans la section traitant des effets biologiques
des rayonnements non-ionisants. En effet, si les effets à court terme sont connus et identifiés,
un suivi régulier de l’exposition peut permettre de détecter avec précision les sources respon-
sables de ces effets. Une amélioration des techniques et conditions de travail peut par consé-
quent être mise en place pour les réduire. Par ailleurs, le manque de données scientifiques sur
d’éventuels effets à long terme de cette exposition vont dans le sens d’instaurer ce suivi régulier.

Le suivi à mettre en place doit être compréhensible par le travailleur pour lui permettre
d’analyser son activité et réduire son exposition. Il doit aussi être suffisamment complet pour
fournir des données adéquates à d’éventuelles études rétrospectives futures.

Deux sections, dédiées à la définition des champs EM et au principe de fonctionnement
de l’IRM, ont été définies dans ce chapitre. Elles présentent les différents champs EM présents
autour d’une IRM, permettant la définition des outils et méthodes nécessaires à leur analyse.

Problématique générale

La nécessité d’un outil de mesure et d’analyse de l’exposition des travailleurs IRM au champ
magnétique statique a ainsi été démontrée. La problématique générale de ce rapport est par
conséquent la définition et le développement de cet outil. Elle a été décomposée en trois volets :

— Comment définir, développer et valider un outil de mesure adapté ?

— Comment, à partir d’une mesure ponctuelle, déterminer la distribution spatiale de l’in-
duction magnétique autour du travailleur ?

— Comment mettre en application pratique les outils et méthodes définis et développés
dans le cadre d’un suivi quotidien de l’exposition?

Le présent rapport propose un ensemble de solutions à ces problématiques.
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Chapitre 2

Exposimètre IRM

« Ideas are like rabbits. You get a couple
and learn how to handle them, and pretty
soon you have a dozen. »

John Steinbeck

Avant-propos

Le premier chapitre a traité de la nécessité et des besoins d’effectuer un suivi régulier de
l’exposition des travailleurs au champ magnétique statique émis par l’IRM. Plusieurs solutions
existent pour réaliser ce suivi. Nous commencerons par étudier les solutions de mesures indus-
trielles : magnétomètre, gaussmètre ou teslamètre. Puis nous étudierons les deux solutions évo-
quées par [Repacholi et al., 2006] : (i) l’estimation de l’exposition basée sur une connaissance
a priori du champ et (ii) l’utilisation de dosimètres personnels. Enfin ce chapitre traitera de la
validation de la mesure d’induction magnétique à travers deux processus : (i) caractérisation de
la non-linéraité et (ii) correction de la non-orthogonalité du capteur.
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2.1 Introduction

2.1.1 Magnétomètre, gaussmètre ou teslamètre

Les termes magnétomètre, gaussmètre ou teslamètre définissent les appareils permettant de
mesurer l’induction magnétique, ou les variations de cette induction, localement et au cours du
temps. Aucune distinction n’est fait entre ces terme mais, dans la pratique, le magnétomètre dé-
signe préférentiellement n’importe quel dispositif de mesure ou d’estimation d’induction ma-
gnétique lorsque les deux autres sont plus destinés à la réalisation de mesures précises, dans le
cadre d’une activité de métrologie par exemple. Le gaussmètre se réfère ainsi plutôt à des induc-
tions faibles (de l’ordre du µT ou du mT) alors que le teslamètre caractérise préférentiellement
les mesures de l’ordre du T.

De très nombreuses solutions d’estimation de la valeur locale de l’induction magnétique
sont disponibles sur le marché et basées sur différentes technologies de capteurs (effet Hall,
Fluxgate ou SQUID). Pour preuve, de nombreux smartphones actuels intègrent un magnéto-
mètre comme boussole et certaines applications permettent de récupérer et d’afficher la valeur
de l’induction magnétique. Le problème réside dans leur plage de mesure, c’est-à-dire l’ampli-
tude de densité de champ magnétique qu’ils sont capables de mesurer. Dans le cas de l’expo-
sition des travailleurs IRM, il est nécessaire d’avoir une dynamique de mesure au moins équi-
valente à 3 T pour pouvoir mesurer les inductions magnétiques maximales des IRM cliniques.
Il est surtout nécessaire d’utiliser une solution qui ne soit pas détériorée par ces hautes induc-
tions magnétiques.

Une très grande partie des magnétomètres disponibles sur le marchés est intégrée à une
centrale inertielle (détaillée en 2.2.2) permettant d’estimer un mouvement. Ces magnétomètres
servent ainsi de compas et sont sensibles à des inductions magnétiques proches de celles du
champ magnétique terrestre (de l’ordre de la dizaine deµT). Une autre application assez répan-
due est la détection de métaux. Dans ce cas, le magnétomètre permettra de mesurer les anoma-
lies magnétiques locales dues à la présence d’un métal. Ici encore la sensibilité est de l’orde du
µT. Enfin, la dernière application répandue dans l’industrie est la détection des champs magné-
tiques provoqués par le passage de forts courants dans un câble. L’induction magnétique pro-
duite dans ces cas a été étudiée par [Swerdlow et al., 2006] : dans les dispositifs publics (escala-
tors, portiques de détection d’aéroports, voitures électriques) les inductions magnétiques me-
surées ne dépassaient pas 61,6 µT. L’induction mesurée à proximité du transformateur d’une
locomotive électrique était de 0,5 mT. Dans le milieu industriel, une induction maximale de
50 mT a été mesurée à proximité des procédés d’électrolyse de l’aluminium.

La majorité des applications utilisant un magnétomètre mesurent ainsi des champs bien
trop faibles pour pouvoir être utilisées dans l’environnement IRM. Plusieurs sociétés déve-
loppent néanmoins des teslamètres pour très haut champ et à destination de marchés bien
spécifiques, comme les fabricants d’IRM ou d’électro-aimants haut champ. La société F.W. Bell
(Etats-Unis) commercialise le BELL-5170 (résolution de 1 T) et le BELL-5180 (résolution de
3 T), deux teslamètres mono-axes. La société LakeShore cryotonics (Etats-Unis) commercialise
le Model-410 (figure 2.1), un teslamètre mono-axe ayant une résolution de 2 T.

Les deux teslamètres sus-cités sont uniquement mono-axe, c’est-à-dire qu’ils permettent la
mesure uniquement sur un seul axe du vecteur d’induction magnétique. Retrouver la norme
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FIGURE 2.1 – Photographie du teslamètre mono-axe 410 commercialisé par LakeShore cryotonics.

de ce vecteur est ainsi quasiment impossible. La société Metrolab (Suisse) commercialise le
THM1176 figure 2.2, teslamètre trois axes ayant, en fonction du modèle choisi, une résolution
de 3 T à 14 T. Il s’agit du seul teslamètre permettant une mesure 3D de l’induction magnétique.
Le modèle présenté est constitué d’une sonde (figure 2.2 B) connectée à un câble USB de trois
mètres. La mesure est effectuée en connectant le câble sur un ordinateur via une interface
LabView (NationalInstrument, Etats-Unis) compatible avec un ordinateur personnel et fournie
par le fabriquant. Un THM1176 avec une résolution de 3 T a été utilisé pour nos travaux. Sa
fréquence d’échantillonnage est de 1 kHz pour une résolution de 100 µT. L’appareil ayant été
calibré par le fabriquant, sa mesure nous a servi de valeur de référence.

FIGURE 2.2 – Photographie du teslamètre trois axes THM1176 commercialisé par Metrolab. A : vue d’en-
semble du dispositif et B : vue détaillée et éclatée de la sonde de mesure.

2.1.2 Estimation de l’exposition basée sur une connaissance a priori

Le principe de cette estimation repose sur la connaissance a priori de la répartition spa-
tiale des densités de champ magnétique. Elle requiert donc de connaître en temps réel la po-
sition du travailleur, puis de retrouver la valeur de la norme du vecteur d’induction magné-
tique en cette position. La première inconnue de cette méthode est l’estimation de l’induction
magnétique. Elle peut se faire à partir des cartes de champ fournies par le constructeur ou à
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partir d’un ensemble de points mesurés par un teslamètre ([Capstick et al., 2008]). Ces deux
méthodes ont l’inconvénient de fournir une carte de champ incomplète. Une méthode d’extra-
polation [Hartwig et al., 2011, Farrag, 2014] permet, à partir d’un ensemble de points dont les
coordonnées spatiales et la valeur de l’induction magnétique sont connues, de calculer une car-
tographie complète. Un calcul numérique peut également être effectué permettant de trouver
la valeur de l’induction en chaque point de l’espace ([Liu et al., 2003a]). Cette dernière méthode
nécessite de connaître les paramètres de la bobine générant le champ. La seconde inconnue est
la position du travailleur en fonction du temps qui peut être déterminée par mesure ou par si-
mulation.

Détermination de la position du travailleur par simulation

Plusieurs études ont été menées sur une simulation complète de la position du travailleur
ainsi que de l’induction magnétique émise par la machine. [Liu et al., 2003a, Crozier & Liu, 2005]
ont simulé les courants induits dans un corps à humain effectuant des translations ainsi que
des hochements de tête à proximité d’une IRM 4 T. Les résultats ont par la suite été extra-
polés pour des inductions plus élevées. [Stuart Crozier et al., 2007] ont étudié les courants in-
duits sur un modèle de corps humain à proximité d’IRM 1,5 T, 4 T et 7 T pour des mouve-
ments de translation parallèles et perpendiculaires à l’axe du tunnel. L’exposition simultanée
au champ magnétique statique ainsi qu’aux gradients de localisation spatiale a été simulée
par [Liu et al., 2003b, Liu & Crozier, 2004, Wang et al., 2008]. Une approche par simulation bio-
électromagnétique pour des mouvements dans un champ statique a été amenée par
[Chiampi & Zilberti, 2011] puis étudiée plus largement dans un travail de thèse [Bordonaro, 2014].
[Trakic et al., 2013] ont simulé les courants induit dans un patient lors du passage de l’IRM
1 T à l’appareil de radiothérapie dans un système IRM-LINAC (IRM combinée à un appareil
de radiothérapie dans la même salle par translation de la table patient). Les modifications de
la permitivité diélectrique des tissus en fonction de la fréquence de "l’onde d’induction ma-
gnétique", c’est-à-dire la fréquence du déplacement simulé du travailleur, ont été étudiées par
[Zilberti et al., 2015]. Un algorithme numérique de simulation de mouvements dans un champ
magnétique statique a été défini par [Romeo et al., 2015]. Enfin, une solution de simulation des
courants induits basée sur un potentiel, au lieu du calcul analytique effectué dans les travaux
précédents, a été présentée par [Zilberti et al., 2016]. Une dernière étude ([Farrag & Kamel, 2015])
a mis en application la méthode de [Farrag, 2014], permettant d’extrapoler les valeurs d’induc-
tions magnétique à partir d’un ensemble de points de mesures, pour calculer le courant induit
dans un modèle humain simplifié.

Ces méthodes ont pour avantage principal de pouvoir déterminer une estimation des va-
leurs de courant induits dans le corps humain, voire organe par organe, grâce à des modèles
numériques réalistes de corps humain ([Dimbylow, 2000, Bringuier, 2003]). Cette information
est importante car elle ne peut pas, ou difficilement ([Glover & Bowtell, 2007]), être mesurée.
Ces études ne permettent cependant pas de réaliser un suivi régulier et personnalisé de l’expo-
sition des travailleurs.
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Estimation de la position du travailleur

Un moyen de réaliser ce suivi serait de mesurer en temps réel la position du travailleur.
Un brevet récent [Galante & Placidi, 2014] a été déposé sur l’utilisation de caméras vidéo ou
de caméras infrarouges pour récupérer en temps réel la position. La nouveauté avancée est de
pouvoir estimer la position et donc l’exposition simultanée des différentes parties du corps hu-
main, contrairement à une mesure unique qui est ponctuelle. Une mise en application de ce
brevet a été proposée par [Galante et al., 2015] dans un poster de congrès. La captation de la
position a été effectuée à l’aide de trois caméras en dehors de l’environnement IRM et l’induc-
tion magnétique a été simulée à partir d’un solénoïde simple parfait. Deux points du corps (tête
et cou) ont été capturés simultanément.

Ce type d’estimation présente plusieurs limites. D’un point de vue technique, il est difficile
de récupérer la position du travailleur au cours du temps et les premières investigations ont été
effectuées sur une seule personne avec des mouvements simples. De plus, en conditions réelles,
il serait nécessaire de discriminer les différents travailleurs pour pouvoir déterminer leur expo-
sition propre ce qui ajoute des contraintes au traitement vidéo, notamment si deux travailleurs
sont l’un derrière l’autre dans le champ de vision de la caméra. Enfin, l’étude rapportée n’a pas
été testée en environnement IRM. En effet, dans ces conditions, des éléments comme l’IRM
en lui-même ou d’autres dispositifs médicaux peuvent gêner le champ de vision des caméras.
De plus, les ondes électromagnétiques émises par l’IRM peuvent venir détériorer les caméras.
Ce type d’estimation est donc intéressant car il permet d’obtenir plusieurs positions du corps
simultanément, mais il présente de nombreuses limites techniques qui ne permettent pas de
l’utiliser dans des conditions réelles aujourd’hui. Une utilisation intéressante serait une vali-
dation de la mesure physique effectuée par un capteur. Cette utilisation sera discutée dans le
chapitre 4.

Conclusion sur l’estimation basée sur une connaissance à priori

D’une part, nous avons vu que l’évaluation de l’exposition par simulation était très efficace
et utile pour estimer l’induction de courant à l’intérieur du corps et des organes. D’une autre
part, nous avons également vu que mesurer l’exposition à partir d’une estimation de la position
en temps réel du travailleur imposait des contraintes techniques trop importantes. L’implé-
mentation d’un suivi de l’exposition au champ magnétique statique des travailleurs IRM devra
donc passer par une autre méthode de mesure.

2.1.3 Dosimètre personnel d’induction magnétique

Milieu de la recherche

La définition et l’implémentation de dosimètre personnel pour mesurer l’exposition au champ
magnétique statique se sont rapidement imposées dans la littérature avec l’augmentation de
l’utilisation des IRM. Après un design préliminaire ([Cavagnetto et al., 1991]) et un brevet
[Cloutier & Oehme, 1992] un premier dispositif a été développé et testé [Cavagnetto et al., 1993].
Il était basé sur trois capteurs à effet Hall (détaillés en 2.2.3) montés orthogonalement attachés
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à un microcontrôleur via un convertisseur analogique-numérique (ou ADC pour Analog to Di-
gital Converter) de 12 bits. Un point de mesure était enregistré toutes les 20 secondes sur une
mémoire interne. La décharge de la mémoire se faisait sur un PC via une unité de transmission
utilisant le protocole RS232. [Bowman, 2002] ont déposé un brevet sur l’estimation des cou-
rants induits dans le corps humain par trois bobines inductrices disposées orthogonalement.
Ce procédé a été utilisé dans un nouveau brevet déposé par [Crozier et al., 2005]. L’idée est d’as-
socier trois capteurs de champ magnétique orthogonaux à trois bobines orthogonales pour réa-
liser un dosimètre réalisant le suivi à la fois de l’induction magnétique statique et à la fois des
courants induits par la variation de cette induction. L’objectif final est de pouvoir mesurer l’ex-
position du travailleur au champ magnétique statique ainsi qu’aux gradients de localisation
spatiale lorsque le travailleur est à côté de l’appareil pendant l’acquisition d’images. Ce brevet a
donné lieu à un prototype fonctionnel utilisé dans plusieurs publications ([Fuentes et al., 2008,
van Nierop et al., 2014, Schaap et al., 2016]. Mais aucune commercialisation ne semble avoir
été effectuée. Le principe du brevet a été repris pour intégration dans une seule et même puce
électronique par [Janke, 2009]. Aucune commercialisation de cette puce ne semble avoir été
effectuée non plus. Certaines études ont défini leur propre dispositif. [Glover & Bowtell, 2007]
ont fabriqué un capteur basé sur l’utilisation de dipôle (des petits disques de platine) disposé
contre la surface de la peau du travailleur pour mesurer les courants induits. La solution n’a été
testée que sur un objet mimant la peau et les résultats montraient d’importantes limites dans
la connectique et les câbles utilisés. [Stralka & Bottomley, 2007] ont utilisé trois bobines ortho-
gonales pour mesurer le DAS lors des impulsions RF de l’IRM en se basant sur la mesure de
l’énergie déposée dans un échantillon équivalent corps. [Kännälä et al., 2009] ont fabriqué une
bobine trois axes reliée à un oscilloscope numérique (Picoscope 3424, Picotech Ltd., Royaume-
Uni) pour mesurer la variation d’induction magnétique créée par le mouvement autour d’une
IRM 1 T à aimant ouvert et d’une IRM 3 T. [Groebner et al., 2011] a utilisé trois capteurs à effet
Hall orthogonaux couplés à trois bobines orthogonales pour mesurer l’induction magnétique
et la variation magnétique sur des travailleurs de plusieurs IRM incluant une IRM 7 T. Enfin
[Martin et al., 2011] ont développé un dispositif portable d’alerte basé sur sept interrupteurs
magnétiques répartis à angle égal (27,4 °) reliés à un buzzer. L’idée était d’émettre un son lors
du dépassement d’un seuil d’induction magnétique. Le dispositif ne consomme du courant que
lorsqu’une induction magnétique est présente.

Milieu industriel

Plusieurs sociétés ont développé un dosimètre personnel pour induction magnétique :

— Le HI-3550 (Holaday Industries, Etats-Unis) est un dispositif de mesure ayant une dy-
namique allant jusqu’à 300 mT pour une résolution de 0,5 mT. La mesure est réalisée
toutes les trois secondes. L’autonomie annoncée est de 15 jours pour 8 heures d’acqui-
sition par jour (alimentation par 4 piles AAA). Le dispositif est inclus dans un boîtier de
13,2 x 7,35 x 2,0 cm pour un 150 g. Il est annoncé compatible IRM pour une induction ma-
gnétique maximale de 3 T et a été utilisé dans plusieurs publications [Bradley et al., 2007,
Acri et al., 2014].

— Le Mr.dose (Wave Instrument Pty. Ltd.) est cité et utilisé par deux études récentes
[de Vocht et al., 2009, Bongers et al., 2014]. Il semble s’agir d’une entreprise émanant de
l’université du Queensland en Australie et serait la version commerciale de [Crozier et al., 2005].
Cependant les recherches menées pour trouver cette société se sont avérées infructueuses.
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— Le TALETE (Tecnorad, Italie) est un dosimètre personnel inclu dans un boîtier de 6 x 3,5 x 2 cm
pour 27 g et destiné à la mesure de l’exposition des personnels IRM et RMN. Il permet la
mesure de l’exposition au champ magnétique statique sur toute une journée et est as-
socié à une station d’accueil permettant d’accueillir, recharger les batteries et décharger
les données d’exposition de huit dispositifs. L’ensemble dispositifs (ou badges) et sta-
tion d’accueil est additionné d’un logiciel dédié permettant l’analyse de l’exposition. Un
badge doit se connecter à un PC standard. Nos tentatives de contact de la société sont
restées sans réponse. Ce dispositif est utilisé par [Acri et al., 2014] et cité dans le brevet de
[Galante & Placidi, 2014].

— Le Ma.Fi.S.S ou MaFiSS (Te.Si.A, ITalie) est un dosimètre personnel inclu dans un boîtier
de 7 x 4 x 1 cm muni d’un clip de fixation sur le vêtement du travailleur. L’autonomie
annoncée est de 14 heures. A la manière du TALETE, le dispositif est un ensemble com-
prenant : les badges, une station de recharge, un PC local et un PC à distance. La station de
recharge est connectée au PC local : 3 heures sont nécessaires au maximum pour charger
les badges, une heure pour exporter les données d’un badge plein. Visiblement, le PC dis-
tant correspondrait à une interface web permettant d’accéder aux données d’exposition.
Le PC local peut stocker plusieurs mois d’exposition. Deux LED sur chaque badge per-
mettent d’afficher l’état de la batterie. Son apparition récente sur le marché fait que nous
n’avons pas pu envisager cette solution lors du lancement de notre projet. Ce dispositif
est cité dans le brevet de [Galante & Placidi, 2014].

Conclusion sur la dosimétrie personnelle

Un ensemble de solutions et de recherche permettant de réaliser une dosimétrie person-
nelle de l’induction magnétique du travailleur IRM a été défini. La faible sensibilité du HI-3550
ou la non-disponibilité des autres dispositifs ne nous a pas permis d’envisager ces solutions in-
dustrielles pour notre projet. L’utilisation combinée de bobines et de capteur à effet Hall semble
être une bonne solution car largement utilisée dans la littérature. Cependant le brevet déposé
sur cette solution restreint fortement son utilisation. De plus, l’utilisation de trois bobines pour
mesurer une induction de courant entraîne de fortes contraintes techniques dans le dévelop-
pement : une bobine devant être dimensionnée et calibrée pour une application précise. Pour
répondre aux problématiques de mouvement dans un champ magnétique statique, le choix a
été fait d’adjoindre un capteur de mouvement au capteur d’induction magnétique trois axes.
Ce dispositif a donné lieu à un brevet déposé par notre laboratoire [Pasquier et al., 2013].

2.2 Développement d’un dispositif de mesure spécifique

Nous venons donc d’observer la nécessité de développer un outil de mesure de l’exposition
au champ magnétique statique devant répondre aux contraintes suivantes :

— Mesure du champ magnétique : cela peut paraitre évident mais le dispositif doit pouvoir
mesurer le champ magnétique statique de façon absolue (par antinomie avec une mesure
relative), dans les trois dimensions de l’espace (pour pouvoir extraire la norme du vecteur
de champ) et à une fréquence cohérente aux mouvements du corps humain.
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— Mesure de mouvements : pour tenter de répondre à la problématique de mouvements
dans un gradient spatial de champ magnétique statique, un capteur de mouvements a
été ajouté à ce dispositif.

— Légèreté : l’appareil est destiné à être porté en permanence par le travailleur et doit, à ce
titre, être aussi discret et léger que possible.

— Autonomie : pour assurer un suivi journalier de l’exposition le dispositif doit être capable
d’effectuer et d’enregistrer au moins une journée complète d’un travailleur.

— Coût : la mise en place d’un suivi quotidien d’une équipe complète requiert l’utilisation
en parallèle de plusieurs capteurs. Ceci nécessite donc une optimisation en coût pour
chaque capteur pour assurer la faisabilité de l’étude.

Le développement de ce dispositif est détaillé dans cette partie. La conception électronique
du dispositif a été réalisée par Nicolas Weber, ingénieur d’étude au laboratoire IADI, et sera
donc peu détaillée. Il est néanmoins nécessaire d’en comprendre les principaux éléments pour
réaliser le microcode (le logiciel) du dispositif.

2.2.1 Fonctionnement général - schéma de principe

Pour répondre aux contraintes énoncées précédemment, nous avons choisi de développer
notre propre dispositif de mesure. Ce projet, initialement appelé DosIRM pour dosimétrie IRM
a par la suite été renommé exposimétrie IRM pour éviter de faire un parallèle trop important
avec la dosimétrie des rayonnements ionisants mise en place dans chaque service d’imagerie et
de radiothérapie. De plus, aucun effet cumulatif n’a été observé permettant de justifier le terme
dose. Un schéma de principe de ce dispositif est présenté sur la figure 2.3. Le dispositif est ainsi
composé de six éléments. La mesure de mouvements est effectuée par un accéléromètre trois
axes couplé à un gyroscope. Celle du champ magnétique est effectuée par trois magnétomètres.
Un microcontrôleur (ATmega 328p, Atmel, Grande-Bretagne) récupère les informations de ces
capteurs et les enregistre sur une carte Secure Digital (SD) directement accessible par l’utilisa-
teur. L’alimentation électrique est effectuée par une batterie non-magnétique. La suite de cette
section détaillera les différents éléments de ce dispositif ainsi que les problèmes et solutions
obtenues pour mener à bien le projet.

2.2.2 Mesure de mouvements

Objectif initial : pourquoi mesurer le mouvement?

Comme nous l’avons vu en introduction, l’exposition des travailleurs aux champs électro-
magnétiques et plus particulièrement au champ magnétique statique est un sujet assez récent
et extraire une valeur unique ne semble pas faire consensus. Toujours est-il qu’estimer à la fois
l’induction magnétique du champ statique et la variation de cette induction au cours du temps
est nécessaire. Cette variation fait intervenir la notion de mouvements au sein d’un champ ma-
gnétique statique. Caractériser la vitesse de déplacement des travailleurs à proximité de l’IRM
peut ainsi paraître intéressant. C’est cet intérêt qui a conduit l’implantation d’un capteur de
mouvements au sein du projet.
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FIGURE 2.3 – Schéma de principe du dispositif de mesure de l’exposition au champ magnétique statique.

Principes de caractérisation du mouvement

Il a été nécessaire de faire ici une partie assez succincte sur la caractérisation du mouvement
pour la justification du choix du capteur. Une description plus détaillée sera réalisée dans le
chapitre 3 traitant de l’utilisation du capteur de mouvement.

Les capteurs de mouvements sont utilisés dans de nombreuses applications comme le jeux
(simulation d’orientation de plateforme) ou la navigation inertielle [Woodman, 2007]. La ma-
jorité des téléphones portables et tablettes tactiles modernes intègrent des capteurs de mou-
vements. Initialement et d’un point de vue théorique, un capteur de mouvement correspond
à un accéléromètre. Le but de ce dernier est de mesurer l’accélération linéaire d’un point pré-
cis de l’espace (généralement le point sur lequel le capteur est positionné) au cours du temps.
Estimer l’accélération d’un corps, assimilé à un point physique, revient donc à mesurer cha-
cune des trois accélérations linéaires des trois dimensions de l’espace de ce point. D’un point
de vue théorique, la mesure de l’accélération seule pourrait permettre l’estimation des mouve-
ments du capteur. En effet, en physique newtonienne, une relation de double dérivation relie
la position d’un point et son accélération (2.1).

a (t ) =
∂v

∂t
=
∂2p

∂2t
(2.1)

Retrouver la position à partir d’une mesure d’accélération reviendrait donc simplement à
intégrer deux fois l’accélération (2.2).

p (t ) = p0 +
∫ T

0
v (t ) ·∂t = p0 +

∫ ∫ T

0
a (t ) ·∂t (2.2)
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où p0 correspond à la position initiale de l’objet étudié. Cependant les capteurs d’accéléra-
tions ont en permanence une composante continue correspondant à 1 g, la pesanteur terrestre.
Cela se traduit par une norme (racine carrée de la somme des trois axes au carré) égale à un.
Intégrer une composante continue reviendrait ainsi à obtenir une vitesse et a fortiori une po-
sition croissante. Pour supprimer de façon précise cette composante, les centrales inertielles
(ou IMU pour Inertial Motion Unit, dispositifs multicapteurs mesurant en temps réel les va-
riations de positions d’un objet), [Woodman, 2007, Diaz et al., 2015] intègrent un capteur de
vitesse angulaire appelé gyroscope ou gyromètre. Ce capteur permet de mesurer la variation de
vitesse angulaire (en °.s−1 ou r ad .s−1) autour d’un axe et au cours du temps. Pour caractériser
les mouvements d’un objet, trois gyroscopes sont nécessaires, mesurant les variations angu-
laires des trois axes de l’espace. Il est important de noter que les centrales inertielles intègrent
également un magnétomètre [Diaz et al., 2015]. Ce capteur permet en effet de donner en temps
réel la direction du champ magnétique terrestre et ainsi de permettre de supprimer plus facile-
ment la composante continue des accéléromètres. Utiliser un tel capteur est bien évidemment
impossible dans le contexte de la mesure du champ magnétique statique de l’IRM, nous avons
donc dû nous focaliser sur les accéléromètres et gyroscopes uniquement.

Il est important pour la reconstruction de position que les trois accéléromètres et gyro-
scopes aient la même direction et orientation. Cela peut paraître compliqué d’un point de vue
conception mais des microsystèmes électromécaniques (MEMS pour Microelectromechanical
systems) existent et intègrent directement un accéléromètre trois axes et un gyroscope trois axes
dans une même puce électronique [Woodman, 2007].

Choix du capteur

Le capteur utilisé devait à la fois répondre aux contraintes non-négociables du cahier des
charges, à savoir : ne pas être ferromagnétique, ne pas être perturbé par le champ et posséder
une taille et une consommation réduite mais aussi permettre la reconstruction des mouve-
ments du travailleur donc intégrer un accéléromètre trois axes et un gyroscope trois axes. La
fréquence d’échantillonnage du capteur doit pouvoir permettre de différencier un mouvement
humain lent d’un mouvement rapide, soit au moins une dizaine de hertz. Le capteur utilisé
est le MPU 6000 (InvenSens, Inc, Etats-Unis) MEMS permettant de mesurer l’accélération et la
vitesse angulaire dans les trois dimensions de l’espace à une fréquence de 100 Hz. Le capteur
peut être alimenté en 3,3 V et consomme un peu moins de 4 mA. Il s’agit d’une puce très utilisée
dans les applications de téléphonie mobile ainsi que les drones. Elle est donc facilement dis-
ponible et peu onéreuse. La communication avec le MPU se fait via le bus I2C (Inter-Itegrated
Circuit) ou TWI (Two Wire Interface). Il s’agit d’un bus informatique (protocole de communi-
cation numérique) permettant une liaison série synchrone bidirectionnelle half-duplex entre
deux dispositifs. Cette liaison permet de faire communiquer un dispositif maître avec plusieurs
dispositifs esclaves. Dans notre cas, le dispositif maître est le microcontrôleur et le dispositif
esclave le MPU. Une illustration de ce capteur est présentée sur la figure 2.4. Il s’agit d’une cap-
ture d’écran du diagramme du capteur extrait de sa documentation technique. Le MPU est inclu
dans un boîtier QFN (Quad Flat No-leads package), format le plus réduit des boîtiers d’inclu-
sion de circuits intégrés montables sur un circuit imprimé non traversant. La figure 2.4 présente
également les orientations et directions des trois axes de mesure du capteur.

70



CHAPITRE 2. EXPOSIMÈTRE IRM

FIGURE 2.4 – Schémas présentant les entrées/sorties du capteur de mouvements utilisé, le MPU 6000
(InvenSens, Inc, Etats-Unis) dans un boîtier QFN (à gauche) et les axes de mesures du MPU 6000 (à
droite). Extrait de la documentation technique du capteur.

Fonctionnement du capteur

La communication I2C utilise deux lignes de transmission :

— SDA (Serial Data Line) correspond à la ligne de transmission des données.

— SCL (Serial Clock Line) correspond à la ligne de transmission de l’horloge pour la syn-
chronisation des données.

Le protocole de communication I2C est un standard, mais la façon de l’utiliser varie en
fonction des dispositifs. En effet, de par leur définition, les MEMS sont des microsystèmes,
donc des systèmes embarquant un ensemble de capteurs, mémoires et contrôleur. Contrôler
un MEMS revient à écrire dans des registres, des zones spécifiques de sa mémoire accessibles
via une adresse. Ces registres permettent à la fois de paramétrer le dispositif (le faire entrer
dans un mode spécifique de mesure par exemple) mais aussi de lire les données enregistrées
par le capteur. Concernant le MPU6000, l’écriture dans un registre se fait grâce à la succession
de commandes (séquence) suivantes (figure 2.5) :

— S le maître envoie de la condition start (SCL et SDA à l’état haut).
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FIGURE 2.5 – Séquence permettant l’écriture de données sur un registre spécifique du MPU.

— AD+W le maître envoie un mot de 8 bits avec les 7 premiers bits correspondants à l’adresse
du dispositif et le 8ème bit correspondant au signal d’écriture (0).

— ACK bit d’acquittement envoyé par l’esclave.

— RA mot de 8 bits, envoyé par le maître, correspondant à l’adresse du registre à lire sur
l’esclave.

— ACK bit d’acquittement envoyé par l’esclave.

— DATA plusieurs mots de 16 bits (succession de 2 mots de 8 bits), envoyés par le maître,
correspondant aux données à écrire sur le registre d’intérêt.

— ACK un acquittement, envoyé par l’esclave, par mot lu.

— P le maître envoie de la condition stop (SCL et SDA à l’état haut).

La lecture de données, dans un registre spécifique du MPU, se fait grâce à la séquence sui-
vante (figure 2.6) :

FIGURE 2.6 – Séquence permettant la lecture de données provenant d’un registre spécifique MPU.

— S le maître envoie de la condition start (SCL et SDA à l’état haut).

— AD+W le maître envoie un mot de 8 bits avec les 7 premiers bits correspondants à l’adresse
du dispositif et le 8ème bit correspondant au signal d’écriture (0).

— ACK bit d’acquittement envoyé par l’esclave.

— RA mot de 8 bits envoyé par le maître correspondant à l’adresse du registre à lire sur
l’esclave.

— ACK bit d’acquittement envoyé par l’esclave.

— AD+R le maître envoie un mot de 8 bits avec les 7 premiers bits correspondants à l’adresse
du dispositif et le 8ème bit correspondant au signal de lecture (1).

— ACK bit d’acquittement envoyé par l’esclave.

— DATA l’esclave envoie plusieurs mots de 16 bits (succession de 2 mots de 8 bits) corres-
pondant aux données écrites sur le registre désiré.

— ACK un acquittement, envoyé par le maître, par mot de 16 bits lu.

— NACK le maître envoie un bit de non-acquittement à la fin de la lecture.

— P envoi de la condition stop (SCL et SDA à l’état haut) par le maître.

L’initialisation du capteur se fait en envoyant les commandes suivantes :
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— Ecriture 0x01 sur le registre 0x6B (power management 1).

— Ecriture 0x00 sur le registre 0x1B(gyroscop configure).

— Ecriture 0x00 sur le registre 0x1C (accelerometer configure).

— Ecriture 0x00 sur le registre 0x6B (power management 1).

Après cette séquence, le MPU commence à enregistrer l’accélération et la vitesse angulaire.
A chaque enregistrement, une interruption est générée. Cependant le microcontrôleur choisi
ne nous permet pas de gérer les interruptions. Les données mesurées sont codées sur deux oc-
tets par axe de lecture : il y a donc six fois deux octets à enregistrer. Chaque paquet de deux
octets est ainsi enregistré sur deux registres : l’un correspondant aux 8 bits de poids fort, l’autre
aux 8 bits de poids faible. La lecture des données du MPU se fait donc en envoyant la commande
de lecture sur le premier des registres d’enregistrement des données (le registre contenant les
8 bit de poids fort de l’accélération en X) puis en requérant itérativement les onze autres re-
gistres. Les données de chaque axe sont enfin concaténées pour récupérer la valeur initiale
encodée sur 16 bits. La sensibilité de l’accéléromètre peut être réglée à ± 2 g, ± 4 g, ± 8 g ou
± 16 g. Celle du gyroscope peut être réglée à ±250 °.s−1, ±500 °.s−1, ±1 000 °.s−1, ±2 000 °.s−1.
Ces configurations se font en fonction des valeurs écrites dans les registres de configuration de
l’accéléromètre (0x1C) et du gyroscope (0x1B). Le nombre de mesures possibles (65 536, entre
-32 768 et +32 767) reste bien entendu toujours le même, en augmentant la sensibilité la valeur
maximale mesurée possible est augmentée, mais la précision diminue. La figure 2.7 présente un
exemple de mesure du MPU6000 porté par un travailleur avec les sensibilités minimales (± 2 g
et ±250 °.s−1) pour des mouvements normaux (pas de consigne particulière). Sur cette acqui-
sition, certains points se situent au niveau des valeurs maximales mesurables (respectivement
± 2 g et ±250 °.s−1) ce qui peut par conséquent constituer une saturation du capteur. Il pourra
donc s’avérer important d’augmenter les sensibilités à ± 4 g et ±500 °.s−1.

2.2.3 Mesure de la densité de flux magnétique

[Swerdlow et al., 2006] définissent deux technologies de capteur permettant de mesurer une
induction magnétique :

— Les fluxgates ou boussoles à vanne de flux permettent de mesurer l’induction magnétique
de 0,1 nT à 10 mT à une fréquence maximale de 10 kHz.

— Les capteurs à effet Hall ou capteurs Hall permettent de mesurer l’induction magnétique
de 10 µT à 100 T en fonction de leur fabrication et de la tension appliquée à leur entrée.

Nous avons également vu en 2.1.3 que les capteurs à effet Hall sont largement utilisés dans
la littérature pour mesurer l’induction magnétique d’IRM cliniques comme ultra haut champ.
Cette technologie s’est donc imposée dans notre dispositif. Son fonctionnement détaillé sera
décrit lorsque nous traiterons de la validation de la mesure d’induction magnétique (2.4). Pour
faire simple, il repose sur un ensemble de phénomènes appelés effets galvanomagnétiques d’un
matériau. Ces effets regroupent l’ensemble des phénomènes physiques apparaissant à l’inté-
rieur d’un matériau soumis à une induction magnétique, que nous appellerons induction ma-
gnétique incidente, dans lequel circule un courant électrique. Le capteur retournera en sortie
une tension différente de la tension appliquée en entrée. Cette différence sera fonction de l’in-
duction magnétique incidente. Les capteurs Hall sont différenciés en deux catégories :
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FIGURE 2.7 – Exemple de mesures d’accélération (en haut) et de vitesse angulaire (en bas) obtenues avec
le MPU6000 sur un travailleur pour des mouvements normaux (pas de consigne particulière).

— Les capteurs Hall numériques correspondent à un interrupteur qui s’activera à partir d’une
certaine induction. Ils ne présentent pas d’intérêt pour ce projet.

— Les capteurs Hall analogiques permettent de mesurer une tension fonction de l’induction
magnétique. Il s’agit de la catégorie utilisée dans le projet.

L’objectif du dispositif étant de mesurer le vecteur d’induction magnétique, un capteur unique
intégrant la mesure selon les trois directions de l’espace serait idéal. De tels capteurs ont été dé-
finis dans la littérature [Popovic et al., 2006, Estrada, 2011] et commercialisés. Seul un capteur
Hall trois axes fonctionnant pour des inductions magnétiques de 3 T a été trouvé, le HE444
(Asensor Technology AB, Suède). Cependant le coût d’un seul capteur (2 000 euros) ne répon-
dait pas au cahier des charges initial du projet. Le développement du dispositif a donc du repo-
ser sur trois capteurs mono-axe.

Tous les fabriquant ne garantissent pas le fonctionnement de leur capteur pour les niveaux
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d’induction magnétique de l’IRM. Le choix du capteur s’est limité au CYSJ362A (Chen Yang
Technologies, Allemagne). Il est composé de quatre connexions (figure 2.8 A) : VCC (tension
d’alimentation), VOUT (tension de sortie) et deux masses (GND). Pour pouvoir obtenir la norme
du vecteur d’induction magnétique, trois capteurs sont nécessaires, assemblés orthogonale-
ment selon les trois directions de l’espace (figure 2.8 B). La tension maximale d’alimentation
du capteur est 12 V. Il a cependant été choisi de l’alimenter en 3,3 V (tension d’alimentation du
microcontrôleur) pour éviter l’utilisation d’un réhausseur de tension, pouvant poser problème
dans l’environnement IRM.

FIGURE 2.8 – A : photographie du capteur Hall utilisé. B : montage des capteurs à effet Hall sur la carte
électronique du dispositif de mesure.

2.2.4 Mémoire d’enregistrement

Une mémoire permettant l’enregistrement d’au moins une journée de travail, soit 8 heures,
était nécessaire au projet. Une estimation rapide nous a permis de déterminer qu’un enregis-
trement en ASCII sur 16 bits de toutes les valeurs (3 valeurs d’accélération, 3 valeurs de vitesse
angulaire, 3 valeurs de champ magnétique et un timmer) pendant 8 heures à une fréquence
d’échantillonnage de 60 Hz correspondait à près de 300 Mo de données. Un tel enregistrement
ne pouvait donc pas tenir dans la mémoire interne du microcontrôleur. Une mémoire addition-
nelle sous forme de carte SD (Secure Digital) a rapidement été choisie (figure 2.9). En effet cette
technologie de stockage est très largement utilisée et donc facilement disponible. La connexion
se fait via un socket (embase) spécifique (figure 2.9) et permet un accès (connexion et décon-
nexion) facilité à la carte. L’utilisation de carte SD permet aussi de ne pas avoir à véhiculer
les données enregistrées via le microcontrôleur lors du déchargement de celles-ci et accélère
grandement cette décharge. En terme d’encombrements le choix de la mémoire se serait plu-
tôt porté sur la carte microSD, plus petite, mais aucun socket en plastique n’a été trouvé et la
compatibilité IRM ne pouvait pas être garantie.
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FIGURE 2.9 – Photographie de la carte SD utilisée pour le stockage (A et B), de sa connectique (B) et du
socket utilisé pour la connecter au PCB (C).

D’un point de vue pratique, lire et écrire des données sur une carte SD nécessite non seule-
ment de mettre en place le protocole de communication avec la carte, mais aussi de parfaite-
ment maîtriser les systèmes de fichiers utilisés par le standard SD, notamment le FAT32 (File
Allocation Table). Entièrement implémenter une architecture de lecture / écriture sur carte SD
directement depuis un microcontrôleur représente un projet à part entière. Pour pallier ce pro-
blème, des librairies permettent une utilisation grandement facilitée de la carte SD. Plusieurs
protocoles de communication sont disponibles pour communiquer avec une carte SD, la librai-
rie retenue utilise le protocole SPI (serial peripheral interface) qui, en plus de l’alimentation (en
3,3 V) utilise quatre pins de communication (figure 2.9) :

— CS (Chip Select) est la commande d’activation ou de désactivation de la carte.

— SCK (Serial Clock) correspond à la fréquence d’horloge envoyée depuis le microcontrô-
leur vers la carte.

— MISO (Mother Input Slave Output) correspond à la ligne de données depuis le périphé-
rique (la carte SD) vers le microcontrôleur.

— MOSI (Mother Output Slae Input) correspond à la ligne de données depuis le microcon-
trôleur vers le périphérique.

2.2.5 Microcontrôleur

Le microcontrôleur constitue l’unité centrale du système embarqué : c’est cette unité qui
viendra lire les données des capteurs et les enregistrer sur la carte SD. La facilité d’utilisation
et la présence d’une librairie SD nous a orientés vers les cartes de type Arduino (Arduino Soft-
ware, Italie). Il s’agit de cartes électroniques matériellement libres construites autour d’un mi-
crocontrôleur Atmel AVR (Atmel Corporation, Etats-Unis) pour la plupart. Certaines cartes sont
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construites autour d’un processeur d’architecture ARM (ARM Ltd, Grande-Bretagne) voir In-
tel (Intel Corporation, Etats-Unis). Mais les AVR restent très largement majoritaires. Le but du
système Arduino est de proposer un microcontrôleur ainsi que des composants complémen-
taires (comme un régulateur de tension ou un oscillateur) pour définir une carte de prototypage
permettant un accès direct et facilité aux entrées / sorties (I/O) du microcontrôleur. En plus de
proposer ces cartes de prototypages, le système fournie également une IDE (Integrated Deve-
lopment Environment) dédiée facilitant le développement. La programmation "classique" d’un
microcontrôleur (AVR, PIC ou ARM) fait intervenir un langage informatique relativement bas
niveau, généralement dérivé du C. L’objectif est de générer un microcode qui sera ensuite écrit
sur la mémoire interne du contrôleur et exécuté par ce dernier. Le développeur doit ainsi écrire
l’ensemble des fonctionnalités dont il a besoin (comme les protocoles de communication) ainsi
que configurer tous les registres du microcontrôleur qui lui sont nécessaires. Le système Ar-
duino a pré-implanté, dans la mémoire des microprocesseurs, un petit système d’exploitation
(appelé bootloader) venant configurer tous les éléments nécessaires au développement, no-
tamment les registres et protocoles de communication. La programmation Arduino fait ainsi
intervenir un langage de programmation haut niveau, ici encore proche du langage C mais uti-
lisant un ensemble de librairies dédiées et ne requiérant aucune configuration de registre pour
fonctionner. L’utilisation du MPU a néanmoins nécessité le développement d’un protocole de
communication dédié mais la lecture des capteurs à effet HAll, ainsi que l’écriture sur la carte
SD, a directement utilisé les librairies Arduino.

FIGURE 2.10 – A : carte Arduino pro mini, microcontrôleur utilisé dans le projet. B : batterie 3,7 V, 600 mAh
non magnétique (PGEB-NM053040).

La plupart des cartes Arduino sont relativement volumineuses et embarquent des connec-
teurs de programmation standards (comme le connecteur USB) généralement métalliques. La
carte Arduino pro mini a été retenue pour le projet (figure 2.10 A). Celle-ci n’intègre en effet pas
de connecteur de programmation susceptible d’être magnétique. Elle embarque un processeur
AVR ATmega 328p suppléé par un oscillateur externe de 8 MHz. Elle possède 32 Ko de mémoire
flash (dont 2 utilisés par le bootloader), 2 Ko de RAM (Random Access Memory) et 1 Ko de ROM
(Read-Only Memory) type EEPROM (Electrically-Erasable Programmable Read-Only Memory).
Le microcode généré occupe 54 % de l’espace de stockage disponible pour la programmation et
les variables globales générées par ce code utilisent 58 % de la mémoire dynamique disponible.
Les mémoires internes du microprocesseur semblent ainsi bien proportionnées pour l’appli-
cation. Nous avons testé cette carte en IRM et n’avons pas détecté d’attraction, de torsion ou
d’altération de son fonctionnement. L’ensemble des I/O ainsi que les entrées de programma-
tions sont directement accessibles via des pastilles de soudage. Les dimensions du PCB sont de
17,8x33 mm, ce qui permet son inclusion facile dans un boîtier portable par un travailleur. Elle
est alimentée en 3,3 V et présente une consommation maximale de 40 mA permettant un fonc-
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tionnement théorique de plus de 10 h au minimum avec la batterie sélectionnée. Un schéma
simple de la connexion des différents périphériques du dispositif est présenté sur la figure 2.11.

FIGURE 2.11 – Schéma simplifié de la connectique du dispositif.

2.2.6 Alimentation et implantation globale

L’alimentation en courant est fourni grâce à une batterie (PGEB-NM053040, PowerStream,
Canada) non magnétique de 3,7 V et 600 mAh (figure 2.10 B). Pour assurer une meilleure sta-
bilité, les alimentations ont été séparées par trois régulateurs de tension (LT 3060, Linear Tech-
nology, Etats-Unis). Un régulateur alimente les trois capteurs Hall, un second alimente le MPU
6000 et le dernier alimente le microcontrôleur et la carte SD. La carte Arduino pro-mini est ainsi
directement intégrée sur une carte PCB réalisée par Nicolas Weber (figure 2.12). Une LED RGB
commandée par quatre sorties numériques a été ajoutée comme témoin de fonctionnement
ainsi qu’une sortie Jack permettant de recharger la batterie. L’algorithme implémenté dans le
microcode configure la LED sur vert si la carte SD est bien présente (si le test de la librairie SD est
passé avec succès) puis l’enregistrement commence. À chaque boucle, d’enregistrement l’état
de la LED change provoquant un clignotement vert. Si le test SD n’est pas passé avec succès, le
microcontrôleur entre dans une boule infinie avec la LED réglée sur rouge fixe. Il est alors né-
cessaire de redémarrer le dispositif. Le montage et la soudure des principaux composants sont
réalisés par la société PCB-Pool (France). Le montage des capteurs à effet Hall ainsi que celui
de la carte Arduino reste à notre charge.

La charge du dispositif est assurée par un chargeur lithium-ion TP4056 alimenté par un
adaptateur secteur 5 V, 1 A (figure 2.13). L’ensemble est inclu dans un boîtier de 25x15x35 mm.
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FIGURE 2.12 – Implémentation finale du dispositif : A : face recto, B : face verso et C : assemblé.

Le chargeur possède un témoin de charge indiquant la fin de celle-ci. La durée totale de la
charge est inférieure à 30 minutes. Ce temps réduit facilite l’utilisation pratique et permet de
ne pas avoir à fournir un grand nombre de capteurs lors de nos tests dans les centres tests. De
plus, le faible coût du TP4056 nous permet de fournir plusieurs chargeurs lors des tests.

2.2.7 Récapitulatif

Un dispositif, permettant de suivre au cours du temps à la fois l’induction magnétique, à
la fois l’accélération et à la fois la vitesse angulaire dans les trois directions de l’espace, a été
défini et implémenté. Après allumage, le microtontrôleur ira automatiquement écrire un fichier
"DATA.CSV" sur la carte SD, puis enregistrera ligne par ligne les données issues des capteurs.

La première ligne correspond à un identifiant unique du capteur. Puis les lignes suivantes
correspondent à chaque fois à une acquisition. Pour chaque acquisition, les données écrites
(séparées par des " ;") sont les suivantes :
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FIGURE 2.13 – Chargeur pour batteries lithium-ion (TP4056, B) et version assemblée (A) permettant la
recharge du dispositif.

— Timestamp = unsigned long (automatiquement converti en ASCII par le bootloader Ar-
duino) correspondant au moment, en milliseconde depuis le démarrage du dispositif, où
les données de la ligne sont acquises.

— Hx = donnée d’induction magnétique issue du capteur orienté selon X.

— Hy = donnée d’induction magnétique issue du capteur orienté selon Y.

— Hz = donnée d’induction magnétique issue du capteur orienté selon Z.

— Ax = donnée d’accélération en X issue du MPU.

— Ay = donnée d’accélération en Y issue du MPU.

— Az = donnée d’accélération en Z issue du MPU.

— Gx = donnée de vitesse angulaire en X issue du MPU.

— Gy = donnée de vitesse angulaire en Y issue du MPU.

— Gz = donnée de vitesse angulaire en Z issue du MPU.

2.3 Validation de la mesure de mouvements

Nous avons évoqué que la reconstruction de la position à partir des données issues de l’ac-
céléromètre et du gyroscope faisait intervenir des algorithmes complexes, surtout en l’absence
de mesure de la direction de la pesanteur terrestre. Une validation de la mesure de mouvement
a néanmoins pu être effectuée : elle se base uniquement sur les données du gyroscope et per-
met l’extrapolation de l’exposition de la tête à partir d’une mesure effectuée sur le torse. Cette
validation est définie en 3.3.

2.4 Validation de la mesure d’induction magnétique

A priori général de l’étude L’ensemble des mesures a été effectué sur les IRM 1,5 T (Signa HDx
1.5T, General Electric, Etats-Unis) et 3 T (Signa HDx 3.0T, General Electric, Etats-Unis) du CHU
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de Nancy Brabois. L’a priori principal sur ces mesures est l’homogénéité du volume interne au
tunnel IRM. Cette homogénéité est garantie par le constructeur à 0,05 ppm pour une sphère
centrale de 30 cm et n’a pas été remise en question pour nos tests.

2.4.1 Capteur à effet Hall : fonctionnement détaillé

Les principes de fonctionnement des capteur à effet Hall ont largement été détaillés
[Popovic et al., 2006, Todaro et al., 2012, Kassam & Sinclair, 2015] dans la littérature. Le capteur
à effet Hall est un capteur physique analogique composé d’un semi-conducteur, généralement
du silicium ou de l’arséniure de gallium (GaAs, semi-conducteur du capteur utilisé). Le prin-
cipe de base de ce capteur est de faire passer un courant dans un volume semi-conducteur
placé dans un champ magnétique (figure 2.14). La tension obtenue en sortie de ce volume (VH)
sera modifié (augmenté ou réduit) proportionnellement à l’induction magnétique incidente.

FIGURE 2.14 – Illustration de l’effet Hall, VH = tension de Hall.

Le principe physique part de la force de Lorentz (1.1). Nous avons vu dans le premier cha-
pitre que, dans le cadre d’une induction magnétique, cette force s’appliquait uniquement sur
une charge électrique en mouvement, déviant ou ralentissant sa trajectoire. Le produit vecto-

riel entre −→v le vecteur vitesse (tangent à la trajectoire) de la particule et
−→
B le vecteur de champ

magnétique induit que la force est maximale lorsque ces deux vecteurs sont orthogonaux, c’est-

à-dire lorsque
−→
B est perpendiculaire à la plaque semi-conductrice. La tension de Hall (VH, fi-

gure 2.14), tension obtenue en sortie de la plaque semi-conductrice, ou réponse du capteur, est
exprimée par la formule suivante 2.3 :

VH = S.B+V0 (2.3)
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où S correspond à la sensibilité de la plaque, B la force de l’induction magnétique et V0 la
tension initiale (en l’absence d’induction magnétique incidente). B ici caractérise à la fois la

norme de
−→
B , le vecteur d’induction magnétique, mais aussi sa direction. Cette grandeur peut

donc être positive ou négative, mais sa norme sera toujours inférieure ou égale à V0
2 , la tension

de Hall ne pouvant être négative et ne pouvant non plus dépasser la tension initiale. Cette
tension initiale correspond à la moitié de la tension d’alimentation du capteur (1,65 V dans
notre cas).

Sur la formule 2.3 la plage de mesure théorique d’un capteur Hall est infinie. En pratique, un
phénomène de saturation apparaîtra lorsque l’induction magnétique (en valeur absolue) sera
trop élevée (figure 2.15). D’un point de vue pratique, la saturation d’un capteur Hall entraîne
une non-linéarité dans sa réponse. Des tests réalisés sur notre capteur nous ont permis d’ob-
server que ce dernier avait un comportement linéaire entre -1.25 T et +1.25 T. En effectuant
une approximation linéaire entre ces deux valeurs et en reportant cette approximation pour
une induction incidente de 2 T, une erreur de 0,8 T a été obtenue. Une approximation linéaire
n’est donc clairement pas satisfaisante pour mesurer les inductions magnétiques observées au
niveau des IRM cliniques.

FIGURE 2.15 – Illustration de l’effet de saturation d’un capteur à effet Hall.

Comme nous venons de le voir, la réponse d’un capteur est fonction de la tension appliquée
à son entrée. Il est donc nécessaire de caractériser le capteur utilisé, c’est-à-dire de pouvoir
faire correspondre, pour l’alimentation choisie (3,3 V), la tension de sortie avec la valeur de
l’induction magnétique incidente. L’utilisation, dans notre cas, d’une tension d’alimentation
faible entraîne un phénomène de saturation du capteur augmentant la nécessité d’effectuer
une caractérisation précise.

2.4.2 Caractérisation du capteur

Le lien entre tension de sortie (VHal l ) et la densité de flux magnétique (nommée B0) n’est
pas donné dans la documentation technique du capteur à effet Hall. Une caractérisation de
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la réponse du capteur sous différentes valeurs d’induction magnétique a donc été nécessaire.
L’objectif est de pouvoir obtenir une fonction mathématique reliant VHal l et B0. Cette carac-
térisation a pu être effectuée au sein de l’institut Jean Lamour. Il s’agit d’un groupement de
laboratoires de physiques rattachés à l’université de Lorraine et situés à Nancy. Le centre de
compétence magnétisme de cet institut est spécialisé dans la mesure des phénomènes phy-
siques et magnétométriques. Il possède trois cryostats PPMS (Physical Property Measurement
System, figure 2.16) de Quantum Design (Etats-Unis) qui permettent, à l’aide d’une bobine
supra-conductrice, de faire varier de façon précise une intensité de champ magnétique à l’in-
térieur d’une enceinte.

FIGURE 2.16 – Illustration du cryostat PPMS (Quantum Design) utilisé pour la caractérisation du capteur
à effet Hall.

Méthode de caractérisation

Le PPMS permet d’obtenir un champ magnétique homogène dans un volume dédié. La
figure 2.17 gauche illustre le fonctionnement de cet appareil. Il est composé de deux enceintes
différentes :

— La chambre de mesure : correspond à l’enceinte interne, petit cylindre de 2,6 cm de dia-
mètre.

— Le cryostat : correspond à l’enceinte externe, sorte d’anneau contenant la bobine supra
conductrice.

D’un point de vue fonctionnel, un PPMS se rapproche d’une IRM : la chambre de mesure
correspondant au tunnel et le cryostat à l’enceinte supra-conductrice. Le cryostat est main-
tenu à une température de 4,2 K. Le fond de la chambre est positionné au centre de la bobine
supra-conductrice. Un courant injecté dans cette bobine amène la création d’une induction
magnétique en son centre, soit au centre de la chambre. Cette induction est garantie homo-
gène à ± 0,01 % sur une zone de 5,5 cm par 1 cm au centre de l’aimant, dimensions largement
satisfaisantes au regard des dimensions du capteur étudié (0,027 cm par 0,0235 cm). L’isolation
thermique est suffisante pour que la chambre de mesure soit à température ambiante. Le fond
de la chambre est composé d’un connecteur propriétaire sur lequel un PCB, propriétaire égale-
ment, va venir se connecter (figure 2.17 droite) à l’aide d’un bras. Il est bien entendu nécessaire
d’effectuer cette opération lorsque la bobine supra-conductrice n’induit plus de champ ma-
gnétique. Contrairement au supra-conducteur d’une IRM, le courant imposé à la bobine du
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PPMS peut être modifié au cours du temps. Cette modification dynamique induit une variation
de densité de flux magnétique au sein de la chambre. L’alimentation en courant est intégrée à
l’intérieur du système PPMS et peut être contrôlée depuis l’extérieur par un microprocesseur
dédié (Model 6000). Ce processeur permet d’effectuer des variations de densité de -7 0000 Oers-
ted (Oe) à +7 0000 Oe par paliers de 2 mOe à 15 Oe.

FIGURE 2.17 – Schéma de fonctionnement du PPMS (Quantum Design) utilisé pour la caractérisation du
capteur à effet Hall (à gauche) et PCB propriétaire où monter le capteur à tester (à droite).

L’objectif de cette manipulation étant de pouvoir caractériser le capteur pour des induc-
tions magnétiques au moins égales aux valeurs rencontrées en clinique (1,5 T et 3 T). L’idée est
d’effectuer le plus de mesures possibles au niveau de ces valeurs, donc de prendre une petite
valeur palier. Pour limiter la durée de la caractérisation tout en dépassant les valeurs rencon-
trées en cliniques, les bornes -5 T et + 5 T, soit -50 000 Oe et + 50 000 Oe 1.8 ont été choisies. Le
contrôleur permet de faire varier automatiquement la densité de flux par palier selon le schéma
suivant :

— L’appareil entre en mode champ variable. Le courant injecté à l’intérieur de la bobine
est modifié entraînant une variation de la densité de flux magnétique à l’intérieur de la
chambre.

— L’appareil entre en mode champ stable une fois que le palier de densité de flux suivant est
atteint et que la valeur de la densité est stabilisée. La mesure peut être réalisée.

— L’appareil reste un certain temps en mode stable, puis retourne en mode variable pour
atteindre le palier suivant.

Le temps d’attente en champ stable est défini au préalable puis tous les changements sont
automatiques. L’ADC (Analog to Digital Converter) du microcontrôleur est sur 10 bits et ali-
menté en 3,3 V. Cela correspond donc à 1 024 valeurs possibles entre 0 V et 3,3 V amenant
une sensibilité 0,00322 V. La valeur théorique maximale mesurable par le capteur à effet Hall
est infinie. D’un point de vue pratique, un plateau de saturation sera présent amenant une
asymptote au niveau de la valeur maximale. Dans une première approche, nous avons consi-
déré cette valeur maximale comme égale à 50 000 Oe. Cette valeur correspond à une dynamique
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de 10 0000 Oe (entre -50 000 Oe et +50 000 Oe), soit une sensibilité de l’ADC égale à 322 Oe.
Le choix des pas de densité de champ doit donc permettre d’observer cette sensibilité. Ils ne
doivent cependant pas être trop fins pour ne pas trop allonger la durée de la mesure de ma-
nière à ce que cette dernière soit réalisable en une journée (l’accès au PPMS y étant limité). Les
pas de densité de champ du PPMS ont ainsi été fixés à 250 Oe pour pouvoir étudier au plus
proche la dynamique du capteur.

De manière à vérifier la reproductibilité de la mesure et parce que le connecteur proprié-
taire de Quantum design le permet, deux capteurs à effet Hall ont été soudés directement sur
le PCB propriétaire (figure 2.17 droite). Une fois ce PCB en position sur le connecteur à l’inté-
rieur de la chambre, les entrées et sorties des composants positionnés sur ce PCB (les 2 cap-
teurs Hall dans notre cas) sont disponibles depuis l’extérieur. Nous avons donc pu respecter
au mieux le schéma du dispositif (figure 2.3) en reliant les deux masses du capteur (VSS1 et
VSS2) ensembles à une alimentation de laboratoire (PS3005D, Velleman, Belgique) fournissant
une alimentation régulée en tension (3,3 V) avec une ondulation de 2 mV et 3 mA. Ce même
appareil fournit l’alimentation en courant sur l’entrée du capteur Hall (VCC). La tension de sor-
tie (VOUT) de chaque capteur est mesurée sur un voltmètre (2400 Series, Keithley Instruments,
États-Unis), ayant une résolution de 100 , via un amplificateur opérationnel (AOP) suiveur pour
adapter l’impédance du capteur. La mesure est donc réalisée séquentiellement sur les deux
capteurs à effet Hall. Les entrées/sorties du capteur 1 (VSS1H1, VSS2H1, VCCH1 et VOUTH1) et du
capteur 2 (VSS1H2, VSS2H2, VCCH2 et VOUTH2) sont successivement connectées à l’alimentation et
au voltmètre lors de chaque palier de densité de champ. Un schéma récapitulatif résume cette
manipulation sur la figure 2.18.

FIGURE 2.18 – Schéma récapitulatif de la mesure effectuée sur deux capteurs Hall séquentiellement à
chaque palier de densité de champ sur le PPMS. AOP = amplificateur opérationnel.

La durée entre chaque pas devait être suffisante pour nous permettre d’effectuer la mesure
successive des deux capteurs Hall : elle a été fixée à 3 min. Le temps total de manipulation
comprenant l’installation a duré environ 5 heures.
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Résultat de la caractérisation

Le coefficient de corrélation de Pearson entre les tension de sortie des deux capteurs (VOUTH1

et VOUTH2) a été calculé et est égal à 1. Un test de Pearson n’a pas permis de montrer de diffé-
rence significative entre les deux résultats. De plus, l’analyse graphique des deux tensions en
fonction de la grandeur de l’induction magnétique incidente montre une superposition quasi-
ment parfaite des deux courbes. Les deux tensions de sortie sont donc statistiquement corré-
lées et seront considérées comme identiques pour effectuer la calibration. Le premier capteur a
ainsi été arbitrairement choisi. VOUTH1 correspond donc à VHal l défini en début de section. Les
mesures de tension de sortie de ce capteur Hall sont présentées sur la figure 2.19.

FIGURE 2.19 – Résultat obtenu pour la caractérisation du premier capteur à effet Hall : tension mesurée
en sortie du capteur (en V) par rapport à la densité de flux magnétique incidente (en T). Les points noirs
correspondent aux points de mesure et la courbe noire correspond à leur approximation rationnelle.

Pour définir le modèle de réponse du capteur, une approximation rationnelle d’ordre 4 a été
effectuée sur ce capteur 2.4

y =
20,91x4 −101,6x3 −129x2 +362,8x −22,39

x4 −54,61x3 +166,6x2 −1,79x −1,824
(2.4)

où x représente la tension de sortie du capteur et y la densité de flux magnétique correspon-
dante.

La tension de sortie de tout capteur à effet Hall du même modèle et alimenté de la même
façon sera caractérisée par cette fonction. Une différence maximale de 0,03 T a été obtenue à
l’aide de cette fonction par rapport à une induction magnétique connue.
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Conclusion et discussion sur la caractérisation

Une très faible différence de mesure entre ces deux capteurs a été démontrée de par la
bonne concordance visuelle entre les deux courbes de caractérisation, le coefficient de cor-
rélation croisée de Pearson égale à 1 ainsi que la différence maximale entre les approximations
rationnelles effectuées sur les deux capteurs égale à 0,03 T. Nous avons donc pu arbitrairement
choisir le premier capteur pour pouvoir effectuer la caractérisation de la tension de Hall. L’ap-
proximation rationnelle extraite de cette caractérisation est ensuite utilisée par tout capteur du
même modèle. L’erreur maximale de 0,03 T est acceptable pour notre mesure.

Le choix du nombre de paramètres pour la fonction d’approximation peut être critiqué.
Cependant, d’autres approximations plus simples ont été testées et ont donné de moins bons
résultats, surtout autour de 3 T. Or, pour cette induction magnétique, une variation de tension
de sortie de seulement 0,02 V peut causer une variation d’induction de plus de 0,1 T. L’objectif
initial était d’assurer une mesure optimale pour les densités de flux magnétiques rencontrées
au niveau des IRM cliniques, donc potentiellement jusqu’à 3 T. La précision de l’approximation
non-linéaire à réaliser était donc essentielle.

Une seconde limitation peut être observée au niveau du PPMS en lui-même. En effet le
positionnement des capteurs à effet Hall sur le PCB propriétaire ne permet pas de garantir
une orthogonalité absolue entre ce capteur et l’axe principal du champ magnétique induit à
l’intérieur du PPMS. Avoir effectué la manipulation sur deux capteurs au même instant permet
de limiter cet effet : si un défaut d’orientation avait été présent sur un capteur, la différence
entre les mesures aurait été exacerbée. Il s’agit néanmoins d’une erreur potentielle difficilement
rectifiable à prendre en compte dans les limitations du dispositif.

2.4.3 Premières observations et problématique

L’objectif de ces premières observations était de vérifier le bon fonctionnement général de
la mesure du champ magnétique en condition réelle autour de l’IRM 3 T. Voici les différentes
mesures effectuées :

— Allumage et extinction à l’intérieur du tunnel pour vérifier le mesure en champ homogène
(figure 2.20).

— Allumage à l’extérieur du tunnel, entrée à l’intérieur du tunnel, temporisation, sortie du
tunnel et extinction pour vérifier le bon fonctionnement sur un champ non homogène
(figure 2.21).

— Allumage à l’intérieur du tunnel puis extinction toujours à l’intérieur de ce dernier après
avoir effectué plusieurs rotations aléatoires à la main du capteur pour vérifier la mesure
dans des conditions plus proches de mouvements de travailleurs (figure 2.22).

L’analyse des figures 2.20, 2.21 et 2.22 montre tout d’abord une sur-évaluation de la den-
sité de flux magnétique mesurée par le dispositif. En effet les normes des vecteurs de champ
obtenues sont autour de 3,9 T et dépassent donc largement la valeur 3 T garantie par le fabri-
quant. De plus, la valeur mesurée en dehors de l’IRM sur la figure 2.21 est égale à 0,2 T, très
éloignée également de la densité de flux magnétique terrestre. Ce problème peut s’expliquer
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FIGURE 2.20 – Exemple de mesure d’induction magnétique au cour du temps pour un allumage et une
extinction à l’intérieur d’une IRM 3 T. L’axe noir représente la norme du vecteur de champ. Les trois axes
grisés représentent chacune de ses trois composantes spatiales.

FIGURE 2.21 – Exemple de mesure d’induction magnétique variable autour d’une IRM 3 T : allumage
à l’extérieur du tunnel, entrée dans le tunnel, sortie du tunnel puis extinction à l’extérieur. L’axe noir
représente la norme du vecteur de champ et les trois axes grisés chacune de ses trois composantes
spatiales.

par plusieurs facteurs, comme la différence de température entre la réalisation de la caractéri-
sation et la mesure ou encore le gain des amplificateurs électroniques utilisés par notre dispo-
sitif différent de celui du multimètre utilisé lors de la caractérisation. Dans tous les cas, ce biais
est systématique et un facteur correctif multiplicatif pourrait être trouvé à partir de plusieurs
mesures à différentes densités de flux. Cependant la figure 2.22 amène un problème plus épi-
neux. En effet, outre la sur-estimation globale de l’induction magnétique, la norme du vecteur
de champ magnétique présente des variations jusqu’à 0,5 T. Cela signifie que, en fonction de
l’orientation du dispositif dans l’espace, l’induction magnétique mesurée peut varier jusqu’à
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FIGURE 2.22 – Exemple de mesure d’induction magnétique au cours du temps pour un allumage et une
extinction à l’intérieur d’une IRM 3 T. Des mouvements aléatoires sont appliqués au dispositif pendant
son utilisation. L’axe noir représente la norme du vecteur de champ et les trois axes grisés chacune de
ses trois composantes spatiales.

20 % à 3 T. Dans le cadre d’un suivi de l’exposition des travailleurs, cela ne paraît clairement
pas acceptable. L’hypothèse principale expliquant ce phénomène est le mauvais alignement
des capteurs à effet Hall. En effet, les trois capteurs Hall utilisés par le dispositif sont assem-
blés manuellement sur le PCB (figure 2.8 B) et des erreurs angulaires peuvent être présentes
entre les axes de mesures. Une méthode simple permettant de valider cette hypothèse a été
proposée. L’idée est d’exacerber la non-orthogonalité du système de mesure en venant tordre
à la main chacun des trois axes. Une mesure de mouvements aléatoires en champ homogène à
3 T est réalisée avant et après amplification de la non-orthogonalité (figure 2.23). L’erreur maxi-
male (différence entre l’induction mesurée la plus forte et la plus faible) est passée de 0,47 T à
1,48 T après cette amplification confortant l’idée que l’erreur observée est liée à une mauvaise
orthogonalité du système de mesures.

2.4.4 Correction mécanique de la non orthogonalité

Les premières observations réalisées vont ainsi dans le sens d’une erreur de mesure due à
l’orthogonalité imparfaite du système de mesure composé de trois capteurs à effet Hall. Un des
premiers axes de recherche est de venir corriger le positionnement des capteurs Hall directe-
ment sur le PCB lors de l’assemblage au moyen d’un support mécanique. Plusieurs solutions
ont ainsi été envisagées et implémentées.

Quantifications théoriques du problème

Un calcul simple peut permettre de quantifier ce problème. Prenons un vecteur d’induction
magnétique de norme 3 T et orienté selon l’axe Z, ainsi qu’un vecteur unitaire orienté selon
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FIGURE 2.23 – Mesure d’induction magnétique avec mouvements aléatoires en champ homogène à 3 T
avant (bleu) et après avoir amplifier la non-orthogonalité des capteurs à effet Hall.

l’axe X représentant un capteur Hall. Dans cette configuration, la projection du vecteur d’in-
duction magnétique est nulle. L’induction magnétique mesurée par le capteur l’est également.
Appliquons maintenant une petite rotation de 5° sur cette axe, la projection du vecteur d’in-
duction magnétique sur ce dernier après rotation est égale à 0,26 T. Ainsi, dans la configuration
définie, une erreur d’angle de 5° est susceptible d’entraîner une erreur de mesure de 0,26 T.

Un second calcul simple va nous permettre de définir les besoins en terme de précision
mécanique pour pallier le problème de non-orthogonalité. La hauteur totale du capteur Hall
depuis son point d’assemblage sur le PCB est définie à 4,1 mm ± 0,1 par la documentation tech-
nique du capteur. Prenons une rotation de 5° selon l’axe du PCB avec comme origine le point
de soudure. Par simple calcul trigonométrique, cette rotation entraîne un déplacement maxi-
mal de 0,36 mm, constaté au niveau de l’arrête supérieure du capteur. Ce résultat représente le
déplacement maximal du capteur pour une rotation de 5°. Prenons la largeur du capteur (défi-
nie à 2,7 mm ± 0,1 par la documentation technique) et une rotation de 5° définie selon l’axe du
capteur avec pour origine le centre de cette arrête. Le déplacement maximale constaté dans ce
cas est égal à 0,09 mm.

L’ensemble de ces calculs amène la nécessité d’une correction mécanique de la
non-orthogonalité des capteurs au moins égale à 0,1 mm pour pouvoir garantir une précision
de 0,26 T à 3 T soit un peu moins de 10 %, ce qui reste important. Obtenir une erreur de me-
sure de l’ordre de 5 % à 3 T peut paraître plus acceptable. Cette erreur correspond à une erreur
angulaire autour de 2°, soit une précision mécanique inférieure à 0,04 mm.

Support de positionnement

La première solution envisagée est de créer un support mécanique venant contraindre l’orien-
tation des trois capteurs Hall dans un système parfaitement orthogonal. L’idée serait de dessi-
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ner puis imprimer en trois dimensions (3D) un support spécifique permettant de venir posi-
tionner de façon plus précise les capteurs Hall. Certaines imprimantes 3D industrielles, comme
la ProJet 7000 HD ( 3D Systems, États-Unis) ont une précision de l’ordre du µm qui serait suffi-
sante pour notre application. Cependant l’incertitude sur les dimensions du capteur données
par le fabriquant (autour de 0,1 mm) dépassent déjà les contraintes mécaniques définies dans
la problématique. L’utilisation d’une telle précision de conception n’entraînerait pas une réelle
augmentation de l’orthogonalité. Les impressions avec une telle précision de mesure étant très
onéreuses, le rapport coût / bénéfice d’une telle application ne nous permet pas de l’envisager.

Un test avec une imprimante moins précise (PrintrBot simple metal, précision de 0,1 mm),
mais induisant un rapport coût / bénéfices beaucoup plus envisageable, a été effectué. Un de-
sign 3D a été réalisé à l’aide du logiciel open source "OpenSCAD" permettant un prototypage
rapide de conception assistée par ordinateur (CAO)(figure 2.24). Cette CAO a ensuite été impri-
mée en 3D puis positionnée sur le PCB.

FIGURE 2.24 – Design 3D (en haut à gauche), impression 3D (en haut à droite) et implantation (en bas)
d’un support de positionnement des capteurs à effet Hall.

La conception et l’impression ont bien fonctionné et l’ensemble est parfaitement intégré sur
le circuit imprimé. Une mesure avec mouvements aléatoires en champ homogène à 3 T a été
réalisée avec et sans le support de positionnement (figure 2.25). L’erreur maximale (différence
entre inductions maximale et minimale mesurées) est passée de 0,46 T sans à 0,59 T avec.

L’expérience de conception et d’implémentation d’un support de positionnement des cap-
teurs à effet Hall ne s’est donc pas avérée concluante. Pire, l’utilisation de ce support semble
exacerber l’erreur de non-orthogonalité. Ceci peut être du au fait que, lors de l’opération de
position du support sur le PCB, l’opérateur peut toucher les capteurs Hall et faire varier leur
position. L’utilisation d’un support peut néanmoins s’avérer intéressante pour protéger les cap-
teurs, en cas de chute du dispositif par exemple. Une fixation mécanique rigide, comme de la
colle ou de la résine d’époxy, est nécessaire dans ce cas pour éviter toute variation de position
après le positionnement.
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FIGURE 2.25 – Mesure d’induction magnétique avec mouvements aléatoires en champ homogène à 3 T
avec (rouge) et sans (bleu) support de positionnement des capteurs à effet Hall.

Capteur de forme cubique

L’idée de cette solution est de positionner les capteurs à effet Hall sur les trois faces d’un
cube de manière à corriger les problématiques de non-orthogonalité du système. Dans un ar-
ticle de 2007, C. Dixiang [Dixiang et al., 2007] a utilisé une méthode similaire : 6 capteurs à effet
Hall étaient positionnés sur les 6 faces d’un cube. L’ensemble du système était ainsi considéré
comme orthogonal et l’erreur estimée du système était égale à 0,5 %. Cependant le système
n’a été testé que pour une induction magnétique maximale de 0,3 T et l’erreur serait peut-être
différente pour des inductions supérieures. Cela reste néanmoins une idée intéressante qui ne
peut malheureusement pas être intégrée dans le capteur actuel car nécessiterait de complète-
ment repenser sa conception électronique. Cette configuration a néanmoins été intégrée à l’un
de nos axes de recherche et devrait être implémentée prochainement.

Analyse optique de la non-orthogonalité

La dernière solution serait d’effectuer une mesure optique de la non-orthogonalité des cap-
teurs et de ne sélectionner que les triplets de capteurs possédant une orthogonalité parfaite, ou
de maîtriser la dérive de chaque capteur. Certaines caméra précises, comme les séries Falcon
commercialisées par Teledyne (États-Unis) offrent une taille de pixel inférieure à 10 µm. Au-
cune solution commerciale permettant de vérifier l’orthogonalité de 3 capteurs de cette taille
n’a été trouvée. L’analyse de la position des capteurs par mesure optique nécessite donc d’im-
plémenter un traitement d’image spécifique. Par ailleurs, l’orientation et le positionnement du
volume semi-conducteur à l’intérieur du boîtier du capteur ne sont pas garantis par le fabricant
et aucune tolérance concernant ces spécifications n’est donnée par ce dernier. L’investissement
nécessaire pour implémenter cette solution d’analyse optique nous a semblé trop important au
regard des risques possibles : elle n’a ainsi pas été retenue.
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Conclusion sur la correction mécanique

En conclusion, aucune des trois solutions mécaniques proposées n’a été retenue pour régler
la problématique de non-orthogonalité des capteurs. Une solution simple de support physique
de positionnement des capteurs a toutefois été implémentée. Les résultats n’ont montré au-
cune amélioration. Cette méthode pourrait cependant fournir une protection mécanique aux
capteurs, à condition d’y associer un moyen de fixation (colle ou résine) approprié. Une so-
lution de support mécanique en forme de cube a été envisagée dans la littérature et sera in-
tégrée dans nos futurs axes de recherche. Une solution complémentaire de correction de la
non-orthogonalité a ainsi été nécessaire. Elle est détaillée dans la suite de ce chapitre.

2.4.5 Correction numérique de la non-orthogonalité

Au regard des conclusions établies concernant la correction mécanique de la non-orthogonalité,
une nouvelle méthode de correction numérique a dû être mise en place. Cette solution se base,
d’un point de vue général, sur le fait que la norme du vecteur d’induction magnétique doit être
stable peu importe l’orientation du système de mesure 3 axes. L’ensemble de cette méthode a
été testée et validée sur simulation et données réelles. Cette section relativement conséquente
a fait l’objet d’une partie à part entière dans ce chapitre.

2.5 Correction numérique de la non-orthogonalité

2.5.1 Introduction et principes

La calibration d’un système de trois capteurs à effet Hall orthogonaux a déjà été proposée
dans la littérature. C. Dixiang [Dixiang et al., 2007] définit un capteur 3D basé sur six capteurs
à effet Hall montés sur les 6 faces d’un cube. La méthode repose sur une calibration précise à
l’intérieur d’un solénoïde spécialement conçu pour la calibration. Z. Hotra [Hotra et al., 2011]
utilise trois capteurs Hall disposés sur les faces d’un cube et considérés comme parfaitement or-
thogonaux pour des inductions magnétiques inférieures à 0,5 T. [Bonnet et al., 2009] proposent
une méthode de correction basée sur une matrice triangulaire haute d’orthogonalisation, une
matrice de sensibilité diagonale et un vecteur d’offset. Enfin ([Richards & Lucas, 2015]) réalisent
une calibration robuste basée sur une matrice triangulaire de correction d’orthogonalité et un
vecteur d’offset. L’ensemble de ces méthodes soit considère leur système comme orthogonal,
soit réalise les correction d’orthogonalité pour des densités de flux basses, inférieures à 0,5
T. Le principe de fonctionnement du capteur à effet Hall veut que la réponse du capteur soit
maximale lorsque la direction de l’induction magnétique incidente est orthogonale au volume
semi-conducteur. Ceci implique qu’une direction de champ incident parallèle au volume semi-
conducteur induira une induction nulle mesurée par le capteur. L’induction magnétique me-
surée par le capteur passe donc d’une valeur maximale à une valeur nulle sur 90 °. Ainsi, plus la
densité de flux magnétique incidente est élevée, plus les effets d’une petite variation angulaire
d’un capteur Hall seront importants. Une méthode de correction spécifique pour l’utilisation
des capteurs à proximité d’IRM cliniques s’est donc avérée nécessaire.
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2.5.2 Méthode

Définitions

Cette méthode repose sur le fait que le champ magnétique au centre du tunnel d’une IRM
possède une homogénéité garantie inférieure à 0.5 ppm. Considérons la densité du champ
magnétique comme un vecteur 3D et sa norme définie en tout point de l’espace par :

−→
B =

BX

BY

BZ

 (2.5)

et

∥∥∥−→B ∥∥∥ =
√

B2
X +B2

Y +B2
Z (2.6)

En théorie, 2.6 est censée, pour une même position spatiale, retourner la même valeur d’in-
duction magnétique peu importe l’orientation spatiale du système de mesure (le système de
trois capteurs à effet Hall dans notre cas). Le comportement est le même pour un volume spa-
tial où le champ magnétique est homogène, comme au centre du tunnel d’une IRM. Cependant
la norme de notre dispositif varie fortement en fonction de l’orientation du système de mesure.
Nous avons émis l’hypothèse qu’une erreur de quelque degrés était introduite dans ce système
lors de l’assemblage des capteurs créant un système de mesure non orthogonal et induisant un
biais dans la mesure du vecteur :

−→
Bm =

BmX

BmY

BmZ

 = P−1 f
(−→

B +−→
O

)
(2.7)

Où P désigne une matrice de transfert 3x3 et
−→
O un vecteur d’offset :

P =

P11 P12 P13

P21 P22 P23

P31 P32 P33

 (2.8)

−→
O =

O1

O2

O3

 (2.9)

La matrice de transfert 2.8 est une matrice 3x3 induisant un critère d’orthogonalisation et
un gain multiplicatif (permettant de pallier les différences de gains des amplificateurs électro-
niques entre la caractérisation et le dispositif) au système. Elle permet le passage du système
non-orthogonal 2.7 mesuré au système orthogonal 2.6 théorique. Le vecteur d’offset 2.9 permet
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de rectifier le biais observé sur chaque capteur Hall. Ainsi, un ensemble de douze paramètres
de corrections a été introduit. Ces paramètres correspondent aux inconnues de notre méthode
de correction. L’identification de ces paramètres passe par un processus d’optimisation défini
dans la suite de la section.

Principe de correction

Comme défini précédemment, dans une zone de champ homogène, un ensemble de me-
sures (jeu de mesures) avec une orientation différente du système censé retourner la même
valeur de norme du vecteur 2.6. Le principe de la correction de la non-orthogonalité est par
conséquent, à partir du vecteur 2.7, de définir un vecteur corrigé 2.10 comme aussi proche que
possible du vecteur théorique 2.5.

−→
Bc =

BcX

BcY

BcZ

 = P
(−→
Bm −−→

O
)

(2.10)

Dans cette optique, la norme de la différence entre 2.5 et 2.7 doit être aussi proche que
possible de zéro :

∆B =
∥∥∥−→B −−→

Bc

∥∥∥ =
√

(BX −BcX)2 + (BY −BcY)2 + (BZ −BcZ)2 (2.11)

Comme mentionné précédemment, la technique de correction consiste à insérer le modèle
décrit en 2.10 dans un algorithme d’optimisation, dans l’objectif de trouver les douze para-
mètres définis par 2.8 et 2.9 minimisant 2.11. Ce processus d’optimisation est effectué sur un
jeu spécifique de données couvrant une multitude de positions du système de mesure de ma-
nière à ce que le système soit bien déterminé. La métrique d’optimisation correspond ainsi à
la différence entre les valeurs des vecteurs d’induction magnétique mesurés et le vecteur théo-
rique :

ar g mi n
P,
−→
O

{∥∥∥−→Bc

∥∥∥−k
}

(2.12)

Où k correspond à left
∥∥∥−→B ∥∥∥ 2.6, la valeur d’induction magnétique stable attendue.

Algorithme d’optimisation

L’algorithme d’optimisation a été implémenté à l’aide de la librairie SciPy du langage de
programmation Python [Oliphant, 2007]. Il repose sur la méthode de Powell [Powell, 1964]. Ce
processus permet de trouver rapidement le minimum local d’une fonction réelle. L’utilisation
d’un minimum local en lieu et place d’un minimum global est adaptée à notre application car

l’état d’initialisation (matrice identité pour P et vecteur nul pour
−→
O) est proche des valeurs
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finales attendues. Le critère de tolérance de l’optimisation était égal à 0,1 et la tolérance en
X était égale à 1∗ 10−16. Le nombre maximum d’itérations avait été fixé à 5000 et le nombre
maximal d’évaluations de la fonction à 10000.

2.5.3 Évaluation de la correction de la non-orthogonalité

Stratégie

L’algorithme d’optimisation a été appliqué sur un ensemble de données suffisamment large
pour permettre le calcul du minimum. Cette optimisation a été réalisée à la fois sur des don-
nées simulées et sur des données réelles. Les paramètres de correction obtenus ont ensuite été
vérifiés sur d’autres jeux de données couvrant différentes conditions expérimentales. Pour s’as-
surer que les données corrigées sont plus justes que les données avant correction, une Erreur
relative (RE) a été définie avant (REm) et après (REc ) correction (2.13 et 2.14) :

REm =
mean |k −Bm |

k
∗100 (2.13)

REc =
mean |k −Bc |

k
∗100 (2.14)

Ces erreurs représentent la différence entre les valeurs calculées avant (Bm) et après (Bc ) ca-
libration avec une valeur théorique, ou mesurée par un dispositif industriel calibré, considérée
comme notre valeur de référence (k, comme définie en 2.12).

Description générale de l’évaluation

La méthode de calibration (correction de la non-orthogonalité) a été testée sur des données
réelles et simulées. La figure 2.26 décrit cette évaluation.

Les échantillons simulés / calculés pour la calibration correspondent aux données sur les-
quelles sont effectuées la calibration. Elles consistent en des acquisitions (ou simulations d’ac-
quisitions) avec des mouvements aléatoires appliqués au capteur dans des champs magné-
tiques homogènes de 0 T, 1,5 T et 3 T. La calibration effectuée sur ces données consiste en une
optimisation de la matrice P et du vecteur O.

La vérification sur mouvements entrée et sortie de champ consiste en deux expériences simples
réalisées à 1,5 T ainsi qu’à 3 T. L’acquisition (ou la simulation) commence en dehors de l’IRM.
Le dispositif est ensuite placé à l’intérieur du champ homogène puis placé à nouveau à l’exté-
rieur du tunnel. Cette expérience permet de vérifier que les valeurs en début et fin d’acquisition
(correspondant à une mesure éloignée de l’IRM) sont bien proche de 0 T ainsi que les valeurs
maximales (correspondant à une position à l’intérieur du tunnel) soient bien proches des va-
leurs attendues (respectivement 1,5 T et 3 T).
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FIGURE 2.26 – Plan général de l’évaluation de la méthode de correction sur données simulées (A), réelles
(B) et pour 16 autres dispositifs (C).

La vérification sur mouvements aléatoires consiste, pour les données simulées, en la com-
paraison de la REm avec la REc sur 10 acquisitions de mouvements aléatoires à 1,5 T et à 3 T.
Concernant les données réelles, cinq acquisitions de mouvements aléatoires ont été effectuées
à 1,5 T et 10 à 3 T.

L’objectif de la vérification sur mouvements de rotation est de pouvoir vérifier la justesse de
la correction sur un mouvement déterminé. Elle consiste, pour chaque capteur, en la comparai-
son de la REm avec la REc sur quatre acquisitions correspondant à un mouvement de rotation :

— Une rotation de 360° du capteur sur lui-même, positionné à plat dans un champ magné-
tique homogène de 1,5 T

— Une rotation de 360° du capteur sur lui-même, positionné sur la tranche dans un champ
magnétique homogène de 1,5 T

— Une rotation de 360° du capteur sur lui-même, positionné à plat dans un champ magné-
tique homogène de 3 T

— Une rotation de 360° du capteur sur lui-même, positionné sur la tranche dans un champ
magnétique homogène de 3 T

La vérification sur exposition travailleur permet de tester l’ensemble du système de mesure
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dans des conditions réelles. Un Manipulateur en Électro Radiographie Médicale (MERM) a été
monitoré durant une journée complète de travail. Ce personnel était employé par un centre
de neuroradiologie et travaillait à la fois sur des IRM 1,5 T, 3 T ainsi que sur d’autres modali-
tés d’imagerie médicale. Un dispositif préalablement calibré a été placé au niveau de la poche
thoracique de la blouse du travailleur. Les REm et REc ont été comparées. Les inductions ma-
gnétiques maximales avant et après correction ont également été comparées à la valeur limite
du décret [RF, 2016].

La vérification de répétabilité permet de tester la méthode sur d’autres dispositifs basés sur
le même schéma électronique. Seize dispositifs ont ainsi été produits. La même caractérisation
de la non-linéarité, définie en 2.4.2, a été appliquée sur chaque capteur. Le protocole de correc-
tion de la non-orthogonalité a été appliqué indépendamment sur chacun (trois acquisitions de
mouvements aléatoires à 0 T, 1,5 T et 3 T par capteur). Un jeu de paramètres de calibration (ma-
trice P et vecteur O) a ainsi été généré par capteur. La vérification de reproductibilité consiste,
pour chaque capteur, en une vérification sur mouvements de rotation.

Procédé de génération des données simulées

L’hypothèse à vérifier est la non-orthogonalité du système trois axes de mesure. Un vecteur
de champ magnétique théorique a tout d’abord été défini :

Bi n =

0
0
k

 (2.15)

où k est définie comme une constante correspondant à la densité de flux magnétique dans
une zone de champ homogène. Le vecteur a été défini en z uniquement pour le faire corres-
pondre avec le système spatial de l’IRM. Un système de mesure trois axes orthonormés a en-

suite été défini via des vecteurs unitaires :
−→
X ,

−→
Y et

−→
Z . La figure 2.27 illustre les orientations

spatiales de ces trois rotations en fonction du capteur Hall.

De manière à se rendre compte des erreurs possibles concernant le positionnement des
capteurs à effet Hall, nous avons réalisé une expérimentation simple. Un capteur a été posi-
tionné selon les trois positions définies dans la figure 2.27. Puis, pour chacune de ces trois po-
sitions, nous avons observé le capteur sans défaut, puis avec des erreurs d’angle allant jusqu’à
40° (figure 2.28).

Une erreur d’angle de 20° a ainsi été jugée comme erreur maximale "acceptable", c’est-à-
dire l’erreur à partir de laquelle la personne assemblant les capteurs observera l’erreur et les
repositionnera. Ainsi, dans l’objectif de simuler les erreurs de montage des capteurs à effet
Hall, trois rotations 3D ont été appliquées au système précédemment défini. Les angles de ces
rotations ont été arbitrairement choisis entre 0 et 0,35 rad (20°) et correspondent aux angles
suivants :

— 0,35 rad en X, 0,18 rad en Y et -0.26 rad en Z pour le capteur mesurant la dimension X.

— 0,09 rad en X, 0,02 rad en Y et -0.14 rad en Z pour le capteur mesurant la dimension Y.
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FIGURE 2.27 – Illustration, à partir d’une CAO du capteur à effet Hall, des rotations appliquées à ce
capteur pour simuler la non-orthogonalité du capteur. Les vues droites correspondent à des projections
deux-dimensions des faces colorées en rouge sur les vues de gauche.

FIGURE 2.28 – Observation des erreurs de positionnement possibles sur un capteur à effet Hall.

— -0,18 rad en X, -0,12 rad en Y et 0.23 rad en Z pour le capteur mesurant la dimension Z.

Un nouveau système 3D de mesure, non orthonormé cette fois, a ainsi été défini.

L’étape suivante a été de générer un ensemble de mesures de champ magnétique pour dif-
férentes orientations du système de mesure. Pour ce faire, une succession de rotations 3D aléa-
toires est appliquée itérativement à l’ensemble du système. A chaque itération, une même ro-
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tation 3D est ainsi appliquée à chacun des trois vecteurs de base (représentant la direction et
l’intensité de mesure d’un capteur à effet HAll). Puis le vecteur défini en 2.15 est projeté sur
le système. Par conséquent, le nombre de rotations aléatoires définit le nombre de mesures
simulées. Pour simuler au mieux une acquisition réelle, un bruit normal (moyenne de 0,2 T et
écart-type de 0,01) a ensuite été appliqué sur l’échantillon précédemment défini. L’objectif était
d’obtenir un bruit significatif pour tester la performance de l’optimisation, tout en restant dans
les proportions d’erreur observées dans nos premières mesures (0,4 T). La norme du vecteur de
champ (2.6) a finalement été calculée pour chaque mesure simulée.

Autres informations

Toutes les données de simulations ainsi que le traitement des données réelles ont été effec-
tués à l’aide de la librairie Python SciPy.

Concernant les échantillons simulés pour la calibration, 45 échantillons ont été générés
pour k égal à 1,5 T, 45 pour k égal à 3 T et 1 pour k égal à 0 T.

Concernant les échantillons mesurés pour la calibration, les champs homogènes de réfé-
rence 1,5 T et 3 T correspondent aux sphères de 20 cm de diamètre contenues au centre du
tunnel de deux IRM : Signa HDx 3.0T (General Electrics, États-Unis) et Signa HDx 1.5T (Gene-
ral Electrics, États-Unis). Ces sphères sont garanties homogènes à 0,05 ppm par le fabricant.
De plus, les valeurs de référence de ces deux champs ont été mesurées par un teslamètre in-
dustriel (THM 1176, Metrolab, Suisse), mesurant la norme du vecteur d’induction magnétique
avec une résolution de 100 µT et une précision de 1 %. Les valeurs obtenues étaient 2,9443 T
et 1,4952 T. Le volume "0 T" nécessaire au jeu de données correspond à une mesure réalisée en
dehors de la zone d’influence de l’IRM, sous une induction magnétique de 6.10−6 T, mesurée
par le teslamètre.

2.5.4 Résultats de l’évaluation de la correction

Évaluation de la correction par simulation

Une simulation de mouvements aléatoires du dispositif dans trois zones de champ homo-
gène d’intensité différente a été envoyée en entrée de l’algorithme d’optimisation de Powell. Ce
processus a été terminé avec succès (figure 2.29). La REm était égale à 8,66 % et la REc était égale
à 0,28 %.

Les erreurs d’angles caractérisant la non-orthogonalité du système de mesure simulé ont pu
être extraites de la matrice P 2.8 obtenue en sortie de l’optimisation (figure 2.30). Ces erreurs
calculées sont égales à 20,69° entre l’axe X et l’axe Z (β), à -11,65° entre l’axe X et l’axe Y (γ) et
à 7,66° entre l’axe Y et l’axe Z (α). Ces erreurs d’angles ont moins de 0,2° de différence avec les
erreurs d’angles appliquées au modèle dans la simulation.

La vérification sur mouvement d’entrée et de sortie de champ à 3 T et 1,5 T a été corrigée à
l’aide des paramètres issus de l’optimisation de Powell précédemment effectuée (figure 2.31).
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FIGURE 2.29 – Résultat du processus d’optimisation sur données simulées. Les points en rouges corres-
pondent aux données simulées envoyées en entrée de l’optimisation de Powell. Les points bleus corres-
pondent aux données obtenues en sortie de cette optimisation.

FIGURE 2.30 – Erreurs d’angles obtenues en simulation. Les vecteurs gris correspondent au système
orthogonal initial. Les vecteurs noirs correspondent au système tronqué (système non-orthogonal). Les
erreurs d’angles sont exprimées en différences par rapport à un angle de 90°.

Pour la simulation réalisée à 3 T (figure 2.31 gauche), la REm était égale à 12,21 % et la REc était
égale à 0,41 %. Pour la simulation à 1,5 T (figure 2.31 droite), la REm était égale à 12,58 % et la
REc était égale à 0,38 %.

Le test de reproductibilité (figure 2.32) présente les erreurs relatives avant et après correc-
tion pour dix simulations d’acquisitions avec mouvements aléatoires à 3 T et 1,5 T. Ces vingts
acquisitions ont toutes été corrigées à l’aide des paramètres issus de l’optimisation de Powell
précédemment effectuée. Les RE sont passées, pour la simulation à 3 T, de 9,48 % (± 2,22) avant
correction à 0,31 % (± 0,06) après correction. Celles des simulations à 1,5 T sont passées de
13,69 % (p m 2,47) à 0,56 % (± 0,16).
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FIGURE 2.31 – Vérification de la sortie de l’optimisation de Powell sur simulation d’induction magnétique
croissante puis décroissante à 3 T (à gauche) et à 1,5 T (à droite). Les points rouges et bleus correspondent
respectivement aux mesures avant et après correction.

FIGURE 2.32 – Erreur relative (RE) calculée pour des mesures simulées à 3 T (à gauche) et à 1,5 T (à droite).
REm (en rouge) et REc (en bleu) correspondent aux RE respectivement avant et après application de la
correction.

Évaluation de la correction sur données réelles

Des mesures acquises par mouvements aléatoires du dispositif dans un champ homogène
de 3 T, de 1,5 T et sans champ magnétique ont été placées en entrée de l’algorithme d’optimi-
sation de Powell (figure 2.33). Ce processus d’optimisation a été terminé avec succès. La REm

était égale à 13,89 % et la REc à 0,32 %. L’erreur maximale due à la non-orthogonalité (différence
entre la valeur maximale et la valeur minimale mesurée) à 3 T est passée de 0,46 T à 0,11 T.

Les vérifications sur mouvement d’entrée et de sortie de champ à 3 T et 1,5 T ont été corri-
gées à l’aide des paramètres d’optimisation obtenus sur les données de mouvements aléatoires.
La valeur mesurée à l’intérieur du tunnel (induction magnétique maximale) est passée de 3,54 T
(± 0) à 2,95 T (± 0) pour l’IRM 3 T. Cette même valeur est passée de 1,77 T (± 0) à 1,5 T (± 0) pour
l’IRM 1,5 T. Les différences avec les valeurs de références (mesurées par le teslamètre) sont ainsi
passées de 0,62 T à 0,01 T pour l’IRM 3 T et de 0,28 T à 0,01 T pour l’IRM 1,5 T. Les valeurs de
début et de fin d’acquisition (correspondant à une mesure "hors champ", éloignée du tunnel
de l’IRM) était égale, avant correction, à 0,14 T (± 0) pour l’IRM 3 T et à 0,14 T (± 0,02) pour
l’IRM 1,5 T. Ces deux valeurs ont été réduites à 0,03 T (± 0) pour l’IRM 3 T et à 0,02 T (± 0,06)
pour l’IRM 1,5 T.
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FIGURE 2.33 – Résultats du processus d’optimisation de Powell sur données réelles. Les points en gris
correspondent aux mesures passées en entrée de l’optimisation et les points noirs sont les données
obtenues en sortie (après correction).

FIGURE 2.34 – Vérification des paramètres de calibration obtenus en sortie de l’optimisation de Powell
sur mouvement linéaire (entrée et sortie) de la table de l’IRM à 3 T (gauche) et 1,5 T (droite). Les points
en gris représentent les mesures avant correction et ceux en noir après correction.

La vérification sur mouvements aléatoires (figure 2.35) présente le calcul des RE avant et
après correction (effectuée à l’aide des paramètres définis précédemment) sur treize acquisi-
tions avec mouvements en zone de champ homogène à 3 T et 5 à 1,5 T. Les RE moyennes sont
passées, respectivement avant et après correction, de 19,2 % (± 3,57) à 1,55 % (± 1,12) à 3 T et
de 18,2 % (± 5,04) à 1,00 % (± 1,42) à 1,5 T.

Les quatre mesures réalisées avec un mouvement de rotation ont été corrigées à l’aide des
paramètres obtenus en sortie de l’algorithme d’optimisation de Powell (figure 2.36). Les erreurs
relatives obtenues pour chaque mouvement sont les suivantes :

— 360°, à plat, 1,5 T : REm = 8,31 % et REc = 0,35 %

— 360°, sur la tranche, 1,5 T : REm = 8,14 % et REc = 1,06 %
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FIGURE 2.35 – Mesure de reproductibilité pour vérifier les paramètres de calibration obtenus en sortie
de l’optimisation de Powell. Les erreurs relatives (RE) ont été calculées pour treize acquisitions à 3 T (à
gauche) et cinq acquisitions à A,5 T (à droite). REm (en noir) et REc (en gris) correspondent respective-
ment aux RE avant et près application de la correction.

— 360°, à plat, 3 T : REm = 20,73 % et REc = 1,09 %

— 360°, sur la tranche, 3 T : REm = 20,95 % et REc = 1,60 %

FIGURE 2.36 – Vérification des paramètres de calibration obtenus en sortie de l’optimisation de Powell
pour quatre acquisitions obtenues pour un mouvement de rotation de 360° en champ homogène à 3 T
(en haut) et 1,5 T(en bas), avec le capteur positionné à plat (à gauche) et sur la tranche (à droite)

.

Un MERM du service de neuro-imagerie de l’hôpital central de Nancy a été monitoré du-
rant une journée complète de travail (figure 2.37). La durée totale d’acquisition était d’environ
5h50. La moyenne et la valeur maximale de l’induction magnétique mesurée sont passées de
0,058 T et 1,35 T à 0,023 T et 1,041 T. La valeur seuil de la directive européenne 2013/35/UE
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n’a jamais été dépassée. Aucune tendance anormale de la mesure (apparition de pics, variation
d’intensité) n’a été observée après correction.

FIGURE 2.37 – Résultat de monitorage du champ magnétique statique obtenu sur un travail IRM pendant
350 minutes de travail en conditions normales à proximité d’une IRM 3 T et d’une IRM 1,5 T. Les points
rouges et bleus correspondent respectivement aux mesures avant et après correction.

Une vérification de la répétabilité de la méthode a ensuite été effectuée : la méthode de
correction proposée a été implémentée et testée sur seize dispositifs basés sur le même schéma
électronique. Une optimisation de Powell a été effectuée pour chacun de ces seize dispositifs
sur un jeu de données non affiché ici (mouvements aléatoires à 3 T, à 1,5 T et à 0 T). Une
vérification de la correction a été effectuée sur quatre acquisitions effectuées avec la plateforme
rotative (deux à 3 T avec le dispositif à plat puis sur la tranche et deux à 1,5 T dans les mêmes
conditions). Les paramètres de corrections préalablement obtenus ont été appliqués sur ces
acquisitions et les erreurs relatives (RE) ont été calculées avant et après correction (figure 2.38).
A 3 T, la valeur MCI des RE est passée, avant correction, de 19,14 % (± 5,06) pour la position à
plat et de 20,83 % (± 1,72) pour la position sur la tranche à respectivement 2,66 % (± 1,34) et
2,86 % (± 1,72) pour ces deux positions après correction. A 1,5 T, cette valeur est passée, avant
correction, de 9,59 % (± 2,07) pour la position à plat et de 10,36 % (± 0,78) à respectivement
1,37 % (± 0,77) et 1,43 % (± 0,85) pour les deux positions après correction. Une factorisation
QR, identique à celle effectuée sur les données simulées, a été calculée sur ces seize dispositifs.
Les valeurs MCI obtenues ont été égales à 0,03° (± 3,65) pour l’angle α, à -1,41° (± 7,03) pour
l’angle β et à -1,20° (± 17,75) pour l’angle γ.

2.5.5 Discussion et conclusion sur la méthode de correction

Le processus d’optimisation de Powell s’est terminé avec succès à la fois sur les données
réelles et simulées. Les angles d’erreurs (entre 7° et 20°), obtenus après factorisation QR de
la matrice P 2.8 de correction des données simulées, sont en accord avec les angles d’erreurs
introduits au modèle (jusqu’à 20°). Cette factorisation nous permet de dire que le repère ob-
tenu après optimisation est proche du repère défini initialement. Cependant il peut paraître
évident qu’une infinité de repères orthonormés peuvent être obtenus en sortie de l’optimisa-
tion. Le fait d’obtenir un repère pas exactement dans la même orientation que le repère initial
ne devrait pas, en théorie, biaiser la mesure. Définir dans quelle mesure le repère obtenu après
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FIGURE 2.38 – Validation de la méthode de correction sur seize dispositifs pour des mesures sur plate-
forme rotative à plat (figures de gauche) et sur la tranche (figures de droite) à 3 T (figures du haut) et à
1,5 T (figures du bas). REm (en noir) et REc (en gris) correspondent respectivement aux erreurs relatives
(RE) avant et près application de paramètres de corrections précédemment définis. Une optimisation de
Powell différente a par conséquent dû être effectuée pour chaque dispositif.

optimisation se superpose avec le repère initial n’est donc pas nécessaire mais savoir que ces
deux repères sont proches est intéressant. Cette volonté d’obtenir un repère proche a aussi joué
dans le choix d’un algorithme d’optimisation cherchant un minimum local, n’allant pas cher-
cher une solution trop éloignée du modèle d’origine. Les angles d’erreur obtenus sur données
réelles, présentant des intervalles de confiance autour de 18°, semblent aussi être en accord
avec les angles définis en simulation et ceux introduits expérimentalement (figure 2.28).

Concernant les données utilisées en entrée de l’optimisation, les différences entre valeurs
mesurées et valeurs de références ont été réduites de plus de 0,5 T pour les expériences menées
à 3 T et de plus de 0,2 T pour les expériences menées à 1,5 T. Ces réductions ont été obtenues à
la fois en simulation et sur données réelles et démontrent une meilleure justesse de la mesure
après correction. Les intervalles de confiance calculés sur les données de vérification, en champ
variable comme en champ homogène et en simulation comme sur données réelles, ont été
réduits d’au moins ± 0,5 T. Ceci démontre une meilleure stabilité de la mesure après correction.
Les tests de reproductibilité menés en simulation comme sur données réelles ont montré une
diminution de l’erreur relative (RE) allant jusqu’à -20 % après application de la correction. Ces
résultats concordaient entre les expériences menées à 3 T et à 1,5 T. L’erreur de mesure est
donc bien diminuée après correction et cette diminution n’est pas uniquement limitée aux
données utilisées en entrée de l’algorithme d’optimisation mais à toutes données mesurées
par le capteur.
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La vérification, effectuée sur données réelles, utilisant seize dispositifs de mesure différents
basés sur le même schéma électronique, montre une diminution de la RE de 17 % à 3 T et de 8 %
à 1,5 T. La méthode de correction proposée n’est pas uniquement applicable au seul dispositif
testé, mais à tout autre dispositif basé sur le même schéma électronique. D’un point de vue
plus pratique, l’importance ici sera d’utiliser le même capteur à effet Hall (pour chacun des
trois axes de mesure) avec la même alimentation électrique. Toute modification, changement
de capteur à effet Hall ou modification de l’alimentation des capteurs, nécessitera une nouvelle
étape de caractérisation. La méthode de correction de la non-orthogonalité doit néanmoins
pouvoir rester applicable.

2.6 Conclusion, discussion et perspectives

L’objectif du présent chapitre était la définition d’un "exposimètre" champ magnétique,
c’est-à-dire l’obtention d’un dispositif de mesure autonome, portable et peu onéreux capable
de mesurer l’induction magnétique selon les trois directions de l’espace. Après un état de l’art il
s’est avéré nécessaire de définir et développer notre propre solution technique. Le développe-
ment électronique du dispositif a ainsi été défini : il repose sur trois capteurs à effet Hall dispo-
sés orthogonalement pour l’enregistrement de l’induction magnétique, ainsi que six capteurs
de mouvements (accéléromètres et gyroscopes). L’ensemble de ces neuf valeurs, ainsi qu’une
valeur horodatée, sont enregistrées sur une carte SD via un microcontrôleur.

La validation du capteur de mouvements s’est rapidement avérée complexe et n’a pas été
envisagée dans le présent chapitre, l’importance ayant été portée sur la nécessité de s’assu-
rer d’une mesure de l’induction magnétique aussi juste que possible. Les premières mesures
réalisées avec ce capteur de champ magnétique ont identifié deux sources d’erreurs : une non-
linéarité inhérente au capteur pour des inductions magnétiques supérieures à 1,25 T et une
non-orthogonalité du système de mesures trois-axes défini par les trois capteurs à effet Hall,
composants traversants assemblés à la main dont l’orthogonalité absolue ne peut être garan-
tie par le montage. Ces premiers tests ont montré que l’ensemble de ces deux sources pouvant
entraîner une erreur globale de mesure de 1,2 T sur une induction magnétique mesurée de 3 T,
soit plus de 30 % d’erreur. Une correction s’est par conséquent avérée nécessaire pour pallier
ce problème.

Une méthode complète de correction des erreurs de non-linéarité et de non-orthogonalité
du dispositif de mesure d’induction magnétique a ainsi été proposée et validée dans ce cha-
pitre. Cette méthode repose, pour la non-linéarité, sur la caractérisation du capteur effectuée
au sein d’un PPMS, enceinte permettant de faire précisément varier une induction magnétique
par paliers, l’induction étant homogène à l’intérieur de l’enceinte à chaque palier. Cette ca-
ractérisation a été effectuée sur deux capteurs pour vérifier sa répétabilité. Une approximation
non-linéaire en a été extraite reliant la réponse d’un capteur à effet Hall à la densité de champ
magnétique incidente. Le PPMS est une machine onéreuse et difficile à utiliser. La caractéri-
sation d’un capteur au sein de cette machine nécessite par ailleurs de souder le capteur Hall
sur un PCB propriétaire fourni par le fabriquant du PPMS : le capteur ne peut ainsi pas être
ré-utilisé à l’issue de ce test. La caractérisation a donc été effectuée une seule fois. L’approxi-
mation résultante est, par la suite, utilisée pour chaque capteur à effet Hall du même modèle et
alimenté similairement. L’erreur maximale due à la non-linéarité, pour une induction magné-
tique mesurée de 3 T, a ainsi été réduite depuis 0,8 T à 0,03 T.
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Plusieurs méthodes pour pallier le problème de non-orthogonalité ont été envisagées. Les
méthodes de correction mécaniques envisagées se sont avérées trop complexes à mettre en
œuvre, entraînant un rapport coût / bénéfice trop important pour le projet. Une correction nu-
mérique a par conséquent été envisagée. Elle repose sur la détermination de 12 paramètres
de correction (neuf paramètre d’une matrice d’orthogonalisation et de gain multiplicatif ainsi
que trois paramètres d’un vecteur d’offset) à l’aide d’une optimisation effectuée sur un jeu de
données suffisant pour obtenir la convergence. Ce jeu de données est composé de mesures
réalisées par le capteur sur lequel sont effectués des mouvements aléatoires dans une zone de
champ magnétique homogène. De manière à obtenir une meilleure convergence, trois mesures
(à 3 T, 1,5 T et 0 T) composent le jeu de données : elles sont passées en entrée de l’algorithme
d’optimisation. Une fois cette optimisation réalisée, une vérification de son résultat est effec-
tuée : les paramètres obtenus sont utilisés pour corriger plusieurs mesures effectuées sur une
induction magnétique homogène (avec des mouvements aléatoires puis déterminés appliqués
au capteur) ainsi que variable. La correction a été implémentée et vérifiée sur des données si-
mulées et réelles. Les erreurs d’angles appliquées au système de mesure trois-axes simulé ont
bien été retrouvées en sortie de l’optimisation. La reproductibilité de la méthode a été testée sur
seize autres dispositifs de mesure basés sur le même schéma électronique (une correction de la
non-orthogonalité implémentée et vérifiée par capteur). Les erreurs d’angles obtenues sur ces
seize dispositifs sont en accord avec celles définies sur les données simulées. Un travailleur a
enfin été monitoré pendant une journée de travail de manière à tester la méthode en conditions
réelles. L’ensemble des résultats montre une réduction de l’erreur relative du capteur entre 10
et 20 % pour aboutir à une erreur relative finale inférieure à 1 %.

L’ensemble des études menées sur la mesure de l’induction magnétique a conduit la né-
cessité de définir une marge de sécurité de 4 % (0,12 T à 3 T) permettant de dépasser les in-
certitudes résiduelles liées à la non-linéarité et la non-orthogonalité du capteur. Cette erreur
peut paraître très importante au regard des erreurs obtenues dans la littérature (0,12 % pour
[Richards & Lucas, 2015] et 0.01 % pour [Hotra et al., 2011]). Cependant ces études concernent
des capteurs très précis destinés à la mesure d’induction magnétique faibles, jusqu’à la dizaine
de mT, principalement à destination des systèmes de navigation. Les études relatives à la défini-
tion de capteurs d’induction magnétique pour le monitorage de travailleurs IRM ne traitent pas
des problématiques de non-orthogonalité responsables de la majeure partie de notre marge de
sécurité. Elles sont très certainement basées sur d’autres technologies de capteur, entraînant
des contraintes de coût différentes que celles définies dans notre cahier des charges. L’objectif
de ces travaux étant de pouvoir fournir suffisamment de dispositifs pour suivre l’ensemble des
travailleurs d’une unité IRM, l’optimisation de coût était un élément primordial. Au regard de
ces éléments, la marge de sécurité obtenue nous semble satisfaisante.

Limites

La principale limite de ces travaux est le manque d’études concernant la validation du cap-
teur de mouvements. Des réponses à cette limitation seront amenées au niveau du troisième
chapitre.

Une limite importante peut être extraite de la calibration du capteur. La mesure n’est en
effet garantie par la caractérisation de la non-linéarité que jusqu’à 5 T. Elle n’a par ailleurs été
testée que jusqu’à 3 T. Cela peut paraître suffisant pour des IRM cliniques mais certains sec-
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teurs de recherche utilisent des inductions magnétiques nettement plus élevées, supérieure à
10 T. Aucune extrapolation ne pouvant être effectuée de ces travaux pour des inductions ma-
gnétiques supérieure à 5 T, des études et développements complémentaires sont à mener pour
garantir une mesure fiable de ces inductions.

Une dernière limite peut enfin être émise sur la technologie du microcontrôleur utilisé par
le dispositif. L’utilisation d’une carte SD nous a contraint à utiliser la technologie Arduino in-
duisant certains problèmes, en particulier dans la maîtrise de la fréquence d’échantillonnage.
Par ailleurs, la stabilité de la mesure n’a pas été testée sur une longue période, le fonctionne-
ment du dispositif non plus. Il conviendra ainsi d’implémenter une autre technologie de micro-
processeur et de développer une solution plus industrielle pour pallier ces problèmes. Le dé-
veloppement de cette solution sera d’autant plus importante en cas d’utilisation du dispositif
à grande échelle (plus d’une dizaine de centres monitorés), sur une très longue période (supé-
rieure à une année) ou en cas de commercialisation du dispositif.

Validation du travail

Le dispositif de mesure défini dans ce chapitre ainsi que la méthodologie complète de cali-
bration (caractérisation de la non-linéarité et correction de la non-orthogonalité) ont été sou-
mis à une revue à comité de lecture (Bioelectromagnetics). L’éditeur a répondu favorablement
pour une re-soumission du manuscrit avec corrections majeures le 9 janvier 2017. L’article cor-
rigé a été retourné le 30 janvier 2017. Il est actuellement en cours de révision.

Perspectives

Un dispositif fonctionnel et validé a ainsi été défini dans ce chapitre. La mise en applica-
tion de ce dispositif sera évoquée dans les chapitre suivants. Le chapitre 3 étudiera une mesure
d’induction magnétique réalisée sur une partie du corps peut être extrapolée sur une autre par-
tie à l’aide des données issues des différents capteurs du dispositif. Le chapitre 4 s’intéressera
à la mise en application pratique des dispositifs développés et calibrés par l’installation d’un
monitorage de l’induction magnétique sur plusieurs travailleurs et plusieurs centres IRM.

Parallèlement, les fonds obtenus pour la réalisation de ces travaux s’inscrivent dans un co-
financement de la Région Lorraine et de l’Union-Européenne avec pour objectif la re-dynamisation
de la Région Lorraine par des liens entre secteurs académiques et industriels. Un budget alloué
à l’industrialisation du dispositif défini dans ce chapitre a donc été prévu. Les travaux présen-
tés dans ce rapport se sont donc déroulés en parallèle de cette industrialisation, effectuée en
collaboration avec des sous-traitants permettant la réalisation électronique et mécanique du
dispositif. Le déroulement et les résultats de ce processus d’industrialisation sont détaillés dans
le chapitre 5, discussion générale de ce rapport.
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Chapitre 3

Ajuster la mesure d’induction magnétique

« Science, like art, is not a copy of nature
but a re-creation of her. »

Jacob Bronowski

Avant-propos

Un capteur léger et autonome, permettant de mesurer l’induction magnétique, l’accéléra-
tion et la vitesse angulaire au cours du temps a été défini et implémenté dans le second cha-
pitre. Une méthodologie complète permettant de corriger et valider la mesure d’induction ma-
gnétique a également été apportée. Cependant, dans le premier chapitre, nous avons vu que
l’induction magnétique autour d’une IRM variait spatialement. Ce gradient spatial d’induction
magnétique peut s’avérer particulièrement important dans de nombreux IRM du fait de la pré-
sence d’un blindage actif. Par conséquent, une mesure réalisée en un point sur le corps d’un
travailleur ne garantit en aucun cas une valeur identique en un autre endroit du corps. Au-
trement dit, lors de la mesure de l’exposition des travailleurs au champ magnétique la valeur
d’induction magnétique n’est pas homogène sur tout le corps.

Le présent chapitre s’intéresse aux méthodes permettant d’ajuster la mesure d’induction
magnétique pour estimer la valeur en un autre point de l’espace ou permettant de mesurer
directement l’induction magnétique en différents points du corps du travailleur. Pour limiter
l’espace de recherche, ce chapitre se concentre principalement sur les différences d’exposition
entre la tête et le torse d’un travailleur. Après avoir mieux défini la problématique, des travaux
exploratoires sur la différence tête / torse sont présentés. Enfin, une méthode permettant d’ex-
trapoler l’exposition de la tête à partir d’une mesure effectuée sur le torse, exploitant les don-
nées de vitesse angulaire du capteur, est présentée, implémentée et testée.
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3.1 Problématique

3.1.1 Régions critiques de l’espace

D’un point de vue exposition au champ magnétique statique, une région critique peut être
définie comme l’endroit où le travailleur est exposé à la plus forte intensité magnétique. Au
niveau de l’IRM, les données de simulation (comme celles présentées sur la figure 3.7) montrent
que le point d’induction magnétique maximal est présent contre la bobine générant le champ
magnétique statique. Ce point est par ailleurs plus élevé que l’induction magnétique définie
au niveau de la zone de champ homogène du tunnel de la machine. En pratique, il se situe à
l’intérieur de l’enceinte plastique de l’IRM. Il est ainsi peu probable qu’un travailleur IRM soit
exposé à une induction magnétique supérieure à celle définie au niveau de la zone de champ
homogène.

La région critique précédemment définie ne tient pas compte de la variation de champ,
le dB/dt. En effet, nous avons vu que cette variation de champ était responsable des effets
indésirables à court terme sur le corps humain (1.6). Au premier abord, l’hypothèse qu’une
exposition en champ homogène ne créée pas de variation d’induction magnétique pourrait
être émise. Or elle serait uniquement vraie pour des objets parfaitement immobiles dans le
cylindre de champ homogène ou dans un mouvement de translation pure dans l’axe de ce
cylindre (correspondant à l’axe Z du tunnel de l’IRM). Se trouver uniquement dans l’un de ces
2 cas est quasiment impossible en pratique. Les organes internes d’un être humain sont en
effet constamment en mouvement. Le pire cas est donc une rotation dans ce champ statique :
l’élément en rotation passera d’une intensité de champ maximale à une intensité de champ
nulle (lorsque la surface de l’élément considéré est perpendiculaire à la direction du champ) en
un temps assez court.

Une seconde région critique de l’espace peut être définie. Il s’agit de la zone présente à
proximité immédiate (inférieure à 1 m) de la machine. Le blindage magnétique actif créée en
effet une décroissance très rapide de l’induction magnétique avec l’éloignement par rapport
au tunnel de l’IRM. En pratique cela créera un gradient spatial très fort : un gradient maximal
de 3,5 T.m−1 a été mesuré par [Capstick et al., 2008] sur une IRM 3 T. Pareillement aux effets
induits par un déplacement à l’intérieur de l’enceinte de champ homogène défini ci-dessus, le
déplacement d’un travailleur à proximité du tunnel, au niveau de cette zone de fort gradient
spatial, entraînera une exposition importante de ce dernier.

3.1.2 Régions critiques du corps humain

Les régions critiques du corps humain, définies par les standards, sont la tête et le tronc. Les
valeurs limites d’exposition au champ magnétique statique définies par la directive 2013/35/UE
sont ainsi plus faibles pour la tête et le torse (2 T) que pour une exposition localisée des extré-
mités (8 T). Il semble par conséquent nécessaire d’obtenir une mesure précise de l’induction
magnétique pour ces deux régions.

Une illustration simple de la différence d’exposition en fonction de la position du corps dans
l’espace peut être mise en avant par l’expérience suivante. Il s’agit du suivi de l’exposition au
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champ magnétique mesurée au niveau de la tête sur deux volontaires de taille différente (vo-
lontaire 1 : 147 cm et volontaire 2 : 187 cm) à proximité d’une IRM 3 T (MAGNETOM Prisma 3T,
Siemens, Allemagne). L’expérience consistait en la séquence suivante : allumage du dispositif à
l’extérieur de la salle IRM, déplacement du volontaire jusqu’à l’entrée du tunnel de l’IRM, dé-
placement du volontaire jusqu’en dehors de la salle IRM et extinction du dispositif. Les résultats
de cette étude sont présentés sur la figure 3.1. Une différence d’exposition maximale de 0,48 T
a été observée sur cette étude, le volontaire de plus petite taille présentant le pic d’exposition le
plus élevé. Au vu de ces disparités, précisément analyser l’exposition de la tête et du torse d’un
travailleur peut sembler important .

FIGURE 3.1 – Différence d’exposition au champ magnétique mesurée sur déplacement simple à proxi-
mité d’une IRM 3 T sur deux volontaires de taille différente (volontaire 1 : 147 cm et volontaire 2 : 187 cm).

3.1.3 Intérêt de l’extrapolation

Le problème principal du dispositif défini et implémenté dans le chapitre précédent est que
la mesure est effectuée ponctuellement d’un point de vue spatial. Or nous venons d’obser-
ver que l’environnement magnétique était fortement dépendant de la position du travailleur
dans l’espace. Ainsi, effectuer une mesure au niveau d’un point précis du corps ne préjuge pas
de l’exposition des autres parties du corps. Lors de ce travail, la répartition de l’exposition au
champ magnétique a été étudiée pour observer si des moyens d’extrapoler l’exposition d’une
partie du corps à partir d’une mesure réalisée sur une autre partie de celui-ci était possible.

3.2 Explorations

L’une des premières préoccupations serait d’observer la dispersion de l’exposition entre la
tête et la torse. En effet ces deux parties du corps humain comprennent les principaux organes
essentiels à la vie et qui peuvent être affectés par le champ magnétique statique ([ICNIRP, 2009a])
ou par des variations de champs magnétique ([ICNIRP, 2014b]). Les limites définies par la direc-
tive européenne ([UE, 2013]) et sa transcription en droit français ([RF, 2016]) sont par ailleurs
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différenciées entre limites pour la tête et le torse et limites des autres membres. Pour répondre
aux besoins d’extrapolation des données, des premières études exploratoires ont été menées
entre l’exposition de la tête et celle du torse.

3.2.1 Exploration à 3 T

Objectif

Une première exploration de la variation de l’exposition entre la tête et le torse a été me-
née sur six volontaires sains à l’IRM 3 T du CHRU de Nancy Brabois (Signa HDx 3.0T, General
Electric, Etats-Unis). L’objectif était d’effectuer, pour une "simulation" de routine clinique, les
différences observables entre exposition de la tête et exposition du torse et si un facteur de cor-
rection pouvait être facilement extrait.

Matériel et méthodes

Deux dispositifs de mesure précédemment développés ont été positionnés sur six volon-
taires sains. Le premier dispositif était placé, à l’aide d’un bandeau, sur le devant de la tête. Le
second était placé au fond de la poche thoracique de la blouse portée par le volontaire. Une
fois les deux dispositifs allumés et positionnés, le volontaire devait effectuer une simulation
des mouvements effectués par un manipulateur lors d’une routine clinique. Cette simulation
consistait en cinq répétitions des mouvements suivants :

— Positionnement au niveau de la console

— Déplacement depuis la console vers l’intérieur de la salle de l’IRM

— Branchement et débranchement d’une antenne

— Déplacement d’un fantôme au niveau de la table de l’IRM

— Sortie de la salle de l’IRM et retour au niveau de la console

Les dispositifs ne pouvant pas être allumés au même moment, un recalage des acquisitions a
dû être effectué. Il s’agissait de recaler le premier point pour lequel le capteur mesurait une
valeur d’induction magnétique différente de celle du bruit. Pour chacun des six volontaires,
les courbes de variation d’induction magnétique étaient analysées visuellement pour constater
les écarts. Puis, dans l’objectif de comparer les valeurs obtenues au niveau de la tête de celles
obtenues au niveau du torse, la valeur cumulée définie par ([Acri et al., 2014]) a été calculée
pour la totalité de l’acquisition. Enfin, pour observer si une tendance linéaire simple pouvait
se dégager entre exposition de la tête et du torse, un coefficient de corrélation de Pearson a été
calculé entre ces deux acquisitions.

Résultats

Un total de six acquisitions a donc été obtenu. La durée moyenne d’une acquisition était
de 7,41 min avec un écart-type de 2,70 et des durées minimale et maximale respectivement
égales à 4,85 min et 13,07 min. L’exposition cumulée moyenne était égale à 1,76 T.min (avec
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un écart-type de 0,59). Elle correspondait à 0,73 T.min (écart-type de 0,24) au niveau du torse.
Une mesure présentant la variation d’induction magnétique au niveau de la tête et du torse, au
moment du branchement de l’antenne et du positionnement du fantôme, est présenté sur la
figure 3.2. Concernant le positionnement du fantôme et l’extérieur de la salle IRM, les deux ex-
positions sont équivalentes. L’exposition de la tête dépasse celle du torse d’un facteur supérieur
à quatre lors du branchement de l’antenne.

FIGURE 3.2 – Exemple de mesure de dispersion de l’induction magnétique mesurée au niveau de la tête
(en bleu) et du torse (en rouge) sur un volontaire sain, pour le branchement d’une antenne (en rouge à
gauche) et le positionnement d’un fantôme sur la table (en jaune à droite).

L’étude de l’adéquation entre exposition de la tête et du torse retourne un coefficient de
Pearson moyen égal à 0,92 entre tous les sujets avec un écart-type de 0,03. Un exemple d’affi-
chage de la dispersion de l’exposition de la tête par rapport à celle du torse pour une acquisition
sur un volontaire est présenté sur la figure 3.3. Les zones définies dans le protocoles (en dehors
de la salle IRM, branchement de l’antenne et placement d’un fantôme sur la table) ainsi que sur
la figure 3.2 ont pu être retrouvées sur cette figure en fonction des niveaux d’induction magné-
tique.

Une seconde courbe de dispersion entre exposition de la tête et du torse a été affichée en
comparaison avec la figure 3.3 sur la figure 3.4. Les zones définies dans le protocole de l’expé-
rience n’ont cette fois pas pu être retrouvées.

Enfin, une régression linéaire a été effectuée sur l’ensemble des six courbes de dispersion
tête / torse. Le R2 moyen était égal à 0,72 pour un écart-type de 0,36.

Discussion

D’un point de vue général, durant la procédure de branchement de l’antenne IRM, la tête
du volontaire est en moyenne surexposée d’un facteur supérieur à deux par rapport au torse.
Ce résultat est parfaitement conforme avec la répartition du champ définie précédemment et
le fonctionnement de l’IRM. En effet, sur ce type d’IRM, le branchement des antennes se fait à
l’intérieur du tunnel, le volontaire doit donc se pencher dans le tunnel pour pouvoir réaliser le
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FIGURE 3.3 – Exemple d’affichage comparatif entre niveau d’exposition mesuré au niveau du torse (en
abscisse) et de la tête (en ordonnée) pour un volontaire. Les zones du protocole d’expérimentation ont
pu être retrouvées.

branchement, il expose ainsi naturellement plus sa tête. L’écart entre expositions de la tête et du
torse lors des autres activités menées par les volontaires est beaucoup plus réduit voire inexis-
tant. Cela cadre bien avec la rapide décroissance de l’induction magnétique avec la distance au
tunnel évoquée précédemment. Parallèlement à cette conclusion, les écart-types constatés sur
les valeurs cumulées d’induction magnétique de la tête (0,59) et du torse (0,24) représentent
plus du tiers des valeurs moyennes correspondantes. Ceci va dans le sens d’une forte disparité
de l’exposition entre les différents volontaires pour une même expérimentation.

Les résultats de l’analyse de la dispersion entre exposition de la tête et du torse sont beau-
coup plus controversés. Le coefficient de Pearson moyen proche de 1 avec un écart-type faible
(environ 3 % de la valeur moyenne) laisse à penser qu’il existe une corrélation, un lien sta-
tistique entre la valeur mesurée sur la tête et celle obtenue au niveau du torse. Pour certains
travailleurs, comme observé sur la figure 3.3, l’analyse de la dispersion entre tête et torse est as-
sez linéaire et un facteur correctif pourrait facilement être appliqué à l’exposition du torse pour
estimer celle de la tête. Néanmoins ce résultat n’est pas reproductible (figure 3.4) entre tous les
sujets. De plus, même si la valeur du R2 moyen (0,72) obtenu pour la régression linéaire peut
paraître correcte, l’écart-type correspondant représente plus de 50 % de cette valeur moyenne
traduisant une très forte disparité dans les résultats.

Conclusion et validation de l’exploration à 3 T

En conclusion, cette expérience nous a permis d’une part d’observer les forts écarts d’ex-
position entre différents sujets pour un même exercice et, d’une autre part, la dispersion qu’il
existe entre exposition de la tête et exposition du torse pour six volontaires sur une simulation
de routine clinique à 3 T. Cette forte dispersion ne nous a pas permise de dégager un critère
simple permettant d’exprimer une exposition en fonction de l’autre. Dégager un facteur cor-
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FIGURE 3.4 – Exemple d’affichage comparatif entre niveau d’exposition mesuré au niveau du torse (en
abscisse) et de la tête (en ordonnée) pour deux volontaires différents.

rectif permettant, à partir de l’exposition du torse, de garantir une estimation de l’exposition de
la tête supérieure ou égale à la réalité nécessiterait soit de prendre beaucoup de précautions (en
appliquant un facteur multiplicatif de deux par exemple) soit d’établir d’autres modèles pour
améliorer cette prédiction.

L’ensemble de cette expérience a été validée par un abstract accepté en poster traditionnel
au séminaire dédié à la sécurité IRM de l’ISMRM (International Society for Magnetic Resonance
in Medicine) [Delmas et al., 2014] ainsi qu’un abstract accepté en poster traditionnel au congrès
annuel de la SFRMBM (Société Française de Résonance Magnétique Nucléaire en Biologie et en
Médecine) [Delmas et al., 2015].
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3.2.2 Explorations à 7 T

Objectifs

Neurospin, centre spécialisé en neuro-imagerie du CEA (Comissariat à l’Energie Atomique),
s’est très tôt montré intéressé par le projet de mesure et de suivi de l’exposition des travailleurs
au champ magnétique statique. Possédant un IRM 7 T clinique (Siemens Healthcare, Erlangen,
Allemagne) à blindage passif, il était intéressant de pouvoir observer si, d’un point de vue gé-
néral, l’exposition d’un travailleur à 7 T est supérieure à celle constatée sur des IRM cliniques
(1,5 T ou 3 T) dans la littérature ou dans l’expérience précédente. Il était également intéressant
d’observer si la dispersion constatée dans l’expérience précédente est reproductible.

Matériel et méthodes

Un manipulateur a été suivi, sur une journée complète de travail à 7 T, par deux exposi-
mètres :

— Un dispositif était positionné, à l’aide d’un bandeau, sur le front du travailleur.

— Le second dispositif se trouvait à l’intérieur de la poche thoracique de la blouse portée
par le travailleur durant toute la journée de travail.

Quatre acquisitions de l’induction magnétique ont été réalisées correspondant à quatre
examens cliniques sur patient. Chaque examen durait approximativement deux heures. Pour
chaque acquisition, l’analyse de l’exposition portait à la fois sur la norme du vecteur d’induc-
tion magnétique (B) et sur sa dérivée temporelle (dB/dt). Pour chacune de ces deux mesures,
moyenne, écart-type et valeur cumulée ont été calculés puis comparés aux valeurs obtenues
sur l’expérience précédente ainsi qu’aux valeurs observées dans la littérature.

Résultats

Un exemple de mesure d’exposition pour une acquisition (un examen) est présenté sur la
figure 3.5. Un pic de 0,6 T est observé sur le torse. Ce pic passe à 1,3 T pour la mesure effectuée
au niveau de la tête. Pour des valeurs d’induction magnétique inférieures à 2 T, l’exposition de
la tête devient similaire à celle du torse.

Le tableau 3.1 présente les valeurs calculées sur l’ensemble des acquisitions effectuées. Les
inductions magnétiques moyenne et maximale mesurées sont respectivement de 2,98 T / 1,71
T (tête / torse) et de 2,98 T / 2,33 T [tête torse). Les dérivée temporelle moyenne et maximale
sont respectivement de 0,11 mT.s−1 / 0,16 mT.s−1 (tête / torse) et de 1,65 T.s−1 / 2,14 T.s−1 (tête
torse).
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FIGURE 3.5 – Exemple d’affichage comparatif entre niveau d’exposition mesuré au niveau du torse (en
bleu) et de la tête (en rouge) pour une acquisition effectuée sur un manipulateur effectuant un examen
clinique sur une IRM 7 T.

TABLEAU 3.1 – Comparaison entre exposition de la tête et du torse pour un manipulateur IRM à 7 T :
valeur moyenne, maximale et totale d’exposition sur quatre examens cliniques.

TOTAL Moyenne Max TOTAL Moyenne Max
Tête Tête Tête Torse Torse Torse

B moyen (T) 0,34 0,09 0,13 0,33 0,08 0,13
Pic de B (T) 9,42 2,35 2,98 6,82 1,71 2,33
B cumulé (T.min) 41,86 10,46 14,35 40,90 10,22 14,53
dB/dt moyen (mT.s−1) -0,44 -0,11 -0,19 -0,61 -0,15 -0,20
Pic de dB/dt (T.s−1) 6,60 1,65 1,92 6,41 1,60 2,14
dB/dt cumulé (T.s−1.mi n) 12,04 3,01 4,88 14,10 3,52 5,87

Discussion

Comme attendu et en confirmation des conclusions établies dans l’exploration précédente
à 3 T, l’exposition de la tête est globalement supérieure à celle du torse. La différence moyenne
est cependant ici plus faible (1,5 pour 2 dans l’exploration précédente) et est expliquée par le
plus faible gradient spatial du champ magnétique (causé par le blindage passif) ainsi que par le
plus faible nombre d’acquisitions (quatre uniquement et sur un seul sujet). Un autre élément
intéressant est l’inversion de cette tendance de sur-exposition concernant le dB/dt : la valeur
mesurée sur le torse dépasse alors celle de la tête d’environ 10 %, en moyenne comme en pic.
cette faible différence ainsi que la faible puissance statistique de l’expérience ne nous permet
pas de dire que la différence est significative. Néanmoins, le rapprochement des variations de
dB/dt obtenues au niveau de la tête et du torse va dans le sens que ces deux parties se déplacent
globalement à la même vitesse.

En première approche, les niveaux d’exposition maximales ne sont pas différents de ceux
obtenus dans l’expérience précédente ainsi que ceux observés au niveau de la littérature
[Fuentes et al., 2008, Groebner et al., 2011]. Les valeurs maximales de dB/dt sont supérieures
à celles obtenues par [Groebner et al., 2011] (1,4 T.s−1) pour une IRM de la même intensité de
champ mais inférieures de plus de 3 T.s−1 à celles obtenues par [Fuentes et al., 2008] sur des
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IRM 1,5 T, 2 T et 4 T. L’exposition des travailleurs au champ magnétique statique pour une IRM
7 T à blindage passif semble donc équivalente à celle d’une IRM 3 T à blindage actif. Néanmoins
les variations de champs sont nettement plus lentes dans le cas du blindage passif. En terme de
protection du travailleur, l’attention à porter sur la limitation de la vitesse des mouvements du
corps à proximité du tunnel peut ainsi être moins contraignante. L’exposition cumulée est lé-
gèrement plus élevée à 7 T qu’à 3 T. Ceci peut être expliqué par la plus faible décroissance de
l’induction magnétique amenant le travailleur à être plus souvent en présence d’une densité de
flux magnétique élevée. Cependant ces résultats sont à prendre avec précaution étant donné la
très forte différence de durée d’acquisition.

Conclusion et validation de l’exploration à 7 T

L’analyse des niveaux d’exposition comme de la dispersion entre exposition de la tête et du
torse va dans le sens d’une très forte variation de l’exposition à la fois en fonction du travailleur
mais aussi en fonction de l’environnement de travail, notamment par la valeur maximale de
l’induction magnétique ainsi que la technologie de blindage utilisée. De ce fait, définir un fac-
teur correctif semble réellement compliqué.

3.2.3 Explorations en IRM interventionnelle 1,5 T

Objectifs

Le centre de radiologie interventionnelle de l’Hôpital de Strasbourg utilise l’IRM pour suivre
l’évolution de la température d’une tumeur interne traitée par cryo-ablation. Il est depuis long-
temps intéressé par l’exposition des travailleurs face aux rayonnements électromagnétiques io-
nisants comme non-ionisants. En effet, les radiologues interventionnels, de par leur proximité
avec des appareils émettant de fort rayonnements ionisants ou non-ionisants, sont particuliè-
rement exposés. En collaboration avec le laboratoire ICube de l’université de Strasbourg, un
partenariat a pu être mené pour étudier l’exposition au champ magnétique statique de radio-
logues interventionnels. Comme dans l’expérience menée à 7 T, l’objectif ici était à la fois d’ob-
server les niveaux d’exposition, mais aussi la dispersion entre exposition de la tête et exposition
du torse dans le cadre de l’IRM interventionnelle.

Matériel et méthodes

Quatre dispositifs ont été utilisés pour suivre l’exposition de deux radiologues intervention-
nels au cours de deux interventions de cryo-ablation. Chaque sujet portait deux dispositifs :

— Le premier dispositif était positionné sur la tête. Pour ne pas gêner le praticien, celui-ci
était positionné sur le dessus du casque anti-bruit porté par le praticien durant toute la
manipulation.

— Le second dispositif était porté dans la poche thoracique de la blouse portée par le radio-
logue pendant toute l’opération.
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Pour chaque acquisition, l’analyse de l’exposition portait à la fois sur la norme du vecteur
d’induction magnétique (B) et sur sa dérivée temporelle (dB/dt). Pour chacune de ces deux
mesures, moyenne, écart-type et valeur cumulée ont été calculés puis comparés aux valeurs
obtenues sur l’expérience précédente ainsi qu’aux valeurs observées dans la littérature.

Résultats

L’exposition d’un radiologue pendant une intervention IRM est présentée sur la figure 3.6.
L’exposition de la tête est 30 % plus élevée que celle du torse pour des inductions magnétiques
supérieures à 0,5 T. Lorsque l’induction magnétique est inférieure à 0,5 <T, l’exposition du torse
dépasse celle de la tête d’un facteur 3.

FIGURE 3.6 – Exemple d’affichage comparatif entre niveau d’exposition mesuré au niveau du torse (en
bleu) et de la tête (en rouge) pour une acquisition effectuée sur un radiologue interventionel pendant
une opération guidée par l’image sur une IRM 1,5 T.

Le tableau 3.2 présente les valeurs calculées au niveau des deux praticiens. Pour les deux
radiologues, les expositions moyennes et cumulées sont plus de 50 % plus élevées au niveau de
la tête par rapport au torse. Concernant l’exposition maximale, la valeur au niveau de la tête
dépasse celle du torse de 5 à 10 %. Concernant la variation de l’induction magnétique (dB/dt),
la variation moyenne de la tête est supérieure à celle du torse d’un facteur 10. La variation
maximale constatée au niveau de la tête sur le premier radiologue est deux fois supérieure à
celle de torse. Pour ce même sujet, la valeur cumulée de la variation d’exposition au niveau
de la tête est plus de 20 fois supérieure à celle du torse. Concernant le second radiologue, la
variation d’exposition maximale au niveau de la tête est 10% supérieure à celle du torse. La
valeur cumulée au niveau de la tête est cette fois plus de 10 fois inférieur à celle du torse.

Discussion

Le principal constat de cette expérience est la sur-exposition du torse par rapport à la tête
pour des inductions inférieures à 0,5 T. Cette tendance avait déjà été observée dans les deux
expériences précédentes. Cependant, dans le cadre de l’IRM interventionnelle, le radiologue
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TABLEAU 3.2 – Comparaison entre exposition de la tête et du torse pour deux radiologues intervention-
nels à 1,5 T : valeur moyenne, maximale et totale d’exposition sur deux opérations guidées par IRM. Les
valeurs égales à 0 signifient que la valeur calculée est trop faible pour être significative.

Radiologue 1 Radiologue 1 Radiologue 2 Radiologue 2
Tête Torse Tête Torse

B moyen (T) 0,13 0,20 0,21 0,10
Pic de B (T) 1,34 1,19 1,47 1,44
B cumulé (T.mi n) 22,65 36,47 38,18 17,23
dB/dt moyen (µT.s−1) -9,95 -70,78 -7,59 -79,58
Pic de dB/dt (T.s−1) 2,15 0,925 1,71 1,50
dB/dt cumulé (T.s−1.mi n) 0,00 0,00 0,00 0,00

passe beaucoup de temps dans des densités de flux moyennes (inférieures à 1 T) correspondant
à une distance entre 50 cm et 1 m du tunnel. La sur-exposition du torse dans ce cas est ainsi
nettement plus visible que lors de l’utilisation "classique" d’une IRM. Concernant les induc-
tions supérieures à 0,5 T, la sur-exposition de la tête est moins exacerbée que la sur-exposition
constatée à 3 T et à 7 T. Cette tendance est très certainement corrélée avec l’utilisation d’une
densité de champ magnétique moins élevée (1,5 T) dans cette expérience. L’utilisation d’un
facteur correctif unique permettant d’extrapoler l’exposition de la tête à partir d’une mesure
effectuée sur le torse semble clairement compromis dans ce cas.

Concernant l’exposition générale à l’induction magnétique, les valeurs pics sont, comme
attendu, deux fois moins élevées que celles constatées à 3 T et à 7 T. Les expositions moyennes
et cumulées sont équivalentes voire supérieures. Concernant la variation de l’exposition, une
très nette sur-exposition moyenne du torse est constatée. Par contre, en valeur pic la tête est
plus exposée.

Conclusion et validation de l’exploration en IRM interventionnelle

La discussion a permis d’observer que l’IRM interventionnelle est un cas nettement diffé-
rent de l’IRM clinique (à 3 T comme à 7 T) en terme d’exposition du travailleur. La moyenne et
la valeur cumulée (pour B et dB/dt) ne semblent pas être d’excellentes métriques pour analyser
l’exposition des travailleurs de par leur variabilité en fonction de l’activité effectuée autour de
l’IRM. L’utilisation de métriques adaptées pour évaluer l’exposition sera le sujet du prochain
chapitre de ce document. La variabilité de cette activité ne permet pas non plus de définir un
facteur correctif permettant d’extrapoler l’exposition de la tête.

Cette expérience a donné lieu à la publication d’un abstract accepté en poster numérique au
congrès annuel de la SFPM (Société Française des Physiciens Médicaux) de 2016
[Delmas et al., 2016].

3.2.4 Conclusion générale sur les trois explorations

En conclusion, les trois explorations présentées dans cette section nous ont permis de dé-
gager deux éléments importants :
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— Il existe une forte variabilité de l’exposition au champ magnétique entre les personnes, les
machines, les activités et les organes. Aucun facteur de correction "générique" ne semble
réellement adéquat pour extrapoler l’exposition d’une partie du corps à partir d’une me-
sure effectuée sur une autre partie.

— La bonne adéquation des résultats avec la littérature ainsi que le retour des utilisateurs
nous permet de valider une seconde fois le dispositif de mesure comme fonctionnel et
adapté pour effectuer un suivi de l’exposition au champ magnétique statique.

Deux éléments principaux manquent à l’issue de ces expérimentations :

— La définition de métriques adaptées pour analyser et comparer l’exposition des travailleurs.
Cet élément sera étudié et discuté dans le chapitre suivant.

— La définition et l’implémentation d’un facteur correctif performant permettant d’extra-
poler l’exposition d’un organe à partir d’une mesure effectuée sur un autre endroit du
corps. Cet élément sera discuté dans la prochaine section.

3.3 Extrapolation tête / torse : méthodes, travaux menés et pers-
pectives

3.3.1 Idée générale

Nous venons donc de voir qu’appliquer un facteur correctif à une mesure effectuée au ni-
veau du torse pour estimer l’exposition effective au niveau de la tête n’est pas simple. Une so-
lution adéquate serait de pouvoir estimer la position des différentes parties du corps humain
puis, en connaissant la répartition spatiale du vecteur d’induction magnétique, de pouvoir es-
timer l’exposition. Les deux problématiques auxquelles nous devons répondre sont ainsi :

— Estimer ou simuler la répartition spatiale du vecteur d’induction magnétique

— Estimer la position des différentes parties du corps humain

3.3.2 Estimer ou simuler la répartition spatiale de l’induction magnétique

A partir d’un ensemble de mesures

Mesurer le champ magnétique statique à partir d’un capteur calibré selon un maillage spé-
cifique de l’espace est en théorie tout à fait réalisable. C’est d’ailleurs la solution qui a été rete-
nue par [Capstick et al., 2008] pour mesurer l’exposition des travailleurs à proximité d’IRM 1,5
T, 3 T et 7 T. La mesure portait à la fois sur le champ magnétique statique, mais aussi sur les gra-
dients de codages spatial et sur la radiofréquence. Le maillage spatial était réalisé à partir d’une
plaque de plexiglas positionnée perpendiculairement à l’axe Z, représentant donc un plan XY.
Des encoches spécialement conçues pour venir y positionner le dispositif de mesure étaient

124



CHAPITRE 3. AJUSTER LA MESURE D’INDUCTION MAGNÉTIQUE

réparties sur toute la plaque de plexiglas. L’objectif était de venir prendre un point de mesure
dans chacune de ces encoches, puis de changer la position en Z et de recommencer l’opération.
Le résultat est satisfaisant et les cartes de champ générées sont complètes et assez précises (de
l’ordre de la dizaine de centimètres), mais il va sans dire que l’opération est fastidieuse et oné-
reuse à mettre en place.

Une autre solution serait de connaître la position spatiale du capteur de champ magnétique
pour chaque point de mesure à l’aide d’un second dispositif. Une telle solution serait donc
aussi très utile pour réaliser une extrapolation plus précise de l’exposition de la tête à partir
d’une mesure effectuée au niveau du torse. Elle sera par conséquent discutée dans la prochaine
section de ce chapitre.

Simulation numérique avec connaissance de la géométrie de l’aimant

En connaissant la géométrie (le nombre de spires) ainsi que la densité de courant de la bo-
bine générant le champ magnétique principal, il est possible de calculer la répartition spatiale
de l’induction magnétique. Ce calcul a déjà été largement réalisé dans la littérature dont les
travaux concernés sont présentés en 2.1.2. Notre structure de recherche utilise la solution lo-
gicielle CST (Dassault Systèmes, France) pour effectuer ces simulations et Lamia Belguerras,
post-doctorante, travaille sur leur définition et leur amélioration.

Par ailleurs et avant les travaux menés par Lamia Belguerras, le laboratoire GREEN (Groupe
de Recherche en Electrotechnique et Electronique de Nancy) nous a fourni une méthode nu-
mérique permettant de calculer la carte des inductions magnétiques de l’une de nos machines.
Il s’agit de cette simulation qui sera utilisée dans la suite de nos travaux.

Simulation numérique sans connaissance de la géométrie de l’aimant

Nous avons également vu en 2.1.2 que les caractéristiques détaillées des aimants ne sont, le
plus souvent, pas disponibles et que des méthodes d’extrapolation avaient été définies
[Hartwig et al., 2011, Farrag, 2014]. Il s’agit d’un frein réel à l’avancée des différents travaux de
notre laboratoire et constitue un axe recherche important effectué également par Lamia Bel-
guerras.

Données disponibles et solution retenue

La géométrie de l’aimant 1,5 T de l’IRM du CHRU de Brabois (Signa HDx 1.5T, General
Electric, Etats-Unis) est connue. A partir de ces données, Kévin Berger, maître de conférence
au GREEN travaillant sur la caractérisation et la modélisation 2D et 3D de supra conducteur,
nous a fourni un script Matlab permettant de générer une carte de champ (figure 3.7).

La carte de champ générée est paramétrée par la distance en Z (selon l’axe du tunnel), la
distance en R (perpendiculaire à l’axe du tunnel) et le nombre de points générés dans chacun
de ces 2 axes. R peut ainsi correspondre à l’axe X comme l’axe Y : tout plan composé par l’axe
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FIGURE 3.7 – Exemple de carte de champ générée en fonction des paramètres de l’aimant de l’IRM 1,5 T.
L’axe Z (ordonnées) mesure 3 m et l’axe R (abscisse) mesure 5 m. 500 points ont été générés par axe.

Z et un axe perpendiculaire à celui-ci est identique d’un point de vue induction magnétique
(figure 3.8). Le choix des paramètres (distance et quantification) de Z et de R sera à choisir en
fonction des besoins (distance et précision nécessaires). Le temps de génération de cette carte
de champ dépend également de ces paramètres, le temps nécessaire à la génération de la figure
3.7 est d’environ 5 min (500 points en R et en Z).

FIGURE 3.8 – Illustration de la symétrie des cartes de champs autour de l’axez Z : toute carte correspon-
dant aux axes bleus correspond à la carte de champ générée à droite.

La symétrie définie sur la figure 3.8 nous sera utile pour retrouver l’induction magnétique
en un point donné de l’espace sans avoir à effectuer une nouvelle simulation. Le principe sera,
pour une carte de champ désirée à une hauteur h de la carte de référence, de retrouver chaque
point de cette nouvelle carte par rotation de la carte de référence (figure 3.9).

Elle induit un problème néanmoins assez important : pour une nouvelle carte générée à
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FIGURE 3.9 – Illustration de la symétrie utilisée pour définir une nouvelle carte de champ à une hauteur
h de la carte de champ initiale.

une hauteur h, la distance initiale (di n) dépend de façon assez intuitive de la distance désirée
(d) 3.1

d =
√

d 2
i n +h2 (3.1)

comme illustré sur la figure 3.10.

FIGURE 3.10 – Illustration du problème de distance concernant le plan de référence.

Ce problème peut-être résolu en choisissant di n suffisamment grand pour couvrir l’en-
semble des cartes désirées. Ceci peut entraîner un temps très long pour la génération de la
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carte de référence. Cette carte n’ayant à être générée qu’une seule fois, cette solution est envi-
sageable. Une seconde solution consisterait à définir une induction magnétique nulle au-delà
d’une certaine distance.

3.3.3 Estimer la position spatiale du corps humain

Estimer la position d’un corps dans l’espace à proximité de l’IRM peut avoir plusieurs inté-
rêts :

— Localiser la position d’un capteur de champ magnétique pour réaliser une cartographie
pratique de l’induction magnétique.

— Localiser un travailleur pour estimer sa position et sa vitesse et, en corrélation avec une
connaissance a priori de la répartition spatiale de l’induction magnétique, estimer son
exposition.

— Localiser les différentes parties du corps humain pour en estimer l’exposition indépen-
damment, toujours en connaissant la répartition du champ magnétique.

Deux solutions sont alors envisageables :

— Utiliser un ensemble de caméras vidéos

— Utiliser un capteur de mouvements

Utilisation de la vidéo

Comme nous l’avons vu en 2.1.2, l’utilisation de plusieurs caméras vidéos pour estimer la
position d’un travailleur à proximité d’une IRM a déjà été envisagée [Galante & Placidi, 2014,
Galante et al., 2015]. Nous avons également vu que l’implémentation de cette méthode n’était
pas parfaite, qu’elle n’avait notamment pas été testée dans des conditions réelles (environne-
ment IRM) ni vérifiée par une mesure physique. L’équipe de recherche CAMMA (Computed
Analysis and Modelling of Medical Activities) de l’université de Strasbourg travaille sur l’estima-
tion précise de la dose reçue par des rayonnements ionisants lors de radiologie intervention-
nelle [Rodas & Padoy, 2014, Rodas & Padoy, 2014]. Pour ce faire elle utilise des caméras vidéos
de type Kinect (Asus Xtion Pro, Asus, Taiwan) pour estimer la position de différentes parties du
corps humain [Kadkhodamohammadi et al., 2014, Kadkhodamohammadi et al., 2015], notam-
ment la tête, le tronc et les bras. Grâce à à une simulation numérique du faisceau de particules
envoyé par l’imageur, ils sont en mesure d’estimer de façon précise la dose reçue par les diffé-
rentes régions du travailleur. Un projet de partenariat avec l’équipe CAMMA a été monté pour
mettre en application leurs compétences au cadre de l’IRM. Trois applications étaient alors
possibles :

— Vérifier la mesure effectuée par l’exposimètre.

— Montrer la faisabilité d’une dosimétrie travailleur basée sur la vidéo.
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— Observer la répartition de l’exposition sur différentes parties du corps humain à partir
des positions données par la vidéo.

L’expérience menée par [Galante et al., 2015] n’a pas été effectuée à proximité d’une IRM et
ne tient donc pas compte des problèmes que cela peut engendrer sur les capteurs vidéos. De
plus, aucune analyse corrélée avec un capteur de champ magnétique n’a pu être effectuée. Dans
cette première collaboration, nous nous sommes donc concentrés sur la mise en corrélation
d’une mesure effectuée sur deux points du corps humain (tête et torse) et l’estimation de cette
mesure à partir des positions extraites des captures vidéo et d’une simulation de la répartition
spatiale de l’induction magnétique.

Trois caméras sont nécessaires pour faire fonctionner l’algorithme développé par l’équipe
CAMMA. La mise en place, nécessitant du matériel spécifique, a pu être effectuée uniquement
sur le site de Strasbourg (IRM Siemens Magnetom 1,5 T, Siemens healthcare, Allemagne). Ne
connaissant pas la géométrie de l’aimant principal, la cartographie du champ magnétique sta-
tique a du être extrapolée à partir des lignes isogauss fournies par le fabriquant. Lamia Bel-
guerras, post doctorante au laboratoire IADI, a effectué cette partie. C’est également elle qui
a réalisé l’estimation des inductions magnétiques à partir des positions relatives reconstruites
par l’équipe CAMMA. Elle a aussi effectuée la comparaison entre ces données estimées et les
mesures issues des deux capteurs. Une publication scientifique est en cours de finalisation sur
ce travail.

Les résultats de cette étude montrent une bonne corrélation entre les données issues de
l’estimation de la position à partir de la vidéo et celles issues des mesures effectuées par les
exposimètres. Plusieurs limites restent néanmoins présentes :

— La détection de position issue de la vidéo ne fonctionne pas pour des personne se pen-
chant (rotation du torse).

— La détection de position ne fonctionne plus si plusieurs personnes sont trop proches dans
le champ de vision des caméras.

— La mise en place pratique d’un suivi de l’exposition nécessiterait de pouvoir discriminer
les différents travailleurs d’une même unité, ce qui est assez compliqué à développer.

Cette expérience a donc été importante pour démontrer la faisabilité d’un suivi de l’exposi-
tion de la tête et du torse du travailleur effectué à l’aide de vidéo, mais son utilisation routinière
semble plus compliquée à mettre en place.

Utilisation d’un capteur de position

Une première définition de la capture du mouvement et de la reconstruction de position a
été amenée en 2.2.2. Nous y avons vu que la plupart des solutions permettant de reconstruire la
position à partir des données d’accélération et de vitesse angulaire nécessitaient dans leurs cal-
culs la direction de la pesanteur terrestre [Diaz et al., 2015]. De plus, la reconstruction de la posi-
tion passant par deux intégrales successives de l’accélération, la moindre imperfection (bruit ou
dérive) sur le signal mesuré entraînera une dérive phénoménale de la position reconstruite. Des
traitements de signaux spécifiques complexes sont nécessaires ([Roetenberg, 2006]) pouvant
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utiliser des méthodes de filtrages adaptatives ([Ishikawa et al., 2016]) voire être intégrés à l’inté-
rieur des puces électroniques réalisant la capture du mouvement ([Abbott & Lyshevski, 2016]).
Dans tous les cas, la mesure initiale de mouvement doit être particulièrement précise et cali-
brée pour reconstruire cette position ([Schopp et al., 2016]).

L’ensemble de ces facteurs ne nous a pas permis d’envisager la reconstruction de position
comme outil de capture de mouvement dans ces travaux. Cependant les recherches menées
par notre laboratoire sur la capture du mouvement ont pu être menées à terme dans l’ap-
plication spécifique des mouvements respiratoires à travers le projet MARMOT. L’utilisation
du même capteur de mouvement que celui intégré dans notre dispositif a pu permettre l’ob-
tention de signaux respiratoires comparables aux signaux obtenus par des ceintures pneuma-
tiques, tout en réduisant l’inconfort et la gêne que ces dernières provoquent chez les patients
[Chen et al., 2017].

3.3.4 Solution proposée

Nous avons étudié, mis en place et validé une solution basée sur une capture vidéo et une
simulation de la carte d’inductions magnétiques pour estimer l’exposition de la tête et du torse
des travailleurs. Mais cette solution reste compliquée à mettre en place dans le cadre d’un suivi
régulier de plusieurs travailleurs, notamment à cause des confusions de la détection vidéo en
cas de plusieurs travailleurs rapprochés ou pour identifier ces derniers. Nous avons également
vu que l’utilisation d’un capteur de type IMU pour la reconstruction de position utilisait un ma-
gnétomètre ([Woodman, 2007]) rendant son utilisation impossible à proximité d’une IRM. Une
solution reste néanmoins envisageable, elle repose sur l’utilisation du gyroscope uniquement.
En effet ce capteur est nettement plus stable et moins bruité que l’accéléromètre.

Principe général

En connaissant l’inclinaison du corps dans l’espace au cours du temps, il est possible de
connaître la variation de position relative entre un point donné au niveau de la tête et un autre
point donné au niveau du torse, la distance absolue entre ces deux points restant toujours la
même.

Hypothèse de départ : fondements du modèle

En première approche, prenons le cas d’une personne se tenant devant une IRM à une
distance en Z (zpos) connue du centre de l’aimant (figure 3.11). Nous pouvons ainsi considérer
l’ensemble de l’expérience dans le plan 2D [X,Y, zpos]. Chaque hauteur Y du corps humain
correspond donc à un axe, un ensemble de valeurs uniques d’induction magnétique. Notons
les valeurs de référence suivantes (figure 3.11) :

— yH0 : hauteur de la tête lorsque la personne se tient droite

— yT0 : hauteur du torse lorsque la personne se tient droite
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— yB : hauteur du bassin (point estimé comme le centre de rotation du haut du corps)

— yr e f : hauteur de l’axe de référence, le centre du tunnel

FIGURE 3.11 – Illustration modèle pour l’extrapolation tête / torse : hypothèse de départ.

Prenons maintenant le cas où cette personne se penche en avant pour effectuer une ma-
nipulation au niveau de l’IRM (figure 3.12). Les hauteurs de la tête et du torse précédemment
définies seront modifiées :

— yHi : hauteur de la tête à un instant donné

— yTi : hauteur du torse à un instant donné

Correspondance distance - induction magnétique

Nous avons vu qu’il était possible de définir une position précise en Y et en Z. En cette
position et en ne prenant que des valeurs de X positives (en se plaçant sur un demi-axe), il existe
un lien entre distance à l’origine sur l’axe (nommé d xi ) et la valeur de l’induction magnétique
(nommée SMFi ) correspondante en ce point (figure 3.13).

Définition des paramètres du modèle d’extrapolation

Une fois les bases du modèle posées, plusieurs paramètres sont à définir (figure 3.14).

Parmi ces paramètres, certains sont des constantes propres au modèle (propres au tra-
vailleur étudié) :

— dB correspond à la distance entre l’axe de référence et le bassin, centre de rotation du
haut du corps.
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FIGURE 3.12 – Illustration modèle pour l’extrapolation tête / torse : hypothèse lorsque le corps se penche
vers l’avant.

FIGURE 3.13 – Correspondance, sur l’axe noir (axe du champ magnétique statique en Y et Z fixés), entre
une distance à l’origine (d xi ) et la valeur de l’induction magnétique correspondante (SMFi ).

— dT correspond à la distance entre le bassin et le torse.

— dH correspond à la distance entre le bassin et la tête.

— dTH correspond à la distance entre le torse et la tête.
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FIGURE 3.14 – Illustration modèle pour l’extrapolation tête / torse : paramètres à définir.

D’autres paramètres sont des variables connues (mesurées) :

— θi correspond à l’angle du corps (en °) par rapport à la position de référence (corps droit)
à un instant donné.

— i correspond à la mesure d’induction magnétique effectuée au niveau du torse.

Enfin les derniers paramètres sont des variables inconnues à définir :

— yHi et yTi , hauteurs respectivement de la tête et du torse à un instant donné.

— d xTi correspond à la distance à l’origine (figure 3.13) pour une induction magnétique
égale à SMFTi à un instant donné.

— d xHi correspond à la distance à l’origine (figure 3.13) pour une induction magnétique
égale à SMFHi à un instant donné.

— xTi correspond à la position en X du torse à un instant donné.

— xHi correspond à la position en X de la tête à un instant donné.

— i correspond à la valeur d’induction magnétique au niveau de la tête : la valeur finale à
obtenir.

Algorithme d’extrapolation

Pour chaque mesure effectuée par l’exposimètre (chaque couple gyroscope / induction ma-
gnétique au niveau du torse), l’extrapolation de l’induction magnétique au niveau de la tête est
effectué par la séquence suivante :

1. yTi = yT0 − (dT− cos (θi )d t )
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2. d xTi = distance à l’origine pour une induction magnétique égale à SMFTi

3. xTi =
√

d xT2
i + yT2

i

4. xHi = xTi − si n (θi )dTH

5. yHi = yH0 − (dH− cos (θi )dH)

6. d xHi =
√

yH2
i +xH2

i

7. SMFHi = valeur d’induction magnétique pour une distance à l’origine égale à d xHi

Cet algorithme permet ainsi, à partir d’une mesure effectuée sur le torse (SMFTi et θi ), de
pouvoir retrouver la valeur de l’induction magnétique au niveau de la tête (SMFHi ). La suite de
la section va s’intéresser à la mise en application de cette méthode sur un cas concret.

3.3.5 Mise en application

Objectifs

L’objectif de cette mise en application est de vérifier d’un point de vue expérimental la mé-
thode définie dans la section précédente. Plusieurs acquisitions seront effectuées sur un volon-
taire portant un dispositif de mesure sur le torse et un second au niveau de la tête. La mesure
de l’induction magnétique au niveau de la tête sera comparée avec la valeur extrapolée de la
mesure réalisée sur le torse.

Protocole réalisé

La chronologie du protocole de validation de la méthode est explicitée sur la figure 3.15.
Deux exposimètres calibrés sont positionnés selon la même orientation sur la tête et le torse
d’un volontaire se tenant de profil sur un plan XY (position Z fixe) au niveau de l’entrée du tun-
nel d’une IRM 1,5 T (Signa HDx 1.5T, General Eectric, Etats-Unis). L’examen consiste à effectuer
une rotation du torse vers l’avant puis revenir à sa position initiale. Pour pouvoir comparer les
données issues des deux capteurs, une synchronisation temporelle a été nécessaire : quatre
"coups" sont appliqués en même temps sur les deux dispositifs en début et en fin d’expérience.

FIGURE 3.15 – Illustration de la chronologie du protocole de validation de la méthode d’extrapolation.

Pour vérifier la répétabilité de la méthode, le même protocole est répété deux fois. Il est
demandé au volontaire de maintenir un peu plus longtemps la position avec le torse en rotation
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lors de la seconde répétition. Les distances nécessaires au calcul et mesurées sur le volontaire
sont les suivantes :

— dTH = 0,42 m

— dH = 0,25 m

— dB+dT = 0,36 m

— La position en Z par rapport au centre du tunnel est égale à 1,12 m.

Synchronisation temporelle

La synchronisation des deux capteurs se fait à partir des données issues du timestamp. Elle
est effectuée de la façon suivante (figure 3.16) :

— Récupération de l’information temporelle sur la première impulsion de synchronisation
au niveau des deux capteurs.

— Suppression des premières données au niveau de l’acquisition la plus longue.

— La première valeur de timestamp est mise à zéro pour maintenir la cohérence de l’acqui-
sition

— Puis suppression des données entre la fin de l’acquisition la plus courte et la fin de l’ac-
quisition la plus longue sur l’acquisition la plus longue.

Chaque suppression de données est, bien entendu, faite à la fois sur le timestamp mais aussi
sur les données issues des capteurs (induction magnétique, accéléromètre et gyroscope).

Ré-échantillonnage

Comme évoqué dans le chapitre 3, du fait de l’utilisation de la librairie Arduino, la fréquence
d’échantillonnage du capteur n’est pas fixe. Il est alors nécessaire de ré-échantillonner le si-
gnal pour faire correspondre les données issues des deux capteurs (figure 3.17). Une fréquence
d’échantillonnage fixe est tout d’abord définie à 50 Hz. Un vecteur contenant les nouveaux ti-
mestamps est généré. Pour chaque élément de ce vecteur, les deux temps encadrant cet élé-
ment sur l’ancien vecteur temporel sont déterminés. Les deux valeurs issues des capteurs cor-
respondant à ces deux temps sont extraites, leur moyenne arithmétique représente la nouvelle
valeur capteur correspondant à l’élément considéré du nouveau vecteur de timestamp.

Résultante

A l’issue de ces deux opérations, les données de l’accéléromètre, du gyroscope et des cap-
teurs d’induction magnétique issues des deux dispositifs sont échantillonnées à la même fré-
quence et sont de la même durée.
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FIGURE 3.16 – Illustration de la synchronisation temporelle effectuée entre les deux capteurs, suppres-
sion des données en début (en haut) et en fin d’acquisition (en bas). La flèche temporelle représente
dans chaque cas le timestamp du capteur. Les données supprimées le sont à la fois sur le timestamp,
mais aussi sur les autres données capteurs (induction magnétique, accéléromètre et gyroscope).

FIGURE 3.17 – Illustration de la méthode utilisée pour ré-échantillonner les données capteur. L’extrapo-
lation effectuée correspond à la moyenne arithmétique.

Traitement des données issues du gyroscope

Pour des raison de simplicité, le dispositif a été fixé sur le corps du travailleur de manière à ce
que la variation angulaire se fasse uniquement selon l’axe X de ce dernier. Le gyroscope mesure
la variation de la vitesse angulaire (en °.s−1) au cours du temps. Notre objectif est de retrouver,
au cours du temps, l’angle appliqué sur le torse (le θi ). Pour ce faire, la méthode suivante est
appliquée (figure 3.18) :

— Multiplication des données de vitesse angulaire par le pas d’échantillonnage : obtention
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de la variation angulaire (en °) au cours du temps.

— Dérivation du signal précédemment défini : obtention de la position angulaire absolue
(en °) au cours du temps.

FIGURE 3.18 – Illustration de la méthode utilisée pour traiter les données du gyroscope et récupérer
l’information de position angulaire. fe = fréquence d’échantillonnage.

A l’issue de cette méthode, la position angulaire absolue (θi ) du thorax et de la tête du
volontaire est définie. La méthode définie dans la section précédente peut ainsi être appliquée.

3.3.6 Résultats

Synchronisation et ré-échantillonnage

Les différentes étapes de synchronisation temporelle et de ré-échantillonnage du signal
pour la première acquisition sont affichées sur la figure 3.19. A l’issue de ce processus (figure
3.19 B), les deux signaux (tête et torse) obtenus font la même taille et ont le même échantillon-
nage. Les variations des signaux (impulsions de synchronisation et rotation du torse) se super-
posent.

Les résultats de la synchronisation et du ré-échantillonnage pour les trois acquisitions sont
affichés sur la figure 3.20. Pour chaque acquisition, les deux signaux (tête et torse) obtenus
font la même taille et ont le même échantillonnage. Les variations des signaux (impulsions de
synchronisation et rotation du torse) se superposent également.
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FIGURE 3.19 – Résultat de la synchronisation des données issues de l’axe X du gyroscope lors de la pre-
mière réalisation du protocole. A : avant synchronisation; B : après synchronisation et C : après synchro-
nisation et ré-échantillonnage.

FIGURE 3.20 – Résultat de la synchronisation et du ré-échantillonnage des données issues de l’axe X du
gyroscope pour la première réalisation du protocole (A), la seconde réalisation (B) et la troisième (C).
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Sélection du signal d’intérêt

La suppression des impulsions de synchronisation pour ne pas perturber l’extrapolation a
été faite en tronquant l’acquisition (figure 3.21) : les données avant et après le signal d’intérêt
(la rotation du torse) ont été supprimées.

FIGURE 3.21 – Résultat de la synchronisation et du ré-échantillonnage des données issues de l’axe X du
gyroscope (A) et de la norme du vecteur d’induction magnétique (B) après sélection du signal d’intérêt
uniquement.

Reconstruction de la position angulaire

La méthode de reconstruction angulaire à partir de la vitesse angulaire a été appliquée sur
l’axe X du gyroscope du torse pour la première acquisition (figure 3.22). Un écart maximal de
0,05 rad a été observé entre le début et la fin de l’acquisition.

Les reconstructions angulaires pour l’axe X du gyroscope des trois acquisitions sont présen-
tées sur la figure 3.23. Les écarts maximaux observés entre début et fin d’acquisition sont de
0,10 rad pour la seconde acquisition et de 0.04 rad pour la troisième acquisition.

Extrapolation de l’exposition de la tête à partir de la mesure du torse

Les résultats de l’extrapolation de l’exposition de la tête à partir de la mesure effectuée sur le
torse pour les trois acquisitions sont présentés sur la figure 3.24. Lorsque le corps du volontaire
se tient droit, la valeur d’induction magnétique mesurée sur le torse varie entre 0,11 et 0,15 T
pour les trois acquisitions. Cette induction est au-dessus de celle mesurée au niveau de la tête,
qui oscille entre 0,05 T et 0,08 T en fonction de l’acquisition. Lorsque le volontaire effectue une
rotation du torse vers l’avant, cette tendance s’inverse : l’exposition du torse (entre 0,25 T et
0,31 T) est inférieure à celle de la tête (entre 0,33 T et 0,40 T). Pour la première acquisition,
la somme du carré des différences entre mesure effectuée sur la tête et mesure effectuée sur
le torse est égale à 33,43 T. Cette somme est égale à 3,18 T entre mesure effectuée sur la tête
et extrapolation depuis la mesure effectuée sur le torse. Pour la seconde acquisition, ces deux
mêmes sommes sont égales à 76,98 T et à 12,04 T. Pour la troisième acquisition, cette somme
est passée de 132,48 T à 10,75 T avec l’extrapolation.
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FIGURE 3.22 – Résultat du traitement appliqué aux données enregistrées par l’axe X du gyroscope pour
le capteur positionné sur le torse de la première acquisition. A : vitesse angulaire au cours du temps ; B :
variation angulaire au cours du temps et C : position angulaire absolue au cours du temps.

FIGURE 3.23 – Position angulaire absolue issue des données de l’axe X du gyroscope du torse pour la
première acquisition (A), la seconde (B) et la troisième (C).
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FIGURE 3.24 – Résultat de l’extrapolation de l’exposition de la tête à partir de la mesure du torse pour la
première acquisition (A), la seconde (B) et la troisième (C).

3.3.7 Discussion sur la méthode d’extrapolation proposée

La synchronisation est satisfaisante : visuellement les différentes variation des signaux issus
du gyroscope (figure 3.20) et des capteurs à effet Hall (figures 3.20) sont en concordance. Pour
les trois acquisitions, le ré-échantillonnage a retourné des signaux adéquats pour pouvoir re-
construire la position angulaire (figure 3.23). Les écarts entre position initiale et position finale
restent modérés (entre 0,04 et 0,10 rad) et peuvent parfaitement être dus au volontaire. En ef-
fet, aucun repère ne permettait à ce dernier de retrouver de façon précise sa position d’origine
ce qui peut expliquer cette variation. Néanmoins cette petite variation a malgré tout permis
d’effectuer l’extrapolation.

Les résultats de l’extrapolation de l’exposition de la tête à partir des données issues du torse
sont très satisfaisants. L’inversion de la sur-exposition lorsque le volontaire se tient droit (in-
duction magnétique du torse supérieure à celle de la tête) par rapport au moment où il effectue
la rotation vers le bas (induction magnétique de la tête supérieure à celle du torse) est bien re-
trouvée après extrapolation. Une telle inversion n’aurait pas pu être retrouvée en appliquant
un facteur multiplicatif unique sur la mesure effectuée au niveau du torse comme évoqué dans
les explorations précédentes. Par ailleurs, la somme du carré des différences entre les deux ex-
positions est réduite d’un facteur entre 7 et 12 montrant la forte proximité entre les inductions
magnétiques acquises sur la tête et les extrapolations issues des mesures effectuées au niveau
du torse. Cette proximité est aussi observée visuellement (figure 3.24) où les points rouges et
noirs sont très proches.

Outre la connaissance de la carte de champ, effectuée par simulation dans cette expérience
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et pour laquelle nous avons vu que des méthodes d’estimation à partir des données construc-
teur étaient possibles, la seule contrainte imposée au système est de connaître la position en Z.
Il s’agit d’une limitation importante mais nécessaire à la bonne réalisation de ce premier test.
Des travaux complémentaires seront donc à mener avant de pouvoir appliquer ces travaux sur
un suivi à long terme de l’exposition des travailleurs au champ magnétique statique.

3.4 Conclusion, discussion et perspectives

Conclusion et valorisation

Une méthode d’extrapolation de l’exposition de la tête à partir d’une mesure effectuée sur
le torse, basée sur une simulation des valeurs d’induction magnétique et la mesure de la varia-
tion angulaire, a été définie. Cette méthode a été validée sur trois acquisitions effectuées sur un
volontaire à proximité d’une IRM 1,5 T. L’écart entre mesure effectuée sur la tête et sur le torse
est réduit d’un facteur 7 à 10 après extrapolation. Cette correction n’est pas linéaire et la courbe
extrapolée suit bien la courbe mesurée au niveau de la tête. Cette étude a permis de démontrer
la faisabilité d’une extrapolation basée sur un capteur unique ainsi que sur une connaissance a
priori de la cartographie du champ magnétique statique. Des travaux complémentaires, notam-
ment sur la position en Z qui doit nécessairement être connue dans cette expérience, devront
être réalisés pour pouvoir implémenter cette méthode d’un point de vue pratique. Ces travaux
ont également été valorisé par un résumé accepté au congrès de la SFRMBM (Société Française
de Résonance Magnétique pour la Biologie et la Médecine) [Delmas et al., 2017].

Réflexions et perspectives

Une perspective intéressante serait de tester le suivi de la variation de position angulaire des
trois axes du gyroscope au cours du temps. L’idée serait, en connaissant l’orientation initiale du
capteur (en faisant en sorte qu’il soit intégré à l’origine sur une base fixée avec une orientation
connue), qu’il soit en théorie possible de suivre l’orientation du capteur au cours du temps. Ce
suivi nécessitant une intégration des données issues du capteur, une caractérisation plus ap-
profondie de ce dernier, passant par une étape de calibration et la définition de filtres adaptés,
serait nécessaire pour éviter d’éventuelles erreurs qui seraient amplifiées par cette intégration.
Cependant, le suivi de l’orientation permettrait de recaler les mesures d’induction magnétique
en X, Y et Z. La norme et la direction du vecteur d’induction magnétique étant ainsi connues, il
serait possible d’en retrouver l’origine et de pouvoir effectuer l’extrapolation.

En conclusion, les perspectives permettant de rendre la méthode proposée utilisable en
conditions réelles, c’est-à-dire sur un suivi de plusieurs heures de l’exposition, semblent envi-
sageables. Il serait intéressant de l’inclure dans de futurs travaux permettant une validation de
la méthode définie dans le présent chapitre.
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Chapitre 4

Expérimentations sur travailleurs

« I have had my results for a long time :
but I do not yet know how I am to arrive
at them. »

Carl Friedrich Gauss

Avant-propos

Un capteur léger et autonome, permettant de mesurer l’induction magnétique, l’accéléra-
tion et la vitesse angulaire au cours du temps, a été défini et implémenté dans le second cha-
pitre. Une méthodologie complète permettant de corriger et valider la mesure d’induction ma-
gnétique a également été apportée. Dans le troisième chapitre nous avons défini, implémenté
et testé une méthode permettant de répondre à la non-homogénéité du champ magnétique sta-
tique environnant le travailleur. Tous les éléments requis pour effectuer un suivi à long terme de
l’exposition des travailleurs au champ magnétique statique sont donc disponibles, ne restant
plus qu’à mettre le dispositif de mesure à disposition des travailleurs.

Cependant effectuer ce suivi n’est pas aussi simple. Afficher uniquement la norme de l’in-
duction magnétique en fonction du temps donne une information intéressante pour une acqui-
sition unique mais devient difficilement interprétable pour plusieurs acquisitions. Par ailleurs,
nous avons vu que l’intérêt d’effectuer ce suivi à long terme est, outre l’information et la for-
mation du travailleur, la possibilité d’obtenir des données pour de futures études épidémio-
logiques prospectives. La précaution serait donc de garder la totalité des données et effectuer
le plus de calculs possibles sur ces dernières pour analyser le plus d’informations possibles.
Cependant une telle quantité de données est susceptible de perturber le travailleur et compro-
mettre le besoin de formation et d’information. Ainsi, le présent chapitre porte sur la définition
de métriques et d’outils d’analyse et de présentation des données pour satisfaire l’ensemble
des besoins. Après une définition plus poussée de la problématique, les différentes métriques
possibles sont définies, ainsi que les outils d’analyse et d’affichage de l’exposition. Enfin, ces
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métriques et outils sont mis en application dans trois centres IRM partenaires.
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4.1 Problématique

Le chapitre 1 nous a permis d’introduire les éléments règlementaires à prendre en compte
pour limiter l’exposition des travailleurs aux champs électromagnétiques. Dans le cadre de
l’IRM, nous avons montré qu’une mesure de champ magnétique pouvait s’avérer intéressante
pour aider à la mise en place de la limitation de l’exposition, notamment par l’aide à l’établisse-
ment de la fiche de suivi de l’exposition des travailleurs définie par le décret français [RF, 2016].
Dans le chapitre 2, nous nous sommes attachés à définir et implémenter un système de mesure
de l’induction magnétique environnante léger, autonome et fiable. Une mesure en condition
réelle, sur travailleur, a été effectuée ainsi que plusieurs plusieurs mesures de test pour valider le
dispositif. L’étape suivante consiste ainsi à mettre en place un suivi à long terme du travailleur,
se basant sur le dispositif précédemment développé.

4.1.1 Difficultés amenées par le suivi

Une des principales difficultés est la définition de métriques pertinentes permettant l’ana-
lyse de l’exposition au champ magnétique statique. En effet, en tenant compte de la fréquence
d’échantillonnage du capteur développé, une acquisition de huit heures comporte plus de 500 000
points de mesures pour une taille mémoire supérieure à 30 Mo. Par ailleurs, afficher le suivi de
l’exposition, c’est-à-dire la valeur d’induction magnétique (le B0) en fonction du temps (B(t )),
permet de visionner l’évolution de l’exposition au cours d’une journée de travail. Cependant
cet affichage ne permet pas une analyse précise de l’exposition considérée ni de dégager des
données suffisamment claires pour comparer l’exposition d’un ou de plusieurs travailleurs. Des
outils d’analyse adéquats sont donc nécessaires. Ils seront définis dans la suite de ce chapitre.

4.1.2 Besoins en terme de suivi

Dans le document de référence spécifique au champ magnétique statique
[Repacholi et al., 2006], les experts de l’EHC de l’OMS statuent sur un manque de données dans
la totalité des études épidémiologiques analysées pour valider ou invalider de potentiels effets
chroniques ou retardés d’une exposition au champ magnétique statique. Le nombre de sujets
restreint dans ces études ainsi que l’absence ou la faiblesse de l’évaluation de l’exposition est
aussi mis en avant. L’EHC insiste sur la nécessité de mettre en place des programmes de re-
cherche coordonnés pour pouvoir effectuer un recueil de façon plus systémique des données
d’exposition qui pourront être mises à disposition de futures études épidémiologiques. La né-
cessité de plus d’études sur les populations fortement exposées, comme les technicien IRM, y
est jugée comme une priorité élevée. Cette absence de données d’exposition dans les études
épidémiologiques a par ailleurs été défini à nouveau par [ICNIRP, 2009a]. Des recommenda-
tions ont aussi été évoquées quant à la nécessité de mesurer l’exposition de groupes de tra-
vailleurs peu étudiés jusqu’à présent (notamment les anesthésistes travaillant en IRM) et la né-
cessité future de mesurer l’exposition pour le besoin des études épidémiologiques [Bryan et al., 2010].

L’instauration d’un suivi de l’exposition à long terme, au même titre que ce qui est effectué
pour les rayonnements ionisants, est, selon les organisations internationales, un sujet impor-
tant pour obtenir des informations cohérentes et utilisables par des études épidémiologiques
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futures.

4.1.3 État de l’art de la mesure d’exposition au champ magnétique

[Riches et al., 2007a, Riches et al., 2007b] ont effectué un ensemble de mesures au niveau
de points spécifiques autour de deux IRM 1,5 T pour démontrer que le fait de se tenir ou se
déplacer à proximité du tunnel lors de l’acquisition d’images dépassait les limites établies par
[ICNIRP, 2014b, UE, 2004]. La mesure de l’exposition de travailleurs au cours de 240 h de routine
clinique à 1,5 T, 2 T et 4 T a aussi été menée [Fuentes et al., 2008] à l’aide du dosimètre du
Queensland [Crozier et al., 2005]. Les résultats d’exposition ont été intégrés, moyennés et les
valeurs pic ont été récupérées, à la fois pour l’induction magnétique (B) et sa dérivée temporelle
(dB/d t ). Ces données ont été comparées aux limites définies par l’ICNIRP, l’UE et le standard
IEEE. Les pics de B ne dépassaient pas les limites. Toutes les autres valeurs les dépassaient.

Un dosimètre industriel (Mr.dose_TM, Wave Instrument Pty Ltd) a été utilisé pour mesurer
l’exposition (B et dB/d t ) d’ingénieurs de maintenance IRM pendant certaines tâches de routine
[de Vocht et al., 2009] et la comparer avec [UE, 2004]. La TWA (Time-Weighted Average) de B ne
dépassait pas la limite là où les pics de dB/d t dépassaient.

Une mesure a également été effectuée sur des radiologues interventionnels pendant dix-
huit heures d’opérations [Roh et al., 2009]. L’induction magnétique moyenne était égale à 5,83 mG,
70 % de la durée d’exposition dépassait 2 mG. Un capteur permettant de mesurer B, dB/d t et
la variation de flux à travers une bobine (dφ/d t ) a été développé par [Groebner et al., 2011] et
testé sur vingt-cinq travailleurs et trois IRM différentes (allant jusqu’à 7T). Les limites définies
par [UE, 2004] étaient quasiment toujours dépassées en pic comme en moyenne.

Une étude rétrospective a été menée par [Bongers et al., 2014] basée sur l’analyse de l’ac-
tivité un travailleur (questionnaire d’une heure) pour estimer son exposition. Vingt-deux em-
ployés ont été interrogés et dix-neuf ont été retenus correspondant à quinze activités profes-
sionnelles différentes. Le modèle de mesure basé sur le questionnaire a montré une bonne cor-
rélation avec des mesures effectuées avec un dosimètre (Mr.dose_TM, Wave Instrument Pty
Ltd). L’exposition annuelle estimée allait de 10 à 10 000 T.mi n−1. Le suivi de l’exposition s’est
étendu de 1984 à 2009. Une légère diminution a été constatée autour de 1996 concordant avec
l’introduction des règles de sécurité IRM. L’exposition a augmenté de nouveau par la suite avec
l’introduction des IRM 3 T.

Une étude a été menée par [van Nierop et al., 2014] sur 31 volontaires sains effectuant des
tâches neurocognitives sous l’influence d’un champ magnétique enregistré par le dosimètre
du Queensland. Une haute significativité a été obtenue entre l’augmentation du champ et la
diminution des performances pour les tâches définies.

Une étude comparative a été menée utilisant le Holaday HI3550 (Holaday Industries, Inc.,
Etats-Unis) et le Talete System Magnetic Dosimeter (TSMD, Tecnorad, Italy) en comparaison
du teslamètre THM1176 (Metrolab, Suisse) [Acri et al., 2014]. Une analyse de l’exposition basée
sur l’intégration de l’exposition au cours du temps avec l’application d’une fonction de coût
(pondérant le cumul en fonction de l’intensité de champ) imposée par la législation italienne
a été proposée. Les résultats étaient consignés sur une "special dose card" à la fin de chaque
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journée d’acquisition. Les mesures ont été effectuées sur différents centres : 0,25 T, 0,35 T, 0,5 T,
1,5 T et 3 T. Aucune différence significative n’a été observée entre les capteurs. Les résultats
indiquaient la nécessité de n’avoir que peu de patients pour rester sous les limites définies par
la norme italienne. Le cumul de l’exposition est présenté comme un bon outil d’analyse de
l’exposition grâce à la fonction de coût.

Une étude beaucoup plus importante a été menée par [Schaap et al., 2016] sur quatorze
centres pour un total de 439 acquisitions effectuées avec le dosimètre du Queensland. Les don-
nées d’exposition ont été couplées avec un questionnaire permettant d’analyser l’organisation
du travail. Pour un IRM corps entier, l’exposition augmente de 30 à 40 % par T. La tendance est
inversée pour les IRM pré-clinique. L’analyse de l’exposition portait essentiellement sur la TWA
de B et dB/d t .

Une courte étude menée par [Yamaguchi-Sekino et al., 2015] a porté sur six manipulateurs
IRM sur une IRM 3 T suivis à l’aide d’un THM1176 au niveau de la tête et de trois caméras. Une
procédure de sécurité (zone de restriction 30 cm autour de la table de l’IRM) a préalablement
été définie. Il a été demandé aux sujets d’effectuer des "faux mouvements" de la tête avec et
sans prise en compte de la procédure définie. La prise en compte de la procédure diminuait
l’exposition d’un facteur supérieur à cinq sans affecter les mesures de vitesse de déplacement
des travailleurs mesurées par les caméras.

Enfin, une étude a été menée sur huit centres IRM et des travailleurs sélectionnés aléatoi-
rement ([Batistatou et al., 2015]). Quatre-vingt-dix-huit (dont 71 % de manipulateurs) partici-
pants ont porté le dosimètre du Queensland pour 149 mesures. Les pics de B et dB/d t étaient
plus importants chez les manipulateurs que pour les autres travailleurs. Les valeurs TWA de B
et dB/d t étaient comparables avec celles de la littérature.

Sur ces 12 études, seuls [Batistatou et al., 2015] et [Schaap et al., 2016] ont réalisé plus de
cent acquisitions. De plus, seul [Bongers et al., 2014] a effectué un suivi de l’exposition sur plu-
sieurs jours. Aucune étude n’établit de matériel ou de méthodes pour réaliser un suivi à long
terme de façon automatique ou semi-automatique permettant l’extraction de métriques cohé-
rentes d’exposition pour, à la fois comparer l’exposition entre travailleurs et avec les limites des
standards, mais aussi pour garder suffisamment de données pour d’éventuelles études futures.
Enfin, l’information du travailleur et sa participation à l’optimisation de son exposition n’est
pas non plus prise en compte dans ces études.

4.1.4 Objectifs

au vu des éléments présentés ci-dessus, le présent chapitre a pour objectifs :

— La validation du dispositif d’un point de vue technique sur un ensemble de mesures en
conditions réelles.

— L’établissement de l’analyse et du suivi de l’exposition prenant en compte :

• L’adéquation avec les recommendation de la directive européenne [UE, 2013] et du
décret français [RF, 2016]

• La définition d’outils et de métriques pratiques et cohérentes permettant l’exploita-
bilité des données dans de futures études.
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• L’implication du travailleur dans le processus de mesure et de suivi pour l’amener à
comprendre et maîtriser son exposition.

• Une collaboration avec la médecine du travail et le CHSCT pour établir un cadre à
ce suivi.

— La validation pratique de la faisabilité d’un suivi systémique de l’exposition sur plusieurs
travailleurs.

4.2 Définition des métriques

4.2.1 Utiliser B ou dB/dt?

En terme d’exposition du travailleur au champ magnétique statique, la façon la plus simple
de mesurer la valeur de l’induction magnétique à laquelle le travailleur est soumis est de calcu-
ler B la norme du vecteur de densité magnétique 4.1.

B =
∥∥∥−→B ∥∥∥ =

√
B2

X +B2
Y +B2

Z (4.1)

Cependant, nous avons vu que, lorsqu’un travailleur se déplace dans un champ magné-
tique, l’exposition observée au niveau du travailleur se comporte comme une variation très
basse fréquence de l’induction magnétique au cours du temps, un dB/d t . Nous avons aussi
vu que cette variation était responsable des effets à court terme observés dans la littérature
[Schenck, 2000, Glover, 2009, Schaap et al., 2014]. Par analogie avec B, l’exposition des travailleurs
à la variation d’induction magnétique statique peut être définie par la norme de la variation des
trois axes du vecteur d’induction magnétique 4.2.

dB/d t =
∥∥∥−−−−→dB/d t

∥∥∥ =

√(
∂BX

∂t

)2

+
(
∂BY

∂t

)2

+
(
∂BZ

∂t

)2

(4.2)

Certaines études suggèrent de mesurer aussi une induction magnétique (dφ/d t ) à travers
trois bobines conductrices caractérisées pour pouvoir extrapoler la variation de flux magné-
tique à l’intérieur du corps humain [Crozier et al., 2005, Fuentes et al., 2008, Groebner et al., 2011].
Une autre étude a défini une méthode basée sur des électrodes de surface pour montrer la
tension induite en surface de la peau des travailleurs [Glover & Bowtell, 2008]. Bien que pou-
vant apporter une amélioration non négligeable de l’estimation, ces méthodes complexifient la
mise en place pratique de la mesure, l’analyse des résultats et la compréhensibilité de ceux-ci.
Le choix a été fait de ne prendre en considération que B et dB/d t pour le suivi de l’exposition
des travailleurs.
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4.2.2 Métriques communément utilisées

Pic : valeur maximale

La valeur pic est définie comme la valeur maximale de B (Bpeak en T, 4.3) ou de dB/d t
((dB)peak en T.s−1, 4.4).

Bpeak = max
∥∥∥−→B ∥∥∥ = max (B) (4.3)

(dB)peak = max
∥∥∥−−−−→dB/d t

∥∥∥ = max (dB/d t ) (4.4)

Ces valeurs ont l’avantage de pouvoir être mises directement en relation avec la législation
européenne [UE, 2013] ainsi qu’avec la législation française [RF, 2016] et les standards les plus
récents [ICNIRP, 2009a, ICNIRP, 2014b]. Elles permettent ainsi de pouvoir statuer si l’exposi-
tion dépasse ou ne dépasse pas les valeurs limites. Ceci fait qu’elles sont très largement utilisées
dans la littérature [Fuentes et al., 2008, de Vocht et al., 2009, Groebner et al., 2011, Acri et al., 2014,
Schaap et al., 2016, Yamaguchi-Sekino et al., 2015, Batistatou et al., 2015]. Cependant la valeur
pic ne permet pas d’analyser de façon précise l’exposition. Un travailleur étant exposé très briè-
vement à 3 T aura une exposition plus importante qu’un travailleur étant exposé plusieurs
heures à 1,5 T. Il s’agit donc d’une métrique d’une importance capitale pour l’étude de l’ex-
position mais présentant de sérieuses limites pour son analyse.

Exposition moyenne

L’exposition moyenne de B (Baver ag e en T, 4.5) et de dB/d t ((dB)aver ag e en T.s−1, 4.6) cor-
respondent à la moyenne de l’ensemble des points acquis.

Baver ag e =

∑N
i =1 Bi

N
(4.5)

(dB)aver ag e =

∑N
i =1(dB/d t )i

N
(4.6)

La moyenne est assez peu utilisée dans la littérature [Groebner et al., 2011, Roh et al., 2009].
Elle présente l’avantage de considérer l’acquisition dans son ensemble et non plus uniquement
la valeur maximale. Dans des conditions expérimentales identiques ou très proches, elle peut
représenter un bon moyen pour comparer facilement deux mesures. Cependant, dans le cadre
du suivi de l’exposition des travailleurs, les conditions expérimentales, notamment la durée
de l’exposition, ne sont pas maîtrisables. La moyenne ne semble donc pas être une métrique
adéquate pour ce cas de figure.
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TWA : exposition moyenne pondérée

La notion de moyenne pondérée a été évoquée dans les anciennes recommandations de
l’ICNIRP [ICNIRP, 1994] et reprise par la directive européenne [UE, 2004]. L’objectif est d’ajouter
une fonction de coût dépendant de la durée d’exposition aux expositions temporelles moyennes
de B (BTWA en T, 4.7) et de dB/d t ((dB)TWA en T.s−1, 4.8).

BTWA =

∑t
0 B

t
∗TWCF (4.7)

(dB)TWA =

∑t
0(dB/d t )

t
∗TWCF (4.8)

TWCF (Time Weighted Cost Function) représente la fonction de coût à appliquer pour définir
la métrique. Dans ce rapport la TWFC, a été fixée à huit heures, assimilées comme une journée
de travail. Cependant, bien qu’assez largement utilisée dans la littérature [Fuentes et al., 2008,
de Vocht et al., 2009, Schaap et al., 2016, Batistatou et al., 2015], aucune définition précise du
calcul de la TWA ou de la définition d’une fonction de coût n’a été apportée. Or, les habitudes en
terme de durée de travail sont différentes d’un pays à l’autre : la pondération temporelle peut
être ainsi différente.

Malgré tout la TWA est un meilleure outil que la moyenne seule pour analyser la totalité
d’une exposition (par opposition à la valeur pic). Elle présente cependant des désavantages :
elle ne permettrait pas de différencier une forte exposition sur une courte durée d’une faible
exposition sur une longue durée par exemple. Sa définition ne fait de plus pas consensus. Il
s’agit donc d’un outil à utiliser avec précaution.

Exposition cumulée

La notion d’exposition cumulée peut paraître assez controversée étant donné qu’aucun ef-
fet de cumul d’une exposition au champ magnétique statique n’a été observée jusqu’à aujour-
d’hui [ICNIRP, 1994, Repacholi et al., 2006, ICNIRP, 2009a, ICNIRP, 2014b]. Elle peut néanmoins
s’avérer intéressante pour observer la valeur totale de l’exposition d’un travailleur pour le B
(Bcumul , en T.mi n, 4.9) et le dB/d t ((dB)cumul en T.s−1.mi n, 4.10).

Bcumul =
∫

B.d t (4.9)

(dB)cumul =
∫

(dB/d t ).d t (4.10)

La notion d’exposition cumulée a très peu été évoquée dans la littérature. [Acri et al., 2014]
se sont basés sur un Bcumul associé à une fonction de coût (non donné dans l’article) définie
par une norme italienne. Cette métrique permettrait de distinguer une forte exposition sur une
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courte durée d’une faible exposition sur une longue durée. Le fait même d’être dans une étude
rétrospective a amené [Bongers et al., 2014] à devoir définir une exposition cumulée basée sur
l’induction magnétique estimée pour une tache spécifique, la durée de la tâche et le nombre
de tâches effectuées par an. Cette exposition cumulée (en mT.mi n) a ainsi pu être estimée sur
une année entière. L’utilisation d’une telle métrique peut s’avérer important pour définir une
"valeur unique", ou en l’occurrence deux valeurs uniques pour B et dB/d t , d’exposition sur une
période donnée (BCE, 4.11 et (dB)CE, 4.12).

BCE =
∑
p

Bcumul (4.11)

(dB)CE =
∑
p

(dB)cumul (4.12)

p représente ici la période considérée. Ces métriques permettraient ainsi d’obtenir une vi-
sion globale assez succincte et très générique de l’exposition d’un travailleur, mais permettant
de réaliser une comparaison de l’exposition sur une grande échelle de temps.

Conclusion sur les métriques communes

Les métriques précédemment définies peuvent permettre à la fois une adéquation directe
aux valeurs limites (pic d’exposition) ainsi qu’offrir une vision globale d’une acquisition donnée
(TWA) ou d’une exposition sur une longue période (cumul). Cependant elles n’offrent pas la
possibilité d’une analyse et d’une comparaison détaillée de l’exposition du travailleur. Or une
analyse plus poussée de l’exposition pourrait permettre à un travailleur d’observer les zones
"critiques" de son exposition et ainsi lui permettre d’optimiser son activité pour réduire son
exposition et diminuer voir supprimer les éventuels effets transitoires annoncés dans le premier
chapitre. De nouvelles métriques ont ainsi dû être développées.

4.2.3 Proposition de nouvelles métriques

L’idée principale de ces nouvelles métriques est de proposer une analyse plus détaillée de
l’exposition au cours d’une acquisition unique ou d’une série de plusieurs acquisitions. Ces
métriques sont basées, pour B comme pour dB/d t , sur le temps passé pour différentes plages
d’induction magnétique.

Nouvelles métriques pour B

La définition des plages d’induction magnétique (tableau 4.1) part du constat de la rapide
décroissance de l’induction magnétique. Le travailleur IRM passera ainsi la majeure partie de
son activité sous une faible induction (< 0,1 T). Plusieurs plages ont ainsi été définies entre cette
valeur et le seuil de détection de notre capteur (0,025 T). Au-delà de cette valeur, un nombre de
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plage moins important a été défini pour ne pas surcharger d’informations le travailleur. Paral-
lèlement, un code couleur, allant du vert (très basse induction) au violet (induction supérieure
à la limite) a été défini pour plus de lisibilité. De plus, la couleur grise a été affectée aux valeurs
d’induction inférieure au seuil de détection (en dehors de l’influence du champ magnétique
statique de l’IRM).

TABLEAU 4.1 – Plages d’induction magnétique permettant la définition de durée d’exposition.

Numéro de la plage Induction magnétique (T) Couleur associée
1 < 0,025 Gris
2 [0,025 ; 0,05[ Vert
3 [0,05 ; 0,075[ Vert
4 [0,075 ; 0,1[ Vert
5 [0,1 ; 0,25[ Vert
6 [0,25 ; 0,5[ Jaune
7 [0,5 ; 0,75[ Orange
8 [0,75 ; 1,0[ Orange
9 [1,0 ; 1,5[ Rouge

10 [1,5 ; 2,0[ Rouge
11 > 2,0 Magenta

En conséquence, onze durées différentes ([Bdur ati on]1 à [Bdur ati on]11) ont pu être définies
basées sur le modèle 4.13 et les plages d’induction magnétique définies sur le tableau 4.1.

[Bdur ati on]n =
∑

Bi ∈ pl ag en∆ti (4.13)

Par ailleurs, la définition de ces durées d’exposition a permis d’amener la notion de durée
totale d’exposition (DTE ou TED) comme étant égale au temps total passé sous une induction
magnétique supérieure à 0,025 T 4.14.

TED = DTE =
∑

Bi ∈ pl ag e2−11∆ti (4.14)

Cette durée permet, au même titre que la TWA, une analyse plus globale de l’exposition
pour comparaison entre les travailleurs.

Nouvelles métriques pour dB/d t

Au même titre que le B, des temps passés pour différentes plages de variation d’induction
magnétiques ont été définis 4.15. Le nombre de plages considérées (tableau 4.2) est moins
important que celui de B car la dérivation temporelle induit une augmentation du bruit de
mesure entraînant un seuil de détection égal à 0,25 T.s−1 sur ce signal. La valeur maximale
(2,7 T.s−1) est définie par [ICNIRP, 2014b].

Sept durées différentes ont ainsi pu être définies 4.15. Comme pour pour B, ces plages de
variation d’induction on pu permettre la définition d’une métrique permettant une analyse
plus générale, la variation totale d’exposition (VTE ou TEV) 4.16.
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TABLEAU 4.2 – Plages de variation d’induction magnétique permettant la définition de durée d’exposi-
tion.

Numéro de la plage Variation de l’induction magnétique (T.s−1) Couleur associée
1 < 0,25 Gris
2 [0,25 ; 0,5[ Vert
3 [0,5 ; 1,0[ Jaune
4 [1,0 ; 1,5[ Orange
5 [1,5 ; 2,0[ Rouge
6 [2,0 ; 2,7[ Rouge
7 > 2,7 Magenta

[(dB)dur ati on]n =
∑

(dB)i ∈ pl ag en∆ti (4.15)

VTE = TEV =
∑

(dB)i ∈ pl ag e2−7∆ti (4.16)

4.2.4 Établir un critère de comparaison

Comme nous l’avons vu dans le chapitre 2 ainsi que dans la première partie du présent
chapitre, seules les valeurs pic permettent de se conformer aux valeurs limites définies pour le
champ statique et les mouvements dans le champ statique. Nous avons vu également que cette
notion de pic ne permettait pas l’analyse précise de l’exposition des travailleurs ni la comparai-
son de l’exposition entre les travailleurs. D’autres métriques ont ainsi été définies ou extraites
de la littérature pour permettre cette analyse et cette comparaison. Cependant aucune valeur
limite n’est prévue pour ces métriques. Il peut donc paraître difficile de pouvoir statuer si, à
partir de ces métriques, une exposition peut être considérée comme "normale" ou non. La pré-
sente section s’attache à définir un critère de comparaison pour cette "normalité" et permettre
de positionner une exposition par rapport à cette dernière.

Outils de contrôle qualité

Les outils de contrôle statistique de la qualité sont très utilisés dans le milieu de l’indus-
trie pour détecter les erreurs au sein d’une chaîne de fabrication, tout particulièrement lors-
qu’un ensemble de facteurs peuvent causer des variations dans le processus. Largement dé-
crits dans le littérature [Montgomery, 1988], ces outils ont été spécifiés pour le milieu médical
[Benneyan, 1995, Benneyan, 1998c, Mohammed et al., 2008] puis mis en application aux milieu
hospitalier [Benneyan, 1998a, Benneyan, 1998b], pour le contrôle des infections et de l’épidé-
miologie clinique. Les principes du SPC (Statistical Process Control) pour l’amélioration de la
santé sont détaillés par [Benneyan, 1995]. L’objectif est, dans un processus donné, de discri-
miner les survenues naturelles des événements qui seraient statistiquement liés à un biais ou
à une irrégularité et ainsi pouvoir les traiter, les gérer ou les supprimer. Par convention, pour
un processus dit régulier, c’est-à-dire qui est censé se reproduire de façon plus ou moins iden-
tique, les observations ayant une très faible probabilité d’occurrence sont définies comme des
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événements spéciaux ou des variations du processus. Le terme SPC se réfère ainsi à la stabilité
et à la prédictibilité de ce processus au cours du temps : un processus parfaitement stable ne
présentera que des variations naturelles et le comportement restera le même. L’un des outils le
plus utilisé pour analyser cette stabilité est le graphique de contrôle (CC pour Control Chart).
Il a été décrit la première fois par le Dr. Walter Shewart en 1924 dans les laboratoires de Bell et
reste aujourd’hui l’outil de référence pour effectuer le contrôle qualité d’un processus. La forme
générale du CC correspond à, en connaissant la moyenne µ et l’écart-type σ de la population
étudiée (la population des événements générés par le processus), la définition d’un graphique
présentant les différents événements en fonction du temps ainsi que trois lignes de contrôle :

— CL (Center Line) : correspond à la ligne centrale et est définie par µ, la moyenne arithmé-
tique de la population.

— UCL (Upper Control Limit) : correspond à la ligne supérieure et est définie comme égale
à µ+3σ.

— LCL (Lower Control Limit) : correspond à la ligne inférieure et est définie comme égale à
µ−3σ.

Les CL, UCL et LCL peuvent aussi être fixées et définies comme des objectifs à atteindre. Les
anomalies ou événements non-normaux correspondent aux événements dépassant les limites
(UCL et LCL) ou répondant à au moins l’une des sept règles suivantes :

1. Huit événements consécutifs sont en-dessous ou au-dessus de la CL.

2. Douze événements sur quatorze consécutifs sont en-dessous ou au-dessus de la CL.

3. Trois événements consécutifs dépassent 2σ sur le même côté de la CL.

4. Cinq événements consécutifs dépassent 1σ sur le même côté de la CL.

5. Treize événements consécutifs dépassent ±1σ des deux côtés de la CL.

6. Six événements consécutifs présentent une tendance croissante ou décroissante.

7. Des comportements cycliques ou périodiques sont détectés.

Un exemple de CC comme défini par [Benneyan, 1995] est présenté sur la figure 4.1.

Plus récemment, [Mohammed et al., 2008] a défini le graphique xmr comme un type de CC
approprié pour les données continues correspondant à des mesures au cours du temps. Ce type
de graphique a deux composantes :

— Un graphique x qui correspond au CC effectué sur les n valeurs observées.

— Un graphique mr qui correspond au CC effectué sur les n −1 variations des valeurs ob-
servées.

La limite originelle de 3σ définie par Shewart est estimée à partir de mr la moyenne du
graphique MR divisée par une constante empirique égale à 1,228 4.17.

l i mi te = x ±2,66mr (4.17)
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FIGURE 4.1 – Exemple de graphique de contrôle (CC) défini par [Benneyan, 1995]. UCL = limite haute,
LCL = limite basse et CL = limite centrale. Les points noirs correspondent aux événements enregistrés et
les points rouges correspondent aux événements indésirables ou non-naturels.

Avec x correspondant à la moyenne arithmétique observée graphique x, mr correspondant
à la moyenne arithmétique pbservée sur le graphique mr et 2,66 = 3/1,128. Le dernier élé-
ment à définir pour effectuer un bon CC est le nombre d’observations à prendre en compte.
[Quevedo et al., 2016] distingue les CC de phase I et II, la phase II étant le cas où µ et σ sont
connus au niveau de la population et phase I le cas où ils ne le sont pas. Les applications pou-
vant utiliser la phase II sont définies comme très rares, entre vingt et trente échantillons per-
mettent d’obtenir une estimation satisfaisante de µ et σ pour la phase I. Le choix d’un plus
grand nombre d’échantillons augmente la puissance du CC.

Utilisation des outils de contrôle qualité

Les outils définis dans la section précédente sont des outils assez génériques qu’il convient
d’adapter à notre problématique. Le processus que à étudier est par définition un processus
dont les sources de variabilité sont multiples. Chaque travailleur a en effet une façon de tra-
vailler différente et donc une exposition différente, l’application d’un CC semble donc adé-
quate. La définition même du graphique xmr correspond bien à notre problème. Cependant
le graphique MR complexifie son utilisation et les fortes variations intrinsèques à notre mo-
dèle sont susceptibles d’en altérer le calcul. Le choix a été fait de se focaliser uniquement sur
le graphique x en prenant en considération les approximations de µ et de σ apportées par
[Quevedo et al., 2016]. Par ailleurs, calculer une LCL n’a pas vraiment de sens dans notre cas :
l’exposition ne peut être négative et "l’idéal" d’exposition, permettant de supprimer tout effet
ressenti, est une exposition "nulle" (en dehors de toute influance de l’IRM). Cette limite sera
donc fixée à zéro. Effectuer un CC sur l’ensemble des métriques définies dans la section pré-
cédente serait compliqué à mettre en œuvre. Un choix sur les métriques à utiliser est donc à
effectuer :

— Le pic paraît un bon choix de par son adéquation avec les valeurs limites.

— La TWA paraît un choix intéressant pour comparer l’exposition des travailleurs.
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— La DTE va également dans ce sens : effectuer une comparaison entre DTE et TWA peut
ainsi paraître intéressant.

Les sept critères décrivant un événement comme non naturel amenés par [Benneyan, 1995]
semblent réellement adéquats pour notre problème. En effet les détections de tendance pour-
raient permettre, par exemple, de détecter si une nouvelle procédure d’acquisition d’image
augmente ou diminue l’exposition. Néanmoins ces critères nécessitent la mise en place d’un
CC dès qu’une acquisition est réalisée. Il s’agit d’un système réalisable d’un point de vue dé-
veloppement mais assez difficile à mettre en place. Dans le cadre d’une première approche de
l’application des outils de CC au suivi de l’exposition, un critère unique de normalité a été dé-
fini comme étant égal à 80 % de l’UCL. Ainsi, toute exposition mesurée dépassant 80% de l’UCL
définie sur les trente premières acquisitions sera considérée comme anormale et nécessitera
une attention particulière.

4.3 Développement d’outils de mesure et d’analyse adaptés

4.3.1 Capteur

Le capteur d’induction magnétique défini dans le chapitre 2 est un bon outil pour effectuer
la mesure de l’ensemble des métriques définies. La nécessité d’accéder aux différents éléments
du capteur (allumage, carte SD, jack de charge) ainsi que les dimensions de la carte ne permet-
taient pas l’utilisation d’un boîtier générique. Un boîtier et un couvercle spécifiques ont donc
du être dessinés (figure 4.2) à l’aide de l’outil OpenSCAD.

FIGURE 4.2 – Représentation 3D du boîtier et du couvercle spécifiquement dessinés pour l’exposimètre.

Ce boîtier a par la suite été imprimé en 3D (figure 4.3) permettant ainsi d’en réaliser de
petites séries (autour de vingt pièces) relativement rapidement.

Le modèle du boîtier intègre aussi un passant permettant d’y adjoindre un cordon ou une
pince pour le positionner plus aisément sur le travailleur (figure 4.4).

L’ensemble boîtier-capteur fournit donc les conditions nécessaires pour effectuer le suivi de
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FIGURE 4.3 – Boîtier et couvercle du dispositif de mesure après impression.

FIGURE 4.4 – Passant et clip support permettant une fixation plus aisée du dispositif sur le travailleur.

l’exposition des travailleurs.

4.3.2 Quelles données afficher?

Lors des premiers tests sur travailleur, il est apparu qu’afficher l’ensemble des métriques
précédemment définies rendait l’information d’exposition trop complexe à analyser et em-
brouillait l’utilisateur. De plus, ce trop plein d’information complexifiait également la compa-
raison des expositions. Il peut s’avérer par contre important, dans le cadre d’un suivi à long
terme du travailleur, de garder un maximum de métriques pour d’éventuelles études futures.
En effet, même si les données brutes peuvent être conservées, devoir parcourir à nouveau les
données pour calculer une métrique qui aurait pu être sauvegardée pourrait s’avérer très fasti-
dieux si le nombre d’acquisitions est conséquent. Les choix suivants ont donc été effectués :

1. Concernant le suivi de l’exposition, l’ensemble des métriques précédemment définies
sont à conserver.

2. Pour garder l’information la plus claire possible et parce que le décret français [RF, 2016]
ne concerne que B, le choix a été fait de ne pas afficher ni prendre en compte le dB/d t
dans le suivi réalisé.

3. Au vu de ses fortes limitations, la moyenne n’est pas affichée.

4. Pic, TWA, DTE et durées d’exposition sont donc présentés au travailleur et suivis dans
cette étude. Concernant une acquisition, ces métriques seront affichées au regard des
limites du décret et de celles extraites du CC effectué sur l’ensemble.

157



CHAPITRE 4. EXPÉRIMENTATIONS SUR TRAVAILLEURS

Concernant le second point, les travailleurs de certains centres sont plus concernés par leur
exposition que d’autres et ont demandés à avoir un regard sur dB/d t également. Comme dé-
finie précédemment, la variation de l’induction magnétique présente un réel intérêt en terme
d’exposition. Il parait donc important de garder cette possibilité. Cela sera discuté dans la sec-
tion suivante.

4.3.3 Définition et implémentation d’un logiciel d’analyse et de gestion des
données

Effectuer l’analyse des données acquisition par acquisition est extrêmement fastidieux dans
le cadre d’une exposition à long terme. Il est de plus rapidement apparu important que les ac-
quisitions puissent se faire de façon autonome au quasi autonome. En effet, le dispositif de me-
sure développé est facile à utiliser et les seules opérations nécessitant une manipulation d’un
point de vue matériel sont le retrait et la décharge de la carte SD ainsi que la recharge du dispo-
sitif. Il a ainsi été nécessaire de développer un outil informatique suffisamment ergonomique
pour pouvoir être utilisé par le travailleur et permettant d’effectuer le suivi à long terme.

4.3.4 Cahier des charges

au vu des éléments précédemment définis, le programme développé doit répondre aux cri-
tères suivants (figure 4.5) :

— Permettre la gestion de plusieurs utilisateurs (plusieurs travailleurs).

— Pouvoir ouvrir et lire les fichiers .CSV (les acquisitions) comprenant les données du cap-
teur.

— A partir d’une acquisition être capable de calculer l’ensemble des métriques définies pré-
cédemment.

— Pouvoir sauvegarder les données initiales (brutes) d’une acquisition ainsi que les mé-
triques calculées.

— Présenter une interface simple et ergonomique pour pouvoir être utilisée par tout tra-
vailleur IRM.

Développement

Pour répondre au cahier des charges, le schéma de développement suivant a été défini (fi-
gure 4.6) :

— Deux types d’usager sont définis : l’administrateur et l’utilisateur.

— L’administrateur peut :

— Gérer (créer et supprimer) les utilisateurs

— Lire et afficher une acquisition d’exposition (depuis un .CSV)
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FIGURE 4.5 – Schéma de principe des outils permettant le suivi à long terme de l’exposition au champ
magnétique statique. SD = carte SD où les données sont enregistrées. Badge = dispositif de mesure auto-
nome et portable.

— Récupérer et afficher une acquisition ou un ensemble (suivi) d’acquisitions pour
n’importe quel utilisateur

— L’utilisateur peut :

— Lire et afficher une acquisition d’exposition (depuis un .CSV)

— Exporter (sauvegarder) cette acquisition vers la base de donnée

— Récupérer et afficher une acquisition ou un ensemble (suivi) d’acquisitions qu’il a
enregistré

FIGURE 4.6 – Présentation générale du logiciel de traitement et de gestion des données d’exposition.
BDD = Base De Données.

Sauvegarder l’ensemble des données brutes sur une base de données (BDD) n’est claire-
ment pas envisageable. Pour donner un exemple une acquisition de huit heures fait environ
une trentaine de Mo. Lors de l’export des données vers la BDD par l’utilisateur, les données
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brutes son transférées depuis la BDD vers un espace disque local pour être sauvegardées. Le
fichier .CSV est ainsi conservé et renommé en fonction du nom de l’utilisateur et de la date
d’acquisition. Cependant, pour ne pas avoir à parcourir à nouveau l’ensemble des points de
mesure enregistrés lors de la nécessité d’accéder à une acquisition sauvegardée, les métriques
sont enregistrées sur la BDD. Elle a ainsi une structure assez simple (figure 4.7), composée de
deux tables : (i) User, définissant l’identification et les paramètres (principalement savoir s’il
s’agit d’un utilisateur simple ou d’un administrateur) des différents travailleurs et (ii) Acqui-
sition identifiant une acquisition (date et identifiant de l’utilisateur l’ayant réalisée) et enre-
gistrant les métriques. Cette structure simple nous a permis d’utiliser le langage SQLITE pour
développer cette BDD.

FIGURE 4.7 – Présentation des deux tables présentes dans la base de données SQLITE.

Le programme a été développé en C++ en utilisant les librairies Qt et QML pour son interface
graphique (ou IHM pour Interface Homme-Machine).

Présentation

Au démarrage de l’application, une fenêtre d’identification apparaît (figure 4.8). En rensei-
gnant les identifiants et mots de passe enregistrés dans la BDD, l’utilisateur pourra soit accéder
à l’interface utilisateur, soit accéder à celle de l’administrateur.

FIGURE 4.8 – Fenêtre d’identification permettant d’accéder à l’interface utilisateur ou à l’interface admi-
nistrateur.
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L’interface administrateur (figure 4.9) comme utilisateur (figure 4.13) se présente en deux
parties :

— Une partie "contrôle" (partie de gauche, chiffre 1 des figures 4.9 et 4.13) permet d’accéder
au différentes commandes disponibles.

— Une partie "affichage" (partie de droite, chiffre 2 des figures 4.9 et 4.13) affiche les diffé-
rents résultats d’exposition disponibles.

Concernant l’interface administrateur sur la figure 4.9 :

— Un bouton (3) permet de lire un fichier d’exposition (.CSV).

— Le commutateur (4) permet d’alterner entre commandes sur les mesures et celles sur la
gestion des utilisateurs.

— La figure 4.9 ayant le premier commutateur (4) en mode "mesure", le second commuta-
teur (5) permet de passer d’une acquisition unique à un suivi de plusieurs acquisitions.

— La figure 4.9 est en mode "Acquisition unique", le liste déroulant (5) permet de sélection-
ner un utilisateur.

— La liste déroulante (6) permet de sélectionner une acquisition qui sera affichée. Cela rem-
placera l’éventuelle acquisition importée depuis un fichier .CSV (1).

— Le bouton (8) permet de redémarrer l’interface (de changer d’utilisateur).

— Le bouton 9 permet d’exporter l’exposition (ou le suivi d’exposition) affiché vers un do-
cument .PDF présentant un rapport d’exposition.

FIGURE 4.9 – Interface administrateur en mode "Mesures" et "Acquisition unique". 1 : panneau de
contrôle ; 2 : panneau d’affichage de l’exposition; 3 : bouton d’import de données d’exposition (.CSV) ; 4 :
commutateur "Gestion utilisateurs" (ajout, suppression) / "Mesures" (acquisition unique ou multiples) ;
5 : commutateur "Acquisition unique" / "Suivi des acquisitions" (acquisitions multiples) ; 6 : liste dé-
roulante de sélection des utilisateurs ; 7 : liste déroulante de sélection des acquisitions (pour l’utilisateur
sélectionné) ; 8 : bouton de redémarrage (déconnexion) ; 9 : bouton permettant l’export de l’exposition
afficher vers un pdf (rapport d’exposition).

La figure 4.10 présente l’interface administrateur en mode "Mesures" et "Suivi des acquisi-
tions". Elle permet d’afficher l’exposition de l’utilisateur sélectionné sur la liste déroulante (1)
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FIGURE 4.10 – Interface administrateur en mode "Mesures" et "Suivi des acquisitions", affichage d’un
suivi de l’exposition entre plusieurs acquisitions. 1 : Sélection de l’utilisateur ; 2 : sélection de l’acquisition
de début ; 3 : sélection de l’acquisition de fin.

à travers plusieurs acquisitions entre celle (acquisition début) sélectionnée sur la liste dérou-
lante (2) et celle (acquisition fin) sélectionnée sur la liste déroulante (3). Pour ne pas encombrer
l’interface, un maximum de dix acquisitions est affiché ici.

La figure 4.11 présente l’interface administrateur en mode "gestion utilisateurs" et "Ajouter
utilisateur". Elle permet donc l’ajout d’un nouvel utilisateur à partir d’un identifiant unique
renseigné dans la zone (1) et d’un mot de passe renseigné dans la zone (2) et après validation
par le bouton (3).

FIGURE 4.11 – Interface administrateur en mode "gestion utilisateurs" et "Ajouter utilisateur" permettant
l’ajout d’un nouvel utilisateur à partir d’un identifiant unique renseigné dans la zone (1) et d’un mot de
passe renseigné dans la zone (2) et après validation par le bouton (3).

La figure 4.12 présente l’interface administrateur en mode "Gestion utilisateur" et "Suppri-
mer utilisateur". Elle permet de supprimer l’utilisateur sélectionné sur la liste déroulante (1)
après validation par le bouton (2).

La figure 4.13 présente l’interface utilisateur. Les zones (1) et (2) représentent respective-
ment le panneau de contrôle et l’affichage de l’exposition. En sélectionnant le mode "Acqui-
sition unique" via le commutateur (5), une seule acquisition est affichée en (2), pouvant être
issue d’un fichier de données .CSV via le bouton (3) ou d’une exposition sauvegardée via la liste
déroulante (6). En cas de lecture d’un fichier de données .CSV, le bouton (4) permettant de sau-
vegarder l’acquisition courante vers la BDD apparaît. Les boutons (7) et (8) permettent, comme
sur l’interface administrateur, de se déconnecter et d’exporter un rapport d’exposition.
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FIGURE 4.12 – Interface administrateur en mode "Gestion utilisateur" et "Supprimer utilisateur" : sup-
pression de l’utilisateur sélectionné par la liste déroulante (1) après validation via le bouton (2).

FIGURE 4.13 – Interface utilisateur en mode "Acquisition unique". 1 : panneau de contrôle ; 2 : affichage
de l’exposition; 3 : bouton permettant la lecture de données d’exposition .CSV; 4 : bouton permettant la
sauvegarde de l’exposition vers la BDD ; 5 : commutateur entre acquisition unique et suivi de plusieurs
acquisitions ; 6 : liste déroulante permettant d’afficher une exposition précédemment sauvegardée ; 7 :
bouton de déconnexion; 8 : bouton de génération d’un rapport d’exposition pdf.

La figure 4.14 présente l’interface utilisateur en mode "Suivi des acquisitions". Elle permet
d’afficher le suivi de l’exposition à travers plusieurs acquisitions depuis une acquisition de dé-
but sélectionné en (1) à une acquisition de fin sélectionnée en (2).

FIGURE 4.14 – Interface utilisateur en mode "Suivi des acquisitions". 1 : acquisition de début ; 2 : acqui-
sition de fin.
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4.4 Mise en place pratique

Les outils définis précédemment nous permettent donc d’effectuer des mesures de façon
autonome au niveau de centre IRM. L’ensemble des étapes liées à la fabrication, à la calibration
du dispositif, à la fabrication et l’assemblage du boîtier, ainsi qu’à la vérification de l’ensemble
entraînent un temps de fabrication relativement long du dispositif. Nous sommes parvenus,
dans un premier temps, à fabriquer, calibrer et contrôler vingt dispositifs nous permettant de
commencer les mesures.

4.4.1 Hôpital central

Il s’agit de l’étude de l’exposition des manipulateurs du centre de neuro-radiologie de l’hô-
pital central de Nancy. Dix-huit travailleurs alternent pour faire fonctionner deux IRM (1,5 T et
3 T) ainsi que plusieurs autres dispositifs d’imagerie médicale. Au cours d’une journée de tra-
vail, un manipulateur ne reste pas uniquement à l’IRM mais peut changer de dispositif d’ima-
gerie. Le logiciel d’analyse ainsi que cinq badges et deux chargeurs ont été mis à disposition
des travailleurs de ce centre le jeudi 28 avril 2016. Les acquisitions ont débuté le mardi 17 mai
2016. L’exposition de ces travailleurs est encore en acquisition lors de l’écriture de cette thèse,
en février 2017. Des points réguliers sont effectués avec Joris Piffre, le manipulateur respon-
sable de la mesure sur site. Les premières mesures ont été effectuées avec une ancienne ver-
sion du logiciel. Un premier recueil de données a été fait le mardi 21 juin 2016. A partir de ce
recueil et de la discussion avec le personnel, les réflexions et développements définis précé-
demment ont pu être réalisés. Nous avons choisi d’extraire les acquisitions dont une au moins
des métriques considérées dépassaient 80 % de l’UCL. Un rapport a été généré et présenté au
travailleur concerné pour chacune de ces expositions. Par la même, concernant le suivi des
expositions, un rapport a été généré dès que dix acquisitions ont été effectuées sur un même
travailleur.

4.4.2 Neurospin

Le centre Neurospin du CEA Saclay (Gif-sur-Yvette) est un centre particulièrement inté-
ressant en terme d’exposition du travailleur de par la diversité des machines utilisées par ce
centre : IRM cliniques 3 T et 7 T, IRM pré-cliniques 7 T, 11,7 T et 17,2 T, plus une IRM clinique
11,7 T prévue pour 2017. Le suivi de l’exposition des travailleurs de ce centre a commencé le
mercredi 28 octobre 2016 et est encore en cours, en février 2017. Notamment de par leur appar-
tenance au CEA, les travailleurs de ce centre sont depuis longtemps investis dans leur protec-
tion. Ils ont ainsi été demandeurs de l’affichage de leur exposition en dB/d t .

4.4.3 ICube

L’équipe ICube du CHU de Strasbourg possède une IRM 1,5 T dédiée à l’imagerie interven-
tionnelle principalement pour des opérations de cryo-ablation. Étudier l’exposition du person-
nel dans ce cadre est donc très intéressant car correspond à une utilisation différente de la rou-
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tine clinique. par ailleurs ce type de travailleur doit nécessairement être présent à proximité de
l’appareil lors de l’acquisition d’image pour pouvoir réaliser l’acte chirurgical. Leur exposition
devrait ainsi être différente de l’exposition d’un travailleur IRM "classique". La mise en place
du suivi dans ce centre a été effectuée le 29 septembre 2016 et continue encore aujourd’hui, en
février 2017.

4.5 Résultats

4.5.1 Premières acquisitions longues

Pour tester le dispositif dans des conditions réelles, une première acquisition longue durée
a été réalisée dans en fin d’année 2014 sur un MERM travaillant à 3 T. La durée d’acquisition
était de 3 h 45 min et le dispositif était placé dans la poche thoracique de la blouse. Durant cette
acquisition, le travailleur a été exposé à une induction magnétique supérieure à 2 T pendant
seulement trois secondes et son dB/dt maximal était de 28,7 T.s−1. Ces résultats ont donné lieu
à une présentation orale aux JFR (Journées Française de Radiologie) de 2014, présentation trai-
tant de la faisabilité d’une mesure à long terme. Néanmoins la mise en place de cette étude n’a
pas été simple, nécessitant notamment de récupérer les données en fin d’acquisition, les trai-
ter et présenter les résultats au volontaire a posteriori. La nécessité d’un logiciel de traitement
adapté, comme présenté en 4.3.3, s’est donc avérée nécessaire.

4.5.2 Hôpital central

Les expositions des travailleurs de l’hôpital central ont été récoltées le mardi 5 juillet 2016
entraînant un suivi de l’exposition sur un peu plus de deux mois. 123 acquisitions ont ainsi pu
être récoltées sur dix-huit travailleurs. Les valeurs pic, TWA et DTE moyennes étaient respec-
tivement égales à 0,81 T (± 0,64), 0,11 T (± 0,08) et 3,86 min (± 5,24). La limite du décret (2 T)
a été dépassée une seule fois, au moment de la 89i ème acquisition (valeur pic égale à 2,45 T).
Pour cette même acquisition, la TED correspondait à 3,22 min. La TED maximale a été obtenue
au niveau de la 87i ème acquisition et était égale à 13,43 min. La valeur pic, pour cette même
acquisition, était de 1,13 T.

Contrôle qualité Le graphique x appliqué au trente premiers résultats de Bpeak est présenté
sur la figure 4.15. Les UCL et CL étaient respectivement égales à 1,48 T et 0,77 T. La LCL a été
fixée à zéro. Deux acquisitions ont dépassé UCL/2 et une valeur a atteint l’UCL. Douze mesures
sur les trente étaient au-dessus de la CL.

Un graphique de contrôle type x a également été appliqué aux trente premières TWA ( figure
4.16). UCL et CL étaient respectivement égales à 0,19 T et 0,11 T. La LCL a été fixée à zéro.
Une acquisition étaient au-dessus de l’UCL (point rouge sur la figure 4.16) et cinq acquisitions
correspondaient à l’une des sept règles de contrôle qualité. Plus de 75 % des acquisitions étaient
au-dessus de la CL.

165



CHAPITRE 4. EXPÉRIMENTATIONS SUR TRAVAILLEURS

FIGURE 4.15 – Graphique x de contrôle qualité effectué sur les trente premières valeurs pics de la norme
du vecteur d’induction magnétique. UCL = limite haute, CL = ligne centrale et LCL = limite basse.

FIGURE 4.16 – Graphique x de contrôle qualité effectué sur les trente premières valeurs TWA de la norme
du vecteur d’induction magnétique. UCL = limite haute, CL = ligne centrale et LCL = limite basse. Les
points rouges représentent un dépassement de l’UCL et les points jaunes correspondent à des acquisi-
tions répondant à au moins l’une des huit règles de contrôle qualité.

La figure 4.17 présente le résultat du graphique x de contrôle qualité effectué sur la DTE cal-
culée sur les trente premières acquisitions. UCL et CL étaient respectivement égales à 11,41 min
et 3,95 min. La CLC a été forcée à zéro. Deux mesures ont été égales à la CL. Onze mesures
étaient en-dessous et dix-sept au dessus.

FIGURE 4.17 – Graphique x de contrôle qualité effectué sur les trente premières DTE de la norme du
vecteur d’induction magnétique. UCL = limite haute, CL = ligne centrale et LCL = limite basse.
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Rapports d’exposition sur acquisition unique

Un exemple de rapport d’exposition généré automatiquement pour une acquisition isolée
est présenté sur la figure 4.18. Le pic d’induction magnétique et la DTE mesurés étaient res-
pectivement égaux à 0,76 T et à 5,4 min. 80 % de la DTE était en-dessous de la plage numéro 5
(en dessous de 0,25 T) et le travailleur concerné a passé moins de 19 % de son temps total de
travail exposé au champ magnétique statique de l’IRM. La durée d’exposition observée pour
chaque plage d’induction magnétique dépassait la durée moyenne correspondante observée
sur l’équipe. En accord avec la détection des expositions non-normales définie dans la section
sur les outils de contrôle qualité, dix-huit rapports d’expositions ont été générés. L’UCL de Bpeak

a été atteinte sur deux acquisitions et l’UCL de la DTE a été atteinte sur une.

Rapports d’exposition pour le suivi de plusieurs acquisitions

Un exemple de rapport généré automatiquement pour un suivi de dix acquisitions effec-
tuées sur un même travailleur est présenté sur la figure 4.19. Les variations constatées allaient
de 0,43 T à 1,15 T pour Bpeak et de 1,13 min à 9,99 min pour DTE. Pour chaque acquisition,
plus de 50 % de la durée totale d’exposition était passée en-dessous de la plage 5 (inférieure à
0,25 T), sauf pour la seconde acquisition ou cette proportion était égale à 40 %. Cinq rapports
de dix acquisitions ont été générés pour cinq travailleurs différents sur l’ensemble des données
récupérées.

4.5.3 Neurospin

Le dispositif étant encore en cours de test, les données n’ont pas encore été collectées et
analysées de façon précise. Un rapport après trois mois d’acquisition a néanmoins été effec-
tué par l’équipe de Neurospin sur la base des données affichées par le logiciel. Trois MERM
ont utilisé régulièrement le dispositif sur 99 journées d’acquisition au total, majoritairement à
proximité d’une IRM 7 T. Les résultats semblent nettement différents de ceux obtenus auprès
de l’hôpital central. Ces différences devront être confirmées par des analyses plus poussées. De
même, une différence notable a été remarquée en terme d’exposition en fonction de la taille
de l’utilisateur. Le volontaire de plus petite taille semblant plus exposé. Ici encore, des analyses
plus poussées sont nécessaires pour confirmer ce sentiment. Quelques remarques techniques
ont également été soulevées sur le logiciel, comme la volonté d’afficher également le dB/dt, la
modification des plages d’induction magnétique pour les durées d’exposition ou la volonté de
pouvoir afficher un suivi de plus de dix acquisitions.

4.5.4 ICube

Le dispositif est également encore en cours de test et les données n’ont, ici aussi, pas encore
été collectées et analysées de façon précise. Le nombre de vacations IRM effectuées par les
manipulateurs interventionnels est plus restreint : ce centre mettra plus de temps à retourner
des données à grande échelle.
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FIGURE 4.18 – Exemple de rapport généré automatiquement pour une acquisition isolée. A : norme du
vecteur d’induction magnétique au cours du temps; B : durée totale d’exposition (DTE, temps total passé
au delà de 0,025 T) ; C : pic d’exposition. Les limites en rouge représentent la limite du décret 2016-1074
pour le champ magnétique statique, celles en jaunes sont les UCL calculées précédemment. D : durée
d’exposition pour les différentes plages d’induction magnétique (e, bleu) avec les durées moyennes de
l’équipe (en vert) ; F et G : diagrammes circulaires des durées d’exposition sous différentes plages d’in-
duction magnétiques définies en E.
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FIGURE 4.19 – Exemple de rapport généré automatiquement pour un suivi de dix acquisitions effectuées
sur un même travailleur. A : variations des pics d’induction magnétique; B et C : moyenne de la DTE et
moyenne des valeurs pics calculées entre toutes les acquisitions; E : suivi des différentes durées d’expo-
sitions pour les plages d’induction magnétique définies en D.
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4.6 Discussion et conclusion

4.6.1 Hôpital central

En tant que premiers résultats, sur l’ensemble des 123 acquisitions, la limite d’induction
magnétique établie par le décret a été dépassée seulement une fois. De plus, le temps passé en
dehors du champ magnétique statique de l’IRM (inférieur à 0,025 T, seuil de détection du dis-
positif) représente plus de 80 % de la durée totale de travail. Ces données peuvent ainsi s’avérer
rassurante pour l’exposition des travailleurs IRM allant dans le sens d’une exposition relative-
ment faible au regard des limites établies. Cependant ces résultats concernent uniquement un
centre de neuro-radiologie sur deux IRM différentes. En effet, cette activité particulière en ra-
diologie ne nécessite pas de rester longtemps à proximité du tunnel de l’IRM, l’installation des
patients étant assez rapide et ne nécessitant que peu de changements d’antennes. Ces résul-
tats ne sont ainsi que peu représentatifs de la population générale des travailleurs IRM et ne
peuvent donc pas leur être extrapolés.

Analyse par contrôle qualité

L’analyse par CC effectuée sur les trente premières acquisitions de Bpeak n’a pas retourné
d’éléments non-normaux (répondant aux critère de [Benneyan, 1995]). La distribution des pics
d’induction magnétique semble ainsi être un bon outil pour analyser la distribution de l’expo-
sition au champ magnétique des travailleurs. De plus, la valeur UCL ainsi définie est adéquate
pour établir si une mesure ponctuelle de Bpeak est en accord le reste de l’équipe. Autrement dit,
cet outil peut permettre de détecter dans quelle mesure une exposition est, dans les conditions
de l’expérience, jugée normale ou non et permettre au travailleur de changer ses méthodes
de travail pour réduire son exposition. Mais, dans ce cadre, acquérir Bpeak uniquement n’est
pas suffisant. Cette métrique s’apparente à une valeur binaire établissant si le travailleur a été
exposé à une certaine induction magnétique sans prendre en compte toute considération de
durée d’exposition.

Pour ces raisons, la notion de TWA a été introduite et utilisée dans la littérature. Dans cette
expérience, une analyse CC a été effectuée sur cette métrique. Il a été observé que les règles dé-
finies par [Benneyan, 1995] avaient été atteintes six fois. Ceci induit que, dans l’échantillon de
trente acquisitions considérées, six acquisitions sont d’emblée définies comme non-normales,
présageant que par extrapolation, dans la population générale, une acquisition sur cinq pour-
rait être considérée comme non-normale. De plus, la distribution de ces trente acquisitions est
majoritairement sous la CL définissant une répartition non-homogène de l’échantillon. Nous
avons en effet vu que le calcul de la TWA présentait des limites et que cette métrique avait de
forte chance d’être très sensible à la durée totale de l’acquisition. Tous ces éléments nous ont
permis de rejeter la TWA comme métrique d’analyse de l’exposition au champ magnétique et
d’introduire la DTE. La TWA n’a ainsi pas été introduite dans les rapports d’expositions présen-
tés dans ce document.

De même que la TWA, la variation de DTE est aussi différente de la variation de Bpeak car elle
prend en considération le temps d’exposition donc l’exposition dans son ensemble et non uni-
quement un niveau ponctuel. Pour donner un exemple concret, la valeur pic maximale consta-
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tée sur l’ensemble des acquisitions ne correspond pas à la DTE maximale : dans un cas (acqui-
sition 89) le travailleur est rapidement entrée dans la zone d’induction magnétique supérieure
à 2 T mais n’est pas resté longtemps à proximité de l’IRM (DTE égal à 3,22 min, proche de la
CL). Dans le second cas (acquisition 87), le pic d’induction magnétique n’est pas excessive-
ment élevé (0,35 T, nettement inférieur à 1,48 T, l’UCL) mais la DTE constatée est la plus élevée
(13,43 min, 2 min au dessus de l’UCL).

Il parait ainsi nécessaire de combiner le pic d’exposition et la DTE pour réellement détecter
et mettre en avant les expositions jugées non-normales de manière à prévenir le travailleur lui
permettant d’analyser ses méthodes de travail et de réduire son exposition. Cependant l’appli-
cation des outils de contrôle qualité présente aussi des limites. L’identité des travailleurs consi-
dérés dans les trente acquisitions de l’échantillon n’est pas vérifiée dans cette étude. Avoir uni-
quement le même travailleur ou seulement certains travailleurs dans cet échantillon pourrait
fausser le calcul des valeurs limites. Dans une utilisation pratique, il pourra s’avérer important
de s’attacher à ce qu’un certain nombre de travailleurs différents soit représenté dans l’échan-
tillon de référence de manière à obtenir un échantillon représentatif. Par ailleurs, dans le cadre
d’une prolongation du suivi, l’exposition des travailleurs peut être amenée à varier. Cette va-
riation peut être soit d’une nature purement aléatoire, soit liée au fait que l’introduction de
l’analyse de l’exposition incite les travailleurs à mieux étudier leur méthode de travail et à ré-
duire leur exposition. Cette dernière cause serait une validation concrète de la méthode de suivi
de l’exposition proposée dans ce document. Dans tous les cas, pour un suivi à long terme, le
contrôle qualité défini ici sera à reproduire périodiquement de manière à s’assurer de la stabi-
lité des limites ou en définir de nouvelles si nécessaire.

Rapports d’exposition proposés

Deux rapports d’exposition différents (figures 4.18 et 4.19) ont été définis permettant un af-
fichage simple et lisible de l’exposition sur une acquisition unique et sur un suivi de plusieurs
acquisitions. Le graphique présentant la norme du vecteur d’induction magnétique en fonc-
tion du temps (figure 4.18 A) permet à l’utilisateur de directement accéder à son exposition
mesurée tout au long de sa journée de travail et d’observer quelles parties de cette journée sont
sur-exposées. La valeur DTE (figure 4.18 B et 4.19 B) exprime l’exposition globale en regard de la
limite calculée sur l’ensemble de l’équipe. La valeur pic (figure 4.18 C) et la valeur pic moyenne
(figure 4.19 C) permettent d’observer si l’exposition dépasse la limite prévue par le décret ainsi
que la limite calculée à partir de l’exposition des autres membres de l’équipe. Ces "barres de
chargement" sont très visuelles pour le travailleur et lui permettent de se positionner instan-
tanément par rapport au décret et aux autres travailleurs. Elles sont également proches de ce
qui est présenté en dosimétrie des rayonnements ionisants où l’exposition cumulée est présen-
tée sous cette forme. Les durées d’exposition de la figure 4.18 D, F et G permettent au travailleur
d’analyser de façon précise son exposition sur une acquisition (une journée de travail) en obser-
vant sous quelle valeur d’induction magnétique il passe le plus de temps. Ce graphique permet
également de positionner ces différents temps passés par rapport au reste de l’équipe. L’évolu-
tion de ces durées, présentée sur la figure 4.19 E, permet d’effectuer cette analyse sur plusieurs
acquisitions et d’observer si des variations de ces durées d’exposition apparaissent et à quelles
conditions. Une identification des méthodes de travail générant une forte exposition est ainsi
possible.

Deux critiques peuvent être émises sur ces résultats. Dans une première limite, aucune

171



CHAPITRE 4. EXPÉRIMENTATIONS SUR TRAVAILLEURS

mise en corrélation avec l’activité du travailleur n’y est prévue. Il peut en effet paraître impor-
tant que chaque plage d’induction magnétique définie soit associée à une ou plusieurs activité
générant une exposition au champ magnétique statique. Une telle corrélation peut être rapi-
dement et simplement mise en place en procurant, en même temps que le rapport d’exposi-
tion, une cartographie de l’induction magnétique reprenant le code couleur des plages d’in-
duction magnétique. Par la même, un marquage au sol relativement discret pourrait également
reprendre ce code couleur. Cette représentation permettrait au travailleur de visualiser dans
quelle zone il a passé le plus de temps et d’identifier les raisons amenant à une certaine ex-
position. La corrélation peut être mise en place de façon un peu plus optimisée par une étude
prospective mettant corrélation les tâches effectuées et le niveau d’exposition. Une telle étude
a déjà été effectuée dans la littérature [Yamaguchi-Sekino et al., 2013] et les niveaux d’exposi-
tions analysés variaient fortement en fonction de la tâche. Cependant les expériences précé-
demment menées dans ce rapport ainsi que dans certaines autres études [Fuentes et al., 2008,
Groebner et al., 2011] suggèrent une forte disparité de l’exposition en fonction de l’IRM étu-
diée. Par la même, les études menées sur l’exposition de la tête et du torse [Delmas et al., 2014]
suggèrent une forte variation de l’exposition entre les individus pour une même tâche réalisée.
Une telle corrélation nécessiterait ainsi au moins une étude par IRM suivie et, dans le meilleur
des cas, une étude par travailleur suivi. Mettre en place cette méthode semble par conséquent
très difficile en pratique.

Une seconde limite à cette étude est le manque de corrélation avec la médecine du travail
et le CHSCT. Des discussions avec ces instances sont en cours notamment sur le format et la
façon d’enregistrer ces données d’exposition, l’accent ayant été mis dans un premier temps sur
l’information du travailleur.

4.6.2 Neurospin

Les perspectives de monitorage en partenariat avec le centre Neurospin sont très intéres-
santes. Les premiers résultats extraits montrent une forte différence avec ceux acquis au ni-
veau de l’hôpital central. Les besoins en terme d’analyse de l’exposition sont plus poussés et
les traitements réalisés sur les données sont moins visuels que lorsqu’ils sont effectués sur les
données de l’autre centre. Ces premières analyses montrent principalement qu’il semble im-
portant d’apporter une solution d’analyse de données personnalisée par centre étudié. Cette
personnalisation doit se faire en fonction des inductions magnétiques maximales présentes sur
le site ainsi qu’en fonction des demandes et besoins de l’équipe. Cette personnalisation va dans
le sens du décret 2016-1074 imposant la mise en place d’une évaluation des risques à chaque
employeur dont les employés sont exposés aux champs EM. Les éléments présents dans cette
analyse, en particulier les caractéristiques des sources de champ, la présence de moyens de
prévention ou de travailleurs porteurs de DM, imposent une évaluation personnalisée unique
pour chaque site.
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CHAPITRE 4. EXPÉRIMENTATIONS SUR TRAVAILLEURS

4.7 Validations et perspectives

4.7.1 Validation des travaux

Les travaux de recherche préliminaire effectués sur un travailleur au cours d’une semaine
ont donné lieu à un abstract accepté en présentation orale aux JFR (Journées Française de Ra-
diologie) de 2014. Les données collectées au niveau de l’hôpital central, la définition de nou-
velles métriques sous forme de durées d’exposition, l’application des méthodes de contrôle
qualité à l’analyse de l’exposition ainsi que la présentation de l’exposition sous forme de rap-
port ont donné lieu à l’écriture d’une publication soumise à Radioprotection Dosimetry et en
cours de révision.

4.7.2 Perspectives

A l’issue de ce chapitre, il paraît évident que ces travaux doivent être continués dans l’objec-
tif d’affiner l’analyse de l’exposition. Pour ce faire, au moment de l’écriture de cette thèse, dix
nouveaux dispositifs ont été fabriqués et seront prochainement calibrés pour pouvoir intégrer
de nouveaux centres au suivi : la plateforme IRM du CRHU de Nancy Brabois, les laboratoires de
recherche IADI et CIC-IT ainsi que le pôle imagerie médical du CHRU de Strasbourg. Certaines
améliorations logicielles seront également à mener, notamment pour automatiser la généra-
tion et l’envoie des rapports. Sur ce dernier point, les discussions avec la médecine du travail
et le CHSCT, ainsi qu’avec les autres responsables des travailleurs dans les centres partenaires,
doivent être approfondies pour définir les moyens et méthodes de conservation de ces exposi-
tions. Enfin, une discussion commune doit être menée entre les travailleurs concernés et leur
représentant, notamment la médecine du travail et le CHSCT pour établir les règles et moyens
de prévention à mettre en place en cas de détection d’une exposition anormale.

Ces premiers résultats ont aussi soulevé les différences en terme d’exposition et de besoin
d’analyse de données entre les centres. Des études complémentaires seront à mener, notam-
ment entre des centres possédant des machines de même induction magnétique, pour observer
si ces différences sont uniquement liées à la présence d’IRM ultra haut champ ou à la volonté
du centre de réduire son exposition. Dans tous les cas, dans l’objectif d’une commercialisation
du dispositif, plusieurs solutions d’analyse de données seront à envisager pour satisfaire le plus
de centres IRM possibles.
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Conclusion générale, discussions et
perspectives

Ce dernier chapitre établit, dans un premier temps, un bilan des différents travaux présentés
dans ce manuscrit. Nous y proposerons également un regard critique sur les limites constatées.
Puis une conclusion globale sera apportée sur l’ensemble du travail avant d’évoquer les pers-
pectives envisagées à l’issue de ces réalisations.

Conclusion générale

Le premier chapitre a permis de dégager les éléments de contextualisation nécessaires à
la compréhension de la problématique. Une lecture critique de la législation française concer-
nant la protection des travailleurs face aux champs électromagnétiques au regard du cas par-
ticulier qu’est l’IRM a été proposée. À l’issue de cette lecture, une méthode générique, basée
sur la différenciation des travailleurs IRM en deux catégories, a été proposée pour appliquer la
législation dans les meilleures conditions. Cette méthodologie a donné lieu à une publication
soumise à Radioprotection (journal de la SFRP). Les conclusions de cette méthodologie ont par
ailleurs été discutées par rapport aux notions de sécurité IRM et à la chaîne de responsabili-
tés définie par [Calamante et al., 2016]. Des redondances ayant été soulevées, principalement
entre les personnes compétentes et les besoins en formations définis dans le décret et ceux rela-
tifs à la sécurité IRM, une solution d’harmonisation a été suggérée. Par ailleurs, les obligations
de former et d’informer le travailleur, ainsi que les conclusions de certaines études, notam-
ment [Repacholi et al., 2006], concernant un manque de données scientifique pour statuer sur
d’éventuels effets à long terme des champs EM, vont dans le sens de l’instauration d’un suivi à
long terme de l’exposition des travailleur IRM au champ magnétique.

Le second chapitre portait sur la réalisation et la validation d’un "exposimètre" (ou badge)
IRM, dispositif de mesure de l’induction magnétique selon les trois directions de l’espace et en
fonction du temps. Après un état de l’art des dispositifs existants, il s’est avéré nécessaire de dé-
velopper notre propre outil de mesure. La réalisation technique de l’exposimètre a ensuite été
développée, présentant les différents éléments permettant son fonctionnement. La mesure du
vecteur d’induction magnétique, plus précisément la mesure de sa norme, est permise grâce à
trois capteurs à effet Hall, assemblés orthogonalement. Lors de pré-test, des problèmes de non-
linéarité et de non-orthogonalité ont été observés au niveau du capteur. Une méthode complète
de correction a été développée et validée, pour des inductions magnétiques homogènes et in-
homogènes, en simulation et sur des données réelles. Corriger la non-linéarité consiste en une
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caractérisation du capteur effectuée une seule fois (grâce à un PPMS) et appliquée à tout cap-
teur à effet Hall du même modèle. La correction de la non-orthogonalité est, quant à elle, à
effectuer pour chaque triplet de capteurs réalisé, c’est-à-dire pour chaque badge fabriqué. Elle
repose sur l’optimisation d’un ensemble de paramètres, effectuée à partir de mesures réalisées
dans les tunnels d’une IRM 1,5 T et 3 T ainsi qu’au champ magnétique terrestre. En plus de
réduire l’erreur de mesure relative d’un facteur supérieur à 5, cette correction est effectuée en
post-traitement et ne vient pas modifier les valeurs écrites par le dispositif sur sa mémoire. Elle
repose également sur des mesures simples et peut facilement être reproduite par le personnel
d’une unité IRM disposant de ces deux machines. Cette reproduction pourrai ainsi permettre
de tester la variabilité dans le temps des paramètres d’optimisation ainsi que de l’erreur rela-
tive de mesure. La méthode de correction de la non-orthogonalité permet enfin de détecter les
badges défectueux, que ce soit juste après la fabrication (erreur d’assemblage des capteurs) ou
de façon régulière lors de leur utilisation (décalage des capteurs en cas de chute).

Dans le troisième chapitre, nous nous sommes intéressés à la notion de variabilité spatiale
du champ magnétique. Une définition de la problématique nous a permis de dégager l’impor-
tance de la variation d’exposition au champ magnétique pouvant s’opérer entre différentes po-
sitions du corps humain à proximité d’une IRM. En raison de le complexité que représente
une mesure précise en de nombreux points sur le corps et de l’importance de ces deux régions
anatomiques, nous avons choisi de nous focaliser sur les différences d’expositions entre tête
et torse. Des travaux exploratoires ont été présentés sur ces différences. Ils ont donnés lieux à
trois résumés [Delmas et al., 2014, Delmas et al., 2015, Delmas et al., 2016]. Les résultats de ces
explorations ne nous ont pas permis de dégager une méthode simple permettant d’extrapoler
l’exposition de la tête à partir d’une mesure au niveau du torse. Un état de l’art des différentes
méthodes permettant de mesurer ou d’estimer l’exposition en plusieurs endroits du corps hu-
main a été effectué. Enfin une méthode permettant d’extrapoler l’exposition de la tête à partir
d’une mesure réalisée sur le torse a été proposée. Les résultats de cette méthode ont été com-
parés avec une mesure effectuée au niveau de la tête au même moment. L’écart moyen entre la
mesure effectuée sur la tête et celle réalisée sur le torse est entre 7 et 10 fois plus important que
l’écart moyen entre la mesure réalisée sur la tête et le résultat de l’extrapolation des données du
torse. Ces données semblent ainsi suffisamment probantes pour valider la méthode proposée.
Néanmoins les hypothèses formulées permettant son implémentation ne nous permettent pas
de l’utiliser pour une mesure à long terme sur le travailleur pour le moment.

Le quatrième et dernier chapitre a consisté en une validation expérimentale de la mesure
d’induction magnétique. Dans un premier temps, nous avons rappelé la problématique sur les
besoins d’effectuer un suivi à long terme de l’exposition des travailleurs IRM au champ ma-
gnétique. Puis, dans un second temps, un état de l’art concernant les différentes études ayant
réalisé un suivi similaire a été effectué. Sur ces études, seules deux présentaient plus d’une cen-
taine d’acquisitions et une seule effectuait un suivi sur plusieurs jours. De plus, aucune analyse
ne permettait au travailleur de s’informer sur son exposition. Or il s’agissait d’un des besoins
extraits du premier chapitre. Aucune étude ne définissait non plus de métrique permettant une
comparaison de l’exposition des travailleurs entre eux. Un état de l’art de métriques d’exposi-
tion disponibles a ainsi dû être réalisé. Il n’a pas permis d’extraire de métrique répondant aux
problématiques. De nouvelles valeurs ont donc dû être définies, se basant sur la durée d’expo-
sition par intervalle d’induction magnétique. De manière à permettre la comparaison de l’ex-
position entre les travailleurs, des outils destinés au contrôle qualité ont dû être appliqués à ce
domaine. L’idée étant, à partir d’un ensemble de données témoin acquises sur l’ensemble des
travailleurs, d’extraire des valeurs limites permettant de définir si une exposition donnée est
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normale ou anormale par rapport à la population étudiée. Après avoir réalisé un état de l’art
des outils génériques de contrôle qualité, et plus particulièrement de leur implication dans le
milieu de la santé, ces valeurs limites ont été définies. Parce que le dispositifs de mesure ne
pouvait pas être utilisé tout seul, des outils logiciels et mécaniques ont ensuite été présentés.
Enfin, l’ensemble de ces éléments a été validé par une mesure en continu de l’exposition des
travailleurs de trois centres IRM partenaires. Au moment de l’écriture de cette thèse, seules
les données d’un centre ont pu être récupérées et analysées. Les résultats des analyses effec-
tuées au moyen des outils de contrôle qualité ont permis de valider les métriques définies. Des
rapports d’exposition ont été générés lorsqu’une métrique présentait une valeur anormale ou
après dix acquisitions, vingt-trois rapports ont été ainsi générés. Ils ont été pensés de façon vi-
suelle et fonctionnelle permettant au travailleur d’analyser son exposition pour essayer de la
réduire.

Limites et discussion

Tous travaux de recherche comporte des limites qu’il convient de mettre en avant. Concer-
nant le dispositif de mesure, l’ensemble des travaux menés nous a permis de valider la me-
sure de l’induction magnétique. Cependant peu de travaux ont été menés sur la mesure du
mouvement. Il conviendrait ainsi de mieux caractériser cette dernière pour pouvoir utiliser au
mieux ses données. Par ailleurs, l’utilisation des cartes électroniques de type Arduino ne per-
met pas une maîtrise parfaite de l’algorithme effectuant la mesure, en particulier concernant la
fréquence d’échantillonnage. Une amélioration du dispositif passerait nécessairement par un
changement de technologie de microcontrôleur. L’approximation réalisée sur la caractérisation
de la non-linéarité du capteur peut aussi paraître problématique du fait de ses coefficients trop
élevés. Des recherches plus approfondies sur ces capteurs seront nécessaires pour obtenir une
meilleure linéarité de la mesure pour l’induction magnétique désirée.

Concernant l’ajustement de la mesure d’induction magnétique, les résultats obtenus avec
la méthode proposée semblent très concluants. Cependant cette méthode considère la position
en Z du travailleur comme fixée, hypothèse ne pouvant clairement pas être appliquée dans une
pratique quotidienne de monitorage. Par ailleurs, l’expérimentation n’a été effectuée que sur
une courte durée et le gyroscope présentait déjà une légère dérive pouvant poser de réels pro-
blèmes sur des durées plus longues. Cette seconde limite rejoint celle définie précédemment
sur le manque de validations du capteur de mouvements.

Enfin, concernant l’expérimentation sur le travailleur, la principale limite est le manque de
retours normalisés de ce dernier, concernant par exemple l’acceptabilité du dispositif de me-
sure ou la compréhension des rapports d’exposition générés. Par ailleurs, aucune exploitation
des résultats d’exposition n’a, à ce jour, été effectuée par les autorités administratives ou sani-
taires, responsables de la santé et de la sécurité du travailleur. Aucune exploitation collective n’a
non plus été réalisée pour proposer, en collaboration avec les travailleurs, des moyens et mé-
thodes, basées sur les mesures, permettant de réduire l’exposition. Enfin, les outils de contrôle
qualité appliqués à ces mesures ne le sont qu’une seule fois : ils ne permettent pas d’observer
les variations de tendance d’exposition sur une population de travailleurs donnée.
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Perspectives

Le bilan de ces travaux montre que le cahier des charges initial a pu être respecté : un dis-
positif de mesure fonctionnel a pu être développé, validé et testé. Des axes de recherches com-
plémentaires ont également été explorés. Ce bilan montre cependant qu’un long chemin est
encore à mener dans l’étude de l’exposition des travailleurs IRM au champ magnétique. Nous
avons choisi de séparer les perspectives en terme de futurs travaux de recherche des perspec-
tives industrielles.

Perspectives de recherche

La limite de linéarité obtenue sur notre capteur est égale à 1,25 T. Une caractérisation du
capteur a été réalisée pour pallier sa non-orthogonalité. Le dispositif de mesure a été testé et
validé pour des inductions magnétiques allant jusqu’à 3 T. Mesurer une induction plus élevée
peut s’avérer difficile tant cette mesure se situe au niveau de la zone de saturation définie dans
le second chapitre. Des recherches complémentaires sont donc à mener pour pouvoir mesurer
des inductions supérieures à 3 T permettant de proposer ce capteur pour des IRM allant jusqu’à
7 T voire au-delà.

L’extrapolation de l’exposition à l’aide des données issues du capteur de mouvements semble
très prometteuse. Après avoir travaillé sur une meilleure validité de la mesure de mouvements,
de nouvelles hypothèses venant remplacer la position en Z fixe pourront être formulées pour ré-
duire cette limitation. Parmi ces hypothèses, travailler uniquement sur un quart de l’ensemble
des positions Z possibles, ainsi que définir des probabilités de positions en Z, en fonction de
l’activité du travailleur, peuvent être envisagées.

Les perspectives de recherche concernant les expérimentations sur les travailleurs sont éga-
lement nombreuses. Lors de nos discussions avec les travailleurs, ces derniers ne semblaient
pas gênés par le port du dispositif de mesure. Néanmoins une étude plus avancée sur l’accep-
tabilité de cet outil serait intéressant. De même, la compréhension des rapports d’exposition
définis n’a pas été testée et nécessiterait une étude approfondie, permettant d’en dégager les
limites et améliorations possibles. Une autre étude intéressante serait à mener sur l’apprentis-
sage possible du travailleur. En faisant correspondre les durées d’exposition définies avec un
zonage autour de l’IRM, il serait possible de modifier, en collaboration avec les travailleurs ou
par le travailleur lui-même, les méthodes de travail et d’observer les modifications d’exposition
en suivant son évolution.

[van Dongen et al., 2011] ont étudié le sentiment d’insécurité provoqué par la proximité de
sources de champs EM par différents groupes de travailleurs. Dans leurs conclusions, les tra-
vailleurs IRM se sentent moins affectés par les sources de champs EM que la population (hol-
landaise) générale ainsi que l’autre groupe de travailleur (agents de sécurité des aéroports). En
se basant sur les méthodes de cette étude, il pourrait être intéressant d’observer si ce sentiment
d’insécurité peut être modifié par le port d’un exposimètre personnel.

Les différentes métriques définies dans le quatrièmes chapitre permettent une analyse dé-
taillée de l’exposition d’une équipe IRM. A partir de ces données, il serait intéressant de pouvoir
analyser l’évolution de l’exposition générale d’une équipe, notamment en observant l’évolution
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des valeurs limites extraites d’une analyse de contrôle qualité périodique. De même, cette ana-
lyse de contrôle qualité pourrait permettre de comparer les niveaux d’exposition globaux de
différentes équipes IRM, travaillant ou non sur les mêmes machines.

Perspectives industrielles

Ne faisant pas partie des problématiques du présent rapport, le sujet du transfert industriel
n’est abordé que dans cette section. En effet, de par son financement le projet est en fort lien
avec le milieu industriel. En partenariat avec la société Healtis (Nancy, France) l’objectif est le
développement et la commercialisation de dispositifs de mesures et d’outils logiciel permettant
l’acquisition et l’analyse de l’exposition des travailleurs IRM au champ magnétique statique. Le
cahier des charges initial correspondait au développement d’un système d’exposimétrie IRM
composé (figure 4.20) :

— d’un lot de dix badges

— d’une station d’accueil, située à proximité de la salle IRM, permettant :

• d’accueillir et recharger les dix badges

• de transférer les données enregistrées sur un badge vers la station puis vers un ser-
veur central

• de vérifier et communiquer l’état de chaque badge à l’utilisateur et au serveur

• d’affecter un badge à un travailleur

• de paramétrer le système.

FIGURE 4.20 – Présentation générale du projet d’industrialisation du capteur.
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Le développement électronique des badges devait respecter le même cahier des charges
que celui défini pour nos prototypes (figure 4.21). Deux éléments ont néanmoins été rajoutés
par rapport à la version "recherche" du dispositif : un buzzer piezo-électrique permettant de
réaliser un signalement (en cas de dépassement de valeur limite par exemple) et un filtre élec-
tronique permettant de retirer la composante continue du champ magnétique et ainsi pouvoir
mesurer les gradients de localisation spatiale.

FIGURE 4.21 – Représentation du cahier des charges techniques fourni au sous-traitant pour l’industria-
lisation des badges.

Pour pallier les limites évoquées précédemment (principalement liées à l’utilisation de la
technologie Arduino), cette partie a été sous-traitée à la société Maatel (Grenoble, France).
Cette même entreprise a, par ailleurs, été en charge du développement électronique de la sta-
tion d’accueil. Pour garantir la fonctionnalité de l’ensemble, le développement mécanique a
lui-aussi été sous-traité à la société MPII (Mâcon, France).

Le cahier des charges ayant été écrit en avril 2014, le processus d’industrialisation du dis-
positif s’est déroulé en parallèle des travaux présentés dans ce rapport. Des réunions régulières
ont évidemment été nécessaires pour un déroulement optimal du processus. Nos avancés en
terme de recherche ont également pu être ajoutées au fur et à mesure de l’avancée du processus
d’industrialisation. A l’issue de ce processus, un prototype fonctionnel comprenant une station
et six badges nous a été fournie en décembre 2015 (figure 4.22).

Un logiciel spécifique à cette version reste encore à définir et à implémenter. Il pourra se
baser sur le logiciel d’analyse présenté dans le chapitre 5. Il devra nécessairement intégrer un
protocole de communication avec les badges qui, contrairement à la version recherche, enre-
gistrent les données sur une mémoire interne (type eMMC, pour embedded MultiMedia Card)
nécessitant une communication avec le microcontrôleur pour pouvoir télécharger les données.
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FIGURE 4.22 – Prototype industriel de station d’accueil et de badge.
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Résumé

L’Imagerie par Résonance Magnétique (IRM) est une modalité d’imagerie médicale repo-
sant sur l’utilisation de champs électromagnétiques. Les travailleurs IRM sont dits exposés aux
champs électromagnétiques, même si aucun effet d’accumulation de dose ou d’effet à long
terme n’a été trouvé. Des effets transitoires, pouvant provoquer une gêne voire un danger, sont
cependant connus et identifiés. Les préoccupations liées à l’exposition des travailleurs concernent
spécifiquement le champ magnétique permanent (de 1,5 T à 7 T) utilisé par l’IRM. Un groupe-
ment d’experts mandatés par l’Organisation Mondiale de la Santé a ainsi déterminé l’évalua-
tion de l’exposition des travailleurs au champ magnétique statique comme une priorité impor-
tante. Les travaux de cette thèse ont permis de répondre à cette demande en définissant et en
implémentant un dispositif de suivi de l’exposition au champ magnétique statique ("Exposi-
mètre"). La justesse de la mesure est garantie par une méthode de correction numérique. Basée
sur les données du capteur, une méthode permettant d’estimer l’exposition de la tête à partir
d’une mesure réalisée au niveau du torse du travailleur a été définie. Enfin, une validation pra-
tique du dispositif de mesure a été effectuée à travers un suivi de l’exposition des travailleurs
IRM de trois centres : imagerie clinique, imagerie interventionnelle et IRM ultra hauts champs
(7 T). Des méthodes d’extraction de métriques permettant l’analyse précise et la comparaison
de l’exposition des travailleurs au champ magnétique statique ont été proposées. Les travaux
présentés dans cette thèse ont ouvert des perspectives intéressantes, permettant de réaliser le
suivi à long terme de l’exposition des travailleurs au champ magnétique statique de façon quasi
autonome. De plus, une industrialisation des outils et méthodes définis a pu être réalisée.

Mots-clés : Imagerie par Résonance Magnétique - Exposition des travailleurs aux champs
électromagnétiques - Exposition des travailleur au champ magnétique statique - Instrumenta-
tion - Mesure de l’induction magnétique

Abstract

Magnetic Resonance Imaging (MRI) is a medical imaging modality using electromagnetic
fields (EMF). The MRI workers are qualified as "exposed" to EMF, even if no accumulative or
long term effects have been identified yet. Short term effects, which can be troublesome or
dangerous, are known and identified. The main exposure concern comes from the MRI per-
manent static magnetic field (ranging from 1.5 T to 7 T). An expert comity, mandated by the
World Health Organization, has therefore defined the evaluation of the exposure of the MRI
workers to the static magnetic field as a priority. This was the focus of this PhD thesis. A static
magnetic field monitor (called "exposimeter") has been developed. Its measurement accuracy
has been ensured by a numerical calibration. Based on exposimeter data, a magnetic induc-
tion extrapolation method has then been developed. This method allows the estimation of the
EMF exposure at the head with sensors placed on the torso. Finally, a practical validation of the
device has been performed in multiple MRI centers, included clinical MRIs (1.5 T and 3 T), an
interventional MRI (1.5 T) and an ultra-high field MRI (7 T). Metrics have been defined in order
to precisely analyze and compare workers exposure. All the works presented in this PhD thesis
open new perspectives such as long term static magnetic field exposure follow-up. Moreover,
industrial transfer of the device has been performed and is currently being validated.

Key-words : Magnetic Resonance Imaging - Workers exposure to electromagnetic fields -
Workers exposure to static magnetic field - Monitoring devices - Magnetic induction measure-
ment
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